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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 5 mars 2020, n° 19-11.411, (P)

– Rejet –

 ■ Loi du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Tramway circulant sur une voie qui lui est propre.

Les dispositions du chapitre 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, régissant l’indemnisation des victimes 
d’accidents de la circulation, sont applicables, selon l’article 1er de cette loi, aux victimes d’accidents dans lesquels 
est impliqué un véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques, à l’exception des chemins 
de fer et des tramways circulant sur des voies qui leur sont propres.

Il s’ensuit que la cour d’appel qui constate qu’une personne a été heurtée par un tramway à un endroit où les 
voies de celui-ci n’étaient pas ouvertes à la circulation et étaient rendues distinctes des voies de circulation des 
véhicules, notamment par une bordure surélevée, que des barrières étaient installées de part et d’autre du passage 
piéton, et que le point de choc ne se situait pas sur ce passage, retient à bon droit que l’application de la loi du 
5 juillet 1985 est exclue dès lors que l’accident a eu lieu sur une portion de voie exclusivement réservée à la 
circulation du tramway.

 ■ Collision – Collision entre un piéton et un tramway – Voie propre au 
tramway – Définition – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 novembre 2018), que le 24 décembre 
2012, Mme Q... a été heurtée par un tramway de la société Kéolis, assuré par la société 
Allianz Eurocourtage ; qu’elle a assigné ces sociétés, en présence de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Gironde, afin d’obtenir l’indemnisation de ses préjudices ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches du premier moyen et sur le 
second moyen, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que Mme Q... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant rejeté ses 
demandes fondées sur l’application de la loi du 5 juillet 1985 tendant à l’indemnisa-
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tion par la société Allianz Eurocourtage, en sa qualité d’assureur de la société Kéolis, 
de son entier dommage subi à la suite de l’accident du 24 décembre 2012, alors, selon 
le moyen, que les tramways sont exclus du domaine d’application de la loi n° 85-677 
du 5 juillet 1985 s’ils circulent sur une voie qui leur est propre ; qu’un tramway n’est 
censé circuler sur une voie qui lui est propre que si l’assiette de son parcours a été 
rendue inaccessible aux piétons et aux autres véhicules ; qu’en l’espèce, la cour d’ap-
pel a expressément constaté que les rails sur lesquels circulait le tramway ayant heurté 
Mme Q..., lors de l’accident du 24 décembre 2012, étaient traversés par un passage 
piéton et par un carrefour permettant la circulation des autres véhicules, de sorte que 
la voie n’était pas propre audit tramway et que la loi du 5 juillet 1985 était applicable ; 
qu’en déboutant ensuite la victime de sa demande d’indemnisation de son entier 
dommage subi en raison de cet accident dans la mesure où, selon la cour d’appel, 
l’accident avait eu lieu sur une portion de voie réservée à la circulation du tramway 
l’ayant percutée, la cour d’appel a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte 
pas relative à la nécessité que la voie de circulation du tramway soit propre au lieu de 
l’accident, en violation de l’article 1 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

Mais attendu que les dispositions du chapitre 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, 
régissant l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation, sont applicables, 
selon l’article 1er de cette loi, aux victimes d’accidents dans lesquels est impliqué un 
véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques, à l’exception 
des chemins de fer et des tramways circulant sur des voies qui leur sont propres ;

Attendu qu’ayant relevé d’une part qu’au lieu de l’accident les voies du tramway 
n’étaient pas ouvertes à la circulation et étaient clairement rendues distinctes des voies 
de circulation des véhicules par une matérialisation physique au moyen d’une bordure 
légèrement surélevée afin d’empêcher leur empiétement, que des barrières étaient 
installées de part et d’autre du passage piétons afin d’interdire le passage des piétons sur 
la voie réservée aux véhicules, qu’un terre-plein central était implanté entre les deux 
voies de tramway visant à interdire tout franchissement, que le passage piétons situé 
à proximité était matérialisé par des bandes blanches sur la chaussée conduisant à un 
revêtement gris traversant la totalité des voies du tramway et interrompant le tapis her-
beux et pourvu entre les deux voies de tramway de poteaux métalliques empêchant 
les voitures de traverser mais permettant le passage des piétons, et retenu d’autre part 
que le point de choc ne se situait pas sur le passage piétons mais sur la partie de voie 
propre du tramway après le passage piétons, c’est sans encourir les griefs du moyen 
que la cour d’appel a retenu que l’application de la loi du 5 juillet 1985 était exclue 
dès lors que l’accident avait eu lieu sur une portion de voie réservée exclusivement à 
la circulation du tramway ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 novembre 2016, pourvoi n° 15-27.832, Bull. 2016, II, n° 249 (rejet) et les arrêts cités.

AIDE JURIDICTIONNELLE

2e Civ., 19 mars 2020, n° 18-23.923, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – 
Effets – Délais de la procédure d’appel – Décret n° 2016-1876 du 
27 décembre 2016 – Principe de sécurité juridique – Compatibilité 
(non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 20 février 2018), M. E... a relevé appel, le 10 avril 
2017, du jugement du juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance, puis sol-
licité, le 19 avril 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 
30 mai 2017.

2. Il a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant pro-
noncé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 908 du code de 
procédure civile, pour avoir conclu plus de trois mois suivant la date de la déclaration 
d’appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer caduc l’appel qu’il a relevé le 10 avril 2017 à 
l’encontre du jugement rendu le 4 avril 2017 par le juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance de Poitiers, alors :

« 1°/ que le principe de sécurité juridique, composante du droit à un procès équitable, 
implique qu’un justiciable puisse se fier, s’agissant des conditions d’exercice d’un re-
cours juridictionnel, à l’interprétation d’un texte réglementaire nouveau donnée dans 
une circulaire ministérielle régulièrement publiée ; que conformément à l’interpréta-
tion qui en a été faite par circulaire du ministre de la justice en date du 19 janvier 2017, 
publiée au BOMJ n° 2017-02 du 28 février 2017, l’extension de l’effet interruptif de 
la demande d’aide juridictionnelle aux délais d’appel, par l’effet de l’article  38 du 
décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, tel que modifié par décret n° 2016-1876 
du 26 décembre 2017, s’applique également aux délais prévus aux articles 902 et 908 
à 910 du code de procédure civile, comme cela résultait jusqu’alors de l’ancien ar-
ticle 38-1 du décret du 19 décembre 1991 ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel 
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a méconnu le principe de sécurité juridique, ensemble les articles 6, § 1, et 13 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que si le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations im-
plicitement admises, les limitations appliquées ne doivent pas restreindre l’accès ouvert 
au justiciable d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa 
substance même ; que les règles procédurales, telles que les délais régissant le dépôt des 
documents ou l’introduction de recours, ou l’application qui en est faite ne doivent 
pas empêcher le justiciable d’utiliser une voie de recours disponible ; que l’absence 
d’effet interruptif ou suspensif de la demande d’aide juridictionnelle régulièrement 
introduite après qu’un appel a été formé, mais avant l’expiration du délai de trois mois 
ouvert à peine de caducité de l’appel par l’article 908 du code de procédure civile, 
porte une atteinte disproportionnée au droit d’accès à un tribunal ; qu’en déclarant 
caduc l’appel formé le 10 avril 2017 par M. E... contre un jugement rendu le 4 avril 
2017, après avoir relevé que l’intéressé avait formé sa demande d’aide juridictionnelle 
le 19 avril 2017, qu’il avait obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 30 mai 2017 
et qu’il avait notifié ses conclusions d’appelant le 10 août 2017, la cour d’appel a violé 
les articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

4. Il résulte de ce texte que le principe de sécurité juridique implique que de nouvelles 
règles, prises dans leur ensemble, soient accessibles et prévisibles et n’affectent pas le 
droit à l’accès effectif au juge, dans sa substance même.

5. Pour déclarer caduc l’appel relevé par M. E..., l’arrêt retient, d’abord, que le décret 
n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 a abrogé l’article 38-1 du décret n° 91-1266 
du 19 décembre 1991 faisant bénéficier les appelants de l’interruption du délai pour 
conclure prévu par l’article 908 du code de procédure civile, qu’il est d’application 
immédiate aux demandes d’aide juridictionnelle déposées postérieurement au 1er jan-
vier 2017, que M. E... a formé sa demande d’aide juridictionnelle postérieurement à 
l’entrée en vigueur du décret du 27 décembre 2016, que l’abrogation de l’article 38-1 
du décret du 19 décembre 1991 a pour corollaire, la possibilité ouverte aux parties 
qui ont recours à l’aide juridictionnelle de bénéficier d’une prorogation du délai pour 
relever appel, lequel ne court à leur égard qu’à compter de l’obtention de l’aide juri-
dictionnelle.

6. L’arrêt retient, ensuite, que M. E... a relevé appel le 10 avril 2017 d’un jugement 
rendu le 4 avril 2017, soit largement après l’entrée en vigueur le 1er janvier 2017, du 
décret du 27 décembre 2016, et que, n’ayant formé sa demande d’aide juridictionnelle 
que postérieurement, il ne peut pas se prévaloir des dispositions de l’article 38-1 abro-
gé puisque l’article 38 nouveau lui octroyait la possibilité de différer son appel dans les 
conditions prévues par ce texte et que la prise en compte des incidences des demandes 
d’aide juridictionnelle s’effectue au stade du calcul du délai d’appel et non de l’appli-
cation des dispositions de l’article 908 du code de procédure civile.

7. L’arrêt énonce, enfin, que la circulaire du ministère de la justice du 19 janvier 2017 
ne saurait remettre en question le fait que les actes ont été réalisés dans le cadre d’un 
système juridique sans période transitoire et qui n’a nullement envisagé d’ajouter à 
l’extension du délai de recours, la faculté supplémentaire de reporter le délai prévu par 
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l’article 908 du code de procédure civile, que l’appelant ne peut arguer du paragraphe 
figurant en page 6/11 de la circulaire pour prétendre que même en l’absence de texte 
spécifique l’interruption du délai d’appel s’étendrait aux dispositions des articles 902, 
908 à 910 du code de procédure civile, cette circulaire indiquant d’ailleurs qu’une 
précision serait prochainement apportée à ce sujet, qu’il ne peut dès lors être considé-
ré que ce paragraphe de la circulaire aurait valeur interprétative et qu’il s’ensuit que 
M. E... n’ayant déposé ses conclusions d’appelant que le 10 août 2017, il encourt la 
caducité de son appel pour n’avoir pas conclu dans le délai imparti par l’article 908 du 
code de procédure civile expirant en ce qui le concernait le 10 juillet 2017.

8. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

9. Le décret du 27 décembre 2016 a modifié l’article 38 du décret du 19 décembre 
1991, à l’effet de reporter le point de départ du délai d’une action en justice ou d’un 
recours, au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle, au jour 
de la notification de la décision statuant définitivement sur cette demande ou, en cas 
d’admission, de la date, si elle est plus tardive, au jour de la désignation d’un auxiliaire 
de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour l’exer-
cice de cette action ou de ce recours. Ce décret du 27 décembre 2016 a corrélative-
ment abrogé l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991, qui prévoyait, dans le cas 
particulier d’une procédure d’appel, l’interruption des délais réglementaires que cette 
procédure fait courir.

10. L’abrogation de l’article 38-1 a entraîné la suppression d’un dispositif réglemen-
taire, qui était notamment destiné à mettre en oeuvre les articles 18 et 25 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, selon lesquelles l’aide juridictionnelle peut 
être demandée avant ou pendant l’instance et le bénéficiaire de cette aide a droit à 
l’assistance d’un avocat. Il en résulte qu’en l’état de cette abrogation, le sens et la portée 
des modifications apportées à l’article 38 de ce décret ne pouvaient que susciter un 
doute sérieux et créer une situation d’incertitude juridique.

11. La confusion a été accrue par la publication de la circulaire d’application du décret 
du 27 décembre 2016, bien que celle-ci soit, par nature, dépourvue de portée nor-
mative.

En effet, commentant la modification apportée à l’article  38 du décret du 19  dé-
cembre 1991, cette circulaire affirmait en substance que l’extension aux délais d’appel 
de l’effet interruptif s’appliquait également aux délais prévus aux articles 902 et 908 à 
910 du code de procédure civile.

En outre, elle annonçait qu’une modification du décret du 19 décembre 1991 serait 
prochainement apportée sur ce point. Postérieurement, le décret n°  2017-891 du 
6 mai 2017 a rétabli, pour partie, le dispositif prévu par l’article 38-1 du décret du 
19 décembre 1991.

12. Il résulte de ce qui précède que le dispositif mis en place par le décret du 27 dé-
cembre 2016 porte atteinte au principe de sécurité juridique et, en cela, a pour effet 
de restreindre, de manière disproportionnée au regard des objectifs de célérité et de 
bonne administration de la justice que ce texte poursuivait, le droit d’accès effectif au 
juge des requérants qui sollicitent l’aide juridictionnelle après avoir formé une décla-
ration d’appel.

En effet, ces appelants peuvent se voir opposer la caducité de leur déclaration d’appel, 
les privant ainsi de la faculté d’accéder au juge d’appel.
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13. Par conséquent, l’appelant qui a formé appel avant le 11 mai 2017, date d’entrée 
en vigueur du décret du 6 mai 2017, et sollicité, dans le délai prévu par l’article 908 
du code de procédure civile, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis remis au greffe 
ses conclusions dans ce même délai, courant à compter de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette aide, ne peut se voir opposer la caducité de sa 
déclaration d’appel.

14. En statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle constatait que M. E... avait relevé appel 
le 10 avril 2017, sollicité, le 19 avril 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui 
avait été accordé le 30 mai 2017, puis conclu le 10 août 2017, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 6 septembre 2017 ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. E... en 
application de l’article 908 du code de procédure civile ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Poitiers ;

DIT que les dépens de l’incident devant le conseiller de la mise en état et du déféré 
suivront le sort de ceux de l’instance d’appel ;

DIT n’y avoir lieu à statuer sur les demandes présentées au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile formées devant le conseiller de la mise en état et la cour 
d’appel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 

Pour un différé d’application dans le temps d’un texte en raison du droit à un procès équitable, à 
rapprocher : 1re Civ., 5 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.132, Bull. 2012, I, n° 157 (cassation).
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2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-12.990, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – 
Effets – Délais de la procédure d’appel – Décret n° 2016-1876 du 
27 décembre 2016 – Principe de sécurité juridique – Compatibilité 
(non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 janvier 2018), M. K... a relevé appel, le 9 janvier 2017, 
du jugement d’un tribunal de grande instance, puis a déposé une demande d’aide 
juridictionnelle, le 31 janvier 2017, dont le bénéfice lui a été accordé le 2 mars 2017.

2. Par ordonnance du 23 mai 2017, le conseiller de la mise en état a prononcé la ca-
ducité de la déclaration d’appel, en application de l’article 908 du code de procédure 
civile, faute de conclusions de M. K... dans un délai de trois mois suivant cette décla-
ration d’appel. M. K... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel et conclu au fond 
le 1er juin 2017.

Examen du moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

4. Il résulte de ce texte que le principe de sécurité juridique implique que de nouvelles 
règles, prises dans leur ensemble, soient accessibles et prévisibles et n’affectent pas le 
droit à l’accès effectif au juge, dans sa substance même.

5. Pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel, l’arrêt, après avoir rappelé les 
dispositions de l’article 908 du code de procédure civile, dans sa rédaction applicable 
au 9 janvier 2017, de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 relatif à l’aide juridic-
tionnelle, modifié par l’article 8 du décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 ayant 
abrogé l’article 38-1, et des articles 9 et 50 de ce dernier décret, retient, d’abord, que ce 
décret est applicable en l’espèce, s’agissant d’une demande d’aide juridictionnelle dé-
posée le 31 janvier 2017 ayant fait l’objet d’une décision d’admission le 2 mars suivant.

6. L’arrêt retient, ensuite, que la circulaire du 19 janvier 2017, prise en application du 
décret du 27 décembre 2016, précise notamment en son point 2.2 concernant la mo-
dification de l’effet interruptif de la demande juridictionnelle sur les délais d’action, 
que « L’extension de l’effet interruptif aux délais d’appel s’applique également aux 
délais prévus aux articles 902 et 908 à 910 du code de procédure civile, comme cela 
était le cas jusqu’à présent en vertu de l’ancien article 38-1 du décret du 19 décembre 
1991.  », que cette circulaire, prise à l’occasion de la parution du décret du 27 dé-
cembre 2016, ne comporte aucune disposition impérative et ne peut avoir pour effet, 
en l’absence de toute portée juridique, de rétablir les dispositions d’un article abrogé 
par les nouvelles dispositions.
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7. L’arrêt énonce, enfin, qu’en aucun cas le décret ayant abrogé l’article 38 du décret du 
19 décembre 1991 ne peut être considéré comme contraire à l’article 6 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen dans la mesure où chaque justiciable peut 
déposer, avant de former appel, une demande d’aide juridictionnelle et ainsi bénéficier 
des nouvelles dispositions, que si le décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 a modifié les 
dispositions du décret du 27 décembre 2016, le nouvel article 38, alinéa 2, qui prévoit 
que la demande d’aide juridictionnelle interrompt les délais prévus par les articles 909 
et 910 du code de procédure civile, n’est pas applicable aux délais prévus par les ar-
ticles 902 ou 908 du même code, et qu’en conséquence, les conclusions déposées le 
1er juin 2017 par M. K... l’ont été au-delà du délai de trois mois prévu par l’article 908 
du code de procédure civile, qui avait commencé à courir dès le 9 janvier 2017, date 
de sa déclaration d’appel.

8. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

9. Le décret du 27 décembre 2016 a modifié l’article 38 du décret du 19 décembre 
1991, à l’effet de reporter le point de départ du délai d’une action en justice ou d’un 
recours, au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle, au jour 
de la notification de la décision statuant définitivement sur cette demande ou, en cas 
d’admission, de la date, si elle est plus tardive, au jour de la désignation d’un auxiliaire 
de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour l’exer-
cice de cette action ou de ce recours. Ce décret du 27 décembre 2016 a corrélative-
ment abrogé l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991, qui prévoyait, dans le cas 
particulier d’une procédure d’appel, l’interruption des délais réglementaires que cette 
procédure fait courir.

10. L’abrogation de l’article 38-1 a entraîné la suppression d’un dispositif réglemen-
taire, qui était notamment destiné à mettre en oeuvre les articles 18 et 25 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, selon lesquels l’aide juridictionnelle peut être 
demandée avant ou pendant l’instance et le bénéficiaire de cette aide a droit à l’assis-
tance d’un avocat. Il en résulte qu’en l’état de cette abrogation, le sens et la portée des 
modifications apportées à l’article 38 de ce décret ne pouvaient que susciter un doute 
sérieux et créer une situation d’incertitude juridique.

11. La confusion a été accrue par la publication de la circulaire d’application du décret 
du 27 décembre 2016, bien que celle-ci soit, par nature, dépourvue de portée nor-
mative.

En effet, commentant la modification apportée à l’article  38 du décret du 19  dé-
cembre 1991, cette circulaire affirmait en substance que l’extension aux délais d’appel 
de l’effet interruptif s’appliquait également aux délais prévus aux articles 902 et 908 à 
910 du code de procédure civile.

En outre, elle annonçait qu’une modification du décret du 19 décembre 1991 serait 
prochainement apportée sur ce point. Postérieurement, le décret n°  2017-891 du 
6 mai 2017 a rétabli, pour partie, le dispositif prévu par l’article 38-1 du décret du 
19 décembre 1991.

12. Il résulte de ce qui précède que le dispositif mis en place par le décret du 27 dé-
cembre 2016 est susceptible de porter atteinte au principe de sécurité juridique et, en 
cela, d’avoir pour effet de restreindre, de manière disproportionnée au regard des ob-
jectifs de célérité et de bonne administration de la justice que ce texte poursuivait, le 
droit d’accès effectif au juge des requérants qui sollicitent l’aide juridictionnelle après 
avoir formé une déclaration d’appel.
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En effet, ces appelants peuvent se voir opposer la caducité de leur déclaration d’appel, 
les privant ainsi de la faculté d’accéder au juge d’appel.

13. Par conséquent, l’appelant qui a formé appel avant le 11 mai 2017, date d’entrée 
en vigueur du décret du 6 mai 2017, et sollicité, dans le délai prévu par l’article 908 
du code de procédure civile, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis remis au greffe 
ses conclusions dans ce même délai, courant à compter de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette aide, ne peut se voir opposer la caducité de sa 
déclaration d’appel.

14. En statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle constatait que M. K... avait relevé ap-
pel le 9 janvier 2017, sollicité, le 31 janvier 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, 
qui lui avait été accordé 2 mars 2017, puis conclu le 1er juin 2017, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 23 mai 2017 ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. K... en 
application de l’article 908 du code de procédure civile ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 

Pour un différé d’application dans le temps d’un texte en raison du droit à un procès équitable, à 
rapprocher : 1re Civ., 5 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.132, Bull. 2012, I, n° 157 (cassation).
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APPEL CIVIL

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-11.387, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Jugement sur le fond – Annulation – Effet.

Il résulte de l’application des articles 561 et 562, alinéa 2, du code de procédure civile que lorsqu’un appel 
porte sur la nullité du jugement et non sur celle de l’acte introductif d’instance, la cour d’appel, saisie de l’entier 
litige par l’effet dévolutif de l’appel, est tenue de statuer sur le fond quelle que soit sa décision sur la nullité. Il 
en découle que les moyens de réformation que l’appelant formule dans ses conclusions ne s’analysent pas en un 
appel incident.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui, après avoir écarté les moyens d’annulation du 
jugement par l’appelant, refuse de statuer sur le fond de l’affaire, au motif que l’appelant n’était pas recevable à 
former un appel incident en l’absence d’appel incident de l’intimé.

 ■ Effet dévolutif – Portée – Jugement sur le fond – Annulation – 
Moyens de réformation du jugement de l’appelant – Recevabilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 29 novembre 2018), un tribunal des affaires de sécurité 
sociale, saisi d’une opposition formée par M. E... contre une contrainte émise à son 
encontre par la caisse du régime social des indépendants, devenue la caisse locale délé-
guée à la sécurité sociale des indépendants de Bourgogne - Franche-Comté (la caisse), 
a validé cette contrainte et condamné, en conséquence, M. E... à verser une certaine 
somme à cette caisse.

2. M. E... a relevé appel de ce jugement par une déclaration indiquant former un 
« appel en nullité » puis, a demandé, à l’audience de la cour d’appel, l’annulation de la 
contrainte pour les motifs qu’il avait invoqués devant le premier juge.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. E... fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’annulation du jugement 
et de dire en conséquence que le jugement rendu le 9 janvier 2018 par le tribunal des 
affaires de sécurité sociale de Dijon produira tous ses effets alors « que lorsque l’appel 
porte sur la nullité du jugement et non sur celle de l’acte introductif d’instance, la cour 
d’appel, saisie de l’entier litige par l’effet dévolutif de l’appel, est tenue de statuer sur 
le fond quelle que soit sa décision sur la nullité ; qu’en se contentant de se prononcer 
sur la demande tendant à l’annulation du jugement et, à ce titre, de juger non fondé le 
moyen tiré de l’absence de partialité du tribunal des affaires de sécurité sociale, la cour 
d’appel, qui n’a pas statué sur le fond de la contestation, ce dont elle était pourtant 
tenue, a violé l’article 562, alinéa 2, du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 561 et 562, alinéa 2, du code de procédure civile, ensemble l’article 549 
du même code :

5. Lorsqu’un appel porte sur la nullité du jugement et non sur celle de l’acte introduc-
tif d’instance, la cour d’appel, saisie de l’entier litige par l’effet dévolutif de l’appel, est 
tenue de statuer sur le fond quelle que soit sa décision sur la nullité.

6. Pour dire que le jugement déféré produira tous ses effets, l’arrêt retient que l’ap-
pelant a fait le choix de ne poursuivre que l’annulation du jugement par la voie de 
son appel, de sorte qu’il n’est pas en droit d’étendre ultérieurement cet appel à une 
demande de réformation de ce jugement en l’absence d’appel incident de l’Urssaf, 
qui exclut l’application de l’article 549 du code de procédure civile permettant à une 
partie, même si elle a été l’auteur d’un appel principal, de former un appel incident à 
condition qu’il ait été provoqué par l’appel d’une autre partie.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie d’un appel tendant à l’annulation du juge-
ment, ce dont il résultait qu’en réitérant les moyens qu’il avait soumis au premier juge 
l’appelant ne formait pas un appel incident, la cour d’appel, qui n’a pas statué sur le 
fond, a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Le premier moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt fondant 
la décision de débouter M. E... de sa demande d’annulation du jugement, la cassation 
ne peut s’étendre à cette disposition de l’arrêt qui n’est pas dans un lien de dépendance 
avec les dispositions de l’arrêt critiqués par ce moyen.

9. La cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne, toutefois, par voie de consé-
quence, la cassation des chefs de dispositif qui « déclare irrecevable l’appel incident, 
formé oralement à l’audience, tendant à la réformation du jugement » et « condamne 
M. E... à payer le droit prévu à l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale et 
liquide le montant de ce droit à la somme de 331 euros ».

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le jugement rendu le 
9 janvier 2018 par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Dijon produira tous 
ses effets, déclare irrecevable l’appel incident, formé oralement à l’audience, tendant 
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à la réformation du jugement, condamne M. E... à payer le droit prévu à l’article 
R. 144-10 du code de la sécurité sociale et liquide le montant de ce droit à la somme 
de 331 euros, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Dijon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles 549, 561 et 562, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 décembre 1997, pourvoi n° 96-12.472, Bull. 1997, II, n° 302 (rejet).

2e Civ., 19 mars 2020, n° 18-23.923, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Demande d’aide juridictionnelle de 
l’appelant – Effet – Décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 20 février 2018), M. E... a relevé appel, le 10 avril 
2017, du jugement du juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance, puis sol-
licité, le 19 avril 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 
30 mai 2017.

2. Il a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant pro-
noncé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 908 du code de 
procédure civile, pour avoir conclu plus de trois mois suivant la date de la déclaration 
d’appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer caduc l’appel qu’il a relevé le 10 avril 2017 à 
l’encontre du jugement rendu le 4 avril 2017 par le juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance de Poitiers, alors :
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« 1°/ que le principe de sécurité juridique, composante du droit à un procès équitable, 
implique qu’un justiciable puisse se fier, s’agissant des conditions d’exercice d’un re-
cours juridictionnel, à l’interprétation d’un texte réglementaire nouveau donnée dans 
une circulaire ministérielle régulièrement publiée ; que conformément à l’interpréta-
tion qui en a été faite par circulaire du ministre de la justice en date du 19 janvier 2017, 
publiée au BOMJ n° 2017-02 du 28 février 2017, l’extension de l’effet interruptif de 
la demande d’aide juridictionnelle aux délais d’appel, par l’effet de l’article  38 du 
décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, tel que modifié par décret n° 2016-1876 
du 26 décembre 2017, s’applique également aux délais prévus aux articles 902 et 908 
à 910 du code de procédure civile, comme cela résultait jusqu’alors de l’ancien ar-
ticle 38-1 du décret du 19 décembre 1991 ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel 
a méconnu le principe de sécurité juridique, ensemble les articles 6, § 1, et 13 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que si le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations im-
plicitement admises, les limitations appliquées ne doivent pas restreindre l’accès ouvert 
au justiciable d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa 
substance même ; que les règles procédurales, telles que les délais régissant le dépôt des 
documents ou l’introduction de recours, ou l’application qui en est faite ne doivent 
pas empêcher le justiciable d’utiliser une voie de recours disponible ; que l’absence 
d’effet interruptif ou suspensif de la demande d’aide juridictionnelle régulièrement 
introduite après qu’un appel a été formé, mais avant l’expiration du délai de trois mois 
ouvert à peine de caducité de l’appel par l’article 908 du code de procédure civile, 
porte une atteinte disproportionnée au droit d’accès à un tribunal ; qu’en déclarant 
caduc l’appel formé le 10 avril 2017 par M. E... contre un jugement rendu le 4 avril 
2017, après avoir relevé que l’intéressé avait formé sa demande d’aide juridictionnelle 
le 19 avril 2017, qu’il avait obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 30 mai 2017 
et qu’il avait notifié ses conclusions d’appelant le 10 août 2017, la cour d’appel a violé 
les articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

4. Il résulte de ce texte que le principe de sécurité juridique implique que de nouvelles 
règles, prises dans leur ensemble, soient accessibles et prévisibles et n’affectent pas le 
droit à l’accès effectif au juge, dans sa substance même.

5. Pour déclarer caduc l’appel relevé par M. E..., l’arrêt retient, d’abord, que le décret 
n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 a abrogé l’article 38-1 du décret n° 91-1266 
du 19 décembre 1991 faisant bénéficier les appelants de l’interruption du délai pour 
conclure prévu par l’article 908 du code de procédure civile, qu’il est d’application 
immédiate aux demandes d’aide juridictionnelle déposées postérieurement au 1er jan-
vier 2017, que M. E... a formé sa demande d’aide juridictionnelle postérieurement à 
l’entrée en vigueur du décret du 27 décembre 2016, que l’abrogation de l’article 38-1 
du décret du 19 décembre 1991 a pour corollaire, la possibilité ouverte aux parties 
qui ont recours à l’aide juridictionnelle de bénéficier d’une prorogation du délai pour 
relever appel, lequel ne court à leur égard qu’à compter de l’obtention de l’aide juri-
dictionnelle.
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6. L’arrêt retient, ensuite, que M. E... a relevé appel le 10 avril 2017 d’un jugement 
rendu le 4 avril 2017, soit largement après l’entrée en vigueur le 1er janvier 2017, du 
décret du 27 décembre 2016, et que, n’ayant formé sa demande d’aide juridictionnelle 
que postérieurement, il ne peut pas se prévaloir des dispositions de l’article 38-1 abro-
gé puisque l’article 38 nouveau lui octroyait la possibilité de différer son appel dans les 
conditions prévues par ce texte et que la prise en compte des incidences des demandes 
d’aide juridictionnelle s’effectue au stade du calcul du délai d’appel et non de l’appli-
cation des dispositions de l’article 908 du code de procédure civile.

7. L’arrêt énonce, enfin, que la circulaire du ministère de la justice du 19 janvier 2017 
ne saurait remettre en question le fait que les actes ont été réalisés dans le cadre d’un 
système juridique sans période transitoire et qui n’a nullement envisagé d’ajouter à 
l’extension du délai de recours, la faculté supplémentaire de reporter le délai prévu par 
l’article 908 du code de procédure civile, que l’appelant ne peut arguer du paragraphe 
figurant en page 6/11 de la circulaire pour prétendre que même en l’absence de texte 
spécifique l’interruption du délai d’appel s’étendrait aux dispositions des articles 902, 
908 à 910 du code de procédure civile, cette circulaire indiquant d’ailleurs qu’une 
précision serait prochainement apportée à ce sujet, qu’il ne peut dès lors être considé-
ré que ce paragraphe de la circulaire aurait valeur interprétative et qu’il s’ensuit que 
M. E... n’ayant déposé ses conclusions d’appelant que le 10 août 2017, il encourt la 
caducité de son appel pour n’avoir pas conclu dans le délai imparti par l’article 908 du 
code de procédure civile expirant en ce qui le concernait le 10 juillet 2017.

8. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

9. Le décret du 27 décembre 2016 a modifié l’article 38 du décret du 19 décembre 
1991, à l’effet de reporter le point de départ du délai d’une action en justice ou d’un 
recours, au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle, au jour 
de la notification de la décision statuant définitivement sur cette demande ou, en cas 
d’admission, de la date, si elle est plus tardive, au jour de la désignation d’un auxiliaire 
de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour l’exer-
cice de cette action ou de ce recours. Ce décret du 27 décembre 2016 a corrélative-
ment abrogé l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991, qui prévoyait, dans le cas 
particulier d’une procédure d’appel, l’interruption des délais réglementaires que cette 
procédure fait courir.

10. L’abrogation de l’article 38-1 a entraîné la suppression d’un dispositif réglemen-
taire, qui était notamment destiné à mettre en oeuvre les articles 18 et 25 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, selon lesquelles l’aide juridictionnelle peut 
être demandée avant ou pendant l’instance et le bénéficiaire de cette aide a droit à 
l’assistance d’un avocat. Il en résulte qu’en l’état de cette abrogation, le sens et la portée 
des modifications apportées à l’article 38 de ce décret ne pouvaient que susciter un 
doute sérieux et créer une situation d’incertitude juridique.

11. La confusion a été accrue par la publication de la circulaire d’application du décret 
du 27 décembre 2016, bien que celle-ci soit, par nature, dépourvue de portée nor-
mative.

En effet, commentant la modification apportée à l’article  38 du décret du 19  dé-
cembre 1991, cette circulaire affirmait en substance que l’extension aux délais d’appel 
de l’effet interruptif s’appliquait également aux délais prévus aux articles 902 et 908 à 
910 du code de procédure civile.
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En outre, elle annonçait qu’une modification du décret du 19 décembre 1991 serait 
prochainement apportée sur ce point. Postérieurement, le décret n°  2017-891 du 
6 mai 2017 a rétabli, pour partie, le dispositif prévu par l’article 38-1 du décret du 
19 décembre 1991.

12. Il résulte de ce qui précède que le dispositif mis en place par le décret du 27 dé-
cembre 2016 porte atteinte au principe de sécurité juridique et, en cela, a pour effet 
de restreindre, de manière disproportionnée au regard des objectifs de célérité et de 
bonne administration de la justice que ce texte poursuivait, le droit d’accès effectif au 
juge des requérants qui sollicitent l’aide juridictionnelle après avoir formé une décla-
ration d’appel.

En effet, ces appelants peuvent se voir opposer la caducité de leur déclaration d’appel, 
les privant ainsi de la faculté d’accéder au juge d’appel.

13. Par conséquent, l’appelant qui a formé appel avant le 11 mai 2017, date d’entrée 
en vigueur du décret du 6 mai 2017, et sollicité, dans le délai prévu par l’article 908 
du code de procédure civile, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis remis au greffe 
ses conclusions dans ce même délai, courant à compter de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette aide, ne peut se voir opposer la caducité de sa 
déclaration d’appel.

14. En statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle constatait que M. E... avait relevé appel 
le 10 avril 2017, sollicité, le 19 avril 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui 
avait été accordé le 30 mai 2017, puis conclu le 10 août 2017, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 6 septembre 2017 ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. E... en 
application de l’article 908 du code de procédure civile ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Poitiers ;

DIT que les dépens de l’incident devant le conseiller de la mise en état et du déféré 
suivront le sort de ceux de l’instance d’appel ;

DIT n’y avoir lieu à statuer sur les demandes présentées au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile formées devant le conseiller de la mise en état et la cour 
d’appel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard -
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Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 
Pour un différé d’application dans le temps d’un texte en raison du droit à un procès équitable, à 
rapprocher : 1re Civ., 5 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.132, Bull. 2012, I, n° 157 (cassation).

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-12.990, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Demande d’aide juridictionnelle de 
l’appelant – Effet – Décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 janvier 2018), M. K... a relevé appel, le 9 janvier 2017, 
du jugement d’un tribunal de grande instance, puis a déposé une demande d’aide 
juridictionnelle, le 31 janvier 2017, dont le bénéfice lui a été accordé le 2 mars 2017.

2. Par ordonnance du 23 mai 2017, le conseiller de la mise en état a prononcé la ca-
ducité de la déclaration d’appel, en application de l’article 908 du code de procédure 
civile, faute de conclusions de M. K... dans un délai de trois mois suivant cette décla-
ration d’appel. M. K... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel et conclu au fond 
le 1er juin 2017.

Examen du moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

4. Il résulte de ce texte que le principe de sécurité juridique implique que de nouvelles 
règles, prises dans leur ensemble, soient accessibles et prévisibles et n’affectent pas le 
droit à l’accès effectif au juge, dans sa substance même.

5. Pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel, l’arrêt, après avoir rappelé les 
dispositions de l’article 908 du code de procédure civile, dans sa rédaction applicable 
au 9 janvier 2017, de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 relatif à l’aide juridic-
tionnelle, modifié par l’article 8 du décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 ayant 
abrogé l’article 38-1, et des articles 9 et 50 de ce dernier décret, retient, d’abord, que ce 
décret est applicable en l’espèce, s’agissant d’une demande d’aide juridictionnelle dé-
posée le 31 janvier 2017 ayant fait l’objet d’une décision d’admission le 2 mars suivant.
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6. L’arrêt retient, ensuite, que la circulaire du 19 janvier 2017, prise en application du 
décret du 27 décembre 2016, précise notamment en son point 2.2 concernant la mo-
dification de l’effet interruptif de la demande juridictionnelle sur les délais d’action, 
que « L’extension de l’effet interruptif aux délais d’appel s’applique également aux 
délais prévus aux articles 902 et 908 à 910 du code de procédure civile, comme cela 
était le cas jusqu’à présent en vertu de l’ancien article 38-1 du décret du 19 décembre 
1991.  », que cette circulaire, prise à l’occasion de la parution du décret du 27 dé-
cembre 2016, ne comporte aucune disposition impérative et ne peut avoir pour effet, 
en l’absence de toute portée juridique, de rétablir les dispositions d’un article abrogé 
par les nouvelles dispositions.

7. L’arrêt énonce, enfin, qu’en aucun cas le décret ayant abrogé l’article 38 du décret du 
19 décembre 1991 ne peut être considéré comme contraire à l’article 6 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen dans la mesure où chaque justiciable peut 
déposer, avant de former appel, une demande d’aide juridictionnelle et ainsi bénéficier 
des nouvelles dispositions, que si le décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 a modifié les 
dispositions du décret du 27 décembre 2016, le nouvel article 38, alinéa 2, qui prévoit 
que la demande d’aide juridictionnelle interrompt les délais prévus par les articles 909 
et 910 du code de procédure civile, n’est pas applicable aux délais prévus par les ar-
ticles 902 ou 908 du même code, et qu’en conséquence, les conclusions déposées le 
1er juin 2017 par M. K... l’ont été au-delà du délai de trois mois prévu par l’article 908 
du code de procédure civile, qui avait commencé à courir dès le 9 janvier 2017, date 
de sa déclaration d’appel.

8. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

9. Le décret du 27 décembre 2016 a modifié l’article 38 du décret du 19 décembre 
1991, à l’effet de reporter le point de départ du délai d’une action en justice ou d’un 
recours, au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle, au jour 
de la notification de la décision statuant définitivement sur cette demande ou, en cas 
d’admission, de la date, si elle est plus tardive, au jour de la désignation d’un auxiliaire 
de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour l’exer-
cice de cette action ou de ce recours. Ce décret du 27 décembre 2016 a corrélative-
ment abrogé l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991, qui prévoyait, dans le cas 
particulier d’une procédure d’appel, l’interruption des délais réglementaires que cette 
procédure fait courir.

10. L’abrogation de l’article 38-1 a entraîné la suppression d’un dispositif réglemen-
taire, qui était notamment destiné à mettre en oeuvre les articles 18 et 25 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, selon lesquels l’aide juridictionnelle peut être 
demandée avant ou pendant l’instance et le bénéficiaire de cette aide a droit à l’assis-
tance d’un avocat. Il en résulte qu’en l’état de cette abrogation, le sens et la portée des 
modifications apportées à l’article 38 de ce décret ne pouvaient que susciter un doute 
sérieux et créer une situation d’incertitude juridique.

11. La confusion a été accrue par la publication de la circulaire d’application du décret 
du 27 décembre 2016, bien que celle-ci soit, par nature, dépourvue de portée nor-
mative.

En effet, commentant la modification apportée à l’article  38 du décret du 19  dé-
cembre 1991, cette circulaire affirmait en substance que l’extension aux délais d’appel 
de l’effet interruptif s’appliquait également aux délais prévus aux articles 902 et 908 à 
910 du code de procédure civile.
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En outre, elle annonçait qu’une modification du décret du 19 décembre 1991 serait 
prochainement apportée sur ce point. Postérieurement, le décret n°  2017-891 du 
6 mai 2017 a rétabli, pour partie, le dispositif prévu par l’article 38-1 du décret du 
19 décembre 1991.

12. Il résulte de ce qui précède que le dispositif mis en place par le décret du 27 dé-
cembre 2016 est susceptible de porter atteinte au principe de sécurité juridique et, en 
cela, d’avoir pour effet de restreindre, de manière disproportionnée au regard des ob-
jectifs de célérité et de bonne administration de la justice que ce texte poursuivait, le 
droit d’accès effectif au juge des requérants qui sollicitent l’aide juridictionnelle après 
avoir formé une déclaration d’appel.

En effet, ces appelants peuvent se voir opposer la caducité de leur déclaration d’appel, 
les privant ainsi de la faculté d’accéder au juge d’appel.

13. Par conséquent, l’appelant qui a formé appel avant le 11 mai 2017, date d’entrée 
en vigueur du décret du 6 mai 2017, et sollicité, dans le délai prévu par l’article 908 
du code de procédure civile, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis remis au greffe 
ses conclusions dans ce même délai, courant à compter de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette aide, ne peut se voir opposer la caducité de sa 
déclaration d’appel.

14. En statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle constatait que M. K... avait relevé ap-
pel le 9 janvier 2017, sollicité, le 31 janvier 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, 
qui lui avait été accordé 2 mars 2017, puis conclu le 1er juin 2017, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 23 mai 2017 ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. K... en 
application de l’article 908 du code de procédure civile ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016.
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Rapprochement(s) : 
Pour un différé d’application dans le temps d’un texte en raison du droit à un procès équitable, à 
rapprocher : 1re Civ., 5 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.132, Bull. 2012, I, n° 157 (cassation).

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-11.450, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Litiges nés à l’occasion 
d’un contrat de collaboration ou d’un contrat de travail d’un 
avocat – Communication des actes de procédure – Transmission 
électronique – Possibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 22 janvier 2019), M. Y..., avocat salarié, a saisi un bâ-
tonnier du différend l’opposant à la société Fidal suite à son licenciement par cette 
dernière.

2. M. Y... ayant été débouté de l’intégralité de ses demandes par une ordonnance du 
22 mai 2018, il a relevé appel de cette décision par une première déclaration faite au 
greffe de la cour d’appel le 11 juin 2018, puis par la voie du réseau privé virtuel des 
avocats (le RPVA) le 12 juin 2018.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. Y... fait grief à l’arrêt de dire que les deux déclarations d’appel qu’il avait for-
mées étaient irrecevables alors « que l’envoi ou la remise au greffe de la cour d’appel, 
en application des articles 152 et 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, de 
la déclaration d’appel formée contre la décision du bâtonnier rendue dans le cadre 
d’un litige né à l’occasion du contrat de travail d’un avocat salarié, peut être effectué 
conformément aux dispositions du titre vingt et unième du livre premier du code 
de procédure civile relatives à la communication par voie électronique et au sens de 
l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique 
dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel ; que pour 
la formalisation, dans le cadre de la mise en œuvre de la communication électronique, 
de l’appel prévu par les articles 152 et 16 du décret du 27 novembre 1991, le destina-
taire de la déclaration d’appel est le greffe de la cour d’appel ; que dès lors, en jugeant 
que les règles prévues par l’article 16 du décret du 27 novembre 1991 avaient seules 
vocation à s’appliquer en l’espèce, à l’exclusion des dispositions de l’article 748-1 du 
code de procédure civile, la cour d’appel a violé les articles 16, 142 et 152 du décret du 
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27 novembre 1991, ensemble les articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure 
civile et l’article 1er de l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 16 et 152 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la 
profession d’avocat, ensemble les articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure 
civile et 1er de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la 
procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel :

4. Il résulte de la combinaison des quatre derniers de ces textes que, pour les litiges 
nés à l’occasion d’un contrat de collaboration ou d’un contrat de travail d’un avocat, 
relevant de la compétence du bâtonnier et portés devant la cour d’appel, la déclara-
tion d’appel, les actes de constitution et les pièces qui leur sont associées peuvent être 
valablement adressées au greffe de la cour d’appel par la voie électronique par le biais 
du RPVA.

5. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt, après avoir relevé que la seconde déclaration 
d’appel de M. Y... avait été reçue par le RPVA, retient que la procédure particulière 
d’appel prévue pour les recours exercés à l’encontre des décisions du bâtonnier par 
l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 a seule vocation à s’appliquer, 
s’agissant d’une instance ordinale et non prud’homale.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait lieu de sta-
tuer sur les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 

Articles 16 et 152 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; articles 748-1, 748-3 et 748-6 
du code de procédure civile ; article 1 de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication élec-
tronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel.

Rapprochement(s) : 

Com., 13 mars 2019, pourvoi n° 17-10.861, Bull. 2019, (cassation).
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ARBITRAGE

1re Civ., 4 mars 2020, n° 18-22.019, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Irrégularités – Irrégularité tenant à la composition du 
tribunal arbitral – Invocation en temps utile – Défaut – Portée.

Il résulte de l’application combinée des articles 1466 et 1506-3° du code de procédure civile qu’est applicable à 
l’instance arbitrale la règle selon laquelle la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, s’abstient 
d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir renoncé à s’en prévaloir. 

Ne constitue toutefois pas une argumentation contraire emportant renonciation à se prévaloir d’une irrégularité 
tenant à la composition du tribunal arbitral, le fait pour une société de soutenir d’abord, devant le tribunal arbi-
tral qu’une clause d’arbitrage aurait un caractère pathologique en prévoyant une procédure d’arbitrage conduite 
conformément aux règles et procédures de la Chambre de commerce internationale (CCI) ou de la Commission 
des Nations-Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), une telle argumentation emportant né-
cessairement contestation de la régularité de la composition du tribunal arbitral, constitué sous l’égide de la CCI, 
dès lors que l’option alternative du choix des règles de la CNUDCI offerte par la clause impliquait un arbi-
trage ad hoc, exclusif d’un arbitrage institutionnel, puis d’invoquer devant le juge de l’exequatur, qu’une clause 
d’arbitrage viserait un arbitrage ad hoc sans intervention de la CCI dans la désignation du tribunal arbitral.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 mars 2018), les sociétés de droit indien Antrix Cor-
poration Limited (Antrix) et Devas Multimedia Private Limited (Devas) ont conclu 
un contrat commercial comportant une clause compromissoire, aux termes de laquelle 
le siège de l’arbitrage serait situé à New Delhi et la procédure d’arbitrage conduite 
conformément aux règles et procédures de la Chambre de commerce internationale 
(CCI) ou de la Commission des Nations-Unies pour le droit commercial interna-
tional (CNUDCI). A la suite d’un différend, la société Devas a saisi la CCI d’une 
demande d’arbitrage et aux fins de constitution du tribunal arbitral.

La société Antrix a protesté contre l’intervention de ce centre d’arbitrage en l’absence 
d’accord des parties sur le règlement de la CCI.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

2. La société Antrix fait grief à l’arrêt de conférer l’exequatur à la sentence, alors « que 
le fait pour une partie de soulever au cours de la procédure d’arbitrage une première 
argumentation tenant à la mise en oeuvre irrégulière du processus de constitution du 
tribunal arbitral, puis, une fois cette argumentation écartée par l’organe ayant pris en 
charge ce processus, une seconde argumentation tenant à l’incompétence du tribunal 
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arbitral désigné en raison du caractère pathologique de la clause compromissoire, ne 
saurait constituer une contradiction valant renonciation à se prévaloir de l’irrégularité 
de la composition du tribunal, les deux argumentations ayant été présentées de façon 
successive et complémentaire à deux étapes différentes de la procédure d’arbitrage ; 
qu’en relevant en l’espèce, pour décider que la société Antrix avait renoncé à se pré-
valoir de l’irrégularité affectant la désignation du tribunal arbitral et était irrecevable 
à le faire devant la cour d’appel, que le moyen tiré de l’irrégularité de la constitu-
tion du tribunal arbitral procédait « d’une interprétation de la clause compromissoire 
contradictoire avec celle qui avait été soumise aux arbitres » qui avaient « été invités à 
se prononcer sur le caractère pathologique de la clause et non sur le fait que le règle-
ment d’arbitrage de la CCI serait divisible et qu’un contrat pour l’administration de 
l’arbitrage n’aurait pas été conclu », cependant que cette interprétation de la clause, 
qui avait été soulevée préalablement par la société Antrix au cours du processus de 
constitution du tribunal arbitral et écartée par la cour de la CCI, ne présentait aucun 
caractère contradictoire par rapport à l’argumentation soumise aux arbitres concer-
nant leur compétence, les deux moyens ayant été développés de façon successive et 
complémentaire, à deux étapes différentes de la procédure d’arbitrage, la cour d’appel 
a statué par des motifs impropres à justifier sa décision et violé les articles 1466 et 1506 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1466 et 1506-3° du code de procédure civile :

3. Aux termes du premier de ces textes, étendu par le second à l’instance arbitrale 
internationale, la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, s’abstient 
d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir 
renoncé à s’en prévaloir.

4. Pour accorder l’exequatur à la sentence, l’arrêt énonce d’abord que c’est au regard 
de l’argumentation développée devant les arbitres, et non des péripéties procédurales, 
antérieures ou parallèles à l’instance arbitrale, qu’il convient d’apprécier si une partie 
est présumée avoir renoncé à se prévaloir d’une irrégularité. Il relève ensuite que si la 
société Antrix, à la suite du dépôt par la société Devas d’une requête d’arbitrage au-
près de la CCI, a protesté contre l’intervention de ce centre d’arbitrage et saisi le juge 
d’appui, et si sa thèse, selon l’acte de mission, était que « la clause d’arbitrage prévoit 
la désignation du tribunal arbitral par les parties sans intervention du règlement CCI 
ou de tout autre règlement institutionnel », elle a clarifié sa position devant le tribunal 
arbitral en soutenant dans ses mémoires que la clause compromissoire, en ce qu’elle 
faisait référence à deux règlements d’arbitrage sans fixer les modalités de choix entre 
eux, était pathologique, qu’elle était donc inapplicable sans accord préalable des parties, 
ce qui privait le tribunal de pouvoir juridictionnel.

L’arrêt retient encore que le moyen soulevé par la société Antrix devant le juge de 
l’exequatur ne concerne que l’irrégularité de la composition du tribunal arbitral 
puisqu’il est soutenu que le règlement CCI serait inapplicable à la constitution du 
tribunal, dont les membres auraient dû être désignés, en cas de défaillance des parties, 
par le juge d’appui indien, conformément à la loi régissant le contrat, et non par la 
cour de la CCI. Il ajoute enfin que ce moyen procède d’une interprétation de la clause 
compromissoire contradictoire avec celle qui a été soumise aux arbitres, lesquels ont 
uniquement été invités à se prononcer sur le caractère pathologique de la clause qui, 
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en faisant référence à deux règlements d’arbitrage sans fixer les modalités de choix 
entre eux, aurait été inapplicable. Il en déduit que le moyen est irrecevable.

5. En statuant ainsi, alors que l’invocation par la société Antrix, devant le tribunal 
arbitral, du caractère pathologique de la clause prévoyant une procédure d’arbitrage 
conduite conformément aux règles et procédures de la CCI ou de la CNUDCI em-
portait nécessairement contestation de la régularité de la composition du tribunal 
arbitral, constitué sous l’égide de la CCI, dès lors que l’option alternative du choix 
des règles de la CNUDCI offerte par la clause impliquait un arbitrage ad hoc, exclusif 
d’un arbitrage institutionnel, de sorte que l’argumentation soutenue devant le juge de 
l’exequatur, selon laquelle la clause d’arbitrage viserait un arbitrage ad hoc sans inter-
vention de la CCI dans la désignation du tribunal arbitral, n’était pas contraire à celle 
développée devant celui-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 
Articles 1466 et 1506-3° du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la renonciation d’une partie à se prévaloir d’une irrégularité devant le tribunal arbitral, à 
rapprocher : 1re Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 17-20.423, Bull. 2019, (2) (rejet), et l’arrêt cité.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 19 mars 2020, n° 18-22.983, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Action en garantie – Clause d’exclusion de 
garantie – Effets – Détermination.

Viole l’article 1792-5 du code civil une cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable l’action en garantie décennale 
des acquéreurs d’une maison contre l’entrepreneur qui en avait réalisé l’assainissement, retient que, le litige 
portant sur celui-ci, il résulte de l’acte de vente que les parties ont entendu exclure tout recours contre quiconque 
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de la part des acquéreurs concernant le raccordement au réseau d’assainissement, alors qu’une telle clause avait 
pour objet d’exclure la garantie décennale des constructeurs et devant, en conséquence, être réputée non écrite.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 7 juin 2018), M. et Mme S... ont vendu leur maison 
d’habitation à M. et Mme E.... Il a été stipulé dans l’acte notarié que le bien était rac-
cordé à un système d’assainissement individuel en bon état de fonctionnement et que 
l’acquéreur prenait acte de cette situation et voulait en faire son affaire personnelle 
sans aucun recours contre quiconque.

2. M. et Mme E..., ayant constaté des dysfonctionnements du réseau d’assainissement, 
ont, après expertise, assigné en indemnisation sur le fondement des articles 1792 et 
suivants du code civil, M. T..., entrepreneur qui avait réalisé l’assainissement.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 1792-5 du code civil :

4. Aux termes de ce texte, toute clause d’un contrat qui a pour objet, soit d’exclure 
ou de limiter la responsabilité prévue aux articles 1792, 1792-1 et 1792-2, soit d’ex-
clure les garanties prévues aux articles 1792-3 et 1792-6 ou d’en limiter la portée, soit 
d’écarter ou de limiter la solidarité prévue à l’article 1792-4, est réputée non écrite.

5. Pour déclarer irrecevables, pour cause d’exclusion de garantie décennale, les de-
mandes de M. et Mme E..., l’arrêt retient que le litige porte sur le système d’assainis-
sement installé par M. T... et qu’il résulte des termes de l’acte de vente conclu entre 
M. et Mme S... et M. et Mme E... que les parties ont entendu exclure tout recours 
contre quiconque de la part des acquéreurs concernant le raccordement au réseau 
d’assainissement.

6. En statuant ainsi, alors que la clause dont elle a fait application avait pour effet 
d’exclure la garantie décennale des constructeurs et devait, par suite, être réputée non 
écrite, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juin 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de la cour d’appel d’Amiens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Article 1792-5 du code civil.

3e Civ., 19 mars 2020, n° 18-25.585, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Obligation de conseil – Etendue – Détermination – Portée.

Ayant constaté que l’alinéa 2 de l’article G 3.5.2 du cahier des clauses administratives générales du contrat 
d’architecture prévoyait que « l’architecte déconseille le choix d’une entreprise si elle ne lui paraît pas présenter 
les garanties suffisantes », tandis que l’alinéa 3 du même article stipulait que « le maître de l’ouvrage s’assure 
de la bonne situation financière et juridique de l’entrepreneur susceptible d’être retenu pour réaliser tout ou partie 
des travaux », la cour d’appel, qui a relevé, sans dénaturation, qu’il n’appartenait pas à l’architecte de vérifier la 
solvabilité des entreprises qu’il choisissait, a pu en déduire que celui-ci n’avait pas manqué son devoir de conseil 
pour n’avoir pas déconseillé au maître de l’ouvrage de choisir une entreprise placée en redressement judiciaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 11 octobre 2018), en vue de la construction d’un 
atelier d’agencement, la société SRK immobilier (la société SRK) a chargé la société 
Rochatic architectes (la société Rochatic), assurée par la société Mutuelle des archi-
tectes français (la MAF), d’une mission de maîtrise d’oeuvre complète.

2. Selon contrats du 26 juillet 2012, le maître d’ouvrage a confié à la société FGTP, 
placée en redressement judiciaire depuis le 20 juillet 2011, les travaux de terrassement, 
VRD et espaces verts.

3. Reprochant à la société FGTP de n’avoir pas respecté les prescriptions du marché 
lors de la réalisation des travaux de terrassement, la société SRK a, le 12 décembre 
2012, résilié les contrats confiés à cette société, qui a été placée en liquidation judi-
ciaire le 17 avril 2013.

4. Après expertise, la société SRK a assigné la société Rochatic et son assureur, ainsi 
que le liquidateur de la société FGTP, en réparation des préjudices découlant des 
non-conformités et désordres apparus avant réception.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. La société SRK fait grief à l’arrêt de limiter à 50 % la responsabilité de la société 
Rochatic, alors :

« 1°/ que, aux termes de l’article G 3.5.2 alinéa 2 du Cahier des Clauses Générales 
du contrat d’architecte dont la société SRK se prévalait «  l’architecte déconseille le 
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choix d’une entreprise si elle lui parait ne pas présenter les garanties suffisantes ou 
ne pas justifier d’une assurance apte à couvrir ses risques professionnels »  ; qu’il en 
résulte comme le rappelait la société exposante, que l’architecte chargé d’une mis-
sion complète de maîtrise d’oeuvre est tenu à un devoir de conseil envers le maître 
de l’ouvrage quant au choix des entreprises qu’il choisit, lui imposant de vérifier si 
lesdites entreprises présentent les garanties suffisantes à savoir leur compétence et leur 
solidité financière ; qu’en l’espèce, les juges du fond ont constaté que la société FGTP, 
qui avait été conseillée par la société Rochatic architectes, était en redressement ju-
diciaire depuis le 20 juillet 2011 soit un an avant la conclusion du contrat avec SRK 
Immobilier en date du 26 juillet 2012, ce qui démontrait que les difficultés financières 
dans lesquelles la société FGTP se trouvait déjà au moment de la passation du marché 
faisant ainsi courir à la société SRK Immobilier un risque grave de non-respect par 
cette entreprise de ses obligations, risque qui s’était finalement réalisé ; qu’il en résul-
tait donc que la société Rochatic avait commis une faute en recommandant une en-
treprise en redressement judiciaire ne présentant donc pas des « garanties suffisantes » ; 
qu’en écartant néanmoins toute faute commise par la société Rochatic architectes 
maître d’oeuvre, dans le choix de la société FGTP, au motif inopérant qu’aux termes 
de l’article G 3.5.2. alinéa 3 le maitre de l’ouvrage s’assure de la bonne situation fi-
nancière et juridique de l’entrepreneur susceptible d’être retenu pour réaliser tout ou 
partie des travaux, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil dans sa rédaction 
alors applicable ;

2°/ qu’aux termes de l’article G 3.5.2 alinéa 2 du Cahier des Clauses Générales du 
contrat d’architecte, l’architecte déconseille le choix d’une entreprise si elle lui parait 
ne pas présenter les garanties suffisantes ou ne pas justifier d’une assurance apte à cou-
vrir ses risques professionnels ; qu’en énonçant que s’il est établi que la société FGTP 
était en redressement judiciaire depuis le 20 juillet 2011 soit un an avant la conclu-
sions du contrat avec SRK Immobilier en date du 26 juillet 2012, le grief reprochant 
à l’architecte une absence de conseil et d’avertissement dans le choix d’une société 
en redressement judiciaire n’est pas fondé car il n’appartient pas à l’architecte de vé-
rifier la solvabilité des entreprises qu’il choisit ce qui ressort expressément de l’article 
G 3.5.2. alinéa 3 dudit cahier des Clauses Générales, la cour d’appel a dénaturé par 
omission l’article G 3.5.2.alinéa 2 du cahier des Clauses Générales susvisé et par fausse 
application l’alinéa 3 dudit article, ensemble 1134 du code civil dans sa rédaction alors 
applicable. »

Réponse de la Cour

6. Ayant constaté que l’alinéa 2 de l’article G 3.5.2 du cahier des clauses administra-
tives générales du contrat d’architecte prévoyait que « l’architecte déconseille le choix 
d’une entreprise si elle ne lui paraît pas présenter les garanties suffisantes », tandis que 
l’alinéa 3 du même article stipulait que « le maître de l’ouvrage s’assure de la bonne 
situation financière et juridique de l’entrepreneur susceptible d’être retenu pour réa-
liser tout ou partie des travaux », la cour d’appel qui a relevé, sans dénaturation, que, 
s’il était établi que la société FGTP était en redressement judiciaire depuis le 20 juillet 
2011, soit un an avant la conclusion du contrat avec la société SRK, il n’incombait pas 
à l’architecte de vérifier la solvabilité des entreprises qu’il choisissait, a pu en déduire 
que la société Rochatic n’avait pas manqué à son devoir de conseil.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.



53

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

8. La société SRK fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que la cour a retenu à l’encontre de la société Rochatic des fautes dans sa mission 
de suivi des travaux de terrassement et de remblais ainsi que dans sa mission de compa-
tibilité du chantier, ayant eu pour conséquence la poursuite du chantier et le paiement 
des travaux qui auraient dû être arrêtés dès le constat de leur non-conformité ; que 
ces fautes ont contribué à la réalisation de l’entier préjudice de la société SRK que la 
clause stipulant que l’architecte ne sera responsable que dans la mesure de ses fautes 
professionnelles et ne pourra être tenu responsable, ni solidairement ni in solidum, des 
fautes commises par d’autres intervenants, ne fait pas obstacle à sa condamnation à 
indemniser l’intégralité du préjudice subi par le maître de l’ouvrage in solidum avec les 
autres intervenants, dès lors qu’il a contribué, par ses propres fautes, à la réalisation de 
l’entier dommage ; qu’en faisant cependant application de la clause G 6.3.1 du CCG 
pour ne retenir la responsabilité de la société Rochatic à l’égard de la société SRK im-
mobilier qu’à hauteur de 50 % quand cette clause n’interdisait pas la condamnation de 
l’architecte à indemniser la société SRK immobilier de l’intégralité du préjudice que 
ses propres fautes avait contribué à causer, quel que soit le partage de responsabilité 
effectué avec la société FGTP la cour d’appel a violé les articles 1134 et 1147 anciens 
du code civil dans leur rédaction alors applicable ;

2°/ que les clauses d’exclusion de solidarité, sont une variante des clauses limita-
tives de responsabilité ; qu’en statuant comme elle l’a fait sans rechercher si la clause 
d’exclusion de solidarité stipulée à l’article G 6.3.1 du CCG rédigé par l’Ordre des 
Architectes et dont l’ensemble des dispositions sont soustraites à la négociation n’était 
pas susceptible de créer un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties et si elle ne devait pas en conséquence être réputée non écrite vis-à-vis de 
la société SRK immobilier, laquelle n’est pas professionnel en construction, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de L 132-1 du code de la 
consommation. »

Réponse de la Cour

9. D’une part, la société SRK n’a pas soutenu devant les juges du fond que la clause 
d’exclusion de solidarité stipulée à l’article G 6.3.1. du cahier des clauses administra-
tives générales du contrat d’architecte était abusive.

10. D’autre part, la cour d’appel, qui a constaté que la clause prévoyait que « l’archi-
tecte ne peut être tenu responsable de quelque manière que ce soit, et en particulier 
solidairement, des dommages imputables aux actions ou omissions du maître d’ou-
vrage ou des autres intervenants dans l’opération faisant l’objet du présent contrat », a 
pu en déduire que, en application de cette clause, la responsabilité de l’architecte était 
limitée aux seuls dommages qui étaient la conséquence directe de ses fautes person-
nelles, en proportion de sa part de responsabilité.

11. La cour d’appel a donc légalement justifié sa décision, sans être tenue de procéder 
à une recherche qui ne lui était pas demandée.
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Mais sur le moyen unique, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

12. La société SRK fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la condamnation 
de la société Rochatic et de la MAF au titre de l’indemnité d’interruption du contrat, 
alors « qu’ en se bornant à affirmer que la résiliation du contrat de la société FGTP par 
le maître de l’ouvrage n’était pas imputable à la société Rochatic, chargée d’une mis-
sion de maîtrise d’oeuvre complète, tout en constatant que cette dernière n’avait pas 
décelé la non-conformité des matériaux que la société FGTP employait non plus que 
les malfaçons affectant les travaux de terrassement, ce dont il résultait que la société 
Rochatic était bien responsable de la résiliation du contrat d’entreprise de la société 
FGTP qu’elle avait elle-même choisie, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations au regard de l’article 1147 du code civil dans sa 
rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

13. Aux termes de ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de 
dommages et intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du 
retard dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mau-
vaise foi de sa part.

14. Pour rejeter la demande de la société SRK au titre de l’indemnité contractuelle 
d’interruption du contrat, l’arrêt retient que la résiliation du contrat par le maître de 
l’ouvrage n’est pas imputable à la société Rochatic.

15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la société Rochatic avait accepté 
la poursuite du chantier malgré l’absence de conformité des travaux réalisés, laquelle 
avait motivé la résiliation du marché par la société SRK, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
SRK tendant à la condamnation de la société Rochatic et de la MAF au titre de l’in-
demnité d’interruption du contrat, l’arrêt rendu le 11 octobre 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Articles 1134 et 1147 du code civil dans leur rédaction alors applicable.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 17 mai 1995, pourvoi n° 93-16.568, Bull. 1995, III, n° 120 (cassation partielle).
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3e Civ., 19 mars 2020, n° 19-13.459, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du vendeur – 
Responsabilité contractuelle de droit commun – Action en 
responsabilité – Délai quinquennal – Interruption et suspension – 
Causes – Assignation en référé – Bénéficiaire – Détermination – 
Portée.

En l’absence de réception de l’ouvrage, le délai de prescription de l’action du maître de l’ouvrage en responsabi-
lité contractuelle de droit commun du constructeur est de cinq ans. L’instance en référé n’ayant pas été introduite 
par le maître de l’ouvrage, l’interruption, puis la suspension de cette prescription, ne lui profitent pas.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 janvier 2019), par marché du 14 octobre 
2009, la société Bouygues immobilier (la société Bouygues) a confié, en qualité de 
maître de l’ouvrage, à la Société de travaux publics et de construction du littoral (la 
société STPCL) l’exécution de travaux de voirie et réseaux divers dans la propriété de 
M. Q... et Mme Q... (les consorts Q...).

2. Le 25 mars 2010, se plaignant du retard dans la réalisation des travaux et de dé-
sordres, ceux-ci ont assigné en référé les sociétés Bouygues et STPCL et ont obtenu 
la désignation, par ordonnance du 31 mars 2010, d’un technicien qui a déposé son 
rapport le 25 octobre 2011.

3. Les consorts Q... ont conclu une transaction d’indemnisation avec la société Bou-
ygues, qui a assigné, le 14 décembre 2015, la société STPCL en indemnisation de ses 
préjudices.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. La société STPCL fait grief à l’arrêt de la condamner à payer diverses sommes à la 
société Bouygues aux titres de la reprise des désordres et des travaux supplémentaires 
et de l’indemnisation d’un préjudice financier, alors 

« 1°/ que la demande en justice n’interrompt le délai de prescription que si elle a été 
signifiée par le créancier lui-même au débiteur se prévalant de la prescription ; que 
l’arrêt attaqué constate que l’assignation en référé du 25 mars 2010 n’avait pas été 
signifiée à la société STPCL par la société Bouygues immobilier mais par les consorts 
Q...  ; qu’en considérant, pour rejeter la fin de non-recevoir, que cette assignation 
avait interrompu le délai de prescription de l’action exercée par la société Bouygues 
immobilier à l’encontre de la société STPCL, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 2224 et 2241 du 
code civil ;
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2°/ que, lorsque le juge accueille une demande de mesure d’instruction présentée 
avant tout procès, la suspension de la prescription ne joue qu’au profit de la personne 
qui a sollicité cette mesure ; que la cour d’appel a constaté que la demande d’expertise 
avait été sollicitée, non par la société Bouygues immobilier, mais par les consorts Q... ; 
qu’en considérant que le délai de prescription de l’action exercée par la société Bou-
ygues immobilier à l’encontre de la société STPCL s’était trouvé suspendu durant les 
opérations d’expertise, elle a violé les articles 2224 et 2239 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224, 2239 et 2241 du code civil et l’article L. 110-4 du code de com-
merce :

5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer. Il résulte du dernier de ces textes que le même 
délai s’applique aux actions entre commerçants ou entre commerçants et non-com-
merçants.

6. Selon le deuxième et le troisième de ces textes, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription et la prescription est suspendue lorsque le 
juge fait droit à une demande de mesure d’instruction présentée avant tout procès.

7. L’article  1792-4-3 du code civil, créé par la loi n°  2008-561 du 17  juin 2008, 
dispose que les actions en responsabilité dirigées contre les constructeurs et leurs 
sous-traitants, à l’exception de celles qui sont régies par les articles 1792-3, 1792-4-
1 et 1792-4-2 du même code, se prescrivent par dix ans à compter de la réception 
des travaux. Ce texte ne saurait ainsi recevoir application lorsqu’aucune réception de 
l’ouvrage n’est intervenue.

8. La Cour de cassation avait décidé, avant l’entrée en vigueur de la loi précitée, que 
la responsabilité contractuelle de droit commun du constructeur quant aux désordres 
de construction révélés en l’absence de réception se prescrivait par dix ans à compter 
de la manifestation du dommage (3e Civ., 24 mai 2006, pourvoi n° 04-19.716, Bull. 
2006, III, n° 132).

Le délai d’action contre le constructeur, initialement de trente ans, avait ainsi été ré-
duit.

9. L’article 2224 du code civil issu de la loi du 17 juin 2008 dispose que les actions 
personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans et ce délai est repris par l’article 
L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la même loi, pour les ac-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants ou entre commerçants 
et non-commerçants.

10. Dès lors, la cour d’appel a exactement retenu que le délai de prescription applicable 
en la cause était celui de cinq ans prévu par ces textes et que ce délai avait commencé 
à courir à compter du jour où la société Bouygues avait connu les faits lui permettant 
d’exercer son action à l’encontre de la société STPCL, soit le jour de l’assignation en 
référé du 25 mars 2010.

11. Cependant, la Cour de cassation a jugé que seule une initiative du créancier de 
l’obligation peut interrompre la prescription et que lui seul peut revendiquer l’effet 
interruptif de son action et en tirer profit (Com., 9  janvier 1990, pourvoi n°  88-
15.354 Bull 1990 IV n° 11 ; 3e Civ., 14 février 1996, pourvoi n° 94-13.445 ; 2e Civ., 
23 novembre 2017, pourvoi n° 16-13.239).
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12. De la même façon, lorsque le juge accueille une demande de mesure d’instruction 
avant tout procès, la suspension de la prescription, qui fait, le cas échéant, suite à l’in-
terruption de celle-ci au profit de la partie ayant sollicité la mesure en référé, tend à 
préserver les droits de cette partie durant le délai d’exécution de la mesure et ne joue 
qu’à son profit (2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.011).

13. Pour condamner la société STPCL au paiement de différentes sommes à la société 
Bouygues, l’arrêt retient que l’action engagée par celle-ci sur le fondement contrac-
tuel, en l’absence de réception, se prescrit par cinq ans en application de l’article 2224 
du code civil ou de l’article L. 110-4 du code de commerce, que l’assignation en référé 
du 25 mars 2010 a interrompu le délai de prescription et que ce délai s’est trouvé sus-
pendu durant les opérations de consultation jusqu’au dépôt du rapport.

14. En statuant ainsi, alors que l’interruption, puis la suspension de la prescription quin-
quennale de l’action en responsabilité contractuelle de droit commun du constructeur 
quant aux désordres révélés en l’absence de réception de l’ouvrage n’avaient pas profi-
té à la société Bouygues, l’instance en référé ayant été introduite par les consorts Q..., 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquence de la cassation

15. La cassation à intervenir sur le premier moyen rend sans objet l’examen des deux 
autres moyens.

16. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile, la cassation prononcée n’impliquant pas 
qu’il soit à nouveau statué sur le fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Société de travaux 
publics et de construction du littoral à payer à la société Bouygues immobilier les 
sommes de 59 114 euros au titre des travaux de reprise des désordres, de 9 150 euros au 
titre de la reprise des travaux supplémentaires et de 10 000 euros au titre de l’indem-
nisation du préjudice financier subi du fait des travaux dits « d’indemnisation », l’arrêt 
rendu le 10 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevables les demandes de la société Bouygues aux titres de la réparation 
des désordres, de la reprise des travaux supplémentaires et de l’indemnisation du pré-
judice financier.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Bech - Avocat général  : Mme Vassal-
lo (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Colin-Stoclet  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 2224, 2239, et 2241 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Com., 9  janvier 1990, pourvoi n° 88-15.354, Bull. 1990, IV, n° 11 (cassation), et l’arrêt cité  ; 
Com., 28 avril 1998, pourvoi n° 95-15.453, Bull. 1998, IV, n° 142 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
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24 mai 2006, pourvoi n° 04-19.716, Bull. 2006, III, n° 132 (cassation partielle) ; 2e Civ., 31 janvier 
2019, pourvoi n° 18-10.011, Bull. 2019, (rejet).

AVOCAT

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-11.450, (P)

– Cassation –

 ■ Exercice de la profession – Avocat salarié – Contrat de travail – 
Litiges nés à l’occasion du contrat de travail – Décision du 
bâtonnier – Appel – Procédure sans représentation obligatoire – 
Communication des actes de procédure – Transmission 
électronique – Possibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 22 janvier 2019), M. Y..., avocat salarié, a saisi un bâ-
tonnier du différend l’opposant à la société Fidal suite à son licenciement par cette 
dernière.

2. M. Y... ayant été débouté de l’intégralité de ses demandes par une ordonnance du 
22 mai 2018, il a relevé appel de cette décision par une première déclaration faite au 
greffe de la cour d’appel le 11 juin 2018, puis par la voie du réseau privé virtuel des 
avocats (le RPVA) le 12 juin 2018.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. Y... fait grief à l’arrêt de dire que les deux déclarations d’appel qu’il avait for-
mées étaient irrecevables alors « que l’envoi ou la remise au greffe de la cour d’appel, 
en application des articles 152 et 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, de 
la déclaration d’appel formée contre la décision du bâtonnier rendue dans le cadre 
d’un litige né à l’occasion du contrat de travail d’un avocat salarié, peut être effectué 
conformément aux dispositions du titre vingt et unième du livre premier du code 
de procédure civile relatives à la communication par voie électronique et au sens de 
l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique 
dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel ; que pour 
la formalisation, dans le cadre de la mise en œuvre de la communication électronique, 
de l’appel prévu par les articles 152 et 16 du décret du 27 novembre 1991, le destina-
taire de la déclaration d’appel est le greffe de la cour d’appel ; que dès lors, en jugeant 
que les règles prévues par l’article 16 du décret du 27 novembre 1991 avaient seules 
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vocation à s’appliquer en l’espèce, à l’exclusion des dispositions de l’article 748-1 du 
code de procédure civile, la cour d’appel a violé les articles 16, 142 et 152 du décret du 
27 novembre 1991, ensemble les articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure 
civile et l’article 1er de l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 16 et 152 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la 
profession d’avocat, ensemble les articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure 
civile et 1er de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la 
procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel :

4. Il résulte de la combinaison des quatre derniers de ces textes que, pour les litiges 
nés à l’occasion d’un contrat de collaboration ou d’un contrat de travail d’un avocat, 
relevant de la compétence du bâtonnier et portés devant la cour d’appel, la déclara-
tion d’appel, les actes de constitution et les pièces qui leur sont associées peuvent être 
valablement adressées au greffe de la cour d’appel par la voie électronique par le biais 
du RPVA.

5. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt, après avoir relevé que la seconde déclaration 
d’appel de M. Y... avait été reçue par le RPVA, retient que la procédure particulière 
d’appel prévue pour les recours exercés à l’encontre des décisions du bâtonnier par 
l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 a seule vocation à s’appliquer, 
s’agissant d’une instance ordinale et non prud’homale.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait lieu de sta-
tuer sur les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 

Articles 16 et 152 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; articles 748-1, 748-3 et 748-6 
du code de procédure civile ; article 1 de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication élec-
tronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel.

Rapprochement(s) : 

Com., 13 mars 2019, pourvoi n° 17-10.861, Bull. 2019, (cassation).
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2e Civ., 5 mars 2020, n° 19-10.751, (P)

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Saisine du bâtonnier – 
Décision du bâtonnier rendue hors délai – Recours – Recevabilité – 
Conditions – Détermination – Portée.

Le recours exercé contre la décision du bâtonnier statuant au-delà du délai éventuellement prorogé, prévu à 
l’article 175 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, à l’issue duquel il se trouve dessaisi, est recevable 
même s’il a été formé plus d’un mois après la date de dessaisissement, sous réserve d’être introduit dans le délai 
d’un mois à compter de la notification de la décision du bâtonnier statuant hors délai.

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Bordeaux, 20 novembre 2018), que M. J..., contestant le montant des hono-
raires réclamés par la société E... L... (l’avocat), à qui il avait confié la défense de ses 
intérêts dans plusieurs procédures pénales, a saisi le bâtonnier de l’ordre le 8 septembre 
2017 ; que par une décision du 25 janvier 2018, celui-ci a statué sur la réclamation 
de M. J... ; que ce dernier a formé le 23 février 2018 un recours devant le premier 
président ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi principal, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que l’avocat fait grief à l’ordonnance de déclarer l’appel recevable en la forme, 
alors, selon le moyen :

Qu’à l’expiration des délais prévus par l’article 175 du décret du 27 novembre 1991, 
le bâtonnier est dessaisi de la réclamation formée devant lui ; que le premier président 
doit alors être saisi, dans le délai d’un mois ayant suivi l’expiration de ces délais comme 
l’exige l’alinéa 2 de l’article 176 de ce décret, pour statuer en premier et dernier ressort 
sur la réclamation ; qu’en retenant, pour juger recevable le recours régularisé par M. J... 
le 23 février 2018, que le délai pour contester la décision du bâtonnier du 25 janvier 
2018 était d’un mois à compter de la notification de cette décision, après avoir consta-
té que la décision litigieuse aurait dû intervenir au plus tard le 8 janvier 2018, de sorte 
qu’il aurait dû être saisi au plus tard le 8 février suivant pour statuer en premier et 
dernier ressort sur la réclamation de M. J..., le premier président a violé les articles 175 
et 176, alinéa 2, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

Mais attendu que le recours exercé contre la décision du bâtonnier statuant au delà du 
délai, éventuellement prorogé, prévu à l’article 175 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991, à l’issue duquel il se trouve dessaisi, est recevable même s’il a été formé 
plus d’un mois après la date du dessaisissement, sous réserve d’être introduit dans le 
délai d’un mois à compter de la notification de la décision du bâtonnier statuant hors 
délai ; qu’ayant retenu que M. J... l’avait saisi dans le délai d’un mois après la notifica-
tion de la décision du bâtonnier rendue tardivement, le premier président en a exac-
tement déduit que ce recours était recevable ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 175 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 juin 2018, pourvoi n° 17-20.247, Bull. 2018, II (rejet) ; 2e Civ., 21 mai 2015, pourvoi 
n° 14-10.518, Bull. 2015, II, n° 118 (cassation).

2e Civ., 5 mars 2020, n° 18-24.430, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Saisine du bâtonnier – 
Décision – Recours – Tierce opposition – Irrecevabilité.

Il résulte des articles 174 et 175 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, qui réservent l’action en 
contestation d’honoraires d’avocats à ces derniers et à leurs clients, et de l’article 66-5, alinéa 1, de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971, qui prévoit que les relations entre l’avocat et son client sont couvertes par le secret 
professionnel, que, conformément aux prévisions des articles 582 et 583 du code de procédure civile, la voie de 
la tierce opposition, qui tend non seulement à faire rétracter le jugement attaqué, mais également à le réformer, 
n’est pas ouverte contre la décision du bâtonnier saisi d’une contestation d’honoraires.

Reçoit MM. A..., Y..., X..., ainsi que les SCP T... Y... et X... et associés, notaires, en leur 
intervention en défense au pourvoi ;

Sur le deuxième moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Vu l’article 66-5, alinéa 1er, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, les articles 174 
et 175 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et les articles 582 et 583 du code 
de procédure civile ;

Attendu que les dispositions du décret susvisées réservent l’action en contestation en 
matière d’honoraires d’avocats à ces derniers et à leurs clients ; que, selon le premier 
texte, les relations entre l’avocat et son client sont couvertes par le secret profession-
nel ; qu’il s’ensuit qu’en cette matière, la voie de la tierce opposition, qui tend non 
seulement à faire rétracter le jugement attaqué, mais également à le réformer, n’est pas 
ouverte contre la décision du bâtonnier saisi de la contestation ;
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Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, que la société Crédit du Nord et la société Caisse d’épargne Ile-de-France 
ont consenti à diverses sociétés de promotion immobilière des prêts destinés à financer 
l’achat de biens immobiliers ; qu’à la suite de l’annulation des contrats de vente, les 
notaires instrumentaires ont, par arrêt du 16 novembre 2017, été condamnés à indem-
niser les sociétés de promotion immobilière, lesquelles ont été condamnées à reverser 
aux banques les sommes que les notaires étaient tenus de leur régler, à concurrence du 
capital prêté restant dû ; que la société Conti et Sceg, avocat des sociétés de promotion 
immobilière (l’avocat), a fait pratiquer diverses saisies-attributions entre les mains des 
notaires, débiteurs de dommages-intérêts envers ses clientes, pour paiement des ho-
noraires que lui devaient celles-ci, notamment en vertu de reconnaissances de dette 
notariées du 18 janvier 2010 ; que par jugement du 13 juin 2014, confirmé par arrêt 
du 11 mars 2016, un tribunal de grande instance, statuant sur l’action paulienne, no-
tamment de la société Crédit du Nord, lui a déclaré inopposables les reconnaissances 
de dettes émises par les sociétés de promotion immobilière au profit de l’avocat  ; 
qu’entre-temps, le bâtonnier de l’ordre, saisi par l’avocat, avait, par décision du 2 juillet 
2012, entre autres dispositions, fixé à la somme de 1 731 310,20 euros HT le montant 
total des honoraires dus à l’avocat par les sociétés de promotion immobilière ; que le 
29 octobre 2012, la société Crédit du Nord, la société Caisse d’épargne Ile-de-France 
et les notaires ont formé tierce opposition à la décision du bâtonnier du 2 juillet 2012 ; 
que, par décision du 23 mai 2016, ce dernier a déclaré irrecevables ces tierces opposi-
tions ; que la société Crédit du Nord et les notaires ont formé un recours contre cette 
décision ;

Attendu que pour déclarer recevable la tierce opposition formée par la société Crédit 
du Nord, l’ordonnance retient que le décret du 27 novembre 1991 ne prévoit pas 
que la décision du bâtonnier est susceptible de tierce opposition ; qu’elle ne l’interdit 
pas non plus ; qu’en particulier, le fait que l’article 176 du décret ne prévoit qu’un 
recours devant le premier président de la cour d’appel ne saurait suffire à démontrer 
que la tierce opposition est exclue, dès lors que l’article 277 dispose qu’il est procédé 
comme en matière civile pour tout ce qui n’est pas réglé par le présent décret ; que le 
bâtonnier tranche un litige entre l’avocat et son client en faisant application de règles 
de droit, après que chacun d’eux a pu faire valoir ses arguments dans le cadre d’une 
procédure organisée et contradictoire, et ce en rendant une décision susceptible d’un 
recours devant un magistrat de l’ordre judiciaire  ; que certes, il n’a pas le pouvoir 
d’ordonner l’exécution provisoire de sa décision ; que néanmoins la loi prévoit qu’elle 
peut être rendue exécutoire par le président du tribunal de grande instance si elle n’est 
pas frappée de recours ; qu’il se déduit de ces divers éléments que le bâtonnier rend un 
jugement au sens de l’article 585 du code de procédure civile ; que les termes de « ju-
ridiction », « juge » ou « magistrat » utilisés par les textes relatifs à la tierce opposition 
ne démontrent pas que la tierce opposition est impossible en la matière ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 13  sep-
tembre 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE IRRECEVABLE la tierce opposition formée par la société Crédit du 
Nord contre la décision du bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris du 
2 juillet 2012.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 articles 174 et 175 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 articles 582 et 583 du code de procédure civile.

CASSATION

2e Civ., 13 mars 2020, n° 20-60.134, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Affaires dispensées du ministère d’un avocat – Pourvoi – 
Déclaration – Mandataire – Pouvoir spécial – Elections.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu l’article R. 19-2 du code électoral :

1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné à 
l’audience qu’il est fait application de cet article.

2. Selon ce texte, en matière électorale, le pourvoi est formé par une déclaration du 
demandeur en personne ou d’un mandataire muni d’un pouvoir spécial. Ce pouvoir 
doit nécessairement avoir été délivré en vue de former le pourvoi en cause, être pos-
térieur à la décision attaquée et antérieur au pourvoi.

3. Le 6 mars 2020, Mme F... a formé, par l’intermédiaire de M. S..., avocat, un pour-
voi contre le jugement du 27 février 2020 du tribunal de proximité de Saint-Ouen 
rejetant son recours contre la décision de la commission de contrôle de la commune 
de Saint-Ouen-sur-Seine, qui a procédé à sa radiation de la liste électorale de cette 
commune.

4. Le pouvoir, confié par Mme F... à M. S... dans les termes généraux suivants « afin 
de m’assister dans toutes les diligences nécessaires dans le cadre de la procédure de 
contestation de la décision du maire de Saint-Ouen-sur-Seine du 19  février 2020 
m’ayant radiée de la liste électorale de la commune », ne peut tenir lieu du pouvoir 
spécial requis par le texte susvisé en vue de la formation d’un pourvoi contre la déci-
sion attaquée.
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5. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Gaillar-
dot -

Textes visés : 
Article R. 19-2 du code électoral.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 mars 1977, pourvoi n° 77-60.068, Bull. 1977, II, n°48 (irrecevabilité) ; Soc., 25 janvier 
1979, pourvoi n° 78-60.701, Bull. 1979, V, n° 79 (irrecevabilité) ; 2e Civ., 5 avril 2007, pourvoi 
n° 07-60.095, Bull. 2007, II, n°80 (irrecevabilité), et les arrêts cités.

2e Civ., 4 mars 2020, n° 20-12.600, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Elections – Décision à 
laquelle le demandeur n’a pas été partie.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles L. 20 et R. 19-1 du code électoral et l’article 609 du code de procédure 
civile :

1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 608 du code de procédure civile.

2. La commune de Behren-lès-Forbach s’est pourvue en cassation contre le jugement 
du tribunal de proximité de Saint-Avold du 28 janvier 2020 qui a ordonné l’inscrip-
tion de Mme A... sur les listes électorales de cette commune.

3. Il résulte des textes susvisés que le pourvoi en cassation contre le jugement statuant 
sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur sa radiation 
ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à l’instance ainsi que, dans 
tous les cas, par le représentant de l’Etat dans le département. Il en découle que la 
commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation.

4. En cas d’excès de pouvoir, il n’est dérogé qu’aux règles interdisant ou différant un 
recours.

5. En conséquence, le pourvoi formé par la commune de Behren-lès-Forbach contre 
le jugement attaqué, serait-il entaché de l’excès de pouvoir invoqué par la première 
branche du moyen, n’est pas recevable.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 

Article L. 20 et R. 19-1 du code électoral.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 14 mai 1996, pourvoi n° 96-60.098, Bull. 1996, II, n° 96 (irrcevabilité), et les arrêts cités.

CAUTIONNEMENT

Com., 11 mars 2020, n° 18-25.390, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Capacité de la caution à faire face à 
l’obligation garantie (non).

La disproportion manifeste du cautionnement s’apprécie au regard de la capacité de la caution à faire face, avec 
ses biens et revenus, non à l’obligation garantie, selon les modalités de paiement propres à celle-ci, mais au mon-
tant de son propre engagement.

Viole en conséquence l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 14 mars 2016, la cour d’appel qui prend en compte non le montant de l’engagement de 
caution mais les mensualités de remboursement du prêt.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que un par acte du 28 octobre 2011, la société Caisse 
d’épargne et de prévoyance de Picardie (la banque) a consenti à l’EURL Phil-Ga-
lette (la société) deux prêts professionnels, garantis par le cautionnement solidaire de 
M. M..., donné par deux actes séparés, l’un du 28 octobre 2011 et l’autre du 28 oc-
tobre sans précision de l’année ; que la société ayant été mise en sauvegarde, puis en 
liquidation judiciaire, la banque a assigné la caution en paiement ; que la caution a 
invoqué la disproportion manifeste de ses engagements ;



66

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur les premier, troisième et quatrième moyens : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche : Publication sans intérêt 

Et sur ce moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

Attendu que pour dire que les cautionnements litigieux n’étaient pas disproportion-
nés et condamner, en conséquence, M. M... à paiement, l’arrêt retient encore que la 
somme des charges mensuelles correspondant aux cinq prêts cautionnés antérieu-
rement, à supposer que les différentes sociétés débitrices principales ne respectent 
pas l’ensemble de leurs mensualités, ce qui n’a jamais été le cas en l’espèce, s’élève à 
3 150 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la disproportion manifeste du cautionnement s’appré-
cie au regard de la capacité de la caution à faire face, avec ses biens et revenus, non à 
l’obligation garantie, selon les modalités de paiement propres à celle-ci, c’est-à-dire, 
en l’espèce, aux mensualités des prêts, mais au montant de son propre engagement, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : Mme  Guinamant  - Avocat(s)  : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 14 mars 2016.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 12 mars 2020, n° 18-21.648, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Autorité du pénal sur le civil – Etendue – Détermination – Portée.
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Viole le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil la cour d’appel qui a validé une contrainte 
portant sur des cotisations dues en raison de l’emploi d’un travailleur non déclaré alors qu’elle constatait que 
l’employeur avait été relaxé du chef de travail dissimulé, par une décision définitive d’une juridiction de juge-
ment statuant sur le fond de l’action publique.

 ■ Autorité du pénal – Infractions diverses – Travail dissimulé – Relaxe – 
Portée – Contrainte portant sur des cotisations dues en raison de 
l’emploi de travailleurs non déclarés – Validité (non).

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Le Pactole du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 juin 2018), à la suite d’un contrôle inopiné l’ayant 
conduit à constater l’emploi de deux travailleurs non déclarés au sein de la société 
Le Pactole (la société), l’URSSAF de Paris et de la région parisienne, aux droits de 
laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF), a procédé au redressement des 
cotisations de la société pour la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012 et lui a 
notifié une mise en demeure, puis décerné une contrainte.

3. Poursuivis devant la juridiction correctionnelle du chef de travail dissimulé, les deux 
co-gérants de la société ont été relaxés pour l’un des deux salariés concernés et décla-
rés coupables pour l’autre.

4. La société a formé opposition devant une juridiction de sécurité sociale à la 
contrainte décernée à son encontre par l’URSSAF.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer bien fondé le redressement opéré par 
l’URSSAF au titre du travail dissimulé de deux salariés sur la période du 1er janvier 
2008 au 30 juin 2012, de valider la contrainte délivrée le 4 janvier 2013 et signifiée le 
16 janvier 2013, sauf à en ramener le montant à 16 942 euros pour les cotisations et à 
3 257 euros pour les majorations de retard provisoires, pour la période du 1er janvier 
2008 au 3 juin 2012 et de débouter la société de l’ensemble de ses demandes, alors, 
« que le délai de prescription en cas de redressement de l’URSSAF est de trois années 
civiles à compter de l’envoi de la mise en demeure ou, par exception, de cinq années 
civiles en cas d’infraction de travail illégal ; que cette prescription doit être ramenée à 
trois ans en cas de relaxe par le juge pénal ; qu’en retenant en l’espèce que le redresse-
ment pouvait porter sur la période contrôlée allant du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012 
dès lors qu’un procès-verbal avait été adressé au procureur de la République le 2 août 
2012 bien qu’elle eût constaté que l’employeur avait été relaxé du chef d’exécution de 
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travail dissimulé pour M. J..., d’où il s’évinçait que, pour celui-ci, le délai de prescrip-
tion devait être ramené à trois ans, la cour d’appel a violé le principe de l’autorité de 
la chose jugée au pénal sur le civil, ensemble, par fausse application, les dispositions de 
l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, la prescription quinquennale se substituant à la prescription trien-
nale est seulement soumise à la constatation d’une infraction de travail illégal par pro-
cès-verbal établi par l’inspecteur du recouvrement.

7. Le jugement de relaxe étant sans incidence à cet égard, la cour d’appel qui a consta-
té l’établissement d’un procès-verbal pour travail dissimulé en date du 2 août 2012, 
adressé au procureur de la République, en a exactement déduit que la mise en de-
meure pouvait porter sur la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

9. La société fait le même grief alors « qu’en déclarant bien fondé le redressement 
opéré par l’URSSAF au titre du travail dissimulé de M. J... sur la période du 1er jan-
vier 2008 au 30 juin 2012 cependant qu’elle constatait que Messieurs A... et C... P... 
avaient été relaxés du chef d’exécution de travail dissimulé pour M. J... le 6 juin 2012, 
tous deux en qualité d’employeurs, par jugement du tribunal correctionnel de Paris 
du 29 janvier 2014 statuant sur le fond de l’action publique, la cour d’appel a violé le 
principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil ;

10. Pour valider la contrainte, l’arrêt, après avoir relevé que par jugement correctionnel 
du 29 janvier 2014, MM. A... et C... P..., co-gérants de la société, avaient été relaxés 
des fins de la poursuite pour travail dissimulé s’agissant de M. J..., et déclarés coupables 
du même chef s’agissant de M. O..., retient que la motivation stéréotypée de cette 
décision ne permet pas de déterminer les motifs précis ayant conduit au prononcé de 
la relaxe et qu’en conséquence, seule doit être considérée définitivement établie leur 
culpabilité pour le travail de M. O....

11. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les dirigeants de la société avaient été 
relaxés du chef de travail dissimulé pour l’un des deux salariés par une décision défi-
nitive d’une juridiction de jugement statuant sur le fond de l’action publique, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare bien fondé le redressement opéré au 
titre du travail dissimulé de M. O... sur la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012, 
l’arrêt rendu le 22 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Taillandier-Thomas  - Avocat géné-
ral : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1827 
du 23 décembre 2016 ; principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 31 mai 2018, pourvoi n° 17-18.142, Bull. 2018, II, n° 108 (cassation).

Soc., 25 mars 2020, n° 18-23.682, (P)

– Rejet –

 ■ Autorité du pénal sur le civil – Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 6 septembre 2018), Mme V... a été engagée par M. R... 
le 2 juillet 2012 par contrat de professionnalisation en qualité d’assistante dentaire. Elle 
a été convoquée à un entretien préalable à son licenciement le 7 octobre 2013, et li-
cenciée pour faute grave le 25 octobre 2013.

2. Soutenant avoir été victime de harcèlement sexuel, la salariée a saisi la juridiction 
prud’homale le 12 octobre 2015 en contestant son licenciement.

3. Par jugement définitif du 28 juillet 2016, le tribunal correctionnel d’Angers a relaxé 
l’employeur des fins de la poursuite pour harcèlement sexuel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la salariée avait été victime de harcèle-
ment sexuel, que son licenciement était nul, et de le condamner à des dommages-in-
térêts alors :

« 1°/ que le juge civil ne peut méconnaître ce qui a été jugé certainement et né-
cessairement par le juge pénal sur l’existence du fait qui forme la base commune de 
l’action publique et de l’action civile ; qu’en l’espèce, le juge répressif a, par jugement 
du 28 juillet 2016, devenu irrévocable, relaxé M. R... des fins de poursuites de har-
cèlement sexuel au préjudice de Mme V... ; que dès lors, la cour d’appel ne pouvait 
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au contraire retenir de tels faits à son égard  ; qu’en conséquence, la cour d’appel a 
violé le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur l’action portée devant la 
juridiction civile et les articles 1355 du code civil et 4 du code de procédure pénale ;

2°/ qu’ il résulte des motifs du jugement correctionnel du 28  juillet 2016 que la 
matérialité des faits de harcèlement sexuel et la culpabilité de celui auquel ils étaient 
imputés ne sont pas établies, à défaut pour l’enquête d’avoir révélé des « faits précis 
dont les autres assistantes dentaires auraient pu être témoins et concernant Mme V... », 
notant en outre que « Mme V... n’a jamais déposé plainte pour harcèlement sexuel, 
démontrant ainsi qu’elle ne se sentait pas victime de comportements déplacés de son 
employeur à son égard ou ne lui imputait pas d’avoir cherché ses faveurs sexuelles » ; 
que ces faits, nécessaires à la décision pénale, desquels il résulte que l’élément matériel 
n’est pas établi, s’imposent au juge civil ; qu’en décidant néanmoins que le harcèle-
ment moral était caractérisé au motif erroné que le tribunal correctionnel ne serait 
entré en voie de relaxe qu’en raison du défaut d’élément intentionnel, la cour d’appel 
a violé les articles 1355 du code civil et 4 du code de procédure pénale et les principes 
susvisés. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 1351 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et 480 du code de procédure civile, que les décisions 
définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l’action publique ont au civil 
autorité absolue, à l’égard de tous, en ce qui concerne ce qui a été nécessairement jugé 
quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification et la culpabilité ou l’innocence 
de ceux auxquels le fait est imputé.

6. La cour d’appel a relevé qu’en l’espèce, le jugement de relaxe du tribunal correc-
tionnel était fondé sur le seul défaut d’élément intentionnel.

7. La caractérisation de faits de harcèlement sexuel en droit du travail, tels que définis 
à l’article L. 1153-1, 1°, du code du travail, ne suppose pas l’existence d’un élément 
intentionnel.

8. Par conséquent, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la décision du 
juge pénal, qui s’est borné à constater l’absence d’élément intentionnel, ne privait pas 
le juge civil de la possibilité de caractériser des faits de harcèlement sexuel de la part 
de l’employeur.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 1153-1, 1°, du code du travail.
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2e Civ., 5 mars 2020, n° 19-12.720, (P)

– Cassation –

 ■ Autorité du pénal sur le civil – Homicide et blessures involontaires – 
Incapacité de travail personnel – Durée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 15 mars 2018) et les productions, le 21 août 2013, 
M. E... a été agressé à son domicile par un inconnu.

2. Le 7 février 2014, un tribunal correctionnel a déclaré l’auteur des faits coupable, no-
tamment, de violences avec arme ayant entraîné une incapacité totale de travail (ITT) 
inférieure à huit jours, en l’occurrence cinq jours, a reçu M. E... en sa constitution de 
partie civile, a déclaré le prévenu responsable de son préjudice et a renvoyé l’examen 
de l’affaire à une audience sur intérêts civils.

3. Par jugement du 28 juillet 2016, le tribunal correctionnel, statuant sur la seule action 
civile au vu d’une expertise médicale, dont il ressortait que M. E..., après avoir repris 
le travail le 2 septembre 2013, avait de nouveau été arrêté, en raison d’un syndrome 
post-traumatique sévère, du 28 septembre 2013 au 10 août 2015, date de consolidation 
de son état, a condamné le prévenu à lui verser une certaine somme en réparation de 
son préjudice corporel.

4. Le 4 octobre 2016, M. E... a saisi une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions (la CIVI) aux fins de réparation de son préjudice.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’indemnisation, alors 
« que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événements nou-
veaux sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en justice  ; qu’en 
l’espèce, après avoir reconnu le prévenu coupable des faits de (...) violences avec usage 
ou menace d’une arme suivie d’une incapacité n’excédant pas huit jours (...) par un 
jugement du 7 février 2014, le tribunal correctionnel a ordonné une expertise médi-
cale (...), puis par un jugement du 28 juillet 2016 statuant sur les intérêts civils, adopté 
les conclusions de l’expert quant à l’existence d’un syndrome post-traumatique sé-
vère et d’une incapacité totale professionnelle corrélative du 21 août 2013 au 10 août 
2015 ; qu’en opposant à M. E... l’autorité de la chose jugée du jugement du 7 février 
2014 retenant une incapacité totale inférieure à huit jours pour déclarer la demande 
d’indemnisation fondée sur l’article 706-3 du code de procédure pénale irrecevable, 
sans rechercher si, dans son jugement du 28 juillet 2016, le juge répressif n’avait pas 
ensuite retenu une incapacité totale professionnelle répondant aux prescriptions de ce 
texte en se fondant sur des événements nouveaux, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article 706-3 du code de procédure pénale ».
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Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
conteste la recevabilité du moyen, dont il soutient qu’il est nouveau et mélangé de fait 
et de droit.

7. Cependant, le moyen qui, d’une part, fait grief à l’arrêt d’opposer à la demande 
d’indemnisation l’autorité de la chose jugée au pénal s’agissant de la durée de l’ITT 
subie par le demandeur, sans que la cour d’appel ait recherché si la juridiction correc-
tionnelle, statuant sur les intérêts civils, n’avait pas ultérieurement retenu une durée 
d’incapacité entrant dans les prévisions de l’article 706-3 du code de procédure pénale, 
d’autre part, ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulterait pas des énon-
ciations des juges du fond, est de pur droit et, de surcroît, né de la décision attaquée.

8. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1355 du code civil, 4 et 706-3 du code de procédure pénale :

9. Il résulte des deux premiers de ces textes que l’autorité de la chose jugée au pénal 
sur le civil ne s’étend qu’à ce qui a été nécessairement décidé par le juge répressif 
quant à l’existence du fait qui forme la base commune de l’action civile et de l’action 
pénale, à sa qualification et à l’innocence ou la culpabilité de celui à qui le fait est 
imputé.

10. Pour déclarer irrecevable la demande d’indemnisation de M. E..., après avoir rap-
pelé, d’une part, que, selon l’article 706-3 du code de procédure pénale, toute per-
sonne ayant subi un préjudice résultant de faits volontaires ou non, qui présentent le 
caractère matériel d’une infraction, peut obtenir la réparation intégrale des dommages 
résultant des atteintes à la personne, lorsque, notamment, ces faits ont entraîné une in-
capacité totale de travail personnel égale ou supérieure à un mois, d’autre part, que les 
décisions pénales ont au civil l’autorité absolue de la chose jugée en ce qui concerne 
la qualification du fait incriminé, l’arrêt retient que, en l’espèce, le tribunal correction-
nel a déclaré le prévenu coupable de faits de violences avec arme sur la personne de 
M. E..., suivies d’une ITT inférieure à huit jours, en l’occurrence cinq jours, et qu’une 
telle qualification ne permet pas l’application du texte précité.

11. En se déterminant ainsi, alors que l’autorité de chose jugée, attachée au jugement 
déclarant l’auteur des faits, dont M. E... a été victime, coupable de violences avec arme 
ayant entraîné une ITT inférieure à huit jours, ne faisait pas obstacle à ce qu’il fût 
jugé que ces faits délictueux avaient entraîné, pour la victime, une incapacité totale de 
travail personnel, au sens de l’article 706-3 du code de procédure pénale, supérieure à 
l’ITT retenue par le juge répressif pour l’application du texte pénal d’incrimination, 
et qu’il lui appartenait, dès lors, de rechercher si l’incapacité totale de travail personnel 
subie par M. E... était égale ou supérieure à un mois, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nancy ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 1355 du code civil articles 4 et 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 10 juin 1986, pourvoi n° 85-95.765, Bull. crim. 1986, n° 198 (cassation) 2e Civ., 17 avril 
2008, pourvoi n° 06-20.992, Bull. 2008, II, n° 89 (cassation) Crim., 1er juin 2016, pourvoi n° 15-
80.721, Bull. crim. 2016, n° 168 (cassation).

COMMUNAUTE EUROPEENNE

2e Civ., 12 mars 2020, n° 17-22.436, (P)

– Cassation –

 ■ Libre prestation des services – Professions médicales – Médecin 
libéral – Ressortissant communautaire – Exercice de la profession 
en France – Convention nationale organisant les rapports entre 
les médecins libéraux et l’assurance maladie – Application – 
Conditions – Etablissement en France (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 162-5 du code de la sécurité sociale, 2 de la convention nationale du 
26 juillet 2011 organisant les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie, approuvée par arrêté 
du 22 septembre 2011, 56 et 57 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’interprétés 
par la Cour de justice de l’Union européenne, que les conventions nationales organisant, en France, les rapports 
entre les médecins libéraux et l’assurance maladie, sont applicables, pour les actes qu’il dispense sur le territoire 
français, fut-ce au titre d’une activité réduite, au médecin, dès lors qu’il est régulièrement inscrit, en France, au 
tableau de l’ordre des médecins, indépendamment de son lieu d’établissement dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 4 juillet 2017), M. E..., qui est de nationalité belge, 
exerce, depuis 2001, la profession de médecin libéral en Belgique et en France, dans le 
département des Ardennes.

L’intéressé a, le 1er mai 2016, fermé son cabinet en France, tout en continuant d’exer-
cer en Belgique, à proximité de la frontière française, son activité de médecin auprès 
de ses patients belges et français. M. E... ayant, alors, sollicité son conventionnement 
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auprès de la caisse primaire d’assurance maladie des Ardennes (la caisse), celle-ci a exi-
gé qu’il soit, au préalable, inscrit sur une liste spéciale en qualité de médecin prestataire 
de services.

2. M. E... a assigné la caisse devant un juge des référés.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Énoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner, sous astreinte, à procéder au conven-
tionnement de M. E... et à adresser à l’ensemble de ses patients un courrier les infor-
mant qu’ils pouvaient le conserver comme médecin traitant, alors :

« 1°/ qu’à moins qu’un médecin ne soit établi dans l’Etat dans lequel il fournit ses 
services, sa faculté de prodiguer des soins transfrontières relève de la libre prestation de 
service ; que le fait qu’un médecin établi dans un État membre fournisse des services 
de manière plus ou moins régulière dans un autre État membre sans y disposer d’une 
infrastructure stable et continue ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit 
État membre ; qu’en décidant que la caisse ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas 
établi en France, le statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués 
en France, la cour d’appel a violé l’article L. 4112-7 du code de la santé publique en-
semble, l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

2°/ que le fait qu’un médecin établi dans un État membre reçoive de manière plus 
ou moins régulière des patients résidant dans un autre État membre ne suffit pas à le 
considérer comme établi dans ce dernier État membre ; qu’en décidant que la caisse 
ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas établi en France, le statut de médecin pres-
tataire, pour les soins prodigués en Belgique, la cour d’appel a violé par fausse appli-
cation l’article L. 4112-1 du code de la santé publique, ensemble, l’article 56 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne.

3°/ que le fait que ce médecin soit inscrit à l’ordre des médecins dans l’Etat dans 
lequel il prodigue des soins ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit État 
membre ; qu’en se fondant sur l’inscription de M. E... à l’Ordre des médecins français 
pour décider que la caisse ne pouvait imposer à M. E..., qui est établi en Belgique, le 
statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués en France, la cour 
d’appel a violé l’article L. 4112-7 du code de la santé publique ensemble, l’article 56 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

4°/ que le fait que ce médecin soit inscrit à l’Ordre des médecin dans l’Etat de rési-
dence de ses patients ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit État membre ; 
qu’en se fondant sur l’inscription de M. E... à l’Ordre des médecins français pour dé-
cider que la CPAM ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas établi en France, le 
statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués en Belgique, la Cour 
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d’appel a violé, par fausse application, par fausse application l’article L.  4112-1 du 
Code de la santé publique, ensemble, l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 4111-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction applicable 
au litige, nul ne peut exercer la profession de médecin s’il n’est :

1° Titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l’article L. 4131-1.

2° De nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne 
ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen.

3° Inscrit à un tableau de l’ordre des médecins.

6. Selon l’article L.  4112-7 du même code, dans sa rédaction applicable au litige, 
le médecin, le praticien de l’art dentaire ou la sage-femme ressortissant d’un Etat, 
membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique euro-
péen, qui est établi et exerce légalement les activités de médecin, de praticien de l’art 
dentaire ou de sage-femme dans un Etat, membre ou partie, peut exécuter en France, 
de manière temporaire et occasionnelle, des actes de sa profession sans être inscrit au 
tableau de l’ordre correspondant.

L’exécution de ces actes est subordonnée à une déclaration préalable, qui est accom-
pagnée de pièces justificatives dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de 
la santé.

Le prestataire joint une déclaration concernant les connaissances linguistiques néces-
saires à la réalisation de la prestation.

7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le médecin, ressortissant d’un Etat 
membre de l’Union européenne, qui est régulièrement inscrit en France à un tableau 
de l’ordre des médecins, n’est pas tenu, lorsqu’il exécute en France des actes de sa pro-
fession, de procéder à la déclaration de prestation de services.

8. Ayant relevé que M.  E... était régulièrement inscrit, en France, à un tableau de 
l’ordre des médecins, sur décision du conseil régional de Champagne-Ardennes de 
l’ordre des médecins, confirmée, le 4 octobre 2016, par le Conseil national de l’ordre 
des médecins, la cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître les disposi-
tions du droit de l’Union européenne invoquée, que l’intéressé ne relevait pas des 
dispositions de l’article L. 4112-7 du code de la sécurité sociale.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

Énoncé du moyen

10. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en décidant que la caisse ne pou-
vait refuser le conventionnement de M. E..., qui n’est pas établi en France, sur la base 
des conventions nationales applicables aux médecins établis en France, sans faire le 
départage entre les soins prodigués en France et les soins prodigués en Belgique, la 
cour d’appel a violé l’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 
L. 4112-7 du code de la santé publique et l’article 56 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 162-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige, 2 de la convention nationale du 26 juillet 2011 organisant les rapports entre les 
médecins libéraux et l’assurance maladie, approuvée par arrêté du 22 septembre 2011, 
applicable à la date de la demande d’adhésion, 56 et 57 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne :

11. Il résulte du deuxième de ces textes que la convention nationale s’applique aux 
médecins exerçant à titre libéral, inscrits au tableau de l’ordre national des médecins et 
qui ont fait le choix d’exercer sous le régime conventionnel, pour les soins dispensés 
sur leur lieu d’exercice professionnel ou au domicile du patient.

12. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne, 
il découle du troisième, qui est applicable aux activités médicales sans qu’il y ait lieu 
de distinguer selon que les soins sont dispensés dans un cadre hospitalier ou en dehors 
d’un tel cadre (arrêt du 31 janvier 1984, P... et D..., C-286/82 et C-26/83), d’une part, 
que le principe de libre prestation des services s’applique non seulement lorsque le 
prestataire et le destinataire du service sont établis dans des États membres différents, 
mais également dans tous les cas où un prestataire offre des services sur le territoire 
d’un État membre autre que celui dans lequel il est établi, quel que soit, par ailleurs, 
le lieu où sont établis les destinataires de ces services (arrêts du 28 octobre 1999, Ska-
tteministeriet contre Bent Vestergaard, C-55/98, du 5 octobre 1994, Commission/
France, C-381/93 et du 5 juin 1997, SETTG, C-398/95), d’autre part, que les États 
membres ont l’interdiction d’introduire ou de maintenir des restrictions injustifiées à 
l’exercice de cette liberté dans le domaine des soins de santé (arrêts du 12 juillet 2001, 
Smits et Peerbooms, C-157/99, du 16 mai 2006, Watts, C-372/04, et du 19 avril 2007, 
Stamatelaki, C-444/05).

13. Il résulte de la combinaison de ces textes que les conventions nationales organisant, 
en France, les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie, sont appli-
cables, pour les actes qu’il dispense sur le territoire français, fut-ce au titre d’une acti-
vité réduite, au médecin, dès lors qu’il est régulièrement inscrit, en France, au tableau 
de l’ordre des médecins, indépendamment de son lieu d’établissement dans un autre 
État membre de l’Union européenne.

14. Pour accueillir le recours de M. E..., l’arrêt retient que la caisse ne pouvait lui re-
fuser un conventionnement afférent à sa situation de médecin régulièrement inscrit au 
tableau de l’ordre des médecins des Ardennes.

15. En statuant ainsi, alors que l’intéressé, établi en Belgique, ne pouvait relever de la 
convention applicable que pour les soins dispensés en France, fut-ce au titre d’une 
activité réduite, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.

Sur la saisine, sollicitée par la défense, de la Cour de justice de l’Union européenne

16. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions en 
cause, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une ques-
tion préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

Dit n’y avoir lieu à saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question 
préjudicielle ;
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CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Reims ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles L. 4111-1 et L. 4112-7 du code de la santé publique, dans leur rédaction applicable au 
litige ; article L. 162-5 du code de la sécurité sociale ; article 2 de la convention nationale du 
26 juillet 2011 organisant les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie, approu-
vée par arrêté du 22 septembre 2011 ; articles 56 et 57 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

COMPETENCE

Com., 18 mars 2020, n° 17-24.039, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence matérielle – Tribunal de commerce – Election d’un 
administrateur par l’assemblée générale des actionnaires – Litige 
relatif à la contestation de la désignation d’un candidat par les 
salariés actionnaires.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 juin 2017), statuant sur contredit de compétence, la 
société Capgemini, société anonyme dont les titres sont admis sur un marché régle-
menté et qui est détenue à hauteur de plus de 3 % de son capital par les membres de 
son personnel, a, en application de l’article L. 225-23 du code de commerce, mis en 
œuvre en janvier 2016 la procédure de désignation des candidats devant être proposés 
à l’assemblée générale des actionnaires en vue de l’élection de l’administrateur repré-
sentant les salariés actionnaires.

2. Les salariés actionnaires ont, par un vote organisé conformément aux statuts de la 
société, désigné un candidat.

3. Estimant que des irrégularités avaient été commises dans l’organisation et le dérou-
lement de ce vote, M. W..., candidat non désigné, a formé une contestation devant le 
tribunal d’instance.

4. La société Capgemini a soulevé l’incompétence de ce tribunal au profit du tribunal 
de commerce.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. W... fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal d’instance est incompétent au pro-
fit du tribunal de commerce et de renvoyer l’affaire devant cette dernière juridiction 
alors :

« 1°/ que le tribunal d’instance connaît des contestations relatives à l’électorat, à l’éli-
gibilité et à la régularité des opérations électorales en ce qui concerne l’élection des 
représentants des salariés au conseil d’administration des sociétés anonymes  ; qu’en 
décidant que le litige relatif à la contestation de l’élection par les salariés actionnaires, 
du candidat proposé à l’élection de l’administrateur représentant les salariés action-
naires par l’assemblée générale ne relève pas de la compétence du tribunal d’instance, 
alors que cette désignation d’un candidat est incluse dans le processus de l’élection 
d’un administrateur représentant des salariés au conseil d’administration de la société 
anonyme, la cour d’appel a violé l’article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation 
judiciaire ;

2°/ que le tribunal d’instance connaît des contestations relatives à l’électorat, à l’éli-
gibilité et à la régularité des opérations électorales en ce qui concerne l’élection des 
représentants des salariés au conseil d’administration des sociétés anonymes  ; qu’en 
écartant la compétence du tribunal d’instance pour connaître de la contestation de 
l’élection par les salariés actionnaires, du candidat proposé à l’élection de l’adminis-
trateur représentant les salariés actionnaires par l’assemblée générale au motif que les 
conditions de cette élection sont fixées par les statuts et donc prétendument dans des 
conditions différentes de celles prévues pour l’élection de l’administrateur élus par les 
salariés, la cour d’appel a statué par un motif inopérant et n’a pas donné de base légale 
à sa décision au regard des articles L. 225-23, L. 225-27, L. 225-27-1 et L. 225-28 du 
code de commerce et l’article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation judiciaire. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation judiciaire, alors 
applicable, le tribunal d’instance connaît des contestations relatives à l’électorat, à l’éli-
gibilité et à la régularité des opérations électorales en ce qui concerne l’élection des 
représentants des salariés au conseil d’administration ou au conseil de surveillance des 
sociétés anonymes, ce dont il résulte que ce texte ne lui donne pas compétence pour 
connaître des contestations portant sur la désignation, par les salariés actionnaires, d’un 
candidat à l’élection d’un administrateur par l’assemblée générale des actionnaires, 
régie par l’article L. 225-23 du code de commerce.

7. En l’absence de toute autre disposition prévoyant la compétence du tribunal d’ins-
tance en cette matière, c’est à bon droit et abstraction faite du motif surabondant cri-
tiqué par la seconde branche que la cour d’appel a retenu que le litige, portant sur une 
contestation relative aux sociétés commerciales, relevait de la compétence du tribunal 
de commerce, en application de l’article L. 721-3, 2°, du code de commerce.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : Mme Pé-
nichon - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation judiciaire ; articles L. 225-23 et L. 721-3, 2°, du 
code de commerce.

1re Civ., 18 mars 2020, n° 19-50.031, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Exception d’incompétence – Exception relevée d’office – 
Compétence territoriale – Adoption internationale – Simple faculté.

Si un tribunal de grande instance non spécialement désigné en application des articles L. 211-13 et D. 211-
10-1 du code de l’organisation judiciaire pour connaître des actions aux fins d’adoption, lorsque l’enfant rési-
dant habituellement à l’étranger a été, est ou doit être déplacé vers la France, peut se déclarer d’office incompétent 
en application de l’article 76 du code de procédure civile, il n’y est pas tenu.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre, 22 juin 
2018) et les productions, M. et Mme Y..., demeurant en France, ont, le 3 avril 2018, 
demandé l’adoption simple de N... F..., née le [...] à Thomazeau (Haïti) et résidant 
dans cet Etat.

2. Le procureur général près la Cour de cassation a formé, sur le fondement de l’ar-
ticle 17 de la loi du 3 juillet 1967, un pourvoi contre le jugement qui a accueilli cette 
demande.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le procureur général près la Cour de cassation fait grief au jugement de ne pas 
relever l’incompétence de la juridiction saisie alors que, s’agissant d’une adoption 
internationale, dans le ressort de la cour d’appel de Basse-Terre, le tribunal de grande 
instance de cette ville dispose d’une compétence exclusive depuis le décret n° 2009-
1221 du 12 octobre 2009 relatif à la spécialisation des juridictions en matière d’adop-
tion internationale.
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Réponse de la Cour

4. Un tribunal de grande instance non spécialement désigné en application des articles 
L. 211-1 et D 211-10-1 du code de l’organisation judiciaire pour connaître des ac-
tions aux fins d’adoption, lorsque l’enfant résidant habituellement à l’étranger a été, est 
ou doit être déplacé vers la France, s’il peut toujours se déclarer d’office incompétent 
en application de l’article 76 du code de procédure civile, n’y est jamais tenu.

5. Dès lors que le jugement a été rendu sur avis conforme du ministère public, qui 
n’a pas soulevé l’incompétence du tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre au 
profit de celui de Basse-Terre, juridiction spécialement désignée pour connaître des 
adoptions internationales dans le ressort de la cour d’appel de cette même ville, le 
procureur général près la Cour de cassation n’est pas fondé à lui reprocher de n’avoir 
pas relevé d’office son incompétence.

6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Mais sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Le procureur général près la Cour de cassation fait grief au jugement de prononcer 
l’adoption simple de N... F... par M. et Mme Y... sans contrôler si les autorités centrales 
des pays respectifs des adoptants et de l’adoptée étaient intervenues en amont de la 
procédure, conformément à la convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protec-
tion des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale.

Réponse de la Cour

Vu les articles 2.1, 4, 5, 6.1 et 14 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, entrée 
en vigueur en France le 1er octobre 1998 et en Haïti le 1er avril 2014 :

8. Aux termes du premier de ces textes, la Convention s’applique lorsqu’un enfant 
résidant habituellement dans un Etat contractant (« l’Etat d’origine ») a été, est ou doit 
être déplacé vers un autre Etat contractant (« l’Etat d’accueil »), soit après son adoption 
dans l’Etat d’origine par des époux ou une personne résidant habituellement dans 
l’Etat d’accueil, soit en vue d’une telle adoption dans l’Etat d’accueil ou dans l’Etat 
d’origine.

9. Le deuxième dispose :

« Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités 
compétentes de l’Etat d’origine :

a) ont établi que l’enfant est adoptable ;

b) ont constaté, après avoir dûment examiné les possibilités de placement de l’enfant 
dans son Etat d’origine, qu’une adoption internationale répond à l’intérêt supérieur 
de l’enfant ;

c) se sont assurées

1) que les personnes, institutions et autorités dont le consentement est requis pour 
l’adoption ont été entourées des conseils nécessaires et dûment informées sur les 
conséquences de leur consentement, en particulier sur le maintien ou la rupture, en 
raison d’une adoption, des liens de droit entre l’enfant et sa famille d’origine,
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2) que celles-ci ont donné librement leur consentement dans les formes légales re-
quises, et que ce consentement a été donné ou constaté par écrit,

3) que les consentements n’ont pas été obtenus moyennant paiement ou contrepartie 
d’aucune sorte et qu’ils n’ont pas été retirés, et

4) que le consentement de la mère, s’il est requis, n’a été donné qu’après la naissance 
de l’enfant ; et

d) se sont assurées, eu égard à l’âge et à la maturité de l’enfant,

1) que celui-ci a été entouré de conseils et dûment informé sur les conséquences de 
l’adoption et de son consentement à l’adoption, si celui-ci est requis,

2) que les souhaits et avis de l’enfant ont été pris en considération,

3) que le consentement de l’enfant à l’adoption, lorsqu’il est requis, a été donné li-
brement, dans les formes légales requises, et que son consentement a été donné ou 
constaté par écrit, et

4) que ce consentement n’a pas été obtenu moyennant paiement ou contrepartie 
d’aucune sorte. »

10. Le troisième dispose :

« Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités 
compétentes de l’Etat d’accueil :

a) ont constaté que les futurs parents adoptifs sont qualifiés et aptes à adopter ;

b) se sont assurées que les futurs parents adoptifs ont été entourés des conseils néces-
saires ; et

c) ont constaté que l’enfant est ou sera autorisé à entrer et à séjourner de façon per-
manente dans cet Etat. »

11. Selon le quatrième, chaque Etat contractant désigne une Autorité centrale chargée 
de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par la Convention.

12. Et selon le cinquième, les personnes résidant habituellement dans un Etat contrac-
tant, qui désirent adopter un enfant dont la résidence habituelle est située dans un 
autre Etat contractant, doivent s’adresser à l’Autorité centrale de l’Etat de leur rési-
dence habituelle.

13. Pour prononcer l’adoption simple de N... F... par M. et Mme Y..., le jugement 
constate que les conditions légales de l’adoption simple sont remplies et que celle-ci 
est conforme à l’intérêt de l’enfant.

14. En statuant ainsi, sans vérifier d’office si la procédure et les mécanismes de coopé-
ration instaurés par la Convention de La Haye du 29 mai 1993, applicable à la situation 
dont il était saisi, avaient été mis en oeuvre, le tribunal a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sans renvoi, mais seulement dans l’intérêt de la loi et sans que 
les parties puissent s’en prévaloir, le jugement rendu le 22 novembre 2018, entre les 
parties, par le tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Caston -
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Textes visés : 
Articles L. 211-13 et D. 211-10-1 du code de l’organisation judiciaire ; article 76 du code de 
procédure civile ; articles 2.1, 4, 5, 6.1 et 14 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale.

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 4 mars 2020, n° 18-15.651, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Concurrence déloyale – Faute – Dénigrement – Cas – Divulgation 
d’une information de nature à jeter le discrédit sur un produit 
commercialisé par une autre personne – Exclusion – Propos 
s’incrivant dans le cadre d’un débat d’intérêt général – 
Conditions – Gravité des allégations – Eléments d’appréciation – 
Base factuelle suffisante – Nécessité – Propos exprimé avec une 
certaine mesure.

Même en l’absence d’une situation de concurrence directe et effective entre les personnes concernées, la divulga-
tion, par l’une, d’une information de nature à jeter le discrédit sur un produit commercialisé par l’autre constitue 
un acte de dénigrement, à moins que l’information en cause ne se rapporte à un sujet d’intérêt général et repose 
sur une base factuelle suffisante, et sous réserve qu’elle soit exprimée avec une certaine mesure.

La base factuelle suffisante doit s’apprécier au regard de la gravité des allégations en cause.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1240 du code civil et 873, alinéa 1, du code de procédure civile ;

Attendu que même en l’absence d’une situation de concurrence directe et effective 
entre les personnes concernées, la divulgation, par l’une, d’une information de na-
ture à jeter le discrédit sur un produit commercialisé par l’autre constitue un acte de 
dénigrement, à moins que l’information en cause ne se rapporte à un sujet d’intérêt 
général et repose sur une base factuelle suffisante, et sous réserve qu’elle soit exprimée 
avec une certaine mesure ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, statuant en matière de référé, que la société Marbre-
rie des Yvelines (la société MDY) fabrique et commercialise des plans de travail en 
marbre, en granit et pierre naturelle et en quartz de synthèse ; que, soupçonnant ce 
dernier matériau d’être dangereux pour la santé de ses employés, la société MDY a fait 
réaliser une étude par l’Institut de recherche et d’expertise scientifique de Strasbourg 
(l’IRES), et publié sur son site internet et sur les réseaux sociaux de son dirigeant les 
résultats des deux rapports établis par cet organisme confirmant la présence de compo-
sants dangereux dans le quartz de synthèse, puis a lancé une alerte auprès du magazine 
« 60 millions de consommateurs » en indiquant que ce matériau était dangereux pour 
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la santé, non seulement lors du façonnage, mais aussi « lors de l’utilisation quotidienne 
en cuisine » ; qu’après une mise en demeure, restée infructueuse, de cesser cette cam-
pagne, qualifiée de dénigrement, l’association A. St. A World-Wide (l’association Wor-
ld-Wide), qui a pour objet de promouvoir la réalisation de plans de travail de cuisines 
et salles de bain en quartz de synthèse et qui regroupe plusieurs fabricants de pierres 
agglomérées, invoquant l’existence d’un trouble manifestement illicite et un dommage 
imminent, a assigné en référé la société MDY, afin d’obtenir, sous astreinte, des mesures 
conservatoires de retrait et d’interdiction de diffusion des informations relatives aux 
études menées par l’IRES concernant le quartz de synthèse ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de l’association World-Wide, après avoir 
constaté qu’à compter du mois de janvier 2017, la société MDY avait publié sur son 
site internet ainsi que sur les réseaux sociaux les résultats des deux rapports établis 
par l’IRES tendant à démontrer que l’utilisation du quartz de synthèse exposait le 
consommateur à des risques pour sa santé et que le dirigeant de cette société avait 
publié sur son compte « Twitter » et sur son « blog », des articles faisant état du danger 
présenté par les plans de cuisine en quartz de synthèse, comme ayant des composants 
cancérigènes et mutagènes, l’arrêt relève qu’en dépit des critiques concernant la mé-
thodologie employée par l’IRES pour émettre ses conclusions et des diverses certifi-
cations requises obtenues par les fabricants pour ce matériau, il résulte de ces analyses 
techniques que le matériau de quartz de synthèse comporte de nombreuses substances 
potentiellement dangereuses pour la santé, tel le cadmium retrouvé en concentration 
importante, et que le risque d’un danger pour la santé des consommateurs qui utilisent 
au quotidien un plan de travail de cuisine en quartz de synthèse ne peut être écarté, 
en l’état actuel des connaissances scientifiques sur la question, d’autant moins qu’il est, 
à ce jour, démontré que des salariés de différents pays, qui façonnent et découpent les 
plaques de quartz de synthèse et les installent chez des particuliers, dont il ne peut être 
exclu qu’ils procèdent par eux-mêmes à ces découpes, ont présenté des troubles graves 
et, pour certains, sont atteints de silicose, l’Agence nationale de la santé et de la sécurité 
alimentaire (l’ANSES) s’étant auto-saisie de la question des dangers et risques relatifs à 
la silice cristalline, menant actuellement une étude de filière afin d’identifier les diffé-
rents usages de cette substance, y compris au stade de la commercialisation de produits 
en contenant et à l’égard du consommateur ; qu’il relève encore que, si l’association 
World-Wide produit aux débats des analyses critiques des rapports de l’IRES, elle ne 
fournit aucune expertise en condition d’utilisation réelle qui permettrait d’écarter 
tout risque sanitaire pour les consommateurs ; qu’il estime que la mise en garde pu-
blique, par la société MDY, sur un matériau qu’elle a cessé de vendre, convaincue du 
risque de sa nocivité, en alertant parallèlement la ministre des affaires sociales et de la 
santé, par un courrier du 1er février 2017, et la direction de l’évaluation des risques de 
l’ANSES, relève de la nécessaire information du consommateur, qui doit être mise en 
regard avec le droit d’alerte en matière de santé publique et d’environnement reconnu 
par la loi à toute personne physique et morale qui estime de bonne foi devoir diffuser 
une information concernant un fait, une donnée ou une action dont la méconnais-
sance lui paraît faire peser un risque grave sur la santé publique ou l’environnement 
et en déduit qu’au regard de ce droit d’alerte et des interrogations persistantes et lé-
gitimes sur la nocivité pour la santé du consommateur du quartz de synthèse utilisé 
pour les plans de travail de cuisine, le caractère manifeste du dénigrement reproché à 
la société MDY n’est pas établi avec l’évidence requise en référé ;
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Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté d’un côté, que le message diffusé publique-
ment par la société MDY faisait état du danger présenté par les plans de cuisine en 
quartz de synthèse, qui ont des composants cancérigènes et mutagènes, tel un article 
intitulé « Alerte de nocivité : les plans de cuisine en quartz de synthèse sont dange-
reux », publié le 2  février 2017, relayé dans le magazine « 60 millions de consom-
mateurs  » du 8 mars 2017 par l’affirmation que « cette matière est non seulement 
dangereuse pour la santé lors du façonnage mais également lors de l’utilisation quo-
tidienne en cuisine », de l’autre, que les rapports de l’IRES, invoqués au soutien de 
ces affirmations, étaient critiqués tant par les deux experts mandatés par l’association 
World-Wide que par la Direction générale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes, qui soulignaient que les tests de l’IRES n’avaient pas 
été réalisés dans des conditions normales d’utilisation par des consommateurs, et que 
l’IRES lui-même reconnaissait que son étude ne portait pas sur l’évaluation des mi-
grations de substances contenues dans l’air ou les denrées alimentaires en contact avec 
ce matériau, ce dont il résultait que l’information divulguée ne reposait pas sur une 
base factuelle suffisante au regard de la gravité des allégations en cause, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant l’ordonnance déférée, il 
dit n’y avoir lieu à référé, l’arrêt rendu le 22 février 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : Mme Beau-
donnet - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1240 du code civil ; article 873, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Com., 9 janvier 2019, pourvoi n° 17-18.350, Bull. 2019, (cassation partielle).
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 4 mars 2020, n° 18-24.646, (P)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Compétence internationale – Application des règles françaises à 
l’ordre international – Exceptions – Action en partage d’un bien 
immobilier indivis situé en France exercée par le créancier d’un des 
époux – Juridiction du lieu de situation du bien immobilier.

Selon les principes qui régissent la compétence juridictionnelle internationale des tribunaux français, celle-ci se 
détermine par l’extension des règles de compétence interne, sous réserve d’adaptations justifiées par les nécessités 
particulières des relations internationales.

En matière d’action en partage d’un bien immobilier indivis situé en France, exercée par le créancier d’un époux 
sur le fondement de l’article 815-17, alinéa 3, du code civil, l’extension à l’ordre international des critères de 
compétence territoriale du juge aux affaires familiales résultant de l’article 1070 du code de procédure civile, 
fondés sur la résidence de la famille ou de l’un des parents ou époux, n’est pas adaptée aux nécessités parti-
culières des relations internationales, ce qui justifie de retenir le critère du lieu de situation du bien immobilier.

Intervention volontaire

1. M. M... est reçu en son intervention volontaire en qualité d’administrateur judi-
ciaire de la société Metelmann et Co.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 septembre 2018), en vue de parvenir à l’exécution 
d’une sentence arbitrale condamnant M. B... à lui payer une certaine somme, la société 
Metelmann et Co, société allemande ayant son siège social à Hambourg (la société), 
a saisi le juge aux affaires familiales du tribunal de grande instance de Paris, sur le 
fondement de l’article 815-17, alinéa 3, du code civil, afin de provoquer le partage ju-
diciaire d’un bien immobilier situé à Issy-les-Moulineaux, propriété indivise de M. et 
Mme B..., mariés sous le régime de la séparation de biens.

La société a contesté la décision qui a constaté l’incompétence de ce juge et, plus gé-
néralement, des juridictions françaises au profit des juridictions algériennes.

3. Par arrêt du 7 octobre 2015, la cour d’appel de Paris a infirmé cette décision et, 
statuant à nouveau, dit le juge aux affaires familiales incompétent matériellement et 
déclaré compétent le tribunal de grande instance de Nanterre.

4. Un arrêt de la Cour de cassation (1re Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 15-28.344, Bull. 
2017, I, n° 125) a cassé cet arrêt en toutes ses dispositions aux motifs que la compé-
tence spéciale du juge aux affaires familiales pour connaître de la liquidation et du 
partage des intérêts patrimoniaux des époux, résultant de l’article L. 213-3, 2°, du code 
de l’organisation judiciaire n’est pas subordonnée à la séparation des époux et que 
l’action par laquelle le créancier personnel d’un indivisaire provoque le partage d’une 
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indivision, exercée au nom de ce dernier, doit être portée devant le juge compétent 
pour connaître de l’action de ce débiteur.

5. Statuant sur renvoi, la cour d’appel de Paris autrement composée, après avoir consta-
té que les époux B... résidaient en Algérie, a confirmé en toutes ses dispositions la 
décision du juge aux affaires familiales ayant constaté l’incompétence des juridictions 
françaises sur le fondement de l’article 1070 du code de procédure civile.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de constater l’incompétence du juge aux affaires fa-
miliales de Paris et, plus généralement, des juridictions françaises, au profit des juri-
dictions algériennes, pour connaître de son action aux fins de provoquer le partage 
de l’indivision entre les époux B... portant sur un bien immobilier situé en France 
et d’inviter en conséquence le créancier à mieux se pourvoir auprès des juridictions 
territorialement compétentes, alors « que l’extension à l’ordre international des règles 
internes relatives à la compétence territoriale du juge aux affaires familiales résultant 
de l’article 1070 du code de procédure civile, fondées sur le critère de résidence de 
la famille ou de l’un des deux époux selon le cas envisagé, ne saurait avoir pour effet 
de méconnaître le respect de la compétence exclusive dont disposent les juridictions 
françaises pour statuer sur l’action en partage d’un bien immobilier situé en France ; 
qu’en écartant en l’espèce la compétence des juridictions françaises pour connaître de 
l’action de la société Metelmann et Co GmbH aux fins de provoquer, sur le fonde-
ment de l’article 815-17 du code civil, le partage de l’indivision entre les époux B... 
portant sur un bien immobilier situé en France, au motif inopérant que ces derniers 
résident en Algérie, la cour d’appel, qui a méconnu la compétence exclusive précitée, a 
violé les principes qui régissent la compétence internationale, ensemble l’article 1070 
du code de procédure civile étendu à l’ordre international. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen, contestée par la défense

7. M. et Mme B... soulèvent l’irrecevabilité du moyen, en ce qu’il reprocherait à la 
juridiction de renvoi d’avoir statué conformément à l’arrêt de cassation qui la saisissait 
(Ass. plén., 21 décembre 2006, pourvoi n° 05-17.690, Bull. 2006, Ass. plén, n° 14).

8. Cependant, l’arrêt de la Cour de cassation du 1er  juin 2017 n’a pas statué sur la 
question de la compétence internationale des juridictions françaises, qui n’était pas 
soulevée par le moyen. Il ne s’est prononcé que sur la juridiction française compétente 
matériellement pour connaître de l’action oblique d’un créancier en partage d’un bien 
immobilier indivis entre époux séparés de biens, en application de l’article 815-17, 
alinéa 3, du code civil.

9. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les principes qui régissent la compétence internationale, ensemble l’article 1070 du 
code de procédure civile :

10. Selon les principes qui régissent la compétence juridictionnelle internationale des 
tribunaux français, celle-ci se détermine par l’extension des règles de compétence 
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interne, sous réserve d’adaptations justifiées par les nécessités particulières des relations 
internationales.

11. Aux termes de l’article 1070 du code de procédure civile, le juge aux affaires fa-
miliales territorialement compétent est le juge du lieu où se trouve la résidence de la 
famille ; si les parents vivent séparément, le juge du lieu de résidence du parent avec 
lequel résident habituellement les enfants mineurs en cas d’exercice en commun de 
l’autorité parentale, ou du lieu de résidence du parent qui exerce seul cette autorité ; 
dans les autres cas, le juge du lieu où réside celui qui n’a pas pris l’initiative de la pro-
cédure ; en cas de demande conjointe, le juge compétent est, selon le choix des parties, 
celui du lieu où réside l’une ou l’autre. Toutefois, lorsque le litige porte seulement sur 
la pension alimentaire, la contribution à l’entretien et l’éducation de l’enfant, la contri-
bution aux charges du mariage ou la prestation compensatoire, le juge compétent peut 
être celui du lieu où réside l’époux créancier ou le parent qui assume à titre principal 
la charge des enfants, même majeurs.

La compétence territoriale est déterminée par la résidence au jour de la demande ou, 
en matière de divorce, au jour où la requête initiale est présentée.

12. Pour déclarer les juridictions françaises incompétentes, l’arrêt retient que, par ap-
plication de ce texte, M. et Mme B... étant domiciliés en Algérie, les juridictions fran-
çaises sont incompétentes internationalement.

13. En statuant ainsi, alors que, s’agissant d’une action en partage d’un bien immobilier 
situé en France, exercée sur le fondement de l’article 815-17, alinéa 3, du code civil, 
l’extension à l’ordre international des critères de compétence territoriale du juge aux 
affaires familiales, fondés sur la résidence de la famille ou de l’un des parents ou époux, 
n’était pas adaptée aux nécessités particulières des relations internationales, qui justi-
fiaient, tant pour des considérations pratiques de proximité qu’en vertu du principe 
d’effectivité, de retenir que le critère de compétence territoriale devait être celui du 
lieu de situation de ce bien, la cour d’appel a violé les texte et principes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

14. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

15. Il y a lieu de dire le juge aux affaires familiales du tribunal judiciaire de Nanterre 
internationalement compétent au regard du lieu de situation de l’immeuble litigieux.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la compétence ;

Dit le juge aux affaires familiales du tribunal judiciaire de Nanterre, internationale-
ment compétent pour connaître des demandes de la société Metelmann et Co ;

Renvoie la cause et les parties devant le juge aux affaires familiales du tribunal judi-
ciaire de Nanterre pour qu’il statue sur le fond du litige.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Capron -

Textes visés : 
Principes qui régissent la compétence internationale ; article 1070 du code de procédure civile.

Com., 25 mars 2020, n° 16-20.520, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 1346/2000 du 
29 mai 2000 – Article 3, § 1 – Procédure d’insolvabilité – Vérification 
de la compétence – Office du juge – Etendue – Détermination.

Reprise d’instance

1.Il est donné acte à la société Crédit immobilier de France développement de ce 
qu’elle reprend l’instance en lieu et place de la société Banque patrimoine immobilier.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 mai 2016) et les productions, le 7 août 2008, la société 
de droit allemand Wirecard a obtenu d’un juge anglais une mesure de gel des avoirs de 
M. N...Q, ressortissant néerlandais. Ce dernier était alors propriétaire sur le territoire 
français d’un appartement et d’un ensemble immobilier.

Le 22 août 2008, M. N...Q et sa soeur, Mme N...Q épouse N... X... (Mme N...Q), 
ont signé devant un notaire français un acte de reconnaissance de dette par lequel 
M. N...Q reconnaissait devoir à Mme N...Q la somme de 500 000 euros pour divers 
prêts, s’engageait à rembourser cette somme au plus tard le 22 août 2017 et hypothé-
quait au profit de Mme N...Q en second rang les biens ci-avant.

Le même jour, ils ont inscrit sur lesdits biens les deux hypothèques conventionnelles.

Les 18 et 24 mars 2010, M. N...Q a vendu à la SCI Tiger, constituée le 25 février 
précédent avec sa soeur, cette dernière en détenant 90 %, l’appartement et l’ensemble 
immobilier moyennant respectivement les prix de 395 000 euros et 790 000 euros.

3. Le 10 mai 2011, M. N...Q a été déclaré en faillite à sa demande par la County Court 
de Croydon au Royaume-Uni en application du Règlement (CE) n° 1346/2000 du 
29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité et de la section 271 de la loi britan-
nique sur les faillites de 1986 (Insolvency Act de1986) et le 1er juillet 2011, M. H..., 
de la société Grand Thornton, a été désigné syndic de la faillite de M. N...Q avec effet 
au 6 juillet 2011. A la demande de M. H..., ès qualités, la County Court de Croy-
don a, le 26 octobre 2011, autorisé l’initiative de procédures judiciaires pour, d’une 
part, entreprendre une action devant les juridictions françaises pour faire enregistrer 
l’ordonnance de faillite, d’autre part, obtenir une décision qui dise pour droit que 
l’hypothèque inscrite au profit de Mme N...Q le 22 août 2008 et les transferts des pro-
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priétés à la SCI Tiger des 18 et 24 mars 2010 étaient constitutifs de transactions sans 
contrepartie réelle ou significative conformément aux dispositions de la section 339 
de la loi sur les faillites de 1986 et, par conséquent, obtenir une décision permettant 
la réintégration de ces propriétés dans le patrimoine du débiteur puis leur réalisation.

4. Le 12 décembre 2011, M. H..., ès qualités, a assigné M. N...Q, Mme N...Q et la 
SCI Tiger devant le tribunal de grande instance de Paris aux fins de voir déclarer ino-
pposables à la masse de la faillite les hypothèques conventionnelles inscrites le 22 août 
2008 et la vente des biens immobiliers situés en France.

La société Banque patrimoine immobilier (la BPI), qui avait financé l’acquisition de 
ces biens, est intervenue à l’instance.

Par un jugement du 19 novembre 2013, le tribunal de grande instance de Paris a dé-
claré recevable l’action de M. H..., ès qualités, et jugé que les hypothèques et les ventes 
étaient inopposables à celui-ci, dans la limite des sommes restant dues aux créanciers.

La cour d’appel de Paris a confirmé le jugement, sauf sur la limitation de l’inopposa-
bilité aux sommes restant dues aux créanciers et, statuant à nouveau de ce chef, a dit 
que l’inopposabilité des deux hypothèques et des deux ventes à M. H..., ès qualités, 
n’était pas limitée de la sorte.

Par un arrêt du 24 mai 2018, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de l’Union 
européenne (la CJUE) d’un renvoi préjudiciel portant sur l’interprétation de l’ar-
ticle 3, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux 
procédures d’insolvabilité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen 
du pourvoi provoqué, rédigés en termes identiques, réunis

Enoncé du moyen

5. M. N...Q, Mme N...Q et la SCI Tiger font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’ac-
tion de M. H..., ès qualités, de juger que les hypothèques consenties par M. N...Q sur 
les biens situés à Paris et à [...], et les ventes de ces biens à la SCI Tiger, intervenues 
respectivement les 18 mars et 24 mars 2010, sont inopposables à M. H..., ès qualités, de 
dire que l’inopposabilité des deux hypothèques et des deux ventes à M. H..., ès qua-
lités, n’est pas limitée aux sommes dues aux créanciers et de rejeter les demandes de 
M. N...Q, alors « qu’aux termes de l’article 3 § 1 du Règlement (CE) n° 1346/2000 
du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, les juridictions de l’Etat membre 
sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont 
compétentes pour ouvrir la procédure principale d’insolvabilité ; que la CJUE a dit 
pour droit que l’article 3 § 1 doit être interprété en ce sens que les juridictions de l’Etat 
membre sur le territoire duquel s’est ouverte la procédure d’insolvabilité sont compé-
tentes pour connaître d’une action révocatoire fondée sur l’insolvabilité dirigée contre 
un défendeur ayant son domicile sur le territoire d’un autre Etat (CJUE, 16 janvier 
2014, Schmid, aff. C-328/12 ; CJCE, 12 février 2009, Seagon, aff. C-339/07) ; qu’au 
cas d’espèce, dès lors qu’il était constant que la procédure principale d’insolvabilité 
avait été ouverte au Royaume-Uni, seules les juridictions du Royaume-Uni étaient 
compétentes pour statuer sur l’action en « inopposabilité » des prises d’hypothèques et 
des ventes immobilières dirigée par le mandataire des créanciers M. H... à l’encontre 
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de M. N...Q, peu important que ce dernier fût domicilié en France ou que les biens 
concernés y fussent situés ; qu’en s’abstenant de relever d’office son incompétence, la 
cour d’appel a violé l’article 3 § 1 du Règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000, 
ensemble l’article 92 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article 74 du code de procédure civile, les exceptions de procé-
dure doivent, à peine d’irrecevabilité, être soulevées avant toute défense au fond ou 
fin de non-recevoir, alors même que les règles invoquées au soutien de l’exception 
seraient d’ordre public. Il ne résulte ni de l’arrêt ni des conclusions de M. N...Q, de 
Mme N...Q et de la SCI Tiger devant les juges du fond que ceux-là aient contesté la 
compétence des juridictions françaises pour connaître du litige.

7. Le moyen, présenté pour la première fois devant la Cour de Cassation, est donc 
irrecevable.

Mais sur le moyen relevé d’office, suggéré par les demandeurs

Vu l’article 3, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, re-
latif aux procédures d’insolvabilité :

8. Il résulte de ce texte que les juridictions de l’Etat membre sur le territoire duquel 
est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont compétentes pour ouvrir 
la procédure d’insolvabilité et que les juridictions de l’Etat membre compétent pour 
ouvrir la procédure d’insolvabilité ont une compétence exclusive pour connaître des 
actions qui dérivent directement de cette procédure et qui s’y insèrent étroitement 
(CJUE, 14 novembre 2018, Wiemer & Trachte, C-296/17, point 36).

9. Par un arrêt du 4 décembre 2019 (C-493/18, Tiger e.a.), la CJUE a dit pour droit 
que l’article susvisé doit être interprété en ce sens que l’action du syndic, désigné par 
une juridiction de l’Etat membre sur le territoire duquel la procédure d’insolvabilité 
a été ouverte, ayant pour objet de faire déclarer inopposables à la masse des créanciers 
la vente d’un bien immeuble situé dans un autre Etat membre ainsi que l’hypothèque 
consentie sur celui-ci, relève de la compétence exclusive des juridictions du premier 
Etat membre.

Par le même arrêt, la CJUE a dit pour droit que l’article  25, §  1, du règlement 
n° 1346/2000 doit être interprété en ce sens qu’une décision par laquelle une juri-
diction de l’Etat membre d’ouverture autorise le syndic à engager une action dans un 
autre Etat membre, quand bien même celle-ci relèverait de la compétence exclusive 
de cette juridiction, ne saurait avoir pour effet de conférer une compétence interna-
tionale aux juridictions de cet autre Etat membre.

10. Par conséquent, l’action engagée par M. H..., ès qualités, désigné syndic de la fail-
lite de M. N...Q par la County Court de Croydon, ayant pour objet de faire déclarer 
inopposables à la masse des créanciers de la procédure d’insolvabilité les hypothèques 
consenties au profit de Mme N...Q sur les biens situés en France ainsi que la vente de 
ces biens par M. N...Q à la SCI Tiger, relève de la compétence exclusive des juridic-
tions anglaises, peu important que le syndic ait été autorisé par la County Court de 
Croydon à entreprendre une action devant les juridictions françaises pour obtenir une 
décision qui permette la réintégration de ces propriétés dans le patrimoine du débi-
teur puis leur réalisation. Il en résulte que les juridictions françaises devaient se déclarer 
d’office incompétentes et qu’en ne le faisant pas, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 mai 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que les juridictions françaises sont incompétentes pour connaître de l’action ;

Invite les parties à mieux se pourvoir.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 
Articles 3, § 1, et 25, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en matière de procédure collective internationale, cf. : CJUE, arrêt du 4 dé-
cembre 2019, UB/VA e.a., C-493/18.

Com., 11 mars 2020, n° 19-10.657, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Règlement (UE) 2015/848 du 20 mai 
2015 – Office du juge – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 décembre 2018), la société Vertu Operations Limited, 
dont le siège est au Royaume-Uni, dispose d’un établissement en France situé à Paris.

2. Saisi par le ministère public, le tribunal de commerce de Paris, par un jugement du 
24 mai 2018, a ouvert la liquidation judiciaire de la « SARL membre de la CE Vertu 
Operations Limited dont le principal établissement en France est au [...] », la société 
BTSG, prise en la personne de M. O..., étant désignée liquidateur.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Vertu Operations Limited et M. M... T..., en qualité de représentant de 
la société en France, font grief à l’arrêt d’ouvrir la liquidation judiciaire de la « SARL 
membre de la CE Vertu Operations Limited » alors « que la juridiction saisie d’une de-
mande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité examine d’office si elle est compé-
tente en vertu de l’article 3 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité, indique dans sa déci-
sion d’ouverture les fondements de sa compétence et précise notamment si elle repose 
sur le paragraphe 1 ou 2 de l’article 3 du règlement ; qu’en vertu du paragraphe 1, les 
juridictions de l’Etat membre où est situé le centre des intérêts principaux du débiteur 
sont compétentes pour ouvrir une procédure d’insolvabilité principale, tandis qu’en 
vertu du paragraphe 2, les juridictions des autres Etats membres que celui où est situé 
le centre des intérêts principaux du débiteur ne sont compétentes que si le débiteur 
possède également un établissement sur leur territoire, les effets de la procédure étant 
limités aux biens du débiteur se trouvant sur ce territoire ; qu’en plaçant en liquida-
tion judiciaire la « SARL membre de la CE Vertu Operations Limited » sans examiner 
d’office si elle était compétente en vertu de l’article 3, sans indiquer les fondements de 
sa compétence et sans préciser si sa compétence était fondée sur le paragraphe 1 ou 2 
de l’article 3, la cour d’appel a violé l’article 4 du règlement précité. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 mai 2015 ;

4. Selon le texte susvisé, la juridiction saisie d’une demande d’ouverture d’une pro-
cédure d’insolvabilité entrant dans le champ d’application du Règlement (UE) 
2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 examine d’office si 
elle est compétente en vertu de l’article 3, indique, dans sa décision d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, les fondements de sa compétence et précise notamment si sa 
compétence est fondée sur le § 1 ou le § 2 de l’article 3.

5. Pour ouvrir la liquidation judiciaire de la « SARL membre de la CE Vertu Ope-
rations Limited dont le principal établissement en France est au [...] », l’arrêt se pro-
nonce seulement sur l’état de cessation des paiements et l’impossibilité manifeste du 
redressement de l’entreprise.

6. En statuant ainsi, sans examiner d’office si elle était internationalement compétente 
pour ouvrir une procédure d’insolvabilité à l’égard de la société Vertu Operations Li-
mited, ni indiquer les fondements de sa compétence, ni préciser si sa compétence était 
fondée sur le § 1 ou le § 2 de l’article 3 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2015, rendant ainsi impossible la détermination du 
périmètre et des effets de la liquidation judiciaire qu’elle prononçait, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 3 et 4 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 
2015.

CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 4 mars 2020, n° 18-26.661, (P)

– Rejet –

 ■ Statut personnel – Filiation – Etablissement – Loi applicable – Loi 
personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant – Renvoi 
à une autre loi – Possibilité.

L’article 311-14 du code civil, selon lequel la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la 
naissance de l’enfant, énonce une règle de conflit bilatérale et neutre qui n’exclut pas le renvoi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 décembre 2018), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 12  juillet 2017, pourvoi n° 16-21.000), du mariage de M. K..., de nationalité 
italienne et australienne, et de Mme Q..., de nationalité allemande, est née J... F... K... 
à Göttingen (Allemagne), le 26 août 2010. M. C... a contesté la paternité de M. K... 
devant le tribunal de grande instance de Paris, ville de résidence des parents et de 
l’enfant.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme Q... et M. K... font grief à l’arrêt de dire la loi française applicable à l’action 
de M. C... alors :
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« 1°/ qu’en application de l’article 311-14 du code civil, la filiation est régie, de ma-
nière impérative, par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant ; 
que le renvoi est donc exclu dans son domaine ; qu’en décidant le contraire, les juges 
d’appel ont violé les articles 3 et 311-14 du code civil ;

2°/ qu’en application de l’article 311-14 du code civil, le renvoi ne peut intervenir 
qu’à la condition de favoriser l’établissement ou le maintien de la filiation  ; qu’en 
admettant le renvoi au cas d’espèce quand celui-ci favorisait, in fine, la contestation 
du lien de filiation acquis, laquelle était exclue en application de la loi désignée par la 
règle de conflit française, les juges d’appel ont violé les articles 3 et 311-14 du code 
civil ;

3°/ que le renvoi est exclu lorsque la règle de conflit étrangère édicte des rattache-
ments alternatifs ; qu’en admettant le renvoi au cas d’espèce quand il résultait de leurs 
constatations que la loi allemande édictait, en matière de contestation de la filiation, 
des rattachements alternatifs, les juges d’appel ont violé les articles 3 et 311-14 du 
code civil ;

4°/ qu’il incombe au juge français de rechercher la teneur du droit étranger qu’il dé-
clare applicable, avec au besoin le concours des parties, et qu’il doit s’expliquer sur la 
manière dont il en arrête le contenu ; qu’aux termes de l’article 14, §1, du EGBGB, 
« (1) Les effets généraux du mariage sont soumis 1. au droit de l’Etat dont les deux 
époux sont tous deux ressortissants ou ont été ressortissants durant le mariage, si l’un 
d’entre eux est encore ressortissant de cet Etat, ou bien ; 2. au droit de l’Etat dans le-
quel les deux époux ont leur résidence habituelle ou ont eu leur résidence habituelle 
durant le mariage, si l’un d’entre y a encore sa résidence habituelle, et si besoin ; 3. 
au droit de l’Etat avec lequel les époux ont le lien le plus étroit. (2) Si l’un des époux 
est ressortissants de plusieurs Etats, les époux peuvent, nonobstant l’article 5, alinéa 
1er, choisir le droit de l’un de ces Etats, si l’autre époux en est également ressortissant. 
(3) Les époux peuvent choisir le droit de l’Etat dont l’un d’eux est ressortissant, si la 
condition de l’alinéa 1er n° 1 n’est pas remplie et 1. qu’aucun des époux n’a la natio-
nalité de l’Etat dans lequel ils ont leur résidence habituelle, ou 2. que les époux n’ont 
pas leur résidence habituelle dans le même Etat.

Les effets du choix de la loi applicable prennent fin lorsque les époux acquièrent 
une nationalité commune. (4) Le choix de la loi applicable doit être effectué devant 
notaire. Si l’acte est passé à l’étranger, il suffit qu’il remplisse les conditions de validité 
d’un contrat de mariage selon le droit choisi ou selon le lieu où le choix de la loi 
est effectué » ; qu’en retenant que l’article 14, § 1, de l’EGBGB dispose qu’à défaut 
de nationalité commune des époux, la loi régissant les effets du mariage est la loi de 
l’État de leur domicile commun, sans analyser au moins sommairement le texte dont 
il faisaient application pour opérer le renvoi, les juges d’appel ont violé les articles 3 du 
code civil et 12 du code procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article 311-14 du code civil, la filiation est régie par la loi person-
nelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant.

4. Ce texte, qui énonce une règle de conflit bilatérale et neutre, n’exclut pas le renvoi.

5. Après avoir retenu que le droit allemand était désigné par l’article 311-14 du code 
civil en tant que loi nationale de Mme Q... au jour de la naissance de l’enfant J... F..., 
c’est par une interprétation souveraine des articles 20, 19 et 14, § 1, du EGBGB, loi 
d’introduction au code civil contenant les règles du droit international privé allemand, 
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dont elle a analysé les termes, que la cour d’appel a relevé que, pour trancher le conflit 
de lois relatif à l’établissement de la filiation, celle-ci renvoie à la loi de la résidence 
habituelle de l’enfant et à la loi régissant les effets du mariage qui, en l’absence de na-
tionalité commune des époux, est la loi de l’Etat de leur domicile commun.

6. L’arrêt constate que l’enfant a sa résidence habituelle en France, que M. K... est de 
nationalité italienne et australienne, Mme Q... de nationalité allemande, et que leur 
domicile est situé en France. Il retient exactement que la résolution du conflit de 
lois par l’application des solutions issues du droit allemand, lesquelles désignent la loi 
française, permet d’assurer la cohérence entre les décisions quelles que soient les juri-
dictions saisies par la mise en oeuvre de la théorie du renvoi.

7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit à bon droit que la loi 
française était applicable à l’action en contestation de paternité exercée par M. C....

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 311-14 du code civil.

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 4 mars 2020, n° 19-10.130, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Rupture – Résiliation anticipée – Rupture abusive – Cas – Contrat 
de travail à objet défini – Rupture intervenue avant la réalisation 
complète de l’objet – Portée.

Selon l’article 6 de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2013-660 du 22 juillet 2013, un contrat de travail à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation 
d’un objet défini, d’une durée minimale de dix-huit mois et maximale de trente-six mois, peut être conclu pour 
le recrutement d’ingénieurs et de cadres, au sens des conventions collectives. 

Il prend fin avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, après un délai de prévenance au moins égal 
à deux mois et peut être rompu par l’une ou l’autre partie, pour un motif réel et sérieux, au bout de dix-huit 
mois puis à la date anniversaire de sa conclusion.

Il en résulte, qu’en dehors des cas de rupture anticipée pour un motif réel et sérieux dans les conditions prévues 
par l’article 6 susvisé, ou pour l’une des autres causes prévues par l’article L. 1243-1 du code du travail, est 
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abusive la rupture du contrat de travail à durée déterminée pour objet défini lorsqu’elle intervient avant la réa-
lisation de l’objet pour lequel il a été conclu.

Encourt la cassation, l’arrêt qui déboute une salariée de sa demande tendant à dire que la rupture du contrat 
de travail est abusive et des demandes afférentes alors qu’il ressort des constatations des juges du fond qu’au 
moment de la rupture, l’objet pour lequel le contrat avait été conclu, n’était pas réalisé.

Faits et procédure :

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 octobre 2018), Mme H... a été engagée, 
le 1er février 2009 en qualité de cadre administratif, par la Société du canal de Provence 
et d’aménagement de la région provençale suivant contrat à durée déterminée à objet 
défini d’une durée prévisionnelle de trente-six mois.

2. Le 18 mai 2010, l’employeur lui a adressé une lettre l’informant de la fin de son 
contrat de travail en raison de la réalisation de son objet en lui précisant qu’elle était 
dispensée de préavis et que sa rémunération lui serait versée jusqu’au 31 juillet suivant.

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes en paiement d’heures 
supplémentaires, d’indemnité pour travail dissimulé, de demandes de dommages-in-
térêts et d’un complément de solde d’indemnité de précarité au titre d’une rupture 
abusive et, à titre subsidiaire, d’une demande de requalification du contrat en contrat 
à durée indéterminée et de demandes de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et en paiement d’une indemnité de requalification.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à dire que 
la rupture du contrat de travail est abusive et de la débouter des demandes de dom-
mages-intérêts, de complément d’indemnité de rupture en conséquence, alors « que 
le contrat à durée déterminée à objet défini est un contrat à durée déterminée dont 
l’échéance est la réalisation d’un objet défini ; que l’activité pour laquelle le contrat 
a été conclu prend nécessairement fin à la réalisation de son objet ; que l’article 4 du 
contrat de travail de la salariée, intitulé fin du contrat «, stipule que la réalisation de 
toutes les opérations relatives à l’aspect foncier de la liaison Verdon St Cassien déter-
minera de droit la fin de la relation contractuelle « ; que la cour d’appel a retenu que 
l’employeur justifiait que le programme foncier nécessaire à la réalisation de la seule 
liaison Verdon – Saint Cassien « se trouvait pour l’essentiel réalisé au temps de la rup-
ture du contrat de travail et que l’entreprise pouvait sans difficultés faire assurer les 
suites des opérations foncières par ses services habituels sans surcroît notable de travail ; 
qu’il résultait de ces constatations qu’à la date de la rupture, le programme foncier 
n’était pas réalisé dans son intégralité ; qu’en jugeant néanmoins la rupture régulière, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et, 
partant, a violé l’article 12b/ de l’accord interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la 
modernisation du marché du travail, l’article 6 de la loi du 25 juin 2008 portant mo-
dernisation du marché du travail et les articles L. 1242-1 et suivants du code du travail 
dans leur version alors applicable, ensemble l’article 1134, devenu 1103 du code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 6 de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 et l’article 1134 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

5. Selon le premier de ces textes, un contrat de travail à durée déterminée dont 
l’échéance est la réalisation d’un objet défini, d’une durée minimale de dix-huit mois 
et maximale de trente-six mois, peut être conclu pour le recrutement d’ingénieurs et 
de cadres, au sens des conventions collectives.

6. Selon ce même texte, le contrat prend fin avec la réalisation de l’objet pour lequel 
il a été conclu, après un délai de prévenance au moins égal à deux mois et peut être 
rompu par l’une ou l’autre partie, pour un motif réel et sérieux, au bout de dix-huit 
mois puis à la date anniversaire de sa conclusion.

7. Il en résulte, qu’en dehors des cas de rupture anticipée pour un motif réel et sé-
rieux dans les conditions prévues par l’article 6 susvisé, ou pour l’une des autres causes 
prévues par l’article L. 1243-1 du code du travail, est abusive la rupture du contrat de 
travail à durée déterminée pour objet défini lorsqu’elle intervient avant la réalisation 
de l’objet pour lequel il a été conclu.

8. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à dire que la rupture du contrat de 
travail est abusive et des demandes formées en conséquence, l’arrêt retient que l’em-
ployeur justifie que le programme foncier nécessaire à la réalisation de la seule liaison 
Verdon - Saint Cassien » se trouvait pour l’essentiel réalisé au temps de la rupture du 
contrat de travail, que la salariée soutient qu’en application des termes du contrat seule 
la réalisation de toutes les opérations relatives à l’aspect foncier « était susceptible de 
constituer le terme du contrat, que la cour retient que compte tenu des droits réels en 
cause et de la variété des modes d’action ainsi que des délais nécessaires pour passer 
les actes notariés, une interprétation littérale de ce seul membre de phrase, sorti de 
son contexte, viderait de sens le contrat lui-même, l’objet du contrat excédant alors 
sa durée maximale légale de trente-six mois, qu’il convient de retenir qu’au temps de 
la rupture du contrat de travail, son objet était bien achevé dès lors que l’entreprise 
pouvait sans difficulté faire assurer les suites des opérations foncières par ses services 
habituels sans surcroît notable de travail.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le contrat de travail avait été conclu 
pour l’exécution du programme foncier nécessaire à la réalisation de la liaison Ver-
don-Saint Cassien, que, selon la lettre de rupture, dont elle avait repris les termes, 
l’employeur indiquait que les opérations de libération foncière liées à la réalisation de 
la liaison Verdon-Saint Cassien étaient sur le point de prendre fin, ce dont il résultait 
qu’au moment de la rupture du contrat, l’objet pour lequel il avait été conclu n’était 
pas réalisé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme H... de ses demandes 
tendant à ce qu’il soit dit que la rupture du contrat de travail est abusive et à ce que lui 
soient alloués des dommages-intérêts et un complément d’indemnité de rupture, l’ar-
rêt rendu le 25 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 6 de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2013-
660 du 22 juillet 2013 article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 25 mars 2020, n° 18-11.433, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Modification du contrat de 
travail – Refus du salarié – Substitution de sanction disciplinaire – 
Possibilité – Cas – Sanction disciplinaire autre que le licenciement – 
Nouvel entretien préalable – Nécessité (non) – Portée.

Lorsque le salarié refuse une mesure disciplinaire emportant une modification de son contrat de travail, notifiée 
après un entretien préalable, l’employeur qui y substitue une sanction disciplinaire, autre qu’un licenciement, 
n’est pas tenu de convoquer l’intéressé à un nouvel entretien préalable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. P... a été engagé, par contrat du 1er septembre 
1998 régi par la convention collective des industries chimiques, en qualité d’opérateur 
par la société Cray Valley aux droits de laquelle se trouve la société Polynt composites 
France  ; que, délégué syndical, il travaille en régime posté et est rémunéré en tant 
qu’opérateur de niveau 3 au coefficient 225 ; qu’il a, le 13 février 2012, saisi la juridic-
tion prud’homale de diverses demandes ;

Sur les premier et deuxième moyens du pourvoi principal de l’employeur 
et le deuxième moyen du pourvoi incident du salarié :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre des 
heures de délégation alors, selon le moyen :
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1°/ que l’annulation par le tribunal d’instance de la désignation n’ayant pas d’effet 
rétroactif, la perte de la qualité de représentant syndical n’intervient qu’à la date à 
laquelle le jugement est prononcé ; qu’en jugeant le contraire pour en déduire que le 
salarié ne pouvait prétendre aux heures de délégation afférentes, la cour d’appel a violé 
l’article L. 2143-8 du code du travail ;

2°/ que lorsque l’application d’une convention ou d’un accord est mise en cause dans 
une entreprise déterminée en raison notamment d’une fusion, d’une cession, d’une 
scission ou d’un changement d’activité, cette convention ou cet accord continue de 
produire effet jusqu’à l’entrée en vigueur de la convention ou de l’accord qui lui est 
substitué ou, à défaut pendant une période d’un an à compter de l’expiration du délai 
de préavis prévue à l’article L. 2261-9 du code du travail, sauf clause prévoyant une 
durée supérieure ; qu’en écartant l’application de l’accord syndical du 10 juillet 1992 
allouant un crédit d’heures supplémentaires de délégation aux délégués syndicaux du 
comité central d’entreprise motif pris de ce que l’accord d’entreprise fixant le statut 
social applicable au sein de la société CCP composites listant les accords repris dans 
le cadre du transfert des contrats de travail ne l’avait pas repris, quand l’accord syn-
dical du 10 juillet 1992 continuait de produire effet jusqu’à l’entrée en vigueur de la 
convention ou de l’accord qui lui est substitué, peu important que la société Polynt 
composites ne comporte qu’un seul établissement, la cour d’appel a violé l’article 
L. 2261-14 du code du travail ;

3°/ à tout le moins que lorsque l’application d’une convention ou d’un accord est 
mise en cause dans une entreprise déterminée en raison notamment d’une fusion, 
d’une cession, d’une scission ou d’un changement d’activité, cette convention ou cet 
accord continue de produire effet jusqu’à l’entrée en vigueur de la convention ou de 
l’accord qui lui est substitué ou, à défaut pendant une période d’un an à compter de 
l’expiration du délai de préavis prévue à l’article L. 2261-9 du code du travail, sauf 
clause prévoyant une durée supérieure ; qu’en s’abstenant de rechercher si l’accord du 
10 juillet 1992 avait ou non cessé de produire effet, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 2261-14 du code du travail ;

Mais attendu qu’en cas de modification dans la situation juridique de l’employeur, les 
mandats en cours de délégué syndical central et de représentant syndical central au 
comité d’entreprise cessent de plein droit à la date du transfert dès lors que la société 
reprenant l’activité transférée ne remplit pas les conditions légales ;

Et attendu qu’ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que le salarié réclamait l’ap-
plication d’un accord conclu par la société Cray Valley avec les organisations syndicales 
le 10 juillet 1992 réservant un crédit d’heures supplémentaires de délégation aux délé-
gués syndicaux du comité central d’entreprise alors que la société Polynt composites, 
à laquelle l’entité économique avait été transférée, ne comportait qu’un seul établis-
sement et était dépourvue de délégués syndicaux centraux, la cour d’appel a, par ces 
seuls motifs, légalement justifié sa décision ;

Sur le troisième moyen du pourvoi incident du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’annulation de 
la mise à pied disciplinaire du 24 mai 2013 et de rappel de salaires et de dommages-in-
térêts à ce titre alors, selon le moyen, que lorsque le salarié refuse une mesure de rétro-
gradation disciplinaire notifiée après un premier entretien préalable, l’employeur qui 
envisage de prononcer une autre sanction disciplinaire ayant une incidence sur la pré-
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sence dans l’entreprise, la fonction, la carrière ou la rémunération du salarié au lieu de 
la sanction refusée, doit convoquer l’intéressé à un nouvel entretien ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 1332-2 et L. 1332-4 du code du travail ;

Mais attendu que lorsque le salarié refuse une mesure disciplinaire emportant une mo-
dification de son contrat de travail, notifiée après un entretien préalable, l’employeur 
qui y substitue une sanction disciplinaire, autre qu’un licenciement, n’est pas tenu de 
convoquer l’intéressé à un nouvel entretien préalable ;

Et attendu que la cour d’appel a décidé à bon droit qu’après le refus par le salarié d’une 
mesure de rétrogradation proposée à la suite d’un entretien disciplinaire, l’employeur 
pouvait lui notifier une mesure de mise à pied disciplinaire sans le convoquer préala-
blement à un nouvel entretien ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal de l’employeur :

Vu l’article 1153 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 :

Attendu que pour condamner l’employeur à payer au salarié une certaine somme à 
titre de dommages-intérêts pour non paiement des heures de trajet, l’arrêt retient que 
l’employeur devra également lui verser une certaine somme à titre de dommages-in-
térêts en réparation de son préjudice moral dûment justifié résultant du retard anormal 
apporté à la régularisation de ses droits ;

Qu’en statuant ainsi, sans caractériser l’existence d’un préjudice distinct de celui résul-
tant du retard de paiement, causé par la mauvaise foi de l’employeur, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Polynt com-
posites France à payer à M. P... la somme de 300 euros à titre de dommages-intérêts 
pour non paiement des heures de trajet, l’arrêt rendu le 30 novembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1332-2 et L. 1332-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour l’employeur de prononcer une autre sanction disciplinaire en cas de refus 
par le salarié d’une mesure disciplinaire emportant une modification de son contrat de travail, à 
rapprocher : Soc., 11 février 2009, pourvoi n° 06-45.897, Bull. 2009, V, n° 41 (rejet), et l’arrêt cité ; 
Soc., 28 avril 2011, pourvoi n° 10-13.979, Bull. 2011, V, n° 98 (rejet).
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Soc., 25 mars 2020, n° 18-23.682, (P)

– Rejet –

 ■ Harcèlement – Harcèlement sexuel – Existence – Caractérisation – 
Eléments – Exclusion – Elément intentionnel – Portée.

La caractérisation de faits de harcèlement sexuel en droit du travail, tels que définis à l’article L. 1153-1, 1°, 
du code du travail, ne suppose pas l’existence d’un élément intentionnel.

Par conséquent, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la décision du juge pénal, qui s’est borné à 
constater l’absence d’élément intentionnel, ne privait pas le juge civil de la possibilité de caractériser des faits de 
harcèlement sexuel de la part de l’employeur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 6 septembre 2018), Mme V... a été engagée par M. R... 
le 2 juillet 2012 par contrat de professionnalisation en qualité d’assistante dentaire. Elle 
a été convoquée à un entretien préalable à son licenciement le 7 octobre 2013, et li-
cenciée pour faute grave le 25 octobre 2013.

2. Soutenant avoir été victime de harcèlement sexuel, la salariée a saisi la juridiction 
prud’homale le 12 octobre 2015 en contestant son licenciement.

3. Par jugement définitif du 28 juillet 2016, le tribunal correctionnel d’Angers a relaxé 
l’employeur des fins de la poursuite pour harcèlement sexuel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la salariée avait été victime de harcèle-
ment sexuel, que son licenciement était nul, et de le condamner à des dommages-in-
térêts alors :

« 1°/ que le juge civil ne peut méconnaître ce qui a été jugé certainement et né-
cessairement par le juge pénal sur l’existence du fait qui forme la base commune de 
l’action publique et de l’action civile ; qu’en l’espèce, le juge répressif a, par jugement 
du 28 juillet 2016, devenu irrévocable, relaxé M. R... des fins de poursuites de har-
cèlement sexuel au préjudice de Mme V... ; que dès lors, la cour d’appel ne pouvait 
au contraire retenir de tels faits à son égard  ; qu’en conséquence, la cour d’appel a 
violé le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur l’action portée devant la 
juridiction civile et les articles 1355 du code civil et 4 du code de procédure pénale ;

2°/ qu’ il résulte des motifs du jugement correctionnel du 28  juillet 2016 que la 
matérialité des faits de harcèlement sexuel et la culpabilité de celui auquel ils étaient 
imputés ne sont pas établies, à défaut pour l’enquête d’avoir révélé des « faits précis 
dont les autres assistantes dentaires auraient pu être témoins et concernant Mme V... », 
notant en outre que « Mme V... n’a jamais déposé plainte pour harcèlement sexuel, 
démontrant ainsi qu’elle ne se sentait pas victime de comportements déplacés de son 
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employeur à son égard ou ne lui imputait pas d’avoir cherché ses faveurs sexuelles » ; 
que ces faits, nécessaires à la décision pénale, desquels il résulte que l’élément matériel 
n’est pas établi, s’imposent au juge civil ; qu’en décidant néanmoins que le harcèle-
ment moral était caractérisé au motif erroné que le tribunal correctionnel ne serait 
entré en voie de relaxe qu’en raison du défaut d’élément intentionnel, la cour d’appel 
a violé les articles 1355 du code civil et 4 du code de procédure pénale et les principes 
susvisés. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 1351 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et 480 du code de procédure civile, que les décisions 
définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l’action publique ont au civil 
autorité absolue, à l’égard de tous, en ce qui concerne ce qui a été nécessairement jugé 
quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification et la culpabilité ou l’innocence 
de ceux auxquels le fait est imputé.

6. La cour d’appel a relevé qu’en l’espèce, le jugement de relaxe du tribunal correc-
tionnel était fondé sur le seul défaut d’élément intentionnel.

7. La caractérisation de faits de harcèlement sexuel en droit du travail, tels que définis 
à l’article L. 1153-1, 1°, du code du travail, ne suppose pas l’existence d’un élément 
intentionnel.

8. Par conséquent, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la décision du 
juge pénal, qui s’est borné à constater l’absence d’élément intentionnel, ne privait pas 
le juge civil de la possibilité de caractériser des faits de harcèlement sexuel de la part 
de l’employeur.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 1153-1, 1°, du code du travail.
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Soc., 4 mars 2020, n° 18-10.719, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Maladie ou accident non professionnel – Inaptitude au 
travail – Obligation de reclassement – Délai d’un mois – Absence 
de reclassement ou de licenciement – Sanction – Reprise du 
paiement du salaire – Salaire de l’emploi précédemment occupé – 
Nécessité – Portée.

En application de l’article L. 1226-4 du code du travail, l’employeur est tenu de verser au salarié victime d’une 
maladie ou d’un accident non professionnel, qui n’est pas reclassé dans l’entreprise à l’issue du délai d’un mois à 
compter de la date de l’examen de reprise du travail ou qui n’est pas licencié, le salaire correspondant à l’emploi 
qu’il occupait avant la suspension de son contrat de travail.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme B...-R... a été engagée le 7 novembre 2011 
par l’association Aroéven Lorraine (l’association), en qualité de coordinatrice du sec-
teur accueil collectif de mineurs ; qu’ayant été placée en arrêt de travail pour maladie 
à compter du 7 mars 2013, elle a été déclarée inapte à son poste par le médecin du 
travail à l’issue des examens des 29 août et 12 septembre 2014 ; qu’elle a été licenciée 
pour inaptitude le 3 décembre 2014 ; que, le 8 janvier 2015, la salariée a saisi la juridic-
tion prud’homale d’une demande de nullité de son licenciement et de condamnation 
de l’association au paiement de diverses sommes à titre de dommages-intérêts et de 
rappel de salaire ;

Sur les premier, deuxième et troisième moyens : Publication sans intérêt 

Mais sur le quatrième moyen :

Vu l’article L. 1226-4 du code du travail ;

Attendu que, selon ce texte, l’employeur est tenu de verser au salarié victime d’une 
maladie ou d’un accident non professionnel, qui n’est pas reclassé dans l’entreprise à 
l’issue du délai d’un mois à compter de la date de l’examen de reprise du travail ou qui 
n’est pas licencié, le salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait avant la suspension 
de son contrat de travail ;

Attendu que pour condamner la salariée à rembourser à l’association les salaires versés 
par cette dernière entre le 12 octobre 2014, soit un mois après sa déclaration d’inapti-
tude, et le 3 décembre 2014, date de son licenciement, la cour d’appel a retenu que de-
puis le 17 septembre 2014, la salariée avait retrouvé un nouvel emploi à temps plein ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le contrat n’avait été 
rompu que par le licenciement intervenu le 3 décembre 2014, de sorte que l’em-
ployeur était tenu de verser à la salariée, pour la période du 12 octobre au 3  dé-
cembre 2014, le salaire correspondant à l’emploi qu’elle occupait avant la suspension 
du contrat de travail, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mme B...-R... à payer à 
l’association Aroéven Lorraine les salaires que cette dernière lui a versés du 12 octobre 
2014 au 3 décembre 2014, l’arrêt rendu le 17 novembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nancy ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 1226-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel, si un salarié déclaré inapte n’est pas reclassé dans l’entreprise ni licen-
cié à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la date de la seconde visite médicale de reprise du 
travail, l’employeur est tenu de lui verser le salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait avant 
la suspension de son contrat de travail, à rapprocher : Soc., 3 juillet 2013, pourvoi n° 11-23.687, 
Bull. 2013, V, n° 177 (rejet), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 4 mars 2020, n° 18-22.778, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conditions de forme – Contrat écrit – Nécessité (non) – Cas – 
Contrat de travail exécuté dans le cadre du dispositif chèque-
emploi associatif – Portée.

Il résulte de l’article L. 1272-4 du code du travail que les associations utilisant le chèque-emploi associatif sont 
réputées satisfaire à l’ensemble des formalités liées à l’embauche et à l’emploi de leurs salariés, notamment à 
celles relatives à l’établissement d’un contrat de travail écrit et à l’inscription des mentions obligatoires prévues 
par la loi pour les contrats de travail à temps partiel.

Ni une convention collective, ni un accord collectif relatif au chèque-emploi associatif qui prévoit que l’employeur 
est tenu de fournir un contrat de travail écrit au personnel rémunéré par chèque-emploi associatif conformément 
aux dispositions de la convention collective, ne font obstacle à ce dispositif.

Dès lors, c’est en violation des textes susvisés que la cour d’appel, constatant que l’association qui utilisait des 
chèques-emploi associatif pour rémunérer un salarié employé à temps partiel n’avait pas satisfait au formalisme 
prévu par la convention collective applicable, retient une présomption de travail à temps complet, sans constater 
que ces chèques-emploi associatif ne répondaient pas aux exigences des dispositions légales.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M.  I... a été engagé, dans le cadre du disposi-
tif chèque-emploi associatif, en qualité de professeur de trompette par l’association 
Musique municipale de Wittelsheim (l’association) suivant contrat de travail à temps 
partiel du 21  avril 2008  ; que contestant la légitimité de son licenciement, il a, le 
29 décembre 2015, saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la requalification 
de son contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps complet et paiement 
d’un rappel de salaire et d’indemnités de rupture ;

Sur le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article L. 1272-4 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 et l’article L. 3123-14 du même code dans sa 
rédaction modifiée par la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, ensemble l’article 1er de 
l’accord du 15 avril 2013 relatif au chèque-emploi associatif, conclu en application de 
la convention collective nationale de l’animation du 28 juin 1988, et les articles 4.2 et 
5.9.1 de ladite convention ;

Attendu que pour condamner l’association à payer certaines sommes à titre de rappel 
de salaire, de congés payés afférents, d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que le salarié est bien 
fondé à soutenir que, fût-ce avant ou après l’entrée en vigueur de l’article L. 1272-4 
du code du travail, le recours aux chèques-emploi associatif ne dispensait pas l’em-
ployeur d’établir un contrat de travail prévoyant expressément en cas de temps partiel 
la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue ainsi que la répartition de cette durée 
entre les jours de la semaine ou les semaines du mois, avec en cas de modification 
de la répartition un délai de prévenance de sept jours, que ce formalisme imposé à 
l’employeur pour la rédaction du contrat de travail - et qui s’avère plus favorable au 
salarié que la disposition dérogatoire de l’article L. 1272-4 en sorte que celui-ci doit 
en bénéficier - a été maintenu dans le texte de base de la convention collective de 
l’animation et dans tous ses avenants, qu’en l’espèce le contrat de travail est vide de 
toute mention sur la durée de travail convenue, comme sur la répartition de celle-ci, 
qu’il s’évince du tout une présomption de travail à temps complet que l’association 
ne combat pas utilement faute de prouver suffisamment la durée de travail convenue 
et le fait que le salarié avait connaissance des rythmes de travail imposés ce qui ne le 
maintenait pas à disposition permanente de l’employeur ;

Attendu, cependant, qu’il résulte de l’article L.  1272-4 du code du travail que les 
associations utilisant le chèque-emploi associatif sont réputées satisfaire à l’ensemble 
des formalités liées à l’embauche et à l’emploi de leurs salariés, notamment à celles 
relatives à l’établissement d’un contrat de travail écrit et à l’inscription des mentions 
obligatoires, prévues à l’article L. 3123-14 du même code, pour les contrats de travail 
à temps partiel ; que ni la convention collective nationale de l’animation du 28 juin 
1988, ni l’accord du 15 avril 2013 relatif au chèque-emploi associatif qui prévoit que 
l’employeur est tenu de fournir un contrat de travail écrit au personnel rémunéré par 
chèque-emploi associatif conformément à l’article 4.2 de la convention collective de 
l’animation, ne font obstacle à ce dispositif ;
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Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que les 
chèques-emploi associatif utilisés ne répondaient pas aux exigences de l’article 
L. 1272-4 du code du travail, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ses dispositions por-
tant sur les dépens et les frais irrépétibles et condamne l’association Musique munici-
pale de Wittelsheim à payer à M. I... la somme de 200 euros à titre de dommages-in-
térêts pour procédure irrégulière, l’arrêt rendu le 17 avril 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Colmar ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles L. 1272-4 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-
856 du 31 juillet 2014 et L. 3123-14 du code du travail dans sa rédaction modifiée par la loi 
n° 2008-67 du 21 janvier 2008 ; article 1er de l’accord du 15 avril 2013 relatif au chèque-emploi 
associatif, conclu en application de la convention collective nationale de l’animation du 28 juin 
1988 ; articles 4.2 et 5.9.1 de la convention collective nationale de l’animation du 28 juin 1988.

Rapprochement(s) : 
Sur le formalisme applicable à un contrat de travail exécuté dans le cadre du dispositif chèque-em-
ploi associatif, à rapprocher : Soc., 20 mai 2015, pourvoi n° 14-13.127, Bull. 2015, V, n° 102 (cas-
sation).

Soc., 4 mars 2020, n° 19-13.316, (P)

– Rejet –

 ■ Définition – Lien de subordination – Eléments constitutifs – 
Appréciation – Critères.

Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le 
pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de 
son subordonné. Peut constituer un indice de subordination le travail au sein d’un service organisé lorsque l’em-
ployeur en détermine unilatéralement les conditions d’exécution.

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui, pour qualifier de contrat de travail la relation entre un 
chauffeur VTC et la société utilisant une plate-forme numérique et une application afin de mettre en relation des 
clients et des chauffeurs exerçant sous le statut de travailleur indépendant, retient : 1°) que ce chauffeur a intégré 
un service de prestation de transport créé et entièrement organisé par cette société, service qui n’existe que grâce 
à cette plate-forme, à travers l’utilisation duquel il ne constitue aucune clientèle propre, ne fixe pas librement ses 
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tarifs ni les conditions d’exercice de sa prestation de transport, 2°) que le chauffeur se voit imposer un itinéraire 
particulier dont il n’a pas le libre choix et pour lequel des corrections tarifaires sont appliquées si le chauffeur ne 
suit pas cet itinéraire, 3°) que la destination finale de la course n’est parfois pas connue du chauffeur, lequel ne 
peut réellement choisir librement, comme le ferait un chauffeur indépendant, la course qui lui convient ou non, 
4°) que la société a la faculté de déconnecter temporairement le chauffeur de son application à partir de trois refus 
de courses et que le chauffeur peut perdre l’accès à son compte en cas de dépassement d’un taux d’annulation de 
commandes ou de signalements de « comportements problématiques », et déduit de l’ensemble de ces éléments 
l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, 
d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements et que, dès lors, le statut de travailleur indépendant 
du chauffeur était fictif.

 ■ Définition – Lien de subordination – Applications diverses – Création 
d’un lien de subordination juridique permanent – Effets – Fourniture 
de prestations à un donneur d’ordre – Cas.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), M. F..., contractuellement lié avec la 
société de droit néerlandais Uber BV par la signature d’un formulaire d’enregistre-
ment de partenariat, a exercé une activité de chauffeur à compter du 12 octobre 2016 
en recourant à la plateforme numérique Uber, après avoir loué un véhicule auprès 
d’un partenaire de cette société, et s’être enregistré au répertoire Sirene en tant qu’in-
dépendant, sous l’activité de transport de voyageurs par taxis.

2. La société Uber BV a désactivé définitivement son compte sur la plateforme à partir 
du mois d’avril 2017.

3. M. F... a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de requalification de sa 
relation contractuelle avec la société Uber en contrat de travail, et formé des demandes 
de rappels de salaires et d’indemnités de rupture.

Examen de la recevabilité de l’intervention volontaire du syndicat Confédération générale du 
travail-Force ouvrière

4. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

5. Le syndicat Confédération générale du travail-Force ouvrière ne justifiant pas d’un 
tel intérêt dans ce litige, son intervention volontaire n’est pas recevable.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Les sociétés Uber France et Uber BV font grief à l’arrêt de dire que le contrat ayant 
lié M. F... à la société Uber BV est un contrat de travail, alors :

« 1°/ que le contrat de travail suppose qu’une personne physique s’engage à travailler 
pour le compte d’une autre personne, physique ou morale, moyennant rémunération 
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et dans un rapport de subordination juridique ; que ne constitue donc pas un contrat 
de travail, le contrat conclu par un chauffeur VTC avec une plateforme numérique, 
portant sur la mise à disposition d’une application électronique de mise en relation 
avec des clients potentiels en échange du versement de frais de service, lorsque ce 
contrat n’emporte aucune obligation pour le chauffeur de travailler pour la plate-
forme numérique, ni de se tenir à sa disposition et ne comporte aucun engagement 
susceptible de le contraindre à utiliser l’application pour exercer son activité ; qu’au 
cas présent, la société Uber BV faisait valoir que le chauffeur concluant un contrat de 
partenariat reste totalement libre de se connecter à l’application ou non, de choisir 
l’endroit et le moment où il entend se connecter, sans en informer la plateforme à 
l’avance, et de mettre fin à la connexion à tout moment ; que la société Uber BV fai-
sait également valoir que, lorsqu’il choisit de se connecter à l’application, le chauffeur 
est libre d’accepter, de refuser ou de ne pas répondre aux propositions de courses qui 
lui sont faites par le biais de l’application et que, si plusieurs refus consécutifs peuvent 
entraîner une déconnexion de l’Application pour des raisons opérationnelles liées 
au fonctionnement de l’algorithme, le chauffeur a la possibilité de se reconnecter à 
tout moment et cette déconnexion temporaire n’a aucune incidence sur la relation 
contractuelle entre le chauffeur et Uber BV ; que la société Uber BV faisait encore 
valoir que la rémunération de la plateforme est exclusivement assurée par la percep-
tion de frais sur les courses effectivement effectuées par le biais de l’application, de 
sorte que le chauffeur n’est tenu d’aucun engagement financier envers la plateforme 
susceptible de le contraindre à utiliser l’application ; que la société Uber BV faisait 
enfin valoir que le contrat de partenariat et l’utilisation de l’application ne sont assortis 
d’aucune obligation d’exclusivité pour le chauffeur qui peut librement utiliser de ma-
nière simultanée d’autres applications de mise en relation avec la clientèle constituée 
auprès de plateformes concurrentes et/ou exercer son activité de chauffeur VTC et 
développer une clientèle par d’autres moyens ; que la société Uber BV en déduisait 
que la conclusion et l’exécution du contrat par M.  F... n’emportaient strictement 
aucune obligation pour ce dernier de travailler pour le compte de la plateforme, de 
sorte que la relation contractuelle ne pouvait être qualifiée de contrat de travail ; qu’en 
jugeant néanmoins que le contrat ayant lié M. F... à la société Uber BV est un contrat 
de travail, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la conclusion et l’exécution 
de ce contrat emportaient une obligation à la charge du chauffeur de travailler pour la 
plateforme ou de se tenir à la disposition de cette dernière pour accomplir un travail, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, L. 
1411-1, L. 7341-1 et L. 8221-6 du code du travail ;

2°/ qu’il résulte de l’article L. 8221-6 du code du travail que la présomption de non 
salariat pour l’exécution d’une activité donnant lieu à une immatriculation au réper-
toire des métiers n’est écartée que lorsqu’il est établi que la personne immatriculée 
fournit des prestations à un donneur d’ordre dans des conditions qui la placent dans 
un lien de subordination juridique permanente à l’égard de celui-ci ; que le lien de su-
bordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur 
qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de 
sanctionner les manquements de son subordonné ; que le travail au sein d’un service 
organisé ne peut constituer un indice du lien de subordination que lorsque l’em-
ployeur détermine unilatéralement les conditions d’exécution du travail  ; qu’aucun 
lien de subordination juridique permanent ne saurait résulter du contrat conclu entre 
une plateforme numérique et un chauffeur VTC, lorsque le contrat n’emporte aucun 
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pouvoir de la plateforme d’exiger du chauffeur qu’il accomplisse un travail pour elle 
ou même qu’il se tienne à sa disposition pendant une période donnée, aussi courte 
soit-elle, ni aucun engagement susceptible de contraindre le chauffeur à utiliser l’ap-
plication développée par la plate-forme ; qu’au cas présent, il est constant que M. F..., 
qui était inscrit au répertoire des métiers en qualité de chauffeur, entrait dans le champ 
d’application de l’article L. 8221-6 du code du travail ; que la société Uber BV faisait 
valoir que le chauffeur concluant un contrat de partenariat reste totalement libre de se 
connecter à l’application, de choisir l’endroit et le moment où il entend se connecter, 
sans être aucunement tenu d’en informer à l’avance la plateforme, et de mettre fin à la 
connexion à tout moment ; que la société Uber BV faisait également valoir que, lors-
qu’il choisit de se connecter à l’application, le chauffeur est libre d’accepter, de refuser 
ou de ne pas répondre aux propositions de courses qui lui sont faites par le biais de 
l’application et que, si plusieurs refus consécutifs peuvent entraîner une déconnexion 
temporaire de l’application pour permettre le bon fonctionnement de l’algorithme 
(les demandes de courses étant proposées aux chauffeurs connectés un par un, par 
ordre de proximité avec le passager), le chauffeur a la possibilité de se reconnecter à 
tout moment uniquement en cliquant sur l’application ; que la société Uber BV faisait 
encore valoir que la conclusion du contrat de partenariat et l’utilisation de l’applica-
tion ne donne lieu à aucune redevance, ni à aucun engagement financier, de la part du 
chauffeur à l’égard de la société Uber BV, qui serait de nature à contraindre le chauf-
feur d’utiliser l’application, et que la rémunération de la plateforme est exclusivement 
assurée par la perception de frais sur les courses effectivement effectuées par le biais 
de l’application ; que la société Uber BV faisait enfin valoir que le contrat de presta-
tion de service électronique et l’utilisation de l’application n’étaient assortis d’aucune 
obligation d’exclusivité pour le chauffeur qui pouvait tout à fait librement utiliser de 
manière simultanée d’autres applications de mise en relation avec la clientèle consti-
tuée auprès de plateformes concurrentes et/ou exercer son activité de chauffeur VTC 
et développer une clientèle par d’autres moyens ; qu’en se bornant à énoncer que le 
fait de pouvoir choisir ses lieux et heures de travail n’exclut pas en soi une relation de 
travail subordonnée », sans rechercher si, pris dans leur ensemble, ces éléments, dont 
il résultait, non pas une simple liberté pour M. F... de choisir ses horaires de travail 
(telle qu’elle peut exister pour certains salariés), mais une liberté totale d’utiliser ou 
non l’application, de se connecter aux lieux et heures choisis discrétionnairement par 
lui, de ne pas accepter les courses proposées par le biais de l’application et d’organiser 
librement son activité sans l’application, n’excluaient pas l’existence d’un lien de su-
bordination permanente avec la société Uber BV, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 1221-1, L. 1411-1, L. 7341-1 et L. 8221-6 du 
code du travail ;

3°/ que le juge ne peut se prononcer sur l’existence ou non d’un lien de subordi-
nation juridique qu’en tenant compte de l’ensemble des éléments relatifs aux condi-
tions d’exercice de l’activité qui lui sont présentés par les parties ; qu’au cas présent, 
la société Uber BV faisait valoir, sans être contredite, que le chauffeur n’était soumis 
à aucune obligation, ni à aucun contrôle, en termes de connexion et d’activité, que 
le contrat de partenariat portant sur l’utilisation de l’application ne comportait au-
cun engagement financier à la charge du chauffeur à son égard, ne comportait pas 
d’obligation d’exclusivité et rappelait même expressément que le chauffeur était libre 
de se connecter et d’utiliser des applications de mise en relation avec la clientèle 
constituée auprès de plateformes concurrentes et/ou exercer son activité de chauffeur 
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VTC autrement qu’en utilisant l’application Uber  ; qu’en jugeant qu’il existait un 
faisceau d’indices suffisant pour caractériser l’existence d’un lien de subordination, 
sans prendre en compte ces éléments déterminants propres à établir que le chauffeur 
dispose dans l’exercice de son activité, y compris par l’intermédiaire de la plateforme 
Uber, d’une liberté incompatible avec l’existence d’un lien de subordination juridique 
permanente, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son 
contrôle et a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, L. 1411-1, 
L. 7341-1 et L. 8221-6 du code du travail ;

4°/ que l’exécution d’un contrat de partenariat portant sur l’utilisation par un chauf-
feur VTC d’une application électronique de mise en relation avec des clients implique 
une possibilité pour la plateforme de s’assurer du bon fonctionnement de l’application, 
du respect par le chauffeur de la réglementation applicable, de la sécurité des per-
sonnes et de la qualité de la prestation de transport ; que ne caractérise pas un pouvoir 
disciplinaire, la possibilité pour une plateforme numérique de rompre unilatéralement 
le contrat en cas de manquements graves et répétés du chauffeur aux obligations résul-
tant du contrat de partenariat ; qu’au cas présent, la société Uber BV faisait valoir que 
l’exigence à l’égard du chauffeur de ne pas annuler trop fréquemment les courses pro-
posées par l’application qu’il a acceptées n’a ni pour objet ni pour effet de restreindre 
la libertédu chauffeur de choisir si, quand, et où il se connecte et de ne pas accepter les 
courses proposées, mais est nécessaire pour garantir la fiabilité du système en fluidifiant 
l’offre et la demande ; qu’elle exposait, par ailleurs, que les chauffeurs utilisant l’ap-
plication Uber ne reçoivent aucun ordre, ni aucune directive personnalisée et que les 
règles fondamentales » résultant des documents contractuels constituent des exigences 
élémentaires de politesse et de savoir-vivre, de respect de la réglementation et de la 
sécurité des personnes, inhérentes à l’activité de chauffeur VTC ; que, dans ces condi-
tions, la possibilité de rompre le contrat de partenariat en cas de méconnaissance de ces 
obligations n’est aucunement constitutive d’un pouvoir disciplinaire, mais relève de la 
faculté dont dispose tout contractant de rompre un partenariat commercial lorsque ses 
termes et ses conditions ne sont pas respectés par son cocontractant ; qu’en se bornant 
à relever, pour considérer que la société Uber BV disposait à l’égard des chauffeurs 
d’un pouvoir de sanction caractérisant un contrat de travail, qu’un taux d’annulation 
trop élevé ou le signalement par les passagers de comportements problématiques du 
chauffeur pouvaient entraîner la perte d’accès au compte, sans expliquer en quoi les 
exigences posées pour l’utilisation de l’application se distinguent de celles inhérentes à 
la nature même de l’activité de chauffeur VTC et à l’utilisation d’une plateforme nu-
mérique de mise en relation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1221-1, L. 1411-1, L. 7341-1 et L. 8221-6 du code du travail, ensemble 
les articles L. 3221-1 et suivants du code des transports et 1103 et 1226 du code civil, 
dans leur rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

5°/ que la seule existence d’une possibilité stipulée au contrat, pour la plateforme de 
désactiver ou de restreindre l’accès à l’application ne saurait en elle-même caractériser 
un contrôle de l’activité des chauffeurs en l’absence de tout élément de nature à établir 
qu’une telle prérogative serait utilisée pour contraindre les chauffeurs à se connecter 
et à accepter les courses qui leur sont proposées ; qu’en se bornant à affirmer que la 
stipulation, au point 2.4 du contrat, selon laquelle Uber se réserve le droit de désactiver 
l’application ou d’en restreindre l’utilisation aurait pour effet d’inciter les chauffeurs 
à rester connectés pour espérer effectuer une course et ainsi, à se tenir constamment 
pendant la durée de la connexion, à la disposition de la société Uber BV », cependant, 
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d’une part, que le contrat rappelait, par ailleurs, expressément au chauffeur qu’il était 
libre d’utiliser l’application quand il le souhaitait et d’accepter ou non les courses 
proposées et, d’autre part, qu’il n’était relevé aucun élément de nature à faire ressortir 
l’existence une quelconque désactivation ou restriction d’utilisation de l’application 
lorsqu’un chauffeur ne se connecte pas ou refuse des courses, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, L. 1411-1, L. 7341-1 et L. 
8221-6 du code du travail ;

6°/ que l’article 2.4 du contrat de prestations de services stipule notamment que le 
client et ses chauffeurs conservent exclusivement le droit de déterminer quand et 
combien de temps utiliser, pour chacun d’eux, l’application chauffeur ou les services 
Uber » et que le client et ses chauffeurs gardent la possibilité, par l’intermédiaire de 
l’application chauffeur, de tenter d’accepter, de refuser ou d’ignorer une sollicitation 
de services de transport par l’intermédiaire des services Uber, ou d’annuler une de-
mande de services de transport acceptée par l’intermédiaire de l’application chauffeur, 
sous réserve des politiques d’annulation d’Uber alors en vigueur » ; qu’en tronquant 
l’article 2.4 du contrat pour dire que cette stipulation aurait pour effet d’inciter les 
chauffeurs à rester connectés pour espérer effectuer une course et ainsi, à se tenir 
constamment pendant la durée de la connexion, à la disposition de la société Uber 
BV », sans prendre en compte les termes clairs et précis de cette stipulation relative à 
la liberté du chauffeur de se connecter et de ne pas accepter les courses proposées, la 
cour d’appel a dénaturé par omission cette stipulation contractuelle, en violation des 
articles 1103 et 1192 du code civil, dans leur version issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016 ;

7°/ que le respect de la commande du client, qui a été acceptée par le chauffeur VTC, 
ne saurait constituer un indice de l’existence d’un lien de subordination de ce dernier 
à l’égard de la plateforme numérique ayant mis en relation le chauffeur et le client ; 
qu’ainsi, le fait pour un chauffeur VTC, qui a accepté d’effectuer une prestation de 
service de transport exclusive commandée par un client, de respecter les termes de 
cette commande et ne pas pouvoir prendre en charge d’autres passagers tant que la 
prestation de transport est en cours ne peut constituer un indice de subordination à 
l’égard d’une plateforme numérique ; qu’en jugeant que l’interdiction faite au chauf-
feur pendant l’exécution d’une course réservée via l’application Uber de prendre en 
charge d’autres passagers vient réduire à néant un attribut essentiel de la qualité de 
prestataire indépendant », la cour d’appel s’est fondée sur un motif erroné et a violé les 
articles L. 1221-1, L. 1411-1, L. 7341-1 et L. 8221-6 du code du travail, ensemble l’ar-
ticle 1103 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

8°/ qu’il résulte de la charte de la communauté Uber que sont prohibés les actes 
qui menacent la sécurité des chauffeurs et des passagers » comme le fait d’entrer en 
contact avec les passagers après une course sans leur accord.

Par exemple  : le fait d’envoyer un SMS, d’appeler ou de rendre visite à l’une des 
personnes présentes dans la voiture après la fin de la course sans son accord » ; qu’il 
résulte de ce document contractuel produit aux débats que, d’une part, l’interdiction 
de contacter les clients après la course, qui répond à des impératifs de sécurité, ne s’ap-
plique pas lorsque le client a accepté d’être contacté par le chauffeur et que, d’autre 
part, il n’est nullement interdit au chauffeur de donner ses coordonnées aux clients 
pour leur permettre de réserver une course auprès de lui directement sans passer 
par l’intermédiaire de la plate-forme ; qu’en jugeant néanmoins qu’en interdisant au 
chauffeur de contacter les passagers et de conserver leurs informations personnelles 
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après une course, la société Uber BV privait les chauffeurs de la possibilité pour un 
passager consentant de laisser au chauffeur ses coordonnées pour réserver une pro-
chaine course en dehors de l’application Uber », la cour d’appel a dénaturé les termes 
clairs et précis des documents contractuels produits aux débats, en violation des ar-
ticles 1103, 1189 et 1192 du code civil, dans leur rédaction issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

9°/ que la société Uber BV faisait valoir que les dispositions du code de la consom-
mation interdisent à un chauffeur VTC de refuser d’accomplir une course sans motif 
légitime, de sorte que l’absence de connaissance précise de la destination, n’est pas de 
nature à remettre en cause l’indépendance du chauffeur ; qu’en énonçant que l’ab-
sence de connaissance du critère de destination par le chauffeur lorsqu’il doit répondre 
à une proposition par le biais de la plateforme Uber interdit au chauffeur de choisir 
librement, comme le ferait un chauffeur indépendant, la course qui lui convient ou 
non », sans rechercher, comme elle y était invitée, si les dispositions légales relatives au 
refus de fourniture de services n’interdisent pas à un chauffeur professionnel de refuser 
une course pour des motifs de pure convenance, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L. 121-11 et R. 121-13 du code de la consommation, 
ensemble l’article L. 8221-6 du code du travail ;

10°/ que le système de géolocalisation inhérent au fonctionnement d’une plateforme 
numérique de mise en relation de chauffeurs VTC avec des clients potentiels ne carac-
térise pas un lien de subordination juridique des chauffeurs à l’égard de la plateforme 
dès lors que ce système n’a pas pour objet de contrôler l’activité des chauffeurs mais 
n’est utilisé que pour mettre ces derniers en contact avec le client le plus proche, assu-
rer la sécurité des personnes transportées et déterminer le prix de la prestation ; qu’en 
affirmant que le système de géolocalisation utilisé par la plateforme Uber suffit à éta-
blir l’existence d’un contrôle des chauffeurs, peu important les motivations avancées 
par la société Uber BV de cette géolocalisation », la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 1221-1, L. 1411-1, L. 7341-1 et L. 8221-6 du 
code du travail ;

11°/ que la détermination par une plateforme de mise en relation par voie électro-
nique du prix des prestations de services fournies par son intermédiaire ne saurait 
caractériser un indice de l’existence d’un contrat de travail ; que le seul fait qu’une 
prestation de transport fasse l’objet d’un tarif horokilométrique et que le prix de la 
prestation puisse être réajusté, en cas de réclamation d’un passager, lorsque le trajet 
choisi par le chauffeur n’est pas approprié car abusivement long n’est pas constitutif 
d’un ordre ou d’une directive dans l’exécution du travail ; qu’en jugeant le contraire, la 
cour d’appel a violé les articles L. 1221-1, L. 1411-1 et L. 7341-1 du code du travail, 
ensemble les articles 1164 et 1165 du code civil dans leur rédaction issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

12°/ que les éventuels engagements pris par un chauffeur indépendant à l’égard de 
tiers afin d’exercer son activité professionnelle ne sauraient constituer des indices d’un 
lien de subordination juridique entre ce chauffeur et une plateforme numérique  ; 
qu’en relevant le fait que M. F... avait, dans l’attente de sa propre inscription au registre 
des VTC intervenue le 7 décembre 2016, exercé son activité sous la licence de la so-
ciété Hinter France, partenaire de la société Uber BV, ce qui le contraignait à générer 
un chiffre d’affaires en se connectant à la plateforme Uber, la cour d’appel s’est fondée 
sur un motif impropre à caractériser l’existence d’un lien de subordination juridique 
avec la société Uber BV, en violation des articles L. 1221-1, L. 1411-1, L. 7341-1 et 
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L. 8221-6 du code du travail, ensemble l’article 1199 du code civil, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

7. Selon l’article L. 8221-6 du code du travail, les personnes physiques, dans l’exécu-
tion de l’activité donnant lieu à immatriculation sur les registres ou répertoires que ce 
texte énumère, sont présumées ne pas être liées avec le donneur d’ordre par un contrat 
de travail.

L’existence d’un contrat de travail peut toutefois être établie lorsque ces personnes 
fournissent des prestations dans des conditions qui les placent dans un lien de subor-
dination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre.

8. Selon la jurisprudence constante de la Cour (Soc., 13 nov. 1996, n° 94-13187, Bull. 
V n° 386, Société générale), le lien de subordination est caractérisé par l’exécution 
d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et 
des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son 
subordonné.

9. Selon cette même jurisprudence, peut constituer un indice de subordination le tra-
vail au sein d’un service organisé lorsque l’employeur en détermine unilatéralement 
les conditions d’exécution.

10. A cet égard, la cour d’appel a retenu que M. F... a été contraint pour pouvoir de-
venir « partenaire » de la société Uber BV et de son application éponyme de s’inscrire 
au Registre des Métiers et que, loin de décider librement de l’organisation de son 
activité, de rechercher une clientèle ou de choisir ses fournisseurs, il a ainsi intégré 
un service de prestation de transport créé et entièrement organisé par la société Uber 
BV, qui n’existe que grâce à cette plateforme, service de transport à travers l’utilisation 
duquel il ne constitue aucune clientèle propre, ne fixe pas librement ses tarifs ni les 
conditions d’exercice de sa prestation de transport, qui sont entièrement régis par la 
société Uber BV.

11. La cour d’appel a retenu, à propos de la liberté de se connecter et du libre choix 
des horaires de travail, que le fait de pouvoir choisir ses jours et heures de travail n’ex-
clut pas en soi une relation de travail subordonnée, dès lors que lorsqu’un chauffeur se 
connecte à la plateforme Uber, il intègre un service organisé par la société Uber BV.

12. Au sujet des tarifs, la cour d’appel a relevé que ceux-ci sont contractuellement 
fixés au moyen des algorithmes de la plateforme Uber par un mécanisme prédictif, 
imposant au chauffeur un itinéraire particulier dont il n’a pas le libre choix, puisque 
le contrat prévoit en son article 4.3 une possibilité d’ajustement par Uber du tarif, 
notamment si le chauffeur a choisi un « itinéraire inefficace », M. F... produisant plu-
sieurs corrections tarifaires qui lui ont été appliquées par la société Uber BV et qui 
traduisent le fait qu’elle lui donnait des directives et en contrôlait l’application.

13. S’agissant des conditions d’exercice de la prestation de transport, la cour d’appel 
a constaté que l’application Uber exerce un contrôle en matière d’acceptation des 
courses, puisque, sans être démenti, M. F... affirme que, au bout de trois refus de solli-
citations, lui est adressé le message « Êtes-vous encore là ? », la charte invitant les chauf-
feurs qui ne souhaitent pas accepter de courses à se déconnecter « tout simplement », 
que cette invitation doit être mise en regard des stipulations du point 2.4 du contrat, 
selon lesquelles : « Uber se réserve également le droit de désactiver ou autrement de 
restreindre l’accès ou l’utilisation de l’Application Chauffeur ou des services Uber par 
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le Client ou un quelconque de ses chauffeurs ou toute autre raison, à la discrétion rai-
sonnable d’Uber », lesquelles ont pour effet d’inciter les chauffeurs à rester connectés 
pour espérer effectuer une course et, ainsi, à se tenir constamment, pendant la durée 
de la connexion, à la disposition de la société Uber BV, sans pouvoir réellement choisir 
librement, comme le ferait un chauffeur indépendant, la course qui leur convient ou 
non, ce d’autant que le point 2.2 du contrat stipule que le chauffeur « obtiendra la 
destination de l’utilisateur, soit en personne lors de la prise en charge, ou depuis l’Ap-
plication Chauffeur si l’utilisateur choisit de saisir la destination par l’intermédiaire de 
l’Application mobile d’Uber », ce qui implique que le critère de destination, qui peut 
conditionner l’acceptation d’une course est parfois inconnu du chauffeur lorsqu’il 
doit répondre à une sollicitation de la plateforme Uber, ce que confirme le constat 
d’huissier de justice dressé le 13 mars 2017, ce même constat indiquant que le chauf-
feur dispose de seulement huit secondes pour accepter la course qui lui est proposée.

14. Sur le pouvoir de sanction, outre les déconnexions temporaires à partir de trois 
refus de courses dont la société Uber reconnaît l’existence, et les corrections tarifaires 
appliquées si le chauffeur a choisi un « itinéraire inefficace », la cour d’appel a retenu 
que la fixation par la société Uber BV d’un taux d’annulation de commandes, au 
demeurant variable dans « chaque ville » selon la charte de la communauté Uber, pou-
vant entraîner la perte d’accès au compte y participe, tout comme la perte définitive 
d’accès à l’application Uber en cas de signalements de « comportements probléma-
tiques » par les utilisateurs, auxquels M. F... a été exposé, peu important que les faits re-
prochés soient constitués ou que leur sanction soit proportionnée à leur commission.

15. La cour d’appel, qui a ainsi déduit de l’ensemble des éléments précédemment 
exposés que le statut de travailleur indépendant de M. F... était fictif et que la société 
Uber BV lui avait adressé des directives, en avait contrôlé l’exécution et avait exercé 
un pouvoir de sanction, a, sans dénaturation des termes du contrat et sans encourir les 
griefs du moyen, inopérant en ses septième, neuvième et douzième branches, légale-
ment justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT irrecevable l’intervention volontaire du syndicat Confédération générale du tra-
vail-Force ouvrière ;

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Valéry  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Ortscheidt ; Me Haas -

Textes visés : 
Article L. 8221-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’existence d’un lien de subordination entre un travailleur et une société utilisant une plate-
forme numérique, à rapprocher  : Soc., 28 novembre 2018, pourvoi n° 17-20.079, Bull. 2018, 
(cassation). Sur la caractérisation d’un lien de subordination, à rapprocher : 2e Civ., 25 mai 2004, 
pourvoi n° 02-31.203, Bull. 2004, II, n° 233 (cassation partielle), et l’arrêt cité  ; Soc., 28 avril 
2011, pourvoi n° 10-15.573, Bull. 2011, V, n° 100 (cassation totale partielle sans renvoi), et les 
arrêts cités ; Soc., 28 novembre 2018, pourvoi n° 17-20.079, Bull. 2018, (cassation), et l’arrêt cité.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 25 mars 2020, n° 18-23.692, n° 18-23.693, n° 18-23.694, n° 18-23.695, 
n° 18-23.696, n° 18-23.697, n° 18-23.698, n° 18-23.700, n° 18-23.701, n° 18-
23.702, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contenu – Conformité aux stipulations 
d’un accord de méthode conclu antérieurement – Vérification – 
Juge compétent – Détermination.

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Entreprise 
en difficulté – Redressement et liquidation judiciaires – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Absence ou annulation de la décision 
de validation ou d’homologation du plan – Effets – Demande en 
paiement d’une indemnité fondée sur l’absence de cause réelle et 
sérieuse du licenciement – Possibilité – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1233-58, II, du code du travail que, quel qu’en soit le motif, l’annulation de la décision 
administrative ayant procédé à la validation de l’accord collectif ou à l’homologation du document unilatéral 
fixant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, établi dans une entreprise en redressement ou en liquidation 
judiciaire, ne prive pas les licenciements économiques intervenus à la suite de cette décision de cause réelle et 
sérieuse. Dans un tel cas d’annulation de la décision d’homologation, une cour d’appel déboute par conséquent 
à bon droit des salariés de leur demande en paiement d’une indemnité compensatrice de préavis et congés payés 
afférents fondée sur l’absence de cause réelle et sérieuse de la rupture de leur contrat de travail, intervenue à la 
suite de leur acceptation d’un contrat de sécurisation professionnelle.

Vu la connexité, joint les pourvois n°  18-23.692 à 18-23.698, et 18-23.700 à 18-
23.702 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société Milonga a été placée en liquidation 
judiciaire sans poursuite d’activité par jugement du tribunal de commerce du 2 oc-
tobre 2013 ; que le document unilatéral fixant le contenu du plan de sauvegarde de 
l’emploi établi par M. K..., en sa qualité de liquidateur judiciaire de la société Milonga, 
a été homologué le 10 octobre 2013 par le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; que M. J... et dix autres 
salariés ont accepté le contrat de sécurisation professionnelle qui leur avait été propo-
sé ; que la décision d’homologation a été annulée par un arrêt de la cour administrative 
d’appel du 1er juillet 2014 devenu définitif ; que M. J... et dix autres salariés ont saisi la 
juridiction prud’homale ;
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Sur le second moyen :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande au titre 
de l’indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents alors, selon le moyen, 
que le licenciement prononcé dans le cadre d’une liquidation judiciaire en l’absence 
de plan de sauvegarde de l’emploi, ou en l’état d’un plan insuffisant, est sans cause 
réelle et sérieuse ; qu’il s’ensuit que le salarié licencié, qui n’a pas exécuté son préavis, 
a droit au paiement d’une indemnité compensatrice ; que, pour débouter les salariés 
de leurs demandes en paiement d’une indemnité compensatrice de préavis, la cour 
d’appel a retenu que « l’article L. 1233-58, II, du code du travail ne prévoit pas, dans 
le cas notamment de l’annulation d’une décision d’homologation du document fixant 
le plan de sauvegarde de l’emploi, cas de l’espèce, que le licenciement doit être déclaré 
dépourvu de cause réelle et sérieuse » et que « cet article limite les conséquences de 
l’annulation de l’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi à l’indemnisation 
du salarié licencié, l’indemnité mise ainsi à la charge de l’employeur ne pouvant être 
inférieure aux salaires des six derniers mois et l’article L. 1235-16 du code du travail 
ne pouvant s’appliquer » ; qu’elle en a déduit que « le licenciement (...) n’est ni sans 
cause réelle et sérieuse, ni assimilable à un licenciement sans cause réelle et sérieuse 
au sens des dispositions précitées, et l’appelant ne saurait donc prétendre au versement 
du préavis et des congés payés afférents » ; qu’en statuant ainsi, quand l’annulation par 
les juridictions administratives du plan de sauvegarde de l’emploi en raison de son 
insuffisance avait pour effet de priver les licenciements, notifiés par le liquidateur judi-
ciaire, de cause réelle et sérieuse, de sorte que les salariés licenciés avaient droit - outre 
à l’indemnité prévue par l’article L. 1233-58, II du code du travail - à une indemnité 
compensatrice de préavis, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-58, II, L. 1235-10 
et L. 1234-5 du code du travail en leur rédaction applicable au litige ;

Mais attendu que, selon l’article L. 1233-58, II, du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, en cas de licenciement intervenu dans 
une entreprise en redressement ou en liquidation judiciaire en l’absence de toute dé-
cision relative à la validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1 du même 
code ou à l’homologation du document élaboré par l’employeur mentionné à l’article 
L. 1233-24-4, ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou 
à l’homologation, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur 
qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois ; que cette indemnité est 
due, quel que soit le motif d’annulation de la décision ayant procédé à la validation ou 
à l’homologation ;

Et attendu qu’il en résulte que l’annulation de la décision administrative ayant pro-
cédé à la validation ou à l’homologation ne prive pas les licenciements économiques 
intervenus à la suite de cette décision de cause réelle et sérieuse ; que la cour d’appel 
a, à bon droit, débouté les salariés de leur demande en paiement d’une indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés afférents fondée sur l’absence de cause réelle 
et sérieuse de la rupture de leur contrat de travail, intervenue à la suite de leur accep-
tation d’un contrat de sécurisation professionnelle ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 1235-7-1 du code du travail, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
l’article 76 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de l’article L. 1233-57-3 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, que, lorsqu’elle est saisie d’une demande 
d’homologation d’un document élaboré en application de l’article L. 1233-24-4 du 
code du travail, il appartient à l’administration, sous le contrôle du juge administratif, 
de vérifier la conformité de ce document et du plan de sauvegarde de l’emploi dont 
il fixe le contenu aux dispositions législatives et aux stipulations conventionnelles ap-
plicables ; que le respect du principe de la séparation des pouvoirs s’oppose à ce que 
le juge judiciaire se prononce sur le respect par l’employeur de stipulations conven-
tionnelles dont il est soutenu qu’elles s’imposaient au stade de l’élaboration du plan de 
sauvegarde de l’emploi, la vérification du contenu dudit plan relevant de l’administra-
tion sous le contrôle du juge administratif ;

Attendu que les arrêts déboutent les salariés de leurs demandes en paiement de sommes 
au titre de l’indemnité de congé de reclassement et de la majoration de la prime de 
licenciement prévues par un protocole d’accord de méthode du 30 mai 2013 ainsi 
que de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la privation du dis-
positif de reclassement interne et externe prévu par ledit accord, après avoir constaté 
que le document unilatéral élaboré par le liquidateur judiciaire fixant le contenu du 
plan de sauvegarde de l’emploi et homologué le 10 octobre 2013 ne reprend pas les 
dispositions de l’accord de méthode ni dans son contenu, ni par référence expresse ou 
implicite ;

Qu’en statuant ainsi, alors que sous le couvert de demandes tendant à obtenir l’exé-
cution des engagement énoncés dans le cadre de cet accord, les salariés contestaient le 
contenu du plan de sauvegarde de l’emploi dont le contrôle relève de la seule compé-
tence de la juridiction administrative, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les 
deux premiers des textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties par appli-
cation des dispositions de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils rejettent les demandes de MM. J..., 
R..., A..., B..., H..., E..., N..., O..., C... F... et L... en rapport avec l’application des dispo-
sitions prévues par le protocole d’accord de méthode du 30 mai 2013, les arrêts rendus 
le 15 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare les juridictions de l’ordre judiciaire incompétentes pour connaître de ces de-
mandes ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 

Article L. 1235-7-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 ; loi des 16-24 août 1790 ; article 76 du code de procédure civile ; article L. 1233-58, II, du 
code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013.

Soc., 18 mars 2020, n° 16-27.825, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Montant – Calcul – Modalités – Cas – 
Salarié engagé à durée indéterminée et à temps plein – Salarié 
licencié au moment où il bénéficie d’un congé parental à temps 
partiel – Portée.

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Congé de reclassement – Indemnité – Montant – Calcul – 
Modalités – Cas – Salarié engagé à durée indéterminée et à temps 
plein – Salarié licencié au moment où il bénéficie d’un congé 
parental à temps partiel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 14 octobre 2016), Mme J... a été engagée le 22 no-
vembre 1999 par la société Material Research, devenue Praxair MRC, en qualité 
d’assistante commerciale à temps complet.

En dernier lieu, elle exerçait en qualité de responsable CSD (« customer service de-
partment «) et avait réduit son temps de travail dans le cadre d’un congé parental 
d’éducation devant se terminer le 29 janvier 2011.

2. Elle a été licenciée pour motif économique le 6 décembre 2010 dans le cadre d’un 
licenciement collectif et a accepté un congé de reclassement de neuf mois. Elle a re-
noncé à compter du 1er janvier 2011 à la réduction de sa durée du travail et a quitté 
définitivement l’entreprise le 7 septembre 2011.

3. Contestant son licenciement, elle a saisi la juridiction prud’homale de diverses de-
mandes.

4. Par arrêt du 11 juillet 2018, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de l’Union 
européenne d’une question préjudicielle.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de sa demande acces-
soire de remboursement de ses allocations chômages, alors :

« 1°/ que l’article 28 de l’accord national sur l’emploi dans la métallurgie du 12 juin 
1987 prévoit que l’entreprise, qui envisage un licenciement collectif d’ordre écono-
mique, doit rechercher les possibilités de reclassement à l’extérieur de l’entreprise, en 
particulier dans le cadre des industries de métaux, en faisant appel à la commission ter-
ritoriale de l’emploi ; qu’en se bornant, pour juger que la société Praxair avait respecté 
son obligation conventionnelle de reclassement externe, à énoncer qu’elle justifiait 
avoir le 9 février 2010, lendemain de la première réunion du comité d’entreprise sur 
le plan de sauvegarde de l’emploi, saisi ladite commission en joignant à sa saisine un 
exemplaire du document fourni au comité d’entreprise et que, par lettre du 12 février 
suivant, l’UIMM Midi-Pyrénées l’avait informée des outils d’accompagnement dont 
elle disposait, sans vérifier, ainsi qu’elle y était invitée, si eu égard à ce dernier courrier, 
la société Praxair avait loyalement recherché les possibilités de reclassement externe 
en informant la salariée de la possibilité de consulter les postes disponibles sur les deux 
sites internet national de la métallurgie et d’y déposer son curriculum vitae, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 28 de l’accord national 
sur l’emploi dans la métallurgie du 12 juin 1987 ;

2°/ que les mesures d’accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de l’em-
ploi conformément aux dispositions de l’article L. 1233-62 du code du travail, sont 
indépendantes de l’obligation conventionnelle de reclassement externe qui pèse sur 
l’employeur en application de l’article 28 de l’accord national sur l’emploi dans la 
métallurgie du 12 juin 1987 ; qu’en déduisant le respect par la société Praxair de son 
obligation conventionnelle de reclassement externe, des seules dispositions du plan 
de sauvegarde de l’emploi prévoyant des mesures d’accompagnement, comme la mise 
en place d’un point relais emploi permanent, un congé de reclassement de 9 mois et 
une prime au retour à l’emploi rapide, la cour d’appel a violé l’article 28 de l’accord 
national sur l’emploi dans la métallurgie du 12 juin 1987. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel, ayant constaté que la société avait saisi dès le 9  février 2010 la 
commission paritaire territoriale de l’emploi, conformément aux dispositions des ar-
ticles 2 et 28 de l’accord national sur l’emploi dans la métallurgie du 12 juin 1987 
étendu, dans sa rédaction alors applicable, pour l’informer de son projet de plan de 
réorganisation et que l’Union des industries et métiers de la métallurgie avait indiqué 
le 12 février 2010 qu’elle apporterait son concours pour faciliter le reclassement des 
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salariés dont le licenciement serait finalement envisagé, a, par ces seuls motifs, légale-
ment justifié sa décision.

Mais sur le moyen soulevé d’office

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), l’ar-
ticle L. 3123-13 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016 et l’article R. 1233-32 du même code :

9. Il résulte du premier de ces textes un principe d’égalité des rémunérations entre 
travailleurs masculins et féminins et la prohibition des discriminations directes ou in-
directes fondées sur le sexe.

10. Aux termes du deuxième de ces textes, l’indemnité de licenciement et l’indemnité 
de départ à la retraite du salarié ayant été occupé à temps complet et à temps partiel 
dans la même entreprise sont calculées proportionnellement aux périodes d’emploi 
accomplies selon l’une et l’autre de ces deux modalités depuis leur entrée dans l’en-
treprise.

11. Selon le dernier, pendant la période du congé de reclassement excédant la durée 
du préavis, le salarié bénéficie d’une rémunération mensuelle à la charge de l’em-
ployeur, dont le montant est au moins égal à 65 % de sa rémunération mensuelle brute 
moyenne soumis aux contributions mentionnées à l’article L.  5422-9 au titre des 
douze derniers mois précédant la notification du licenciement.

12. Par arrêt du 8 mai 2019 (CJUE, Praxair MRC,C-486/18), la Cour de justice de 
l’Union européenne, saisie par la Cour de cassation d’une question préjudicielle (Soc., 
11 juillet 2018, n° 16-27.825), a d’abord relevé que des prestations telles que l’indem-
nité de licenciement et l’allocation de congé reclassement devaient être qualifiées de 
« rémunérations » au sens de l’article 157 TFUE. Elle a ensuite dit pour droit que cet 
article devait être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation telle que 
celle au principal qui prévoit que, lorsqu’un travailleur engagé à durée indéterminée 
et à temps plein est licencié au moment où il bénéficie d’un congé parental à temps 
partiel, ce travailleur reçoit une indemnité de licenciement et une allocation de congé 
de reclassement déterminées au moins en partie sur la base de la rémunération ré-
duite qu’il perçoit quand le licenciement intervient, dans la situation où un nombre 
considérablement plus élevé de femmes que d’hommes choisissent de bénéficier d’un 
congé parental à temps partiel et lorsque la différence de traitement qui en résulte ne 
peut pas s’expliquer par des facteurs objectivement justifiés et étrangers à toute discri-
mination fondée sur le sexe.

13. Pour rejeter les demandes de la salariée en paiement de compléments d’indemnité 
de licenciement et d’allocation de congé reclassement calculés entièrement sur la base 
d’un travail à temps complet, la cour d’appel a retenu, par motifs adoptés, que l’article 
L. 3123-13 du code du travail prévoit que l’indemnité de licenciement du salarié ayant 
été occupé à temps complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée 
proportionnellement aux périodes d’emploi accomplies selon l’une et l’autre de ces 
deux modalités depuis son entrée dans l’entreprise. Elle a ajouté qu’il n’existe pas de 
texte ou de jurisprudence autorisant le calcul de l’allocation de congé de reclassement 
due à la salariée sur la base de la rémunération afférente à un travail à temps complet.
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14. Cependant, les articles L. 3123-13 et R. 1233-32 du code du travail prévoient une 
indemnité de licenciement et une allocation de congé de reclassement déterminées 
au moins en partie sur la base de la rémunération réduite perçue par le salarié, qui 
engagé par un contrat à durée indéterminée à temps complet, bénéficie d’un congé 
parental à temps partiel lorsque le licenciement intervient. Ces dispositions établissent 
une différence de traitement avec les salariés se trouvant en activité à temps complet 
au moment où ils sont licenciés. Dans la mesure où un nombre considérablement 
plus élevé de femmes que d’hommes choisissent de bénéficier d’un congé parental à 
temps partiel, ces articles instaurent indirectement une différence de traitement entre 
les salariés féminins et masculins pour le calcul de ces droits à prestation résultant du 
licenciement qui n’est pas justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discri-
mination fondée sur le sexe.

15. Il en résulte que l’application de ces articles, contraires à l’article 157 du traité 
précité en ce qu’ils instaurent une discrimination indirecte fondée sur le sexe, doit être 
dans cette mesure écartée.

16. En application d’une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJCE, arrêt du 8 avril 1976, Defrenne, C-43/75, points 10 à 15 ; arrêt 
du 28  septembre 1994, Avdel Système, C-408/92, points 15 à 17  ; CJUE, arrêt du 
7 octobre 2019, Safeway, C-171/18, point 40), dès lors qu’une norme interne refusant 
l’octroi d’une prestation ou d’un avantage à un groupe de personnes est contraire au 
principe de l’égalité de traitement, le juge national doit immédiatement, de sa propre 
autorité, accorder cette prestation ou cet avantage au groupe ainsi défavorisé, sans at-
tendre l’élimination de la contrariété par la voie législative.

17. En statuant comme elle l’a fait, sans calculer le montant de l’indemnité de licen-
ciement et de l’allocation de congé de reclassement de la salariée entièrement sur la 
base de sa rémunération à temps complet, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme J... de sa demande de 
rappels d’indemnité de licenciement et d’allocation de congé de reclassement, l’arrêt 
rendu le 14 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; articles L. 3123-13 du code 
du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et R. 1233-32 du 
même code.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation d’une discrimination indirecte fondée sur le sexe, à rapprocher  : 2e Civ., 
19 décembre 2019, pourvoi n° 18-16.974, Bull. 2019, (rejet). Sur la caractérisation d’une discri-
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mination indirecte fondée sur le sexe, cf : CJUE, arrêt du 17 juillet 2014, époux Leone, C-173/13. 
Sur l’application des articles L. 3123-13, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, et R. 1233-32 du code du travail au regard de l’article 157 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, cf. : CJUE, arrêt du 8 mai 2019, Praxair MRC, C-486/18.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 19 mars 2020, n° 18-23.923, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Principe de sécurité juridique – Violation – Cas – 
Décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 – Portée – Circulaires 
d’application instillant un doute sérieux.

Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
que le principe de sécurité juridique implique que de nouvelles règles, prises dans leur ensemble, soient accessibles 
et prévisibles et n’affectent pas le droit à l’accès effectif au juge, dans sa substance même.

Le dispositif mis en place par le décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016, abrogeant notamment l’ar-
ticle 38-1 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, lequel prévoyait dans le cas particulier d’une procédure 
d’appel l’interruption des délais réglementaires que cette procédure fait courir, qui a créé une situation d’incerti-
tude juridique, entraînant une confusion encore accrue par la publication de la circulaire d’application du décret 
du 27 décembre 2016, bien que celle-ci soit par nature dépourvue de portée normative, porte atteinte au principe 
de sécurité juridique. En cela, il a pour effet de restreindre, de manière disproportionnée au regard des objectifs 
de célérité et de bonne administration de la justice que ce texte poursuivait, le droit d’accès effectif au juge des 
requérants qui sollicitent l’aide juridictionnelle après avoir formé une déclaration d’appel.

Par conséquent, l’appelant qui a formé appel avant le 11  mai 2017, date d’entrée en vigueur du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, et sollicité, dans le délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile, le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis remis au greffe ses conclusions dans ce même délai, courant à compter 
de la notification de la décision statuant définitivement sur cette aide, ne peut se voir opposer la caducité de sa 
déclaration d’appel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 20 février 2018), M. E... a relevé appel, le 10 avril 
2017, du jugement du juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance, puis sol-
licité, le 19 avril 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui a été accordée le 
30 mai 2017.

2. Il a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant pro-
noncé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 908 du code de 
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procédure civile, pour avoir conclu plus de trois mois suivant la date de la déclaration 
d’appel.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer caduc l’appel qu’il a relevé le 10 avril 2017 à 
l’encontre du jugement rendu le 4 avril 2017 par le juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance de Poitiers, alors :

« 1°/ que le principe de sécurité juridique, composante du droit à un procès équitable, 
implique qu’un justiciable puisse se fier, s’agissant des conditions d’exercice d’un re-
cours juridictionnel, à l’interprétation d’un texte réglementaire nouveau donnée dans 
une circulaire ministérielle régulièrement publiée ; que conformément à l’interpréta-
tion qui en a été faite par circulaire du ministre de la justice en date du 19 janvier 2017, 
publiée au BOMJ n° 2017-02 du 28 février 2017, l’extension de l’effet interruptif de 
la demande d’aide juridictionnelle aux délais d’appel, par l’effet de l’article  38 du 
décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, tel que modifié par décret n° 2016-1876 
du 26 décembre 2017, s’applique également aux délais prévus aux articles 902 et 908 
à 910 du code de procédure civile, comme cela résultait jusqu’alors de l’ancien ar-
ticle 38-1 du décret du 19 décembre 1991 ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel 
a méconnu le principe de sécurité juridique, ensemble les articles 6, § 1, et 13 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que si le droit d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations im-
plicitement admises, les limitations appliquées ne doivent pas restreindre l’accès ouvert 
au justiciable d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa 
substance même ; que les règles procédurales, telles que les délais régissant le dépôt des 
documents ou l’introduction de recours, ou l’application qui en est faite ne doivent 
pas empêcher le justiciable d’utiliser une voie de recours disponible ; que l’absence 
d’effet interruptif ou suspensif de la demande d’aide juridictionnelle régulièrement 
introduite après qu’un appel a été formé, mais avant l’expiration du délai de trois mois 
ouvert à peine de caducité de l’appel par l’article 908 du code de procédure civile, 
porte une atteinte disproportionnée au droit d’accès à un tribunal ; qu’en déclarant 
caduc l’appel formé le 10 avril 2017 par M. E... contre un jugement rendu le 4 avril 
2017, après avoir relevé que l’intéressé avait formé sa demande d’aide juridictionnelle 
le 19 avril 2017, qu’il avait obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle le 30 mai 2017 
et qu’il avait notifié ses conclusions d’appelant le 10 août 2017, la cour d’appel a violé 
les articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

4. Il résulte de ce texte que le principe de sécurité juridique implique que de nouvelles 
règles, prises dans leur ensemble, soient accessibles et prévisibles et n’affectent pas le 
droit à l’accès effectif au juge, dans sa substance même.

5. Pour déclarer caduc l’appel relevé par M. E..., l’arrêt retient, d’abord, que le décret 
n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 a abrogé l’article 38-1 du décret n° 91-1266 
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du 19 décembre 1991 faisant bénéficier les appelants de l’interruption du délai pour 
conclure prévu par l’article 908 du code de procédure civile, qu’il est d’application 
immédiate aux demandes d’aide juridictionnelle déposées postérieurement au 1er jan-
vier 2017, que M. E... a formé sa demande d’aide juridictionnelle postérieurement à 
l’entrée en vigueur du décret du 27 décembre 2016, que l’abrogation de l’article 38-1 
du décret du 19 décembre 1991 a pour corollaire, la possibilité ouverte aux parties 
qui ont recours à l’aide juridictionnelle de bénéficier d’une prorogation du délai pour 
relever appel, lequel ne court à leur égard qu’à compter de l’obtention de l’aide juri-
dictionnelle.

6. L’arrêt retient, ensuite, que M. E... a relevé appel le 10 avril 2017 d’un jugement 
rendu le 4 avril 2017, soit largement après l’entrée en vigueur le 1er janvier 2017, du 
décret du 27 décembre 2016, et que, n’ayant formé sa demande d’aide juridictionnelle 
que postérieurement, il ne peut pas se prévaloir des dispositions de l’article 38-1 abro-
gé puisque l’article 38 nouveau lui octroyait la possibilité de différer son appel dans les 
conditions prévues par ce texte et que la prise en compte des incidences des demandes 
d’aide juridictionnelle s’effectue au stade du calcul du délai d’appel et non de l’appli-
cation des dispositions de l’article 908 du code de procédure civile.

7. L’arrêt énonce, enfin, que la circulaire du ministère de la justice du 19 janvier 2017 
ne saurait remettre en question le fait que les actes ont été réalisés dans le cadre d’un 
système juridique sans période transitoire et qui n’a nullement envisagé d’ajouter à 
l’extension du délai de recours, la faculté supplémentaire de reporter le délai prévu par 
l’article 908 du code de procédure civile, que l’appelant ne peut arguer du paragraphe 
figurant en page 6/11 de la circulaire pour prétendre que même en l’absence de texte 
spécifique l’interruption du délai d’appel s’étendrait aux dispositions des articles 902, 
908 à 910 du code de procédure civile, cette circulaire indiquant d’ailleurs qu’une 
précision serait prochainement apportée à ce sujet, qu’il ne peut dès lors être considé-
ré que ce paragraphe de la circulaire aurait valeur interprétative et qu’il s’ensuit que 
M. E... n’ayant déposé ses conclusions d’appelant que le 10 août 2017, il encourt la 
caducité de son appel pour n’avoir pas conclu dans le délai imparti par l’article 908 du 
code de procédure civile expirant en ce qui le concernait le 10 juillet 2017.

8. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

9. Le décret du 27 décembre 2016 a modifié l’article 38 du décret du 19 décembre 
1991, à l’effet de reporter le point de départ du délai d’une action en justice ou d’un 
recours, au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle, au jour 
de la notification de la décision statuant définitivement sur cette demande ou, en cas 
d’admission, de la date, si elle est plus tardive, au jour de la désignation d’un auxiliaire 
de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour l’exer-
cice de cette action ou de ce recours. Ce décret du 27 décembre 2016 a corrélative-
ment abrogé l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991, qui prévoyait, dans le cas 
particulier d’une procédure d’appel, l’interruption des délais réglementaires que cette 
procédure fait courir.

10. L’abrogation de l’article 38-1 a entraîné la suppression d’un dispositif réglemen-
taire, qui était notamment destiné à mettre en oeuvre les articles 18 et 25 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, selon lesquelles l’aide juridictionnelle peut 
être demandée avant ou pendant l’instance et le bénéficiaire de cette aide a droit à 
l’assistance d’un avocat. Il en résulte qu’en l’état de cette abrogation, le sens et la portée 
des modifications apportées à l’article 38 de ce décret ne pouvaient que susciter un 
doute sérieux et créer une situation d’incertitude juridique.
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11. La confusion a été accrue par la publication de la circulaire d’application du décret 
du 27 décembre 2016, bien que celle-ci soit, par nature, dépourvue de portée nor-
mative.

En effet, commentant la modification apportée à l’article  38 du décret du 19  dé-
cembre 1991, cette circulaire affirmait en substance que l’extension aux délais d’appel 
de l’effet interruptif s’appliquait également aux délais prévus aux articles 902 et 908 à 
910 du code de procédure civile.

En outre, elle annonçait qu’une modification du décret du 19 décembre 1991 serait 
prochainement apportée sur ce point. Postérieurement, le décret n°  2017-891 du 
6 mai 2017 a rétabli, pour partie, le dispositif prévu par l’article 38-1 du décret du 
19 décembre 1991.

12. Il résulte de ce qui précède que le dispositif mis en place par le décret du 27 dé-
cembre 2016 porte atteinte au principe de sécurité juridique et, en cela, a pour effet 
de restreindre, de manière disproportionnée au regard des objectifs de célérité et de 
bonne administration de la justice que ce texte poursuivait, le droit d’accès effectif au 
juge des requérants qui sollicitent l’aide juridictionnelle après avoir formé une décla-
ration d’appel.

En effet, ces appelants peuvent se voir opposer la caducité de leur déclaration d’appel, 
les privant ainsi de la faculté d’accéder au juge d’appel.

13. Par conséquent, l’appelant qui a formé appel avant le 11 mai 2017, date d’entrée 
en vigueur du décret du 6 mai 2017, et sollicité, dans le délai prévu par l’article 908 
du code de procédure civile, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis remis au greffe 
ses conclusions dans ce même délai, courant à compter de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette aide, ne peut se voir opposer la caducité de sa 
déclaration d’appel.

14. En statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle constatait que M. E... avait relevé appel 
le 10 avril 2017, sollicité, le 19 avril 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, qui lui 
avait été accordé le 30 mai 2017, puis conclu le 10 août 2017, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 6 septembre 2017 ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. E... en 
application de l’article 908 du code de procédure civile ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Poitiers ;

DIT que les dépens de l’incident devant le conseiller de la mise en état et du déféré 
suivront le sort de ceux de l’instance d’appel ;



126

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

DIT n’y avoir lieu à statuer sur les demandes présentées au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile formées devant le conseiller de la mise en état et la cour 
d’appel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 

Pour un différé d’application dans le temps d’un texte en raison du droit à un procès équitable, à 
rapprocher : 1re Civ., 5 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.132, Bull. 2012, I, n° 157 (cassation).

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-12.990, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Principe de sécurité juridique – Violation – Cas – 
Décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 – Portée – Circulaires 
d’application instillant un doute sérieux.

Il résulte de l’article 6, §1er, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
que le principe de sécurité juridique implique que de nouvelles règles, prises dans leur ensemble, soient accessibles 
et prévisibles et n’affectent pas le droit à l’accès effectif au juge, dans sa substance même.

Le dispositif mis en place par le décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016, abrogeant notamment l’ar-
ticle 38-1 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, lequel prévoyait dans le cas particulier d’une procédure 
d’appel l’interruption des délais réglementaires que cette procédure fait courir, qui a créé une situation d’incerti-
tude juridique, entraînant une confusion encore accrue par la publication de la circulaire d’application du décret 
du 27 décembre 2016, bien que celle-ci soit par nature dépourvue de portée normative, porte atteinte au principe 
de sécurité juridique. En cela, il a pour effet de restreindre, de manière disproportionnée au regard des objectifs 
de célérité et de bonne administration de la justice que ce texte poursuivait, le droit d’accès effectif au juge des 
requérants qui sollicitent l’aide juridictionnelle après avoir formé une déclaration d’appel.

Par conséquent, l’appelant qui a formé appel avant le 11  mai 2017, date d’entrée en vigueur du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, et sollicité, dans le délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile, le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis remis au greffe ses conclusions dans ce même délai, courant à compter 
de la notification de la décision statuant définitivement sur cette aide, ne peut se voir opposer la caducité de sa 
déclaration d’appel.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 janvier 2018), M. K... a relevé appel, le 9 janvier 2017, 
du jugement d’un tribunal de grande instance, puis a déposé une demande d’aide 
juridictionnelle, le 31 janvier 2017, dont le bénéfice lui a été accordé le 2 mars 2017.

2. Par ordonnance du 23 mai 2017, le conseiller de la mise en état a prononcé la ca-
ducité de la déclaration d’appel, en application de l’article 908 du code de procédure 
civile, faute de conclusions de M. K... dans un délai de trois mois suivant cette décla-
ration d’appel. M. K... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel et conclu au fond 
le 1er juin 2017.

Examen du moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

4. Il résulte de ce texte que le principe de sécurité juridique implique que de nouvelles 
règles, prises dans leur ensemble, soient accessibles et prévisibles et n’affectent pas le 
droit à l’accès effectif au juge, dans sa substance même.

5. Pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel, l’arrêt, après avoir rappelé les 
dispositions de l’article 908 du code de procédure civile, dans sa rédaction applicable 
au 9 janvier 2017, de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 relatif à l’aide juridic-
tionnelle, modifié par l’article 8 du décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016 ayant 
abrogé l’article 38-1, et des articles 9 et 50 de ce dernier décret, retient, d’abord, que ce 
décret est applicable en l’espèce, s’agissant d’une demande d’aide juridictionnelle dé-
posée le 31 janvier 2017 ayant fait l’objet d’une décision d’admission le 2 mars suivant.

6. L’arrêt retient, ensuite, que la circulaire du 19 janvier 2017, prise en application du 
décret du 27 décembre 2016, précise notamment en son point 2.2 concernant la mo-
dification de l’effet interruptif de la demande juridictionnelle sur les délais d’action, 
que « L’extension de l’effet interruptif aux délais d’appel s’applique également aux 
délais prévus aux articles 902 et 908 à 910 du code de procédure civile, comme cela 
était le cas jusqu’à présent en vertu de l’ancien article 38-1 du décret du 19 décembre 
1991.  », que cette circulaire, prise à l’occasion de la parution du décret du 27 dé-
cembre 2016, ne comporte aucune disposition impérative et ne peut avoir pour effet, 
en l’absence de toute portée juridique, de rétablir les dispositions d’un article abrogé 
par les nouvelles dispositions.

7. L’arrêt énonce, enfin, qu’en aucun cas le décret ayant abrogé l’article 38 du décret du 
19 décembre 1991 ne peut être considéré comme contraire à l’article 6 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen dans la mesure où chaque justiciable peut 
déposer, avant de former appel, une demande d’aide juridictionnelle et ainsi bénéficier 
des nouvelles dispositions, que si le décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 a modifié les 
dispositions du décret du 27 décembre 2016, le nouvel article 38, alinéa 2, qui prévoit 
que la demande d’aide juridictionnelle interrompt les délais prévus par les articles 909 
et 910 du code de procédure civile, n’est pas applicable aux délais prévus par les ar-
ticles 902 ou 908 du même code, et qu’en conséquence, les conclusions déposées le 
1er juin 2017 par M. K... l’ont été au-delà du délai de trois mois prévu par l’article 908 
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du code de procédure civile, qui avait commencé à courir dès le 9 janvier 2017, date 
de sa déclaration d’appel.

8. Cet arrêt encourt la censure pour les motifs suivants.

9. Le décret du 27 décembre 2016 a modifié l’article 38 du décret du 19 décembre 
1991, à l’effet de reporter le point de départ du délai d’une action en justice ou d’un 
recours, au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle, au jour 
de la notification de la décision statuant définitivement sur cette demande ou, en cas 
d’admission, de la date, si elle est plus tardive, au jour de la désignation d’un auxiliaire 
de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour l’exer-
cice de cette action ou de ce recours. Ce décret du 27 décembre 2016 a corrélative-
ment abrogé l’article 38-1 du décret du 19 décembre 1991, qui prévoyait, dans le cas 
particulier d’une procédure d’appel, l’interruption des délais réglementaires que cette 
procédure fait courir.

10. L’abrogation de l’article 38-1 a entraîné la suppression d’un dispositif réglemen-
taire, qui était notamment destiné à mettre en oeuvre les articles 18 et 25 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, selon lesquels l’aide juridictionnelle peut être 
demandée avant ou pendant l’instance et le bénéficiaire de cette aide a droit à l’assis-
tance d’un avocat. Il en résulte qu’en l’état de cette abrogation, le sens et la portée des 
modifications apportées à l’article 38 de ce décret ne pouvaient que susciter un doute 
sérieux et créer une situation d’incertitude juridique.

11. La confusion a été accrue par la publication de la circulaire d’application du décret 
du 27 décembre 2016, bien que celle-ci soit, par nature, dépourvue de portée nor-
mative.

En effet, commentant la modification apportée à l’article  38 du décret du 19  dé-
cembre 1991, cette circulaire affirmait en substance que l’extension aux délais d’appel 
de l’effet interruptif s’appliquait également aux délais prévus aux articles 902 et 908 à 
910 du code de procédure civile.

En outre, elle annonçait qu’une modification du décret du 19 décembre 1991 serait 
prochainement apportée sur ce point. Postérieurement, le décret n°  2017-891 du 
6 mai 2017 a rétabli, pour partie, le dispositif prévu par l’article 38-1 du décret du 
19 décembre 1991.

12. Il résulte de ce qui précède que le dispositif mis en place par le décret du 27 dé-
cembre 2016 est susceptible de porter atteinte au principe de sécurité juridique et, en 
cela, d’avoir pour effet de restreindre, de manière disproportionnée au regard des ob-
jectifs de célérité et de bonne administration de la justice que ce texte poursuivait, le 
droit d’accès effectif au juge des requérants qui sollicitent l’aide juridictionnelle après 
avoir formé une déclaration d’appel.

En effet, ces appelants peuvent se voir opposer la caducité de leur déclaration d’appel, 
les privant ainsi de la faculté d’accéder au juge d’appel.

13. Par conséquent, l’appelant qui a formé appel avant le 11 mai 2017, date d’entrée 
en vigueur du décret du 6 mai 2017, et sollicité, dans le délai prévu par l’article 908 
du code de procédure civile, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis remis au greffe 
ses conclusions dans ce même délai, courant à compter de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette aide, ne peut se voir opposer la caducité de sa 
déclaration d’appel.

14. En statuant comme elle l’a fait, alors qu’elle constatait que M. K... avait relevé ap-
pel le 9 janvier 2017, sollicité, le 31 janvier 2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, 
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qui lui avait été accordé 2 mars 2017, puis conclu le 1er juin 2017, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

INFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 23 mai 2017 ;

DIT n’y avoir lieu de prononcer la caducité de la déclaration d’appel de M. K... en 
application de l’article 908 du code de procédure civile ;

DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; décret n° 2016-1876 du 27 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 
Pour un différé d’application dans le temps d’un texte en raison du droit à un procès équitable, à 
rapprocher : 1re Civ., 5 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.132, Bull. 2012, I, n° 157 (cassation).

3e Civ., 19 mars 2020, n° 19-13.648, (P)

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Défaut – Cas – Perte de la plus-value générée 
par le terrain réservé pour une voie, un ouvrage public, une 
installation d’intérêt général ou un espace vert – Indemnisation – 
Exclusion – Inaction de l’exproprié.

L’exproprié n’ayant pas exercé l’action en rétrocession qui lui était ouverte, dans les délais et les conditions pré-
vus par la loi, ne dispose pas, sur le fondement de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, d’une action en indemnisation de la privation 
de la plus-value acquise par le bien non affecté à la destination prévue par la déclaration d’utilité publique, dès 
lors que, en raison de sa propre inaction, il ne subit aucune charge excessive.



130

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 janvier 2019), par ordonnance du 24 no-
vembre 1955, la société Immobilière du ceinturon a été expropriée de plusieurs par-
celles lui appartenant au profit de la commune de Hyères-les-Palmiers, en vue de 
l’extension de la plate-forme du port de plaisance.

2. La société Immobilière du ceinturon a sollicité la rétrocession des terrains devant le 
tribunal administratif de Nice, qui s’est déclaré incompétent par jugement du 30 avril 
1969.

3. Invoquant la perte de la plus-value engendrée par les parcelles expropriées, qui 
n’avaient pas reçu la destination d’utilité publique prévue, à l’exception d’une petite 
surface, et qui étaient revendues peu à peu à des investisseurs, la société Immobilière 
du ceinturon a demandé l’indemnisation de son préjudice à la commune par lettre du 
14 août 2007, puis au tribunal administratif de Toulon par requête du 30 novembre 
2007.

4. Tirant les conséquences d’une décision du Tribunal des conflits du 8  décembre 
2014, le Conseil d’Etat a, par décision du 30 décembre 2014, rejeté la demande de 
la société Immobilière du ceinturon comme portée devant un ordre de juridiction 
incompétent pour en connaître.

5. Par acte du 17 février 2015, la société Immobilière du ceinturon a assigné la com-
mune de Hyères-les-Palmiers devant le tribunal de grande instance aux fins d’indem-
nisation de son préjudice.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société Immobilière du ceinturon fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irre-
cevable car prescrite, alors :

« 1°/ que le droit à indemnisation pour privation indue de la plus-value attachée à un 
bien exproprié, fondé sur l’article 1er du premier protocole additionnel à la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme, naît au jour de l’écoulement d’un laps de 
temps notable, au terme duquel la non-réalisation, sans justification tenant à l’utili-
té publique, du projet prévu par la déclaration d’utilité publique doit être regardée 
comme faisant peser sur l’exproprié une charge excessive ; qu’en décidant néanmoins 
que le délai de la prescription trentenaire avait commencé à courir en l’espèce dès 
l’expiration du délai de cinq ans spécifiquement édicté par la loi interne pour la nais-
sance du droit à rétrocession (ancien article L. 12-6 du code de l’expropriation), la 
cour a violé l’article 2262 du code civil dans sa version applicable au litige, ensemble 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme ;

2°/ que le droit à indemnisation pour privation indue de la plus-value attachée à un 
bien exproprié, fondé sur l’article 1er du premier protocole additionnel à la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme, naît au jour de l’écoulement d’un laps de 
temps notable, au terme duquel la non-réalisation, sans justification tenant à l’utili-
té publique, du projet prévu par la déclaration d’utilité publique doit être regardée 
comme faisant peser sur l’exproprié une charge excessive ; qu’en décidant néanmoins 
que le délai de la prescription trentenaire avait commencé à courir en l’espèce dès 
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l’expiration du délai de cinq ans spécifiquement édicté par la loi interne pour la nais-
sance du droit à rétrocession (ancien article L. 12-6 du code de l’expropriation), sans 
s’expliquer sur le caractère notable de la durée de cinq années qu’elle retenait, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard l’article 2262 du code civil dans sa 
version applicable au litige, ensemble l’article 1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

7. L’exproprié n’ayant pas exercé l’action en rétrocession qui lui était ouverte, dans les 
délais et les conditions prévus par la loi, ne dispose pas d’une action en indemnisation 
de la privation de la plus-value acquise par le bien non affecté à la destination prévue 
par la déclaration d’utilité publique, dès lors que, en raison de sa propre inaction, il ne 
subit aucune charge excessive.

8. La cour d’appel a constaté qu’à la suite de la décision d’incompétence du 30 avril 
1969, la société Immobilière du ceinturon n’avait diligenté aucune action en rétro-
cession.

9. Il en résulte que la société Immobilière du ceinturon ne peut prétendre à

l’indemnisation de la privation de la plus-value acquise par le bien non affecté à la 
destination prévue par la déclaration d’utilité publique.

10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée, 
qui a déclaré irrecevable l’action de la société Immobilière du ceinturon, se trouve 
légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur le droit à indemnisation de la perte de plus-value du bien qui n’a pas reçu la destination pré-
vue, à rapprocher : 3e Civ., 19 novembre 2008, pourvoi n° 07-15.705, Bull. 2008, III, n° 176 (cas-
sation) ; 3e Civ., 18 avril 2019, pourvoi n° 18-11.414, Bull. 219, (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 18 mars 2020, n° 19-50.031, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
29 mai 1993 – Protection des enfants et coopération en matière 
d’adoption internationale – Domaine d’application – Portée.

Viole les articles 2.1, 4, 5, 6.1 et 14 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des 
enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, entrée en vigueur en France le 1er octobre 1998 et 
en Haïti le 1er avril 2014, le tribunal qui prononce l’adoption simple d’un enfant haïtien par un couple résidant 
en France, sans vérifier d’office si la procédure et les mécanismes de coopération instaurés par cette Convention 
ont été mis en oeuvre.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre, 22 juin 
2018) et les productions, M. et Mme Y..., demeurant en France, ont, le 3 avril 2018, 
demandé l’adoption simple de N... F..., née le [...] à Thomazeau (Haïti) et résidant 
dans cet Etat.

2. Le procureur général près la Cour de cassation a formé, sur le fondement de l’ar-
ticle 17 de la loi du 3 juillet 1967, un pourvoi contre le jugement qui a accueilli cette 
demande.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le procureur général près la Cour de cassation fait grief au jugement de ne pas 
relever l’incompétence de la juridiction saisie alors que, s’agissant d’une adoption 
internationale, dans le ressort de la cour d’appel de Basse-Terre, le tribunal de grande 
instance de cette ville dispose d’une compétence exclusive depuis le décret n° 2009-
1221 du 12 octobre 2009 relatif à la spécialisation des juridictions en matière d’adop-
tion internationale.

Réponse de la Cour

4. Un tribunal de grande instance non spécialement désigné en application des articles 
L. 211-1 et D 211-10-1 du code de l’organisation judiciaire pour connaître des ac-
tions aux fins d’adoption, lorsque l’enfant résidant habituellement à l’étranger a été, est 
ou doit être déplacé vers la France, s’il peut toujours se déclarer d’office incompétent 
en application de l’article 76 du code de procédure civile, n’y est jamais tenu.

5. Dès lors que le jugement a été rendu sur avis conforme du ministère public, qui 
n’a pas soulevé l’incompétence du tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre au 
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profit de celui de Basse-Terre, juridiction spécialement désignée pour connaître des 
adoptions internationales dans le ressort de la cour d’appel de cette même ville, le 
procureur général près la Cour de cassation n’est pas fondé à lui reprocher de n’avoir 
pas relevé d’office son incompétence.

6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Mais sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Le procureur général près la Cour de cassation fait grief au jugement de prononcer 
l’adoption simple de N... F... par M. et Mme Y... sans contrôler si les autorités centrales 
des pays respectifs des adoptants et de l’adoptée étaient intervenues en amont de la 
procédure, conformément à la convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protec-
tion des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale.

Réponse de la Cour

Vu les articles 2.1, 4, 5, 6.1 et 14 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, entrée 
en vigueur en France le 1er octobre 1998 et en Haïti le 1er avril 2014 :

8. Aux termes du premier de ces textes, la Convention s’applique lorsqu’un enfant 
résidant habituellement dans un Etat contractant (« l’Etat d’origine ») a été, est ou doit 
être déplacé vers un autre Etat contractant (« l’Etat d’accueil »), soit après son adoption 
dans l’Etat d’origine par des époux ou une personne résidant habituellement dans 
l’Etat d’accueil, soit en vue d’une telle adoption dans l’Etat d’accueil ou dans l’Etat 
d’origine.

9. Le deuxième dispose :

« Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités 
compétentes de l’Etat d’origine :

a) ont établi que l’enfant est adoptable ;

b) ont constaté, après avoir dûment examiné les possibilités de placement de l’enfant 
dans son Etat d’origine, qu’une adoption internationale répond à l’intérêt supérieur 
de l’enfant ;

c) se sont assurées

1) que les personnes, institutions et autorités dont le consentement est requis pour 
l’adoption ont été entourées des conseils nécessaires et dûment informées sur les 
conséquences de leur consentement, en particulier sur le maintien ou la rupture, en 
raison d’une adoption, des liens de droit entre l’enfant et sa famille d’origine,

2) que celles-ci ont donné librement leur consentement dans les formes légales re-
quises, et que ce consentement a été donné ou constaté par écrit,

3) que les consentements n’ont pas été obtenus moyennant paiement ou contrepartie 
d’aucune sorte et qu’ils n’ont pas été retirés, et

4) que le consentement de la mère, s’il est requis, n’a été donné qu’après la naissance 
de l’enfant ; et

d) se sont assurées, eu égard à l’âge et à la maturité de l’enfant,

1) que celui-ci a été entouré de conseils et dûment informé sur les conséquences de 
l’adoption et de son consentement à l’adoption, si celui-ci est requis,
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2) que les souhaits et avis de l’enfant ont été pris en considération,

3) que le consentement de l’enfant à l’adoption, lorsqu’il est requis, a été donné li-
brement, dans les formes légales requises, et que son consentement a été donné ou 
constaté par écrit, et

4) que ce consentement n’a pas été obtenu moyennant paiement ou contrepartie 
d’aucune sorte. »

10. Le troisième dispose :

« Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités 
compétentes de l’Etat d’accueil :

a) ont constaté que les futurs parents adoptifs sont qualifiés et aptes à adopter ;

b) se sont assurées que les futurs parents adoptifs ont été entourés des conseils néces-
saires ; et

c) ont constaté que l’enfant est ou sera autorisé à entrer et à séjourner de façon per-
manente dans cet Etat. »

11. Selon le quatrième, chaque Etat contractant désigne une Autorité centrale chargée 
de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par la Convention.

12. Et selon le cinquième, les personnes résidant habituellement dans un Etat contrac-
tant, qui désirent adopter un enfant dont la résidence habituelle est située dans un 
autre Etat contractant, doivent s’adresser à l’Autorité centrale de l’Etat de leur rési-
dence habituelle.

13. Pour prononcer l’adoption simple de N... F... par M. et Mme Y..., le jugement 
constate que les conditions légales de l’adoption simple sont remplies et que celle-ci 
est conforme à l’intérêt de l’enfant.

14. En statuant ainsi, sans vérifier d’office si la procédure et les mécanismes de coopé-
ration instaurés par la Convention de La Haye du 29 mai 1993, applicable à la situation 
dont il était saisi, avaient été mis en oeuvre, le tribunal a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sans renvoi, mais seulement dans l’intérêt de la loi et sans que 
les parties puissent s’en prévaloir, le jugement rendu le 22 novembre 2018, entre les 
parties, par le tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Caston -

Textes visés : 

Articles L. 211-13 et D. 211-10-1 du code de l’organisation judiciaire ; article 76 du code de 
procédure civile ; articles 2.1, 4, 5, 6.1 et 14 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale.
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1re Civ., 18 mars 2020, n° 19-11.573, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-marocaine du 
10 août 1981 – Article 4 – Ordre public – Consentement au mariage 
par procuration – Compatibilité.

En l’absence de contestation touchant à l’intégrité du consentement, la disposition du droit marocain qui au-
torise le recueil du consentement d’une épouse par une procuration n’est pas manifestement incompatible avec 
l’ordre public, au sens de l’article 4 de la Convention franco-marocaine du 10 août 1981 relative au statut 
des personnes et de la famille et à la coopération judiciaire, dès lors que le droit français n’impose la présence de 
l’époux à son mariage qu’à l’égard de ses seuls ressortissants.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 décembre 2018), M. I..., de nationalité française, et 
Mme H..., de nationalité marocaine, se sont mariés le [...] à Fès (Maroc). Leur mariage 
a été transcrit sur les registres de l’état civil consulaire par le consul de France à Fès le 
23 mars 2004. De leur union sont nés trois enfants. Mme H... a obtenu la nationalité 
française en juillet 2014. Après avoir déposé une requête en divorce le 27 janvier 2015, 
elle a assigné son époux en divorce pour faute le 4 février 2016.

Le 30 juin suivant, celui-ci a saisi le tribunal de grande instance d’une demande d’an-
nulation du mariage.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. I... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du mariage célébré le 
[...] à Fès (Maroc) alors « que le juge tranche le litige conformément aux règles de 
droit qui lui sont applicables en recherchant, au besoin d’office, la teneur du droit 
étranger applicable dans la limite de sa conformité à l’ordre public international fran-
çais ; que le consentement des époux constitue une règle de fond du mariage ; que 
la loi étrangère qui prévoit que le mariage peut être célébré en l’absence de l’épouse, 
sur le fondement d’une simple procuration donnée par celle-ci, est manifestement 
incompatible avec l’ordre public international français ; qu’en jugeant le contraire, au 
motif qu’aucune disposition de la loi marocaine ne prévoit la présence obligatoire de 
la future épouse au mariage, la cour d’appel a violé les articles 3 du code civil et 12 du 
code de procédure civile, outre les articles 146 et 180 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article  5 de la Convention franco-marocaine du 10  août 1981 
relative au statut des personnes et de la famille et à la coopération judiciaire, les condi-
tions de fond du mariage tels que l’âge matrimonial et le consentement de même 
que les empêchements, notamment ceux résultant des liens de parenté ou d’alliance, 
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sont régies pour chacun des futurs époux par la loi de celui des deux Etats dont il a 
la nationalité.

4. Selon l’article 4 de cette Convention, la loi de l’un des deux Etats désignés par elle 
ne peut être écartée par les juridictions de l’autre Etat que si elle est manifestement 
incompatible avec l’ordre public.

5. Aux termes de l’article 202-1 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 
4 août 2014, les qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage sont 
régies, pour chacun des époux, par sa loi personnelle. Quelle que soit la loi personnelle 
applicable, le mariage requiert le consentement des époux, au sens de l’article 146 et 
du premier alinéa de l’article 180.

6. Aux termes de l’article 146 du code civil, il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point 
de consentement.

7. Aux termes de l’article  146-1 du même code, le mariage d’un Français, même 
contracté à l’étranger, requiert sa présence.

8. Cette disposition, qui pose une condition de fond du mariage régie par la loi 
personnelle des époux (1re Civ., 15 juillet 1999, pourvoi n° 99-10.269, Bull. 1999, I, 
n° 244), requiert la présence des seuls français lors de leur mariage contracté à l’étran-
ger.

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que la présence de l’épouse marocaine à 
son mariage, en tant qu’elle constitue une condition de fond du mariage, est régie par 
la loi marocaine.

En l’absence de contestation touchant à l’intégrité du consentement, la disposition du 
droit marocain qui autorise le recueil du consentement d’une épouse par une procu-
ration n’est pas manifestement incompatible avec l’ordre public, au sens de l’article 4 
précité, dès lors que le droit français n’impose la présence de l’époux à son mariage 
qu’à l’égard de ses seuls ressortissants.

10. L’arrêt relève que Mme H... était de nationalité marocaine au jour du mariage, 
de sorte que les conditions de fond du mariage étaient régies, pour elle, par la loi 
marocaine. Il ajoute que cette loi, dans sa rédaction applicable à la date du mariage, 
prévoit que la future épouse mandate son wali pour la conclusion de l’acte de mariage, 
sans imposer sa présence. Il constate que l’acte de mariage litigieux mentionne que 
Mme H..., qui n’était pas présente, a donné son autorisation, son consentement et la 
procuration à cette fin à son père. Il relève encore qu’elle a vécu plus de treize années 
avec son époux avant de déposer une demande en divorce et a créé une famille en 
ayant eu trois enfants.

11. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui a constaté la réalité du 
consentement à mariage, a exactement déduit, sans violer l’ordre public international, 
que le mariage était régulier.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnas-
sia -
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Textes visés : 

Article 4 de la Convention franco-marocaine du 10 août 1981 relative au statut des personnes et 
de la famille et à la coopération judiciaire.

COPROPRIETE

3e Civ., 26 mars 2020, n° 18-16.117, (P)

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Ensemble immobilier – Conditions – 
Détermination – Constatations nécessaires.

Viole l’article 1er, alinéa 2, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 la cour d’appel qui, pour dire que, sauf convention contraire 
entre les parties pour se doter d’une autre organisation, le statut de la copropriété est applicable à un ensemble 
immobilier constitué des immeubles édifiés sur deux fonds, dont la rampe d’accès chauffante et l’entrée du ga-
rage constituent une partie commune, retient que le statut de la copropriété est applicable même si les éléments 
et aménagements communs sont situés sur la propriété d’une seule des parties concernées par leur usage, que 
l’accès commun a été conçu et réalisé avec l’accord des deux sociétés et que l’expert affirme que son usage est 
identique pour les deux voisins, sans constater l’existence de terrains et de services communs aux deux ensembles 
immobiliers.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 19 mai 2016), la société Dragonne et la société 
Savana Investment sont propriétaires de fonds contigus sur lesquels sont construits 
deux groupes d’immeubles dont les garages souterrains respectifs sont desservis par 
une rampe d’accès commune.

2. La société Savana Investment ayant, après expertise ordonnée en référé, assigné la 
société Dragonne afin qu’il lui soit fait interdiction de traverser ses parcelles, celle-ci 
a reconventionnellement demandé qu’il soit dit que l’ensemble immobilier constitué 
des immeubles édifiés sur les deux fonds est soumis au statut de la copropriété et que 
la rampe litigieuse est une partie commune dont elle est en droit d’user.

Le liquidateur judiciaire de la société Savana Investment est intervenu volontairement 
en appel.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. M..., agissant en qualité de liquidateur judiciaire de la société Savana Investment, 
fait grief à l’arrêt d’accueillir les demandes de la société Dragonne, alors « que le statut 
de la copropriété ne peut s’appliquer qu’aux ensembles immobiliers qui, outre des 
terrains, des aménagements et des services communs, comportent des parcelles, bâties 
ou non, faisant l’objet de droits de propriété privatifs ; qu’en appliquant le statut de 
la copropriété aux chalets respectifs de la société Dragonne et de la société Savana 
Investment en raison de la seule présence d’une rampe d’accès permettant l’accès aux 
sous-sols respectifs des deux sociétés sans avoir constaté l’existence de terrains et de 
services communs partagés par les deux ensembles immobiliers, la cour d’appel a violé 
l’article 1er, alinéa 2, de la loi du 10 juillet 1965. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1er, alinéa 2, de la loi du 10 juillet 1965, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi du 23 novembre 2018 :

4. Il résulte de ce texte qu’à défaut de convention contraire créant une organisation 
différente, la loi est applicable aux ensembles immobiliers qui, outre des terrains, des 
aménagements et des services communs, comportent des parcelles, bâties ou non, fai-
sant l’objet de droits de propriété privatifs.

5. Pour accueillir les demandes de la société Dragonne, l’arrêt retient que, s’agissant 
d’un ensemble immobilier répondant à la description prévue par l’alinéa 2 de l’ar-
ticle 1er de la loi du 10 juillet 1965, le statut de la copropriété est applicable même si 
les éléments et aménagements communs sont situés sur la propriété d’une seule des 
parties concernées par leur usage, que l’accès commun a été conçu et réalisé avec l’ac-
cord des deux sociétés, que l‘expert affirme que son usage est identique pour les deux 
voisins et qu’il faut en conclure que, sauf convention contraire entre les parties pour 
se doter d’une autre organisation, le statut de la copropriété est applicable à l’ensemble 
immobilier, dont cette rampe d’accès chauffante et l’entrée du garage constituent une 
partie commune.

6. En statuant ainsi, sans constater l’existence de terrains et de services communs aux 
deux ensembles immobiliers, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le19 mai 2016, entre les 
parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Article 1, alinéa 2, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application du statut de la copropriété à un ensemble immobilier en l’absence d’organisa-
tion différente, à rapprocher : 3e Civ., 19 septembre 2012, pourvoi n° 11-13.679, Bull. 2012, III, 
n° 126 (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 26 mars 2020, n° 18-22.441, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement – Clause restreignant les droits des copropriétaires – 
Restriction justifiée par la destination de l’immeuble – Validité – 
Conditions – Détermination.

Ayant retenu que la clause du règlement de copropriété, selon laquelle « il ne pourra être placé sur la façade 
des immeubles aucune enseigne, réclame, lanterne ou écriteau quelconque », correspondait à la destination d’un 
immeuble qui était situé dans le périmètre de protection des remparts d’une commune, une cour d’appel a pu 
en déduire que celle-ci ne pouvait être considérée comme illicite au motif qu’elle porterait atteinte aux droits des 
propriétaires des locaux commerciaux.

 ■ Règlement – Clause restreignant les droits des copropriétaires – 
Restriction justifiée par la destination de l’immeuble – Applications 
diverses – Immeuble situé dans le périmètre de protection des 
remparts d’une commune.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 5 juillet 2018), M. et Mme X..., propriétaires de lots 
à usage commercial loués à la société 2B Communication dans l’immeuble... soumis 
au statut de la copropriété, ont formé tierce-opposition à un arrêt du 5  juin 2012, 
condamnant, à la demande du syndicat des copropriétaires de cet immeuble (le syn-
dicat), le locataire commercial à procéder à la dépose des panneaux publicitaires et 
enseignes apposés sur la façade.

Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en 
sa troisième branche, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. M. et Mme X... font grief à l’arrêt de dire que l’article 9 g) du règlement de copro-
priété n’est pas une clause illicite en l’état de la destination de l’immeuble et qu’il n’y 
a pas lieu à rétractation de l’arrêt rendu le 5 juin 2012, alors :

« 1°/ que, lorsque le règlement de copropriété stipule que les boutiques situées au rez-
de-chaussée de l’immeuble pourront être utilisées à des fins commerciales, pour n’im-
porte quel commerce ou industrie, la clause selon laquelle « il ne pourra être placé sur 
la façade des immeubles aucune enseigne, réclame, lanterne ou écriteau quelconque » 
est contraire à la destination de l’immeuble et doit être réputée non écrite  ; qu’en 
jugeant que cette clause ne pouvait être considérée comme illicite en raison de l’at-
teinte qu’elle porterait atteinte aux droits des propriétaires des locaux commerciaux, 
au motif inopérant qu’elle correspond parfaitement à la destination de l’immeuble qui 
est situé dans le périmètre de protection des remparts de la ville d’Avignon, quand 
il était constant que l’immeuble pouvait être utilisé à des fins commerciales pour 
n’importe quel commerce, ce qui impliquait l’installation d’enseignes permettant aux 
commerçants de se faire remarquer par une clientèle éventuelle, de sorte que la clause 
du règlement de copropriété prohibant la pose d’enseignes en façade de l’immeuble 
était contraire à sa destination et devait être réputée non écrite, la cour d’appel a violé 
les articles 8 et 43 de la loi du 10 juillet 1965 ;

2°/ que le juge ne doit pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en jugeant, pour 
refuser de dire non écrite la clause figurant à l’article 9 g) du règlement de copropriété 
selon laquelle « il ne pourra être placé sur la façade des immeubles aucune enseigne, 
réclame, lanterne ou écriteau quelconque », qu’elle ne prohibe pas la pose d’enseignes 
«  bandeaux  » placées en imposte au-dessus des vitrines puisqu’il s’agit de surfaces 
privatives et que seules les enseignes situées sur une partie commune sont soumises 
à une interdiction, quand cette clause ne comporte aucune distinction selon que les 
enseignes sont apposées sur une partie privative ou une partie commune et prohibe 
toute pose d’enseignes en façade, la cour d’appel a violé le principe susvisé. »

Réponse de la Cour

4. Ayant retenu que la clause figurant à l’article 9 g) du règlement de copropriété, selon 
laquelle « il ne pourra être placé sur la façade des immeubles aucune enseigne, réclame, 
lanterne ou écriteau quelconque », correspondait à la destination de l’immeuble qui 
était situé dans le périmètre de protection des remparts de la commune d‘Avignon, la 
cour d’appel a pu, par ces seuls motifs, en déduire que celle-ci ne pouvait être consi-
dérée comme illicite au motif qu’elle porterait atteinte aux droits des propriétaires des 
locaux commerciaux et qu’il n’y avait pas lieu de rétracter l’arrêt rendu le 5 juin 2012.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Articles 8 et 43 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 24 octobre 1990, pourvoi n° 88-18.193, Bull. 1990, III, n° 200 (cassation) ; 3e Civ., 9 juin 
2010, pourvoi n° 09-14.206, Bull. 2010, III, n° 116 (cassation).

DOUANES

Com., 18 mars 2020, n° 17-22.518, (P)

– Cassation –

 ■ Droits – Recouvrement – Avis de mise en recouvrement – 
Contestation – Réclamation préalable – Rejet – Nouvelle 
réclamation – Réclamation formée dans le délai légal – 
Recevabilité.

Les redevables de droits de douane ont le droit de former plusieurs réclamations contre un avis de mise en re-
couvrement jusqu’à l’expiration du délai de trois ans qui suit sa notification, prévu à l’article 346 du code des 
douanes. En conséquence, aucune irrecevabilité tirée de ce qu’une réclamation antérieure dirigée contre le même 
avis de mise en recouvrement aurait déjà été rejetée par l’administration des douanes ne peut être opposée à une 
nouvelle réclamation formulée dans le délai légal ni au recours formé contre la décision qui a rejeté cette nouvelle 
réclamation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 4 mai 2017), la société Alcoa architectural products, 
devenue la société Arconic architectural products (la société Arconic), qui exerce une 
activité de transformation de produits plats en alliage d’aluminium, bénéficie, par au-
torisations régulièrement renouvelées, du régime douanier de « perfectionnement actif 
suspension avec compensation à l’équivalent et exportation anticipée. »

2. Cette société a fait l’objet d’un contrôle des opérations de fabrication réalisées sous 
le couvert de ces autorisations, à la suite duquel l’administration des douanes a établi 
cinq procès-verbaux de constat dont le dernier, notifié le 18 février 2011, portait sur 
l’utilisation, au lieu des produits importés pour la fabrication des produits compensa-
teurs, de bobines d’alliage d’aluminium achetées sur le marché communautaire, dont 
les caractéristiques ne permettaient pas de bénéficier du régime douanier de perfec-
tionnement actif.

3. Le 21 février 2011, l’administration des douanes a émis un avis de mise en recouvre-
ment (AMR) portant notamment sur un rappel de droits de douane, que la société 
Arconic a contesté par lettre du 11 juillet 2011. Sa réclamation ayant été rejetée le 
10 avril 2012, elle a assigné l’administration des douanes en annulation de l’AMR le 
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12 juin 2012, puis à nouveau le 11 septembre 2012, la première assignation ayant été 
déclarée caduque, faute de comparution de la demanderesse.

4. Par un jugement du 20 août 2013, cette seconde action a été déclarée irrecevable 
pour avoir été introduite plus de deux mois après le rejet de la contestation.

5. La société Arconic ayant, le 20 décembre 2012, formulé une nouvelle contestation 
de l’AMR, qui a été rejetée par décision du 20 juin 2013, elle a formé, le 14 août 2013, 
un recours contre cette décision de rejet.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen 

6. La société Arconic fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable alors « que 
toute contestation d’une créance douanière peut être formée dans un délai de trois 
ans suivant sa notification ; qu’en conséquence, aucune irrégularité tirée de ce qu’une 
réclamation antérieure dirigée contre la même imposition aurait déjà été rejetée ne 
peut être opposée à une nouvelle contestation formulée dans le délai légal ni au re-
cours formé contre cette décision qui a rejeté la dernière réclamation et qui ne peut 
être regardée comme confirmative du rejet d’une réclamation précédente ; que la cir-
constance qu’à la date où le contribuable a formé sa nouvelle réclamation, un premier 
recours relatif à la créance litigieuse avait été formé, ne privait pas le redevable du droit 
de formuler une nouvelle réclamation, fût-ce sur le même fondement, et de saisir la 
juridiction compétente d’une nouvelle requête ; qu’en statuant ainsi, l’arrêt attaqué a 
violé par fausse application les articles 345, 346 et 347 du code des douanes. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 346 et 347 du code des douanes, dans leur rédaction issue respective-
ment des lois n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 et n° 2011-1862 du 13 décembre 
2011 :

7. Il résulte de ces textes qu’une dette douanière peut être contestée dans les trois ans 
qui suivent la notification de l’AMR et que la réponse donnée par l’administration des 
douanes à cette réclamation peut faire l’objet d’un recours en justice dans le délai de 
deux mois à compter de sa réception.

8. Si aucune limitation du nombre de contestations d’un AMR ne résulte de ces 
dispositions, la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cas-
sation a cependant jugé, par un arrêt du 25 juin 2013 (Com., 25 juin 2013, pourvoi 
n° 12-17.109) qu’était irrecevable en raison de sa tardiveté et en l’absence d’élément 
nouveau, le recours contre une décision rejetant une nouvelle réclamation introduite 
aux mêmes fins qu’une précédente.

9. Cette chambre juge en revanche, depuis un arrêt du 6 décembre 1978 rendu au 
sujet de réclamations successives contre une imposition, adressées à l’administration 
fiscale (Com., 6 décembre 1978, pourvoi n° 77-13.521, Bull. n° 299), que les rede-
vables ont le droit de réclamer utilement contre les impositions auxquelles ils sont 
assujettis jusqu’à l’expiration des délais impartis et qu’en conséquence, aucune irrece-
vabilité tirée de ce qu’une réclamation antérieure dirigée contre la même imposition 
aurait déjà été rejetée par le directeur des impôts ne peut être opposée à une nouvelle 
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réclamation formulée dans le délai légal ni au recours formé contre la décision qui a 
rejeté la dernière réclamation.

10. Il apparaît nécessaire d’adopter une solution cohérente en matière de recouvre-
ment des créances fiscales et douanières et de reconnaître au redevable de droits de 
douane le droit de contester utilement un AMR émis à son encontre tant que le délai 
de trois ans qui suit sa notification n’est pas expiré, en amendant la jurisprudence de 
cette chambre qui, en cas de réclamations successives formées contre le même AMR, 
subordonnait la recevabilité du recours exercé contre la dernière décision de rejet à 
l’existence d’éléments nouveaux survenus depuis la précédente.

11. Pour déclarer irrecevable le recours formé par la société Arconic contre la déci-
sion de rejet de sa seconde réclamation du 20 décembre 2012, l’arrêt retient qu’elle 
tend strictement aux mêmes fins que celle du 11 juillet 2011, à savoir la contestation 
des droits de douane et des intérêts réclamés par l’AMR du 21 février 2011, que la 
circonstance que la société Arconic ait soulevé des moyens nouveaux, en plus de ceux 
déjà développés au soutien de la première contestation, ne donne pas de caractère 
nouveau à la seconde et ne lui permet pas de contester un rejet devenu définitif, en 
l’absence d’élément nouveau survenu depuis sa première contestation.

12. En statuant ainsi, alors que les redevables de droits de douane ont le droit de for-
mer plusieurs réclamations contre un AMR jusqu’à l’expiration du délai de trois ans 
qui suit sa notification et qu’en conséquence, aucune irrecevabilité tirée de ce qu’une 
réclamation antérieure dirigée contre le même AMR aurait déjà été rejetée par l’ad-
ministration des douanes ne peut être opposée à une nouvelle réclamation formulée 
dans le délai légal ni au recours formé contre la décision qui a rejeté cette nouvelle 
réclamation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 mai 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Douv-
releur - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 346 du code des douanes.

Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité d’une réclamation formulée dans le délai légal suite au rejet d’une première 
réclamation en matière fiscale, à rapprocher  : Com., 6 décembre 1978, pourvoi n° 77-13.521, 
Bull. 1978, IV, n° 299 (cassation).



144

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ELECTIONS

2e Civ., 4 mars 2020, n° 20-12.600, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Cassation – Pourvoi – Personne pouvant le former – Commune 
(non) – Excès de pouvoir – Absence d’influence.

Il résulte des articles L. 20 et R. 19-1 du code électoral que le pourvoi en cassation contre le jugement statuant 
sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur sa radiation ne peut être formé que 
par les personnes ayant été parties à l’instance ainsi que, dans tous les cas, par le représentant de l’Etat dan le 
département. Il en découle que la commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation contre ce juge-
ment, serait-il entaché d’un excès de pouvoir.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles L. 20 et R. 19-1 du code électoral et l’article 609 du code de procédure 
civile :

1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 608 du code de procédure civile.

2. La commune de Behren-lès-Forbach s’est pourvue en cassation contre le jugement 
du tribunal de proximité de Saint-Avold du 28 janvier 2020 qui a ordonné l’inscrip-
tion de Mme A... sur les listes électorales de cette commune.

3. Il résulte des textes susvisés que le pourvoi en cassation contre le jugement statuant 
sur l’inscription d’un électeur sur la liste électorale de la commune ou sur sa radiation 
ne peut être formé que par les personnes ayant été parties à l’instance ainsi que, dans 
tous les cas, par le représentant de l’Etat dans le département. Il en découle que la 
commune n’a pas qualité pour former un pourvoi en cassation.

4. En cas d’excès de pouvoir, il n’est dérogé qu’aux règles interdisant ou différant un 
recours.

5. En conséquence, le pourvoi formé par la commune de Behren-lès-Forbach contre 
le jugement attaqué, serait-il entaché de l’excès de pouvoir invoqué par la première 
branche du moyen, n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article L. 20 et R. 19-1 du code électoral.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 mai 1996, pourvoi n° 96-60.098, Bull. 1996, II, n° 96 (irrcevabilité), et les arrêts cités.

2e Civ., 13 mars 2020, n° 20-60.134, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Cassation – Pourvoi – Personne pouvant le former – Mandataire – 
Pouvoir spécial – Pouvoir rédigé en termes généraux – Portée.

Selon l’article R. 19-2 du code électoral, le pourvoi en cassation est formé en cette matière par une déclaration 
du demandeur en personne ou d’un mandataire muni d’un pouvoir spécial. Ce pouvoir doit nécessairement 
avoir été délivré en vue de former le pourvoi en cause, être postérieur à la décision attaquée et antérieur audit 
pourvoi.

Par suite, est irrecevable le pourvoi en cassation formé par un avocat muni d’un pouvoir aux fins d’ « assister » 
son mandant « dans toutes les diligences nécessaires dans le cadre de la procédure de contestation de la décision 
du maire » ayant radié l’intéressé de la liste électorale de la commune, un tel pouvoir rédigé en termes généraux 
ne pouvant tenir lieu du pouvoir spécial requis par le texte précité en vue de la formation d’un pourvoi en cas-
sation contre la décision juridictionnelle contestée.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu l’article R. 19-2 du code électoral :

1. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné à 
l’audience qu’il est fait application de cet article.

2. Selon ce texte, en matière électorale, le pourvoi est formé par une déclaration du 
demandeur en personne ou d’un mandataire muni d’un pouvoir spécial. Ce pouvoir 
doit nécessairement avoir été délivré en vue de former le pourvoi en cause, être pos-
térieur à la décision attaquée et antérieur au pourvoi.

3. Le 6 mars 2020, Mme F... a formé, par l’intermédiaire de M. S..., avocat, un pour-
voi contre le jugement du 27 février 2020 du tribunal de proximité de Saint-Ouen 
rejetant son recours contre la décision de la commission de contrôle de la commune 
de Saint-Ouen-sur-Seine, qui a procédé à sa radiation de la liste électorale de cette 
commune.

4. Le pouvoir, confié par Mme F... à M. S... dans les termes généraux suivants « afin 
de m’assister dans toutes les diligences nécessaires dans le cadre de la procédure de 
contestation de la décision du maire de Saint-Ouen-sur-Seine du 19  février 2020 
m’ayant radiée de la liste électorale de la commune », ne peut tenir lieu du pouvoir 
spécial requis par le texte susvisé en vue de la formation d’un pourvoi contre la déci-
sion attaquée.

5. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Gaillar-
dot -

Textes visés : 
Article R. 19-2 du code électoral.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 mars 1977, pourvoi n° 77-60.068, Bull. 1977, II, n°48 (irrecevabilité) ; Soc., 25 janvier 
1979, pourvoi n° 78-60.701, Bull. 1979, V, n° 79 (irrecevabilité) ; 2e Civ., 5 avril 2007, pourvoi 
n° 07-60.095, Bull. 2007, II, n°80 (irrecevabilité), et les arrêts cités.

2e Civ., 13 mars 2020, n° 20-60.138, (P)

– Rejet –

 ■ Liste électorale – Inscription – Inscription après expiration du délai 
légal – Cas – Personne omise à la suite d’une erreur matérielle ou 
radiée sans observation des formalités légales – Erreur matérielle – 
Définition.

Il résulte de l’article L. 20, II, du code électoral que toute personne qui prétend avoir été omise par suite d’une 
erreur matérielle ou radiée de la liste électorale de la commune en méconnaissance de l’article L. 18 du même 
code peut saisir le tribunal judiciaire, qui a compétence pour statuer jusqu’au jour du scrutin.

Après avoir constaté qu’une électrice était inscrite sur les listes électorales d’une commune, un tribunal judiciaire 
retient à bon droit que pour pouvoir être inscrite sur les listes électorales d’une autre commune, elle devait former 
une demande d’inscription au plus tard le vendredi 7 février 2020, en application de l’article L. 17 du code 
électoral, et ayant relevé qu’elle ne justifiait pas d’avoir effectué une telle démarche, en déduit justement qu’il 
n’y a pas eu d’erreur matérielle au sens de l’article L. 20, II, du code électoral.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Montauban, 27  février 2020), 
rendu en dernier ressort, Mme V... a, par requête du 26 février 2020, sollicité son ins-
cription sur les listes électorales de la commune de Labastide-de-Penne.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme V... fait grief au jugement de la débouter de sa demande alors « que des in-
formations erronées ont été communiquées par les services de la préfecture au maire 
de la commune de Labastide-de-Penne sur la possibilité pour elle de présenter sa can-
didature pour l’élection des conseillers municipaux des 15 et 22 mars 2020 dans cette 
commune, de sorte qu’il y a bien eu une erreur matérielle. »
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Réponse de la Cour

3. Le jugement énonce d’abord exactement qu’il résulte de l’article L. 20, II du code 
électoral que toute personne qui prétend avoir été omise par suite d’une erreur ma-
térielle ou radiée de la liste électorale de la commune en méconnaissance de l’article 
L. 18 du même code peut saisir le tribunal judiciaire, qui a compétence pour statuer 
jusqu’au jour du scrutin.

4. Après avoir constaté que Mme V... était inscrite sur les listes électorales de la com-
mune de Montalzat, il retient à bon droit que pour pouvoir être inscrite sur les listes 
électorales d’une autre commune elle devait former une demande d’inscription, au 
plus tard le vendredi 7 février 2020, en application de l’article L. 17 du code électoral.

5. Ayant constaté que Mme V... ne justifiait pas avoir effectué les démarches nécessaires 
pour s’inscrire sur les listes électorales de la commune de Labastide-de-Penne, le tribu-
nal en a justement déduit qu’il n’y avait pas eu d’erreur matérielle au sens de l’article 
L. 20, II du code électoral.

6. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Gaillardot -

Textes visés : 
Article L. 20, II, du code électoral.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 mars 1971, pourvoi n° 71-60.172, Bull. 1971, II, n° 119 (rejet) ; 2e Civ., 2 mars 2001, 
pourvoi n° 01-60.100, Bull. 2001, II, n° 37 (rejet), et l’arrêt cité.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 11 mars 2020, n° 19-16.438, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Contestation – 
Contestation de l’inscription sur les listes électorales et de l’éligibilité 
d’une catégorie de personnel – Nature – Détermination – Portée.

Un tribunal d’instance a exactement retenu que portait sur la régularité des élections une contestation de l’ins-
cription sur les listes électorales et de l’éligibilité d’une catégorie de personnel.

Ayant constaté que, conformément au protocole d’accord préélectoral unique organisant les élections au sein de 
tous les comités sociaux et économiques de l’entreprise, le dépouillement et la proclamation des résultats avaient 
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été centralisés dans un même lieu situé hors de son ressort, le tribunal d’instance a pu en déduire que ce litige ne 
relevait pas de sa compétence, peu important que le protocole d’accord préélectoral ait été signé dans son ressort.

 ■ Comité social et économique – Pluralité d’établissements – Division 
de l’entreprise en établissements distincts – Organisation de 
l’élection – Contestation – Compétence territoriale – Critère – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris, 20 avril 2019), le premier 
tour des élections des représentants du personnel aux comités sociaux et économiques 
de la société Mediapost est intervenu entre les 23 et 29 janvier 2019, selon les moda-
lités prévues par un protocole d’accord préélectoral.

2. Critiquant ce protocole en raison de l’absence d’exclusion d’une catégorie de sa-
lariés comme éligibles et électeurs, la Fédération des syndicats solidaires, unitaires et 
démocratiques des activités postales et de télécommunications (FSSUDA) a saisi le 
tribunal d’instance, le 13  décembre 2018, pour faire modifier les listes électorales, 
puis le 11 février 2019, pour faire annuler le premier tour des élections des membres 
titulaires et suppléants de l’ensemble des comités sociaux et économiques, pour le 
troisième collège.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement de se déclarer incompétent au profit du tribunal 
d’instance d’Antony, alors « que lorsque le litige porte sur les dispositions d’un accord 
préélectoral unique organisant les élections d’un comité social et économique cen-
tral et de plusieurs comités sociaux et économiques d’établissements d’une entreprise 
ainsi que sur l’annulation des élections de l’ensemble de ces comités sociaux et éco-
nomiques, le tribunal d’instance territorialement compétent est celui dans le ressort 
duquel le protocole d’accord préélectoral a été signé et les listes électorales élaborées ; 
qu’en l’espèce, les élections du comité social et économique central de la société Me-
diapost et des onze comités sociaux et économiques d’établissement ont été organisées 
aux termes d’un protocole d’accord préélectoral unique signé à Paris et les listes élec-
torales ont également été élaborées à Paris ; que la difficulté en litige soulevée par la 
Fédération des syndicats solidaires unitaires et démocratiques (FSSUDA) des activités 
postales et télécommunications portant sur les dispositions de ce protocole d’accord 
préélectoral pour les Cse en ce qu’il incluait dans la liste électorale les responsables 
de plateformes ou de sites, quand le protocole d’accord préélectoral pour les délégués 
de proximité les excluait, étant née à Paris, le tribunal d’instance territorialement 
compétent pour connaître de la demande de ce syndicat tendant à la modification 
des listes électorales des comités sociaux et économiques afin d’exclure cette catégo-
rie de personnel de la liste électorale et de la demande subséquente d’annulation des 
élections du premier tour était donc le tribunal d’instance de Paris ; qu’en se déclarant 
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incompétent au profit du tribunal d’instance d’Antony, le tribunal d’instance a violé 
les articles L. 2314-32 et R. 2314-23 du code du travail ».

Réponse de la Cour

4. S’agissant d’une contestation de l’inscription sur les listes électorales et de l’éligi-
bilité d’une catégorie de personnel, le tribunal d’instance a exactement retenu que le 
litige portait sur la régularité des élections.

5. Ayant constaté que, conformément au protocole d’accord préélectoral unique orga-
nisant les élections au sein de tous les comités sociaux et économiques de l’entreprise, 
le dépouillement et la proclamation des résultats avaient été centralisés dans un même 
lieu situé hors de son ressort, le tribunal d’instance a pu en déduire que ce litige ne 
relevait pas de sa compétence, peu important que le protocole d’accord préélectoral 
ait été signé dans son ressort.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée 
par la société Mediapost.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat général : M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 2314-32 du code du travail et article R. 2314-23 du code du travail, dans sa rédaction 
résultant du décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017.

Soc., 25 mars 2020, n° 18-18.401, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Contestation – 
Délai – Expiration – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Soissons, 5 juin 2018), que 
par accord du 26 juillet 2005, qui a fait l’objet d’un avenant le 29 novembre suivant, 
l’existence d’une unité économique et sociale (UES) a été reconnue entre la société 
Champagne GH Martel et Cie (la société), la société Charles de Cazanove et la société 
du Mocquesouris ; que cet accord étant parvenu à échéance, l’UES a été renouvelée 
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par un accord du 23 juillet 2010 reconductible pour cinq années supplémentaires et 
qu’il a été convenu que l’accord ne pourrait faire l’objet d’aucune dénonciation avant 
le terme de sa seconde échéance, soit le 23 juillet 2020 ; que, par une lettre du 2 janvier 
2018, la société Champagne GH Martel et Cie a indiqué au syndicat CGT des salariés 
du Champagne (le syndicat) qu’en application des ordonnances du 22 septembre 2017 
et de leurs décrets d’application, elle mettait en place à l’occasion du renouvellement 
des institutions représentatives du personnel au sein de l’UES un comité social et éco-
nomique et qu’elle l’a invité à participer à la négociation du protocole préélectoral ; 
que le 10 janvier 2018, la société a, en sa qualité d’entreprise la plus importante de 
l’UES, informé le syndicat de sa décision de fixer le nombre et le périmètre des éta-
blissements mis en place au sein de cette dernière ; que le 17 janvier suivant, un proto-
cole préélectoral a été conclu entre trois syndicats et les trois sociétés formant l’UES ; 
que le second tour des élections s’est déroulé le 19 février 2018 ; que le 1er mars 2018, 
le syndicat a demandé au tribunal d’instance l’annulation du protocole préélectoral et 
des élections et de dire que les élections devaient se tenir dans le cadre du périmètre 
des trois sociétés défini par l’accord du 23 juillet 2010 ;

Attendu que le syndicat fait grief au jugement de déclarer irrecevables ses prétentions 
à l’encontre de la société Champagne GH Martel et Cie, de la société Charles de Ca-
zanove et de la société du Mocquesouris alors, selon le moyen :

1°/ qu’en matière d’élections professionnelles, la contestation est portée devant le tri-
bunal d’instance dans les quinze jours suivant l’élection ; qu’en considérant, pour dé-
clarer irrecevables les demandes du syndicat CGT des salariés du Champagne tendant 
à l’annulation du protocole d’accord préélectoral du 17 janvier 2018 et des élections 
au comité social et économique d’établissement de la société du Mocquesouris du 
19 février 2018, que ce syndicat n’avait pas, en temps utile, saisi l’autorité administra-
tive d’un recours contre la décision de l’employeur ayant fixé le nombre et le péri-
mètre des établissements distincts au sein de l’unité économique et sociale à laquelle la 
société du Mocquesouris appartient, le tribunal d’instance a violé les articles L. 2313-
8 et R. 2313-4 du code du travail, ensemble l’article R. 2314-24 du même code ;

2°/ que c’est seulement en l’absence d’accord d’entreprise ou d’accord conclu avec le 
comité social et économique que l’employeur dispose, sous le contrôle de l’autorité 
administrative en cas de litige, du pouvoir de fixer le nombre et le périmètre des éta-
blissements distincts au sein de l’unité économique et sociale ; que les accords d’en-
treprise définissant le nombre et le périmètre des établissements distincts au sein d’une 
unité économique et sociale ne sont pas devenus caducs par l’effet de l’institution du 
comité social et économique et de l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-1718 
du 20 décembre 2017  ; qu’en considérant que l’accord collectif du 23  juillet 2010 
par lequel avaient été fixés le nombre et le périmètre des établissements distincts au 
sein de l’unité économique et sociale était devenu caduc à la suite du remplacement 
des anciennes institutions représentatives du personnel par le comité social et écono-
mique pour en déduire que l’employeur avait pu fixer, irrévocablement en l’absence 
de recours porté devant l’autorité administrative, le nombre et le périmètre de ces 
établissements, le tribunal d’instance a violé les articles L. 2313-8 et R. 2313-4 du 
code du travail ;

Mais attendu, d’une part, qu’aux termes de l’article 9, VII, de l’ordonnance n° 2017-
1386 du 22  septembre 2017, les stipulations des accords d’entreprise, des accords 
de branche et des accords couvrant un champ territorial ou professionnel plus large 
prises en application dispositions des titres Ier et II du livre III de la deuxième par-
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tie du code du travail relatives aux délégués du personnel et au comité d’entreprise, 
les dispositions du titre VIII du livre III de la même partie du code du travail sur le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les dispositions du titre IX 
du livre III de la même partie du code du travail sur le regroupement par accord des 
institutions représentatives du personnel, les dispositions du titre X du livre III de la 
même partie du code du travail sur les réunions communes des institutions représen-
tatives du personnel ainsi que les dispositions du titre Ier du livre VI de la quatrième 
partie, relatives au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, cessent 
de produire effet à compter de la date du premier tour des élections des membres de 
la délégation du personnel du comité social et économique ; qu’il en résulte que, si 
les accords collectifs portant reconnaissance d’une unité économique et sociale, qui 
n’entrent pas à cet égard dans les prévisions de ce texte, demeurent applicables, les 
stipulations de ces accords qui ont procédé à la détermination du nombre et du pé-
rimètre des établissements distincts pour les élections des membres élus des comités 
d’établissements, des délégués du personnel ou des membres des comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail au sein de l’unité économique et sociale cessent 
de produire effet à compter de la date du premier tour des élections des membres de 
la délégation du personnel du comité social et économique ; que c’est dès lors à bon 
droit que le tribunal d’instance a jugé qu’en l’absence d’accord, l’employeur avait pu 
fixer unilatéralement le nombre et le périmètre des établissements distincts ;

Attendu, d’autre part, qu’aux termes de l’article R. 2313-4 du code du travail, premier 
et troisième alinéas, lorsque l’un des employeurs mandaté par les autres prend une dé-
cision sur la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts en 
application de l’article L. 2313-8, il la porte à la connaissance de chaque organisation 
syndicale représentative dans l’unité économique et sociale et de chaque organisation 
syndicale ayant constitué une section syndicale dans l’unité économique et sociale, 
par tout moyen permettant de conférer date certaine à cette information  ; que les 
organisations syndicales représentatives dans l’unité économique et sociale et les or-
ganisations syndicales ayant constitué une section syndicale dans l’unité économique 
et sociale ou, lorsque les négociations se sont déroulées conformément au quatrième 
alinéa de l’article L. 2313-8, le comité social et économique, peuvent, dans le délai de 
quinze jours à compter de la date à laquelle ils en ont été informés, contester la déci-
sion de l’employeur devant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; que le tribunal d’instance a retenu exac-
tement qu’en l’absence de contestation dans le délai précité suivant notification de la 
décision unilatérale par laquelle l’un des employeurs mandaté a déterminé le nombre 
et le périmètre des établissements distincts au sein de l’unité économique et sociale, 
l’organisation syndicale est irrecevable à demander à ce titre l’annulation des élections 
professionnelles ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Le Bret-Desaché -



152

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Article 9, VII, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ; articles L. 2313-8 et R. 
2313-4 du code du travail.

EMPLOI

Soc., 18 mars 2020, n° 18-24.982, (P)

– Rejet –

 ■ Travailleurs étrangers – Emploi illicite – Licenciement du salarié – 
Effets – Indemnisation – Indemnité forfaitaire – Cumul avec d’autres 
indemnités – Possibilité (non) – Cas – Indemnité forfaitaire pour 
travail dissimulé.

 ■ Travailleurs étrangers – Emploi illicite – Licenciement du salarié – 
Effets – Indemnisation – Indemnité forfaitaire – Indemnité forfaitaire 
du travailleur étranger employé sans titre dans le cadre d’un travail 
dissimulé – Principe de faveur – Application – Office du juge – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2017), M. V..., ressortissant étranger sans titre 
de travail, a saisi la juridiction prud’homale aux fins de voir constater l’existence d’un 
contrat de travail le liant à M. R..., ainsi que de demandes relatives à l’exécution et à 
la rupture de ce contrat.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’indemnité pour travail 
dissimulé, alors « que les indemnités prévues par l’article L. 8252-2 du code du travail 
au titre de la période d’emploi illicite en cas de rupture du contrat et celles prévues par 
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l’article L. 8223-1 du même code au titre du travail dissimulé, ne se cumulent pas, mais 
que le salarié doit bénéficier de la disposition la plus favorable ; que l’article L. 8223-
1 prévoit une indemnité forfaitaire équivalente à six mois de salaire ; qu’en l’espèce 
la cour d’appel a accordé une indemnité forfaitaire équivalente à trois mois de salaire 
prévue par l’article L. 8252-2 quand l’indemnité au titre du travail dissimulé était plus 
favorable au salarié ; qu’elle a ainsi violé l’article L. 8252-2 du code du travail, dans sa 
rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir exactement retenu que lorsque l’étranger employé sans titre de travail 
l’a été dans le cadre d’un travail dissimulé, il bénéficie soit des dispositions de l’article 
L. 8223-1 du code du travail, soit des dispositions des articles L. 8252-1 à L. 8252-4 
du même code si celles-ci lui sont plus favorables, la cour d’appel a estimé que le cu-
mul des sommes allouées par elle à titre de rappel de salaire et d’indemnité forfaitaire 
de rupture en application de l’article L. 8252-2 du code du travail était plus favorable 
au travailleur étranger que l’indemnité forfaitaire de travail dissimulé prévue à l’article 
L. 8223-1 du même code.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article L. 8223-1 du code du travail ; article L. 8252-2 du code du travail, dans sa rédaction an-
térieure à la loi n° 2016-274 du 7 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la combinaison des dispositions des articles L. 8223-1 et L. 8252-2 du code du travail, à rap-
procher : Soc., 14 février 2018, pourvoi n° 16-22.335, Bull. 2018, V, n° 28 (cassation partielle).

2e Civ., 12 mars 2020, n° 18-20.729, (P)

– Rejet –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Financement – Cotisation – Assiette – Rémunérations 
brutes – Définition.

Selon l’article L. 5422-9, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-771 
du 5 septembre 2018, l’allocation d’assurance est financée par des contributions des employeurs et des salariés 
assises sur les rémunérations brutes dans la limite d’un plafond, lesquelles doivent s’entendre de l’ensemble des 
gains et rémunérations au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort (tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Nanterre, 15 mai 2018), la société Axiome (la société) a fait l’objet d’un 
contrôle portant sur l’assiette des cotisations de sécurité sociale, des contributions 
d’assurance chômage et des cotisations à l’assurance de garantie des salaires (AGS) 
s’agissant des années 2012 et 2013 par l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales d’Ile-de-France (l’URSSAF), sur plusieurs 
de ses établissements. S’agissant de l’établissement sis à Montigny-le-Bretonneux, ce 
contrôle a donné lieu à une lettre d’observations du 27 novembre 2014. Après avoir 
répondu aux observations de la société, l’URSSAF lui a délivré le 13 mars 2015 une 
mise en demeure.

2. La société a saisi la commission de recours amiable pour contester la réintégration 
dans l’assiette des contributions d’assurance chômage et des cotisations à l’AGS d’une 
indemnité de rupture conventionnelle versée à des salariés correspondant aux chefs de 
redressement n° 1 et n° 2 de la lettre d’observations. Son recours ayant été rejeté, elle 
a saisi une juridiction de sécurité sociale.

Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement attaqué de rejeter sa demande d’annulation du 
redressement, alors :

«  1°/ que selon l’article L.  5422-20 du code du travail, les mesures d’application 
relatives à l’assurance chômage font l’objet d’accords conclus entre les organisations 
représentatives d’employeurs et de salariés ; que ces conventions d’assurance chômage 
ne peuvent cependant déroger à la loi ; qu’en vertu de l’article L. 5422-9 du même 
code les contributions d’assurance chômage sont « assises sur les rémunérations brutes 
dans la limite d’un plafond » ; que la loi limite donc l’assiette des contributions d’as-
surance chômage aux seules « rémunérations », sans étendre cette assiette aux sommes 
de nature indemnitaire, et notamment aux indemnités de rupture conventionnelle du 
contrat de travail ; que l’article 43 du règlement annexé à la Convention d’assurance 
chômage agréée du 6 mai 2011 viole donc la loi, et ne peut en cela être opposé aux 
cotisants, en ce qu’il prévoit que « les contributions des employeurs et des salariés sont 
assises (...) sur l’ensemble des rémunérations entrant dans l’assiette des cotisations de 
sécurité sociale prévues aux articles L. 242-1 et suivants du code de la sécurité so-
ciale », intégrant à ce titre certaines indemnités de rupture du contrat de travail dans 
l’assiette des contributions d’assurance chômage  ; qu’en retenant le contraire pour 
valider le redressement de la société, le tribunal des affaires de sécurité sociale a violé 
les articles L. 5422-9, L. 5422-11 et L. 5422-20 du code du travail en leur rédaction 
applicable au litige ;

2°/ qu’il résulte des dispositions du premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale que les sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat de 
travail autres que les indemnités mentionnées au dixième alinéa sont comprises dans 
l’assiette de cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales, à moins que l’em-
ployeur ne rapporte la preuve qu’elles concourent, pour tout ou partie de leur mon-
tant, à l’indemnisation d’un préjudice ; que dès lors en retenant en toute hypothèse, 
pour valider le redressement, que l’indemnité de rupture conventionnelle peut être 
assujettie à contributions d’allocation chômage lorsqu’elle « compense également un 
préjudice financier et une perte de salaire et revêt alors une nature salariale », sans pré-
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cisément vérifier si l’indemnité de rupture conventionnelle versée au salarié concerné 
ne visait pas exclusivement à indemniser un préjudice sans présenter de nature sala-
riale, le tribunal des affaires de sécurité sociale a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 5422-9 et L. 5422-20 du code du travail et L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale en leur rédaction applicable au litige, ensemble l’article 3 de la 
Convention d’assurance chômage du 6 mai 2011 et l’article 43 du règlement annexé 
à cette convention. »

Réponse de la Cour

4. Mais selon l’article L. 5422-9, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction appli-
cable à la date d’exigibilité des sommes litigieuses, l’allocation d’assurance est financée 
par des contributions des employeurs et des salariés assises sur les rémunérations brutes 
dans la limite d’un plafond, lesquelles doivent s’entendre de l’ensemble des gains et 
rémunérations au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

5. Par ce seul motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués, après avis donné 
aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision, 
abstraction faite des motifs critiqués par la seconde branche du moyen, qui sous cou-
vert d’un grief de manque de base légale, ne tend qu’à remettre en cause devant la 
Cour de cassation l’appréciation souveraine par les juges du fond des éléments de faits 
débattus devant eux, se trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 5422-9, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-771 
du 5 septembre 2018.

ENSEIGNEMENT

Soc., 25 mars 2020, n° 18-21.380, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Enseignement privé – Etablissement – Etablissement lié à l’Etat par 
un contrat d’association – Etablissement catholique – Enseignant – 
Agrément – Avis du chef d’établissement – Délégation – Possibilité – 
Applications diverses.
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En application de l’article R. 914-77 du code de l’éducation dans sa rédaction applicable, le chef d’établisse-
ment d’un établissement d’enseignement privé catholique ayant passé un contrat avec l’Etat, aux fins de respec-
ter le caractère propre des établissements de l’enseignement privé, peut déléguer à une commission telle que celle 
chargée de donner l’accord collégial prévu par l’accord du 10 février 2006 sur l’organisation de l’emploi dans 
l’enseignement catholique du premier degré, le soin d’émettre l’avis sur la candidature d’un lauréat à la com-
mission consultative mixte instaurée par l’article R. 914-4 du code de l’éducation dans sa rédaction applicable.

Sur le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches :

Vu les articles R. 914-32 et R. 914-77 du code de l’éducation et l’accord profession-
nel du 10 février 2006 sur l’organisation de l’emploi dans l’enseignement catholique 
du premier degré ;

Attendu qu’il résulte de l’article R. 914-32 du code de l’éducation, dans sa rédac-
tion applicable en la cause, que les candidats admis qui remplissent les conditions de 
diplômes et de certificats exigées des candidats des concours correspondants de l’en-
seignement public accomplissent un stage d’une durée d’un an, avec l’accord du chef 
de l’établissement dans lequel ils sont nommés, et que le contenu et l’organisation de 
la formation de l’année de stage font l’objet d’une convention entre le recteur, les re-
présentants des établissements d’enseignement supérieur intéressés et les représentants 
des établissements d’enseignement privés ayant passé un contrat avec l’Etat, dans le 
respect du caractère propre de ces établissements ; qu’aux termes de l’article R. 914-
77 du même code, dans sa rédaction applicable, l’autorité académique soumet les 
candidatures, accompagnées de l’avis des chefs d’établissement ou, à défaut d’avis, de la 
justification qu’ils ont été informés des candidatures par les intéressés, à la commission 
consultative mixte compétente, que, lorsque l’avis sur les candidatures est donné dans 
le cadre d’un accord sur l’emploi auquel l’établissement adhère, le chef d’établissement 
en informe la commission consultative mixte ; qu’il en résulte qu’un chef d’établisse-
ment, aux fins de respecter le caractère propre des établissements de l’enseignement 
catholique, peut déléguer à une commission telle que celle chargée de donner l’accord 
collégial prévu par l’accord du 10 février 2006 susvisé, le soin d’émettre un avis sur la 
candidature d’un lauréat ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (Soc., 29  juin 2017, 
pourvoi n° 15-17.006), que le 15 juin 2009, M. R... a été admis au concours de recru-
tement des professeurs des écoles des établissements sous contrat privé d’association 
avec l’Etat ; que le 19 juin 2009, après son passage devant la commission académique 
de l’accord collégial de l’enseignement catholique, il lui a été notifié que l’agrément 
pour enseigner dans l’enseignement catholique lui était refusé, ce qui lui interdisait 
de postuler sur un emploi au sein de l’enseignement catholique et d’intégrer la se-
conde année de formation professionnelle ; que cette décision a été confirmée par la 
commission d’appel propre à l’enseignement catholique ; que M. R..., le syndicat de 
l’enseignement privé du Rhône CFDT et la fédération formation et enseignement 
privés CFDT ont saisi la juridiction prud’homale de demandes dirigées contre M. I..., 
pris en sa qualité de directeur du centre de l’Oratoire, le Syndicat national des chefs 
d’établissement d’enseignement libre, le Syndicat national des directeurs d’écoles pri-
maires et maternelles privées, le Syndicat national des directeurs d’établissement du 
second degré, l’Union nationale de l’enseignement technique privé et la commission 
académique de l’accord collégial, tendant à ce que le refus d’accord collégial opposé 
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à M. R... soit jugé inexistant et à défaut nul et ses auteurs condamnés au paiement de 
dommages-intérêts ;

Attendu que pour faire droit à la demande de dommages-intérêts de M. R..., la cour 
d’appel a retenu que la procédure d’accord collégial, en ce qu’elle emporte comme 
conséquence que l’avis négatif de la commission propre à l’enseignement catholique 
s’impose aux chefs d’établissement, prive ces derniers de leur pouvoir d’appréciation 
et ajoute aux dispositions du code de l’éducation des conditions plus sévères concer-
nant la formation et le recrutement par l’enseignement catholique ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit besoin de statuer 
sur la troisième branche du premier moyen et sur le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare M. R..., le syndicat de l’enseignement 
privé du Rhône (SEPR) CFDT et la fédération formation et enseignement privé 
(FEP) CFDT irrecevables en leurs demandes à l’encontre de la commission acadé-
mique de l’accord collégial, l’arrêt rendu le 19 juin 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles R. 914-32 et R. 914-77 du code de l’éducation, dans leur rédaction applicable ; accord 
professionnel du 10 février 2006 sur l’organisation de l’emploi dans l’enseignement catholique 
du premier degré.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 11 mars 2020, n° 18-22.960, n° 18-22.962, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Ouverture – Société relevant du champ d’application de l’article 
L. 721-8, 1°, du code de commerce – Action en extension – 
Compétence – Tribunal ayant ouvert la procédure initiale.

Si l’article L. 721-8, 1°, du code de commerce prévoit que des tribunaux de commerce spécialement désignés 
connaissent, lorsque le débiteur exerce une activité commerciale ou artisanale, et qu’il est, notamment, une 
entreprise dépassant certains seuils, des procédures de sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaires 
mentionnées au livre VI, il résulte toutefois de l’article L. 621-2, alinéa 5, du même code, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance du 12 mars 2014, rendu applicable au redressement judiciaire par l’article L. 631-7, 
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que le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent pour une demande d’extension quelle que soit 
l’entreprise visée par la demande.

Dès lors, fait l’exacte application de l’article L. 621-2, alinéa 5, précité, la cour d’appel qui retient que le tribu-
nal de commerce ayant ouvert la procédure initiale contre une société débitrice demeure compétent pour statuer sur 
la demande d’extension de cette procédure à l’égard d’une autre société, et ce nonobstant le montant du chiffre 
d’affaires réalisé par cette dernière.

Joint les pourvois n° 18-22.960 et 18-22.962, qui attaquent le même arrêt ;

Donne acte au comité d’entreprise de la société Electrolux Home Products France (la 
société EHP) du désistement de son pourvoi n° 18-22.960 en ce qu’il est dirigé contre 
le procureur général près la cour d’appel d’Amiens ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société EHP, désireuse de transférer en Pologne 
son activité d’assemblage de machines à laver avec chargement par le haut réalisée 
jusqu’alors à Revin, a signé, le 2 septembre 2013, avec la société Selni, une lettre d’in-
tention prévoyant la création de deux nouvelles lignes de fabrication sur le site de Re-
vin, l’une pour des moteurs universels, l’autre pour des petits moteurs, et le maintien 
temporaire de l’activité de production de machines à laver ; que le 27 novembre 2013, 
la société EHP a créé la Société ardennaise industrielle (la société SAI) pour mettre 
en oeuvre ce projet ; que le 19 juin 2014, la société EHP a cédé à la société Selni les 
actions de la société SAI au prix de un euro et les sociétés EHP et SAI ont conclu un 
traité d’apport partiel d’actifs qui faisait référence à la reconversion industrielle du site 
à échéance de deux années, aux termes duquel la société EHP apportait à la société 
SAI la « branche d’activité » du site de Revin pour un euro ; que, dans le cadre d’un 
accord de conciliation conclu entre les sociétés EHP, SAI et Selni et homologué par 
le président du tribunal de commerce le 30 octobre 2014, la société EHP a conclu, le 
31 octobre 2014, avec la société SAI un contrat de transition de services aux termes 
duquel la première facturait à la seconde des prestations de comptabilité, de gestion 
administrative, de service de paie des salariés et de télécommunications ; que le même 
jour, deux promesses synallagmatiques de vente ont été conclues entre les sociétés 
EHP, SAI et Selni aux termes desquelles la société EHP s’engageait à vendre à la socié-
té SAI, qui s’engageait à acquérir, les deux nouvelles lignes de production de moteurs 
que la société EHP s’engageait à faire fabriquer à un certain prix qui donnerait lieu 
à une créance de la société EHP envers la société SAI que la société EHP s’engageait 
à céder à la société Selni pour un euro ; que par un jugement du 3 janvier 2018, le 
tribunal de commerce de Compiègne a ouvert le redressement judiciaire de la société 
SAI et désigné la société V&V associés, en la personne de M. Vermue, administrateur, 
et la société Angel-G... mandataire judiciaire  ; que le 2  février 2018, le mandataire 
judiciaire a saisi ce tribunal aux fins de voir étendre à la société EHP le redressement 
judiciaire de la société SAI ; que le tribunal, après s’être déclaré compétent, a fait droit 
à la demande le 23 février 2018 ; que la cour d’appel d’Amiens, après avoir annulé le 
jugement, a rejeté l’exception d’incompétence soulevée par la société EHP et étendu 
le redressement judiciaire de la société SAI à la société EHP ;

Sur la recevabilité du pourvoi n° 18-22.960, examinée d’office, après avertissement 
délivré aux parties :

Vu l’article L. 661-1-I, 3°, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance du 18 décembre 2008 ;
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Attendu qu’il résulte de ce texte que les décisions statuant sur l’extension d’une pro-
cédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ne sont 
susceptibles d’appel ou de pourvoi en cassation que de la part du débiteur visé par 
l’extension, du mandataire judiciaire ou du liquidateur, de l’administrateur ou du mi-
nistère public ; qu’il n’est dérogé à cette règle, comme à toute autre règle interdisant 
ou différant un recours, qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Attendu qu’aucun des griefs du pourvoi ne caractérisant un excès de pouvoir, le pour-
voi formé par le comité d’entreprise de la société EHP est irrecevable ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-22.962 :

Attendu que la société EHP fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence 
alors, selon le moyen, que l’article L. 721-8 du code de commerce soumet à la com-
pétence de tribunaux de commerce spécialement désignés les procédures collectives 
concernant notamment des entreprises exerçant une activité commerciale et réalisant 
un chiffres d’affaires net d’au moins 40 millions d’euros ; que cette règle s’applique en 
cas d’extension à une entreprise répondant à ces critères d’une procédure collective 
et ce, quand bien même le débiteur faisant l’objet de ladite procédure ne remplirait 
aucune des conditions posées par ce texte ; qu’en l’espèce, la société EHP a contesté la 
compétence du tribunal de commerce de Compiègne pour prononcer l’extension, à 
son encontre, de la procédure collective de la société SAI ; qu’en rejetant cette excep-
tion d’incompétence, après avoir néanmoins constaté que la société EHP avait réalisé 
un chiffre d’affaires de 290 millions d’euros, excédant largement le seuil de 40 millions 
d’euros qui déclenche la compétence d’un tribunal de commerce spécialisé, la cour 
d’appel a violé le texte précité ;

Mais attendu que si l’article L. 721-8, 1°, du code de commerce prévoit que des tri-
bunaux de commerce spécialement désignés connaissent, lorsque le débiteur exerce 
une activité commerciale ou artisanale, et qu’il est, notamment, une entreprise dépas-
sant certains seuils, des procédures de sauvegarde, de redressement et de liquidation 
judiciaires mentionnées au livre VI, il résulte de l’article L. 621-2, alinéa 5, du même 
code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 12 mars 2014, rendu applicable au 
redressement judiciaire par l’article L. 631-7, que le tribunal ayant ouvert la procédure 
initiale reste compétent pour une demande d’extension quelle que soit l’entreprise 
visée par la demande ; que le tribunal de commerce de Compiègne ayant ouvert la 
procédure initiale contre la société SAI, l’arrêt retient exactement que, nonobstant le 
montant du chiffre d’affaires réalisé par la société EHP, ce tribunal demeurait compé-
tent pour statuer sur la demande d’extension de la procédure à cette société ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen, relevé d’office, après avertissement délivré aux parties :

Vu les articles L. 621-2 et L. 631-22 du code de commerce ;

Attendu qu’un jugement qui adopte le plan de cession partielle des actifs d’un débi-
teur fait obstacle à l’extension à un tiers, pour confusion des patrimoines ou fictivité, 
de la procédure collective de ce débiteur ;

Attendu qu’en étendant le redressement judiciaire de la société SAI à la société EHP 
alors qu’en l’état des conclusions de la société EHP qui mentionnaient l’adoption par 
le tribunal, le 16 mai 2018, d’un plan de cession partielle des actifs de la société SAI, 
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il lui incombait de relever, au besoin d’office, après avoir recueilli les observations des 
parties, le moyen d’ordre public tiré de l’obstacle ainsi fait à toute décision d’extension, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Déclare irrecevable le pourvoi formé par le comité d’entreprise de la société Electro-
lux Home Products France ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il étend à la société Electrolux Home 
Products France la procédure de redressement judiciaire ouverte le 8 janvier 2018 à 
l’encontre de la Société ardennaise industrielle, dit que les opérations se poursuivront 
sous patrimoine commun, maintient les organes de la procédure, dit que les créanciers 
de la société Electrolux Home Products France devront déclarer leurs créances dans 
un délai de deux mois à compter de la publication au BODACC du présent arrêt et 
ordonne les publicités prescrites par l’article R. 621-8 du code de commerce, et en ce 
qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 17 juillet 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai ;

Met hors de cause, sur sa demande, la société V&V associés, en sa qualité d’administra-
teur de la Société ardennaise industrielle et de la société Electrolux Home Products 
France, dont la présence devant la cour de renvoi n’est plus nécessaire à la solution du 
litige.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; Me Le Prado ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Articles L. 621-2, alinéa 5, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 12 mars 2014, L. 631-7 et 
L. 721-8, 1°, du code de commerce.

Com., 11 mars 2020, n° 18-23.586, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Décision du juge-commissaire – 
Incompétence – Office du juge – Admission ou rejet de la créance.

Le juge-commissaire qui, en application de l’article R. 624-5 du code de commerce, dans sa rédaction issue du 
décret du 30 juin 2014, constate l’existence d’une contestation sérieuse, renvoie les parties à mieux se pour-
voir et invite l’une d’elles à saisir le juge compétent pour trancher cette contestation, reste compétent, une fois 
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la contestation tranchée ou la forclusion acquise, pour statuer sur la créance déclarée, en l’admettant ou en la 
rejetant.

Viole, en conséquence, le texte précité, la cour d’appel qui, pour constater l’impossibilité pour un créancier, par 
suite de la forclusion, de demander la fixation de la créance qu’il a déclarée, retient, d’un côté, que le juge-com-
missaire ne pouvait surseoir à statuer dans son ordonnance ayant constaté l’existence d’une contestation sérieuse 
soulevée contre la créance, de l’autre, que la juridiction compétente pour trancher cette contestation avait seule 
compétence pour fixer cette créance au passif.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 13 septembre 2018), la société Restauration orléanaise 
construction (la société ROC) a été mise en redressement judiciaire le 7 mai 2015, la 
société [...] étant désignée mandataire judiciaire.

La société Bouygues bâtiment Ile-de-France (la société Bouygues) a déclaré une 
créance au titre d’une indemnité pour malfaçons dans l’exécution d’un chantier, qui a 
été contestée par la société ROC.

Par une ordonnance du 16 juin 2016, notifiée le 30 juin suivant, le juge-commissaire 
a constaté l’existence d’une contestation sérieuse, renvoyé les parties à saisir la juridic-
tion compétente dans le délai d’un mois à compter de la notification de sa décision, 
et sursis à statuer. Une seconde ordonnance, modifiant la première, a invité la société 
Bouygues à saisir la juridiction compétente dans le délai d’un mois à compter de la 
signification de cette ordonnance.

Examen des moyens

Sur le quatrième moyen, pris dans ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

2. La société Bouygues fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à rectification de la 
première ordonnance alors :

« 1°/ que les juges sont tenus de vérifier, au besoin d’office, la régularité de leur sai-
sine ; que l’appel contre l’ordonnance rectifiant l’omission matérielle entachant une 
ordonnance passée en force de chose jugée est irrecevable ; que le juge-commissaire 
qui renvoie les parties à saisir le juge compétent et ne désigne pas la ou les parties 
supportant la charge de cette saisine, commet une omission matérielle au sens de 
l’article 462 du code de procédure civile, dès lors que cette désignation, imposée par 
l’article R. 624-5 du code de commerce, est une condition d’exercice du recours ; 
qu’en l’espèce, par une ordonnance du 16 juin 2016, le juge-commissaire avait renvoyé 
les parties à saisir le juge compétent sans en désigner nommément aucune supportant 
la charge de cette saisine et par une ordonnance rectificative du 30 janvier 2018 avait 
complété sa précédente ordonnance en invitant la société Bouygues à saisir la juridic-
tion compétente dans le délai d’un mois ; qu’en décidant d’examiner l’appel interjeté 
par la société ROC contre l’ordonnance rectificative du 30  janvier 2018, tout en 
constatant que l’ordonnance rectifiée du 16 juin 2016 était passée en force de chose 
jugée, la cour d’appel a violé l’article 462 du code de procédure civile ;
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2°/ qu’en application de l’article R. 624-5 du code de commerce, le juge-commis-
saire qui constate l’existence d’une contestation sérieuse renvoie les parties à mieux 
se pourvoir et invite, selon le cas, le créancier, le débiteur ou le mandataire judiciaire 
à saisir la juridiction compétente ; que par suite, le juge-commissaire qui se borne à 
renvoyer les parties à saisir le juge compétent, sans désigner celle tenue de cette saisine, 
entache sa décision d’une erreur matérielle qui peut être réparée par le juge qui en 
est à l’origine ; qu’en décidant, en l’espèce, qu’il convenait d’infirmer l’ordonnance 
rectificative du 30 janvier 2018 au motif que l’ordonnance du 16 juin 2016, qui avait 
renvoyé les parties à saisir le juge compétent sans en désigner nommément aucune, 
n’avait pas commis une omission de statuer mais une erreur de droit, la cour d’appel a 
violé les articles 462 et 480 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. L’arrêt retient exactement que si l’article R. 624-5 du code de commerce impose 
au juge-commissaire de désigner la partie qui devra saisir le juge compétent pour 
trancher la contestation qui a été déclarée sérieuse, une ordonnance qui, en désignant 
toutes les parties, ne respecte pas cette règle, est entachée d’une erreur de droit qui ne 
peut être réparée en application de l’article 462 du code de procédure civile et, faute 
d’avoir fait l’objet d’une voie de recours, est irrévocable.

4. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

Sur les deuxième et troisième moyens, réunis

Enoncé du moyen

5. La société Bouygues fait grief à l’arrêt de la déclarer forclose et déclarer impossible 
sa demande en fixation de sa créance alors :

« 1°/ que le droit d’accès au juge impose de garantir l’existence d’un droit de recours 
effectif soumis à des conditions claires et prévisibles ; qu’en l’espèce, dès lors que l’or-
donnance du juge-commissaire du 16 juin 2016 avait sursis à statuer dans l’attente de 
la décision à intervenir sur le fond de la contestation soulevée par la société ROC, et 
qu’une mesure d’expertise judiciaire était en cours afin de permettre à la juridiction 
compétente de trancher cette contestation, la société Bouygues n’avait aucune raison 
d’interjeter appel de cette ordonnance afin de voir préciser quelle partie devait saisir le 
juge compétent sur le fond du litige ; qu’en décidant que, faute pour les parties d’avoir 
interjeté appel de cette ordonnance, la société Bouygues devait être déclarée forclose 
pour n’avoir pas saisi le juge compétent dans le délai de l’article R. 624-5 du code de 
commerce, la cour d’appel a violé les articles 6 et 13 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que le droit d’accès au juge impose de garantir l’existence d’un droit de recours 
effectif soumis à des conditions claires et prévisibles ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
elle-même constaté que l’ordonnance du 16 juin 2016 était entachée d’une erreur de 
droit en faisant peser sur l’ensemble des parties à l’instance l’obligation de saisir le juge 
compétent, en contradiction avec les conditions posées à l’article R. 624-5 du code 
de commerce imposant de désigner celle des parties encourant la forclusion prévue 
au texte ; que dans ces conditions, la société Bouygues était dans l’incapacité de savoir 
qu’il lui incombait de saisir le juge compétent à peine de forclusion ; qu’en constatant 
néanmoins cette forclusion à l’encontre de la société Bouygues, la cour d’appel a violé 
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les articles 6 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme 
et des libertés fondamentales ;

3°/ que toute personne a droit au respect de ses biens ; qu’à cet égard, constitue une 
atteinte disproportionnée au droit au respect des biens l’extinction d’une créance 
résultant de la mise en oeuvre d’une forclusion dont le créancier n’a pas été préala-
blement et suffisamment avertie ; qu’en décidant, en l’espèce, que la société Bouygues 
supportait rétrospectivement l’obligation de saisir le juge compétent à peine de for-
clusion de sa créance, tout en constatant que l’ordonnance du 16 juin 2016 n’avait pas 
mis spécifiquement cette obligation à sa charge, la cour d’appel a violé l’article 1er du 
premier protocole additionnel de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’Homme et des libertés fondamentales ;

4°/ qu’en l’absence de désignation par le juge-commissaire, il appartient à la partie 
qui y a intérêt de saisir, à peine de forclusion, le juge compétent pour trancher sa 
contestation lorsque celle-ci échappe aux pouvoirs du juge-commissaire à raison de 
son caractère sérieux ; qu’en l’espèce, il est constant que le juge-commissaire avait été 
saisi par le mandataire judiciaire à la procédure de redressement judiciaire de la société 
ROC à l’effet de contester la déclaration de créance de la société Bouygues ; qu’en dé-
cidant de prononcer la forclusion à l’égard de la société Bouygues, tout en constatant 
que l’ordonnance du juge-commissaire du 16 juin 2016 n’avait pas mis spécialement 
à la charge de cette société l’obligation de saisir le juge compétent, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en violation des articles L. 624-2 
et R. 624-5 du code de commerce ;

5°/ qu’il appartient à la partie désignée à cet effet de saisir, à peine de forclusion, le 
juge compétent pour trancher sa contestation lorsque celle-ci échappe aux pouvoirs 
du juge-commissaire à raison de son caractère sérieux ; qu’en l’espèce, la cour d’ap-
pel a interprété l’ordonnance du 16 juin 2016 en ce sens qu’elle a mis à la charge de 
l’ensemble des parties à l’instance la charge de saisir le juge compétent pour trancher 
la contestation soulevée par le mandataire judiciaire à l’encontre de la créance déclarée 
par la société Bouygues ; qu’il en résultait qu’en l’absence de saisine du juge compé-
tent, la forclusion affectait en premier lieu la contestation du mandataire judiciaire, en 
sorte que l’admission de la créance s’imposait ; qu’en décidant de prononcer la forclu-
sion à l’encontre de la société Bouygues, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, en violation des articles L. 624-2 et R. 624-5 du code de 
commerce. »

Réponse de la Cour

6. L’arrêt constate d’abord par motifs adoptés que la société Bouygues a déclaré une 
créance de dommages-intérêts au titre de malfaçons non encore établies, une expertise 
étant en cours, et par motif propre une créance de pénalités de retard.

7. Il retient ensuite qu’il appartenait donc à cette société, à peine de forclusion, de saisir 
la juridiction compétente pour voir trancher la contestation concernant ces créances.

8. Ayant fait ressortir l’intérêt qu’avait la société Bouygues à saisir le juge compétent, la 
cour d’appel a tiré les conséquences légales de ses constatations sans porter une atteinte 
disproportionnée ni au droit d’accès au juge, le juge-commissaire ayant clairement 
indiqué que les parties avaient un délai d’un mois pour saisir le juge de la contestation 
à peine de forclusion, ni par voie de conséquence au droit du créancier au respect de 
ses biens.

9. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé
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Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et sur 
le quatrième moyen, pris en sa première branche

10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Exposé du moyen

11. La société Bouygues fait grief à l’arrêt de constater la forclusion et l’impossibilité 
qui en résulte pour elle de solliciter la fixation de sa créance au passif de la société 
Restauration orléanaise construction alors « que le juge-commissaire qui renvoie les 
parties à mieux se pourvoir en raison d’une contestation sérieuse est tenu de surseoir 
à statuer sur l’admission de la créance au passif de la procédure collective ; qu’en l’es-
pèce, constatant l’existence d’une contestation sérieuse, l’ordonnance du 16 juin 2016, 
devenue irrévocable, a sursis à statuer dans l’attente de la décision à intervenir sur le 
fond de la contestation élevée par la société ROC ; qu’en retenant que, sous l’empire 
des nouveaux textes, le juge-commissaire ne pouvait plus surseoir à statuer, la cour 
d’appel a violé les articles L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 624-5 du code de commerce, dans sa rédaction issue du décret du 
30 juin 2014 ;

12. Le juge-commissaire qui, en application de ce texte, constate l’existence d’une 
contestation sérieuse, renvoie les parties à mieux se pourvoir et invite l’une d’elles à 
saisir le juge compétent pour trancher cette contestation, reste compétent, une fois la 
contestation tranchée ou la forclusion acquise, pour statuer sur la créance déclarée, en 
l’admettant ou en la rejetant.

13. Pour constater l’impossibilité pour la société Bouygues, par suite de la forclusion, 
de demander la fixation de sa créance, l’arrêt retient que le juge-commissaire ne pou-
vait, dans son ordonnance du 16  juin 2016, surseoir à statuer et que la juridiction 
compétente pour trancher la contestation dont la créance était l’objet avait seule com-
pétence pour fixer celle-ci au passif.

14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il constate l’impossibilité pour la 
société Bouygues bâtiment Ile-de-France de solliciter la fixation de sa créance de 
290 801,89 euros au titre du chantier J... au passif de la société Restauration orléanaise 
construction, l’arrêt rendu le 13 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Orléans ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.
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- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel 
et Rameix -

Textes visés : 

Article R. 624-5 du code de commerce, dans sa rédaction issue du décret du 30 juin 2014.

ETAT CIVIL

1re Civ., 18 mars 2020, n° 18-15.368, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – Cas – 
Parent d’inention dans le cadre d’une assistance médicale à la 
procréation – Conditions – Acte de naissance étranger probant au 
sens de l’article 47 du code civil.

En présence d’une action aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger d’un enfant, qui n’est pas 
une action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né d’une 
assistance médicale à la procréation ni celle que cet acte désigne la mère ayant accouché et une autre femme en 
qualité de mère ou de parent ne constituent un obstacle à sa transcription sur les registres français de l’état civil, 
lorsque l’acte est probant au sens de l’article 47 du code civil.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de son acte de nais-
sance dressé par le bureau de l’état civil de l’arrondissement de Kensington et Chelsea 
(Royaume-Uni), Y... X... T... est né le [...] à Chelsea, ayant pour mère Mme X... et 
pour parent Mme T..., son épouse, la première étant de nationalité australienne et la 
seconde de nationalité française.

Les intéressées ont eu recours à une assistance médicale à la procréation au Royaume-
Uni.

2. Le consulat général de France à Londres ayant refusé de transcrire l’acte de naissance 
sur les registres de l’état civil consulaire, au motif que la filiation n’était pas établie 
avec Mme T..., qui seule avait la nationalité française, Mmes T... et X... ont assigné le 
procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes afin de voir 
ordonner la transcription de l’acte de naissance de l’enfant sur les registres français de 
l’état civil.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. Mmes X... et T... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de transcription de 
l’acte de naissance de l’enfant sur les registres de l’état civil français alors :

« 1°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger 
et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces 
détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, 
le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que les actes de naissance 
et de reconnaissance de l’état civil français énoncent les dates et lieux de naissance des 
parents ; qu’en considérant que la demande de transcription de l’acte de naissance de 
l’enfant Y... D... devait être rejetée, après avoir constaté que selon cet acte de naissance, 
Y... D... a pour mère Mme X... et pour parent Mme T..., ce qui est conforme à la ré-
alité, la cour d’appel a violé les articles 47 et 34 a) du code civil ;

2°/ qu’en déboutant Mme T... et Mme X... de leur demande de transcription de l’acte 
de naissance de Y... D... X... T... sur les registres de l’état civil français, la cour d’appel a 
méconnu le principe général de droit international privé de continuité du statut per-
sonnel, procédant également de l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, 
§ 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, ensemble l’article 47 du code civil :

4. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

5. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

6. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

7. Il se déduit de ces textes qu’en présence d’une action aux fins de transcription de 
l’acte de naissance étranger d’un enfant, qui n’est pas une action en reconnaissance 
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ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né d’une assis-
tance médicale à la procréation ni celle que cet acte désigne la mère ayant accouché 
et une autre femme en qualité de mère ou de parent ne constituent un obstacle à sa 
transcription sur les registres français de l’état civil, lorsque l’acte est probant au sens 
de l’article 47 du code civil.

8. Pour rejeter la demande de transcription, l’arrêt retient que l’acte de naissance dres-
sé au Royaume-Uni institue comme parent légal Mme T... sans qu’une adoption ait 
consacré le lien de filiation à l’égard de l’épouse de la mère biologique de l’enfant et 
que cet acte ne correspond pas à la réalité, en l’absence de statut juridique conféré à 
la maternité d’intention et alors qu’un enfant ne peut avoir qu’une seule mère bio-
logique. Il ajoute que, Mme X..., la mère qui a accouché, étant de nationalité austra-
lienne, la filiation envers Mme T..., ressortissante française, n’est pas établie, de sorte 
que la demande de transcription sur les registres français de l’état civil doit être rejetée, 
le grief pris de la violation des conventions internationales étant en conséquence 
inopérant.

9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les actes de l’état civil 
étrangers étaient réguliers, exempts de fraude et avaient été établis conformément au 
droit anglais en vigueur, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les conclusions au nom de 
M. Y... D... XT..., « représenté pas ses deux représentants légaux », en qualité d’appelant, 
l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Ordonne la transcription, sur les registres de l’état civil français, de l’acte de naissance 
d’Y... D... XT..., né le [...] à Chelsea (Royaume-Uni).

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi), et les arrêts cités.



168

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

FILIATION

1re Civ., 18 mars 2020, n° 18-15.368, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Actions relatives à la filiation – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Action aux fins de transcription de l’acte de naissance 
étranger de l’enfant – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de son acte de nais-
sance dressé par le bureau de l’état civil de l’arrondissement de Kensington et Chelsea 
(Royaume-Uni), Y... X... T... est né le [...] à Chelsea, ayant pour mère Mme X... et 
pour parent Mme T..., son épouse, la première étant de nationalité australienne et la 
seconde de nationalité française.

Les intéressées ont eu recours à une assistance médicale à la procréation au Royaume-
Uni.

2. Le consulat général de France à Londres ayant refusé de transcrire l’acte de naissance 
sur les registres de l’état civil consulaire, au motif que la filiation n’était pas établie 
avec Mme T..., qui seule avait la nationalité française, Mmes T... et X... ont assigné le 
procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes afin de voir 
ordonner la transcription de l’acte de naissance de l’enfant sur les registres français de 
l’état civil.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. Mmes X... et T... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de transcription de 
l’acte de naissance de l’enfant sur les registres de l’état civil français alors :

« 1°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger 
et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces 
détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, 
le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que les actes de naissance 
et de reconnaissance de l’état civil français énoncent les dates et lieux de naissance des 
parents ; qu’en considérant que la demande de transcription de l’acte de naissance de 
l’enfant Y... D... devait être rejetée, après avoir constaté que selon cet acte de naissance, 
Y... D... a pour mère Mme X... et pour parent Mme T..., ce qui est conforme à la ré-
alité, la cour d’appel a violé les articles 47 et 34 a) du code civil ;

2°/ qu’en déboutant Mme T... et Mme X... de leur demande de transcription de l’acte 
de naissance de Y... D... X... T... sur les registres de l’état civil français, la cour d’appel a 
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méconnu le principe général de droit international privé de continuité du statut per-
sonnel, procédant également de l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, 
§ 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, ensemble l’article 47 du code civil :

4. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

5. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

6. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

7. Il se déduit de ces textes qu’en présence d’une action aux fins de transcription de 
l’acte de naissance étranger d’un enfant, qui n’est pas une action en reconnaissance 
ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né d’une assis-
tance médicale à la procréation ni celle que cet acte désigne la mère ayant accouché 
et une autre femme en qualité de mère ou de parent ne constituent un obstacle à sa 
transcription sur les registres français de l’état civil, lorsque l’acte est probant au sens 
de l’article 47 du code civil.

8. Pour rejeter la demande de transcription, l’arrêt retient que l’acte de naissance dres-
sé au Royaume-Uni institue comme parent légal Mme T... sans qu’une adoption ait 
consacré le lien de filiation à l’égard de l’épouse de la mère biologique de l’enfant et 
que cet acte ne correspond pas à la réalité, en l’absence de statut juridique conféré à 
la maternité d’intention et alors qu’un enfant ne peut avoir qu’une seule mère bio-
logique. Il ajoute que, Mme X..., la mère qui a accouché, étant de nationalité austra-
lienne, la filiation envers Mme T..., ressortissante française, n’est pas établie, de sorte 
que la demande de transcription sur les registres français de l’état civil doit être rejetée, 
le grief pris de la violation des conventions internationales étant en conséquence 
inopérant.

9. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les actes de l’état civil 
étrangers étaient réguliers, exempts de fraude et avaient été établis conformément au 
droit anglais en vigueur, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les conclusions au nom de 
M. Y... D... XT..., « représenté pas ses deux représentants légaux », en qualité d’appelant, 
l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Ordonne la transcription, sur les registres de l’état civil français, de l’acte de naissance 
d’Y... D... XT..., né le [...] à Chelsea (Royaume-Uni).

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi), et les arrêts cités.

1re Civ., 4 mars 2020, n° 18-26.661, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions générales – Conflit de lois – Loi applicable – Loi 
personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant – Renvoi 
à une autre loi – Possibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 décembre 2018), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 12  juillet 2017, pourvoi n° 16-21.000), du mariage de M. K..., de nationalité 
italienne et australienne, et de Mme Q..., de nationalité allemande, est née J... F... K... 
à Göttingen (Allemagne), le 26 août 2010. M. C... a contesté la paternité de M. K... 
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devant le tribunal de grande instance de Paris, ville de résidence des parents et de 
l’enfant.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme Q... et M. K... font grief à l’arrêt de dire la loi française applicable à l’action 
de M. C... alors :

« 1°/ qu’en application de l’article 311-14 du code civil, la filiation est régie, de ma-
nière impérative, par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant ; 
que le renvoi est donc exclu dans son domaine ; qu’en décidant le contraire, les juges 
d’appel ont violé les articles 3 et 311-14 du code civil ;

2°/ qu’en application de l’article 311-14 du code civil, le renvoi ne peut intervenir 
qu’à la condition de favoriser l’établissement ou le maintien de la filiation  ; qu’en 
admettant le renvoi au cas d’espèce quand celui-ci favorisait, in fine, la contestation 
du lien de filiation acquis, laquelle était exclue en application de la loi désignée par la 
règle de conflit française, les juges d’appel ont violé les articles 3 et 311-14 du code 
civil ;

3°/ que le renvoi est exclu lorsque la règle de conflit étrangère édicte des rattache-
ments alternatifs ; qu’en admettant le renvoi au cas d’espèce quand il résultait de leurs 
constatations que la loi allemande édictait, en matière de contestation de la filiation, 
des rattachements alternatifs, les juges d’appel ont violé les articles 3 et 311-14 du 
code civil ;

4°/ qu’il incombe au juge français de rechercher la teneur du droit étranger qu’il dé-
clare applicable, avec au besoin le concours des parties, et qu’il doit s’expliquer sur la 
manière dont il en arrête le contenu ; qu’aux termes de l’article 14, §1, du EGBGB, 
« (1) Les effets généraux du mariage sont soumis 1. au droit de l’Etat dont les deux 
époux sont tous deux ressortissants ou ont été ressortissants durant le mariage, si l’un 
d’entre eux est encore ressortissant de cet Etat, ou bien ; 2. au droit de l’Etat dans le-
quel les deux époux ont leur résidence habituelle ou ont eu leur résidence habituelle 
durant le mariage, si l’un d’entre y a encore sa résidence habituelle, et si besoin ; 3. 
au droit de l’Etat avec lequel les époux ont le lien le plus étroit. (2) Si l’un des époux 
est ressortissants de plusieurs Etats, les époux peuvent, nonobstant l’article 5, alinéa 
1er, choisir le droit de l’un de ces Etats, si l’autre époux en est également ressortissant. 
(3) Les époux peuvent choisir le droit de l’Etat dont l’un d’eux est ressortissant, si la 
condition de l’alinéa 1er n° 1 n’est pas remplie et 1. qu’aucun des époux n’a la natio-
nalité de l’Etat dans lequel ils ont leur résidence habituelle, ou 2. que les époux n’ont 
pas leur résidence habituelle dans le même Etat.

Les effets du choix de la loi applicable prennent fin lorsque les époux acquièrent 
une nationalité commune. (4) Le choix de la loi applicable doit être effectué devant 
notaire. Si l’acte est passé à l’étranger, il suffit qu’il remplisse les conditions de validité 
d’un contrat de mariage selon le droit choisi ou selon le lieu où le choix de la loi 
est effectué » ; qu’en retenant que l’article 14, § 1, de l’EGBGB dispose qu’à défaut 
de nationalité commune des époux, la loi régissant les effets du mariage est la loi de 
l’État de leur domicile commun, sans analyser au moins sommairement le texte dont 
il faisaient application pour opérer le renvoi, les juges d’appel ont violé les articles 3 du 
code civil et 12 du code procédure civile. »
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Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article 311-14 du code civil, la filiation est régie par la loi person-
nelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant.

4. Ce texte, qui énonce une règle de conflit bilatérale et neutre, n’exclut pas le renvoi.

5. Après avoir retenu que le droit allemand était désigné par l’article 311-14 du code 
civil en tant que loi nationale de Mme Q... au jour de la naissance de l’enfant J... F..., 
c’est par une interprétation souveraine des articles 20, 19 et 14, § 1, du EGBGB, loi 
d’introduction au code civil contenant les règles du droit international privé allemand, 
dont elle a analysé les termes, que la cour d’appel a relevé que, pour trancher le conflit 
de lois relatif à l’établissement de la filiation, celle-ci renvoie à la loi de la résidence 
habituelle de l’enfant et à la loi régissant les effets du mariage qui, en l’absence de na-
tionalité commune des époux, est la loi de l’Etat de leur domicile commun.

6. L’arrêt constate que l’enfant a sa résidence habituelle en France, que M. K... est de 
nationalité italienne et australienne, Mme Q... de nationalité allemande, et que leur 
domicile est situé en France. Il retient exactement que la résolution du conflit de 
lois par l’application des solutions issues du droit allemand, lesquelles désignent la loi 
française, permet d’assurer la cohérence entre les décisions quelles que soient les juri-
dictions saisies par la mise en oeuvre de la théorie du renvoi.

7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit à bon droit que la loi 
française était applicable à l’action en contestation de paternité exercée par M. C....

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article 311-14 du code civil.

1re Civ., 18 mars 2020, n° 19-50.031, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Filiation adoptive – Adoption internationale – Procédure – 
Compétence territoriale – Exception d’incompétence – Exception 
relevée d’office – Simple faculté.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre, 22 juin 
2018) et les productions, M. et Mme Y..., demeurant en France, ont, le 3 avril 2018, 
demandé l’adoption simple de N... F..., née le [...] à Thomazeau (Haïti) et résidant 
dans cet Etat.

2. Le procureur général près la Cour de cassation a formé, sur le fondement de l’ar-
ticle 17 de la loi du 3 juillet 1967, un pourvoi contre le jugement qui a accueilli cette 
demande.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Le procureur général près la Cour de cassation fait grief au jugement de ne pas 
relever l’incompétence de la juridiction saisie alors que, s’agissant d’une adoption 
internationale, dans le ressort de la cour d’appel de Basse-Terre, le tribunal de grande 
instance de cette ville dispose d’une compétence exclusive depuis le décret n° 2009-
1221 du 12 octobre 2009 relatif à la spécialisation des juridictions en matière d’adop-
tion internationale.

Réponse de la Cour

4. Un tribunal de grande instance non spécialement désigné en application des articles 
L. 211-1 et D 211-10-1 du code de l’organisation judiciaire pour connaître des ac-
tions aux fins d’adoption, lorsque l’enfant résidant habituellement à l’étranger a été, est 
ou doit être déplacé vers la France, s’il peut toujours se déclarer d’office incompétent 
en application de l’article 76 du code de procédure civile, n’y est jamais tenu.

5. Dès lors que le jugement a été rendu sur avis conforme du ministère public, qui 
n’a pas soulevé l’incompétence du tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre au 
profit de celui de Basse-Terre, juridiction spécialement désignée pour connaître des 
adoptions internationales dans le ressort de la cour d’appel de cette même ville, le 
procureur général près la Cour de cassation n’est pas fondé à lui reprocher de n’avoir 
pas relevé d’office son incompétence.

6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Mais sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Le procureur général près la Cour de cassation fait grief au jugement de prononcer 
l’adoption simple de N... F... par M. et Mme Y... sans contrôler si les autorités centrales 
des pays respectifs des adoptants et de l’adoptée étaient intervenues en amont de la 
procédure, conformément à la convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protec-
tion des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale.
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Réponse de la Cour

Vu les articles 2.1, 4, 5, 6.1 et 14 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale, entrée 
en vigueur en France le 1er octobre 1998 et en Haïti le 1er avril 2014 :

8. Aux termes du premier de ces textes, la Convention s’applique lorsqu’un enfant 
résidant habituellement dans un Etat contractant (« l’Etat d’origine ») a été, est ou doit 
être déplacé vers un autre Etat contractant (« l’Etat d’accueil »), soit après son adoption 
dans l’Etat d’origine par des époux ou une personne résidant habituellement dans 
l’Etat d’accueil, soit en vue d’une telle adoption dans l’Etat d’accueil ou dans l’Etat 
d’origine.

9. Le deuxième dispose :

« Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités 
compétentes de l’Etat d’origine :

a) ont établi que l’enfant est adoptable ;

b) ont constaté, après avoir dûment examiné les possibilités de placement de l’enfant 
dans son Etat d’origine, qu’une adoption internationale répond à l’intérêt supérieur 
de l’enfant ;

c) se sont assurées

1) que les personnes, institutions et autorités dont le consentement est requis pour 
l’adoption ont été entourées des conseils nécessaires et dûment informées sur les 
conséquences de leur consentement, en particulier sur le maintien ou la rupture, en 
raison d’une adoption, des liens de droit entre l’enfant et sa famille d’origine,

2) que celles-ci ont donné librement leur consentement dans les formes légales re-
quises, et que ce consentement a été donné ou constaté par écrit,

3) que les consentements n’ont pas été obtenus moyennant paiement ou contrepartie 
d’aucune sorte et qu’ils n’ont pas été retirés, et

4) que le consentement de la mère, s’il est requis, n’a été donné qu’après la naissance 
de l’enfant ; et

d) se sont assurées, eu égard à l’âge et à la maturité de l’enfant,

1) que celui-ci a été entouré de conseils et dûment informé sur les conséquences de 
l’adoption et de son consentement à l’adoption, si celui-ci est requis,

2) que les souhaits et avis de l’enfant ont été pris en considération,

3) que le consentement de l’enfant à l’adoption, lorsqu’il est requis, a été donné li-
brement, dans les formes légales requises, et que son consentement a été donné ou 
constaté par écrit, et

4) que ce consentement n’a pas été obtenu moyennant paiement ou contrepartie 
d’aucune sorte. »

10. Le troisième dispose :

« Les adoptions visées par la Convention ne peuvent avoir lieu que si les autorités 
compétentes de l’Etat d’accueil :

a) ont constaté que les futurs parents adoptifs sont qualifiés et aptes à adopter ;

b) se sont assurées que les futurs parents adoptifs ont été entourés des conseils néces-
saires ; et
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c) ont constaté que l’enfant est ou sera autorisé à entrer et à séjourner de façon per-
manente dans cet Etat. »

11. Selon le quatrième, chaque Etat contractant désigne une Autorité centrale chargée 
de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par la Convention.

12. Et selon le cinquième, les personnes résidant habituellement dans un Etat contrac-
tant, qui désirent adopter un enfant dont la résidence habituelle est située dans un 
autre Etat contractant, doivent s’adresser à l’Autorité centrale de l’Etat de leur rési-
dence habituelle.

13. Pour prononcer l’adoption simple de N... F... par M. et Mme Y..., le jugement 
constate que les conditions légales de l’adoption simple sont remplies et que celle-ci 
est conforme à l’intérêt de l’enfant.

14. En statuant ainsi, sans vérifier d’office si la procédure et les mécanismes de coopé-
ration instaurés par la Convention de La Haye du 29 mai 1993, applicable à la situation 
dont il était saisi, avaient été mis en oeuvre, le tribunal a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sans renvoi, mais seulement dans l’intérêt de la loi et sans que 
les parties puissent s’en prévaloir, le jugement rendu le 22 novembre 2018, entre les 
parties, par le tribunal de grande instance de Pointe-à-Pitre.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Caston -

Textes visés : 

Articles L. 211-13 et D. 211-10-1 du code de l’organisation judiciaire ; article 76 du code de 
procédure civile ; articles 2.1, 4, 5, 6.1 et 14 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption internationale.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 5 mars 2020, n° 19-15.406, (P)

– Rejet –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Demande 
d’indemnisation – Prescription – Prescription décennale – Effets – 
Causes d’interruption – Reconnaissance du droit du créancier – 
Effet interruptif limité à ce seul créancier.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 février 2019), et les productions, après le décès de 
W... K... survenu le [...], des suites d’une pathologie dont le lien avec son exposi-
tion à l’amiante a été médicalement constatée le 22 novembre 2006, le Fonds d’in-
demnisation des victimes de l’amiante (le FIVA), par lettres recommandées avec de-
mande d’avis de réception du 22 juillet 2010, 6 août 2010, 26 septembre 2013, 18 juin 
2014, 24 octobre 2016 et 19 janvier 2017, a notifié à sa veuve Mme X... U..., ses fils 
MM. Y..., L...’S..., B... et I... K..., ses filles Mmes A... D..., Q... T..., Q... P..., V... O..., R... 
K..., ses petits-fils MM. C... T..., E... T..., G... K..., JE... K..., B... GA..., TY... K..., DV... 
K... et KE... K... et ses petites-filles Mmes OO... T..., TB... D..., MS... D..., EF... P..., 
VC... O..., R... K..., Q... FB..., VC... SM..., HY... NS... MK... VF..., WR... K..., FI... K..., 
E... NK... et Q... GA... (les consorts K...) diverses offres d’indemnisation au titre de 
leurs préjudices personnels, ainsi qu’au titre de l’action successorale, pour le préjudice 
fonctionnel et les préjudices extrapatrimoniaux du défunt, lesquelles ont été acceptées 
sans réserve.

2. Par lettre du 30 novembre 2017, Mmes N... J... et F..., fille et petite-fille du défunt, 
ont saisi le FIVA d’une demande d’indemnisation de leur préjudice moral et d’accom-
pagnement.

3. Le FIVA ayant, le 20  février 2018, rejeté cette demande qu’il estimait prescrite, 
Mmes N... J... et F... ont formé un recours contre cette décision, le 20 avril 2018.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mmes N... J... et F... font grief à l’arrêt de dire leurs demandes formées le 30 no-
vembre 2017 irrecevables car prescrites alors « que l’effet interruptif du délai de pres-
cription de dix ans attaché à l’offre d’indemnisation du FIVA adressée à certains ayants 
droit d’une victime décédée des suites d’une maladie causée par l’amiante bénéficie 
aux autres ayants droit sollicitant l’indemnisation de leur préjudice  ; qu’en retenant 
que l’offre du FIVA du 22 juillet 2010 et ses offres subséquentes n’avaient pas inter-
rompu le délai de prescription au profit de Mme N... J... et de Mme F... faute, pour 
celles-ci, d’avoir été parties aux demandes ayant abouti à ces offres, la cour d’appel a 
violé les articles 2240 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 et 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000. »

Réponse de la cour

5. Il résulte de l’article 2240 du code civil que la reconnaissance, par le débiteur, du 
droit de celui contre lequel il prescrit ne bénéficie qu’au créancier concerné par cette 
reconnaissance.

6. La cour d’appel ayant relevé, d’une part, que Mmes N... J... et F... n’avaient pas été 
« parties » aux demandes d’indemnisation des consorts K... ayant abouti à l’offre du 
FIVA du 22 juillet 2010 puis aux offres subséquentes, et d’autre part que le FIVA ne 
s’était jamais reconnu débiteur à leur égard, en a exactement déduit que les premières 
demandes d’indemnisation formées par Mmes N... J... et F... le 30 novembre 2017, 
après l’expiration du délai de prescription le 22 novembre 2016, étaient irrecevables.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Article 2240 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application des règles de precription du droit commun, à rapprocher : 2e Civ., 13 juin 2019, 
pourvoi n° 18-14.1297, Bull. 2019, (rejet).

FRAIS ET DEPENS

Soc., 4 mars 2020, n° 18-24.405, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Frais non compris dans les dépens – Condamnation – Article 700 
du code de procédure civile – Domaine d’application – Frais de 
transport exposés par le salarié pour se rendre à la convocation du 
médecin-expert.

 ■ Frais non compris dans les dépens – Condamnation – Conditions – 
Sommes exposées en raison de l’instance..

 ■ Frais non compris dans les dépens – Condamnation – Article 700 du 
nouveau code de procédure civile – Domaine d’application – Frais 
exposés pour une procédure antérieure (non).

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 700 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 4624-7 du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que Mme O..., salariée 
de la société JUL, a été déclarée inapte à son poste par le médecin du travail à l’occa-
sion d’un examen du 1er juin 2017 ; que, saisie d’une contestation formée à l’encontre 
de cet avis, la juridiction prud’homale, après avoir désigné un médecin-expert, a dit 
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que la situation médicale de la salariée la rendait apte à son poste de travail, dit que 
les frais d’expertise seraient partagés par moitié entre les parties et que chaque partie 
conserverait la charge de ses dépens ; que la salariée a saisi une nouvelle fois la juri-
diction prud’homale d’une demande en paiement des frais de déplacement qu’elle a 
exposés pour se rendre à la convocation du médecin-expert ;

Attendu que pour accueillir cette demande, le jugement retient que l’expertise dili-
gentée à la suite de l’avis d’inaptitude constitue un examen complémentaire et que 
suivant les dispositions de l’article R. 4624-39 du code du travail, les frais de transport 
sont à la charge de l’employeur ;

Attendu, cependant, d’une part que les frais de déplacement exposés par un salarié à 
l’occasion de l’expertise ordonnée en application de l’article L. 4624-7 du code du 
travail ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile, d’autre part que le juge ne peut accorder une somme au titre de ce 
dernier texte à raison de frais exposés pour les besoins d’une procédure antérieure ;

Qu’en statuant comme il l’a fait, le conseil de prud’hommes a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
du chef de dispositif relatif au paiement des frais de déplacement exposés par la salariée 
pour se rendre à la convocation du médecin-expert entraîne, par voie de conséquence, 
la cassation des dispositions du jugement condamnant l’employeur au paiement de 
dommages-intérêts pour résistance abusive ;

Vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en applica-
tion de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13 septembre 
2018, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de la Roche-sur-Yon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette les demandes formées par Mme O...

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, et article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité d’accorder une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile à 
raison de frais exposés pour les besoins d’une procédure antérieure, à rapprocher : 2e Civ., 19 no-
vembre 1986, pourvoi n° 85-14.941, Bull. 1986, II, n° 171 (cassation).
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IMPOTS ET TAXES

Com., 4 mars 2020, n° 18-11.120, (P)

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Donations – Don manuel – Révélation volontaire – Cas – Réponse 
des contribuables à une demande de l’administration.

Vaut révélation de dons manuels, au sens des articles 635 A du code général des impôts, dans sa rédaction issue 
de la loi du 29 juillet 2011, et 757 du même code, la réponse des contribuables à une demande de l’adminis-
tration fiscale par laquelle ils lui font connaître l’existence de tels dons.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 20  novembre 2017), que G... K..., décédée le 
21 mars 2009, a offert, entre 2000 et 2004 à Mme L..., veuve V... (Mme V...), sa voisine, 
des dessins d’artistes dont la plupart ont été revendus ; que Mme V... et son époux ont 
fait l’objet d’un examen contradictoire de leur situation fiscale personnelle portant sur 
les revenus des années 2008, 2009 et 2010 ; que dans un entretien avec le vérificateur 
et par courrier, ils ont justifié des flux financiers intervenus entre 2008 et 2010 sur 
leur compte bancaire par la vente de ces dessins d’artistes ; que le 10 mai 2012, pour 
répondre à une demande de l’administration fiscale, ils ont déposé une déclaration de 
dons manuels ; que l’administration fiscale leur a adressé une proposition de rectifi-
cation en matière de droit d’enregistrement, qu’ils ont contestée ; qu’après mise en 
recouvrement des droits correspondants et rejet des contestations du couple, Mme V... 
a saisi le tribunal de grande instance aux fins d’annulation de l’avis de mise en re-
couvrement et de décharge de la totalité des droits d’enregistrement ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme V... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande alors, selon le moyen :

1°/ que la découverte d’un don manuel lors d’un examen contradictoire de situation 
fiscale personnelle, résulterait-elle de la réponse apportée par le contribuable à une 
question de l’administration formée à cette occasion, ne peut constituer une révélation 
par le donataire au sens de l’article 757 du code général des impôts ; qu’il résulte des 
énonciations de l’arrêt que dans le cadre de l’examen contradictoire de leur situation 
fiscale personnelle sur leurs revenus de la période 2008 à 2010, les époux V... ont été 
interrogés sur certains flux financiers crédités sur leur compte bancaire et que par un 
courrier daté du 12 décembre 2011, consécutif au premier entretien avec le vérifica-
teur, Mme V... a relaté au service de contrôle les conditions dans lesquelles G... K... 
lui avait remis des oeuvres de peintres ; qu’en se fondant sur ce dernier courrier pour 
juger qu’il y avait eu révélation de don manuel au sens de l’article 757 du code général 
des impôts quand Mme V... n’a rien révélé volontairement à l’administration et que 
le courrier du 12 décembre 2011 venait en réponse à une demande d’explication du 
vérificateur sur l’origine de certains flux financiers crédités sur son compte bancaire, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ; que la cassation interviendra sans renvoi ;
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2°/ que commet un détournement de procédure assimilable à un excès de pouvoir 
l’administration fiscale qui, à l’occasion de l’examen contradictoire de la situation fis-
cale personnelle en matière d’impôt sur le revenu sur une période donnée, procède à 
des investigations susceptibles d’aboutir à un redressement portant sur les droits d’en-
registrement d’un don manuel dus pour une période postérieure à celle contrôlée ; 
qu’en l’espèce, il résulte des mentions de l’arrêt qu’à l’occasion de l’examen contra-
dictoire de la situation fiscale des époux V... sur leurs revenus des années 2008, 2009 
et 2010, le vérificateur a découvert certains flux financiers sur leur compte bancaire, 
a sollicité des explications qui lui ont été fournies par Mme V... dans un courrier daté 
du 12 décembre 2011 aux termes duquel elle a expliqué que ces fonds provenaient de 
la vente d’oeuvres d’art données par G... K... et a procédé à des investigations auprès 
de l’autorité judiciaire qui ont abouti à un redressement portant sur les droits d’en-
registrement d’un don manuel prétendument révélé le 12 décembre 2011 pour une 
période postérieure à celle concernée par le contrôle ; qu’en jugeant néanmoins que 
le détournement de procédure n’était pas constitué, la cour d’appel a violé les articles 
L. 12 et 80 CA du livre des procédures fiscales ;

Mais attendu, d’une part, que l’article 635 A du code général des impôts, dans sa ré-
daction issue de la loi du 29 juillet 2011, applicable à l’espèce, dispose que la déclara-
tion des dons manuels supérieurs à 15 000 euros visés à l’article 757 du même code 
doit être réalisée dans le délai d’un mois qui suit la date à laquelle ce don a été révélé 
lorsque cette révélation est la conséquence d’une réponse du donataire à une demande 
de l’administration ou d’une procédure de contrôle fiscal ; qu’ayant retenu que la lettre 
de Mme V... et son époux du 12 décembre 2011, qui révélait l’existence de dons ma-
nuels à l’administration fiscale, était une réponse à une demande formulée par celle-ci 
à l’occasion d’une vérification de la situation personnelle du couple, la cour d’appel 
en a exactement déduit que la réponse des contribuables valait révélation au sens des 
articles 635 A et 757 du code général des impôts ;

Et attendu, d’autre part, que l’arrêt énonce que l’administration fiscale peut notifier 
des rappels de droits d’enregistrement en se fondant sur des renseignements recueillis 
au cours d’un examen contradictoire d’une situation fiscale personnelle, y compris 
dans le cas où la date du fait générateur ne concerne pas la période vérifiée ; qu’il 
relève que c’est au cours de l’examen de la situation fiscale personnelle de Mme V... et 
de son époux que l’administration fiscale a recueilli des éléments pouvant justifier des 
redressements en matière de droits d’enregistrement ; que la cour d’appel a pu en dé-
duire que l’administration fiscale n’avait pas commis de détournement de procédure ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que Mme V... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que l’erreur sur l’année d’imposition est une erreur substantielle qui entraîne la 
décharge de l’imposition ; qu’en l’espèce, il résulte des constatations de l’arrêt que la 
proposition de rectification adressée le 11 avril 2013 à Mme V... mentionne que les 
dons manuels ont été révélés le 12 décembre 2011 mais indique de façon erronée 
que les droits d’enregistrement sont dus pour la période d’imposition de janvier à 
décembre 2012 ; qu’en déboutant néanmoins Mme V... de sa demande tendant à être 
déchargée de l’ensemble des droits d’enregistrement réclamés par l’administration fis-



181

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cale, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé 
les articles L. 57 et L. 80 CA du livre des procédures fiscales ;

2°/ que pour être régulière, la proposition de rectification doit indiquer clairement et 
sans ambiguïté la désignation de l’impôt concerné, de l’année d’imposition et la base 
d’imposition et énoncer les motifs sur lesquels l’administration entend se fonder pour 
justifier les redressements envisagés de façon à permettre au contribuable de formuler 
utilement ses observations  ; que pour juger régulière la proposition de rectification 
notifiée à Mme V..., l’arrêt relève que si la période d’imposition mentionnée au titre 
des conséquences financières du contrôle, de janvier à décembre 2012, était erronée, 
l’ensemble de la motivation de la proposition de rectification faisait apparaître que 
la période concernée était l’année 2011 de sorte que cette mention erronée était 
une erreur matérielle qui n’entraînait aucune ambiguïté ; qu’en statuant ainsi par des 
motifs impropres à écarter le caractère ambigu des mentions contradictoires de la 
proposition de rectification sur la période d’imposition au titre de laquelle les droits 
d’enregistrement étaient dus, la cour d’appel a violé les articles L. 57 et L. 80 CA du 
livre des procédures fiscales ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions de l’article L. 57 du livre des procédures 
fiscales que la proposition de rectification adressée au contribuable doit être motivée 
de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son 
acceptation ; que l’arrêt retient que la proposition de rectification présente les mo-
tifs de droit et les conditions de la révélation de l’existence de dons manuels ayant 
conduit à la notification du rappel de droits d’enregistrement ; qu’il retient encore que 
l’ensemble de la motivation de la proposition de rectification fait référence à l’année 
2011 et que la mention erronée de l’année 2012, en page 22, de la proposition relève 
d’une erreur matérielle ; que la cour d’appel a pu en déduire que la notification de 
rectification avait donné connaissance à Mme V... des motifs de fait et de droit et des 
conséquences fiscales de la révélation des dons manuels ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que Mme V... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que le caractère excessif de la libéralité par rapport au service rendu ne lui fait 
pas perdre son caractère rémunératoire  ; que pour décider que les oeuvres remises 
à Mme V... par G... K... ne pouvaient être qualifiés de dons rémunératoires, la cour 
d’appel s’est fondée sur « la disproportion manifeste » et l’absence d’équivalence entre 
d’une part les services rendus par les époux V... et d’autre part la valeur des objets re-
mis ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 893 et 894 du code civil ;

2°/ que dans ses conclusions d’appel, Mme V... a qualifié d’exceptionnelle la qualité 
des services qu’elle et son mari ont rendus pendant de nombreuses années à G... K... – 
courses, travaux de jardin, suivi médical, toilettes, soutien psychologique, conduite 
chez le médecin, au cimetière – et dont ont également témoigné les enfants de G... 
K... dans le cadre de l’instruction pénale ; qu’en retenant que Mme V... avait qualifié 
d’exceptionnels les services rendus aux termes de ses écritures d’appel, la cour d’appel 
a dénaturé ces écritures en violation de l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer 
les documents de la cause ;

3°/ que l’intention libérale suppose la volonté claire et non équivoque du donateur 
de gratifier le donataire sans contrepartie ; qu’une telle intention doit être caractérisée 
à l’égard du donateur et non du donataire ; qu’en l’espèce pour dire établie la volonté 
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consciente et claire de G... K... de gratifier de manière désintéressée et irrévocable-
ment Mme V..., la cour d’appel s’est fondée sur une attestation datée du 6 avril 2000 
aux termes de laquelle G... K... a indiqué offrir à son amie X... V... certains dessins d’ar-
tiste, tableaux et oeuvres de différents artistes pour son dévouement et sa totale loyauté 
constante à son égard ainsi que sur les déclarations effectuées par Mme V... au cours 
de la procédure pénale aux termes desquelles elle a fait état de dons et de donations 
et a indiqué qu’il n’y avait jamais eu entre elle et G... K... des questions d’argent, que 
les cadeaux étaient une marque d’affection et que les services rendus n’étaient pas un 
emploi pour elle ; qu’en statuant ainsi par des motifs totalement impropres à caracté-
riser l’intention libérale de G... K..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 893 et 894 du code civil ;

4°/ qu’en se fondant sur une attestation de G... K... datée du 6 avril 2000 impropre 
à établir qu’elle a été animée d’une intention libérale pour la totalité des oeuvres re-
mises entre 1994 et 2004, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des 
articles 893 et 894 du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que l’argumentation de 
Mme V... quant à l’absence de preuve de l’intention libérale de G... K... est peu com-
patible avec le fait qu’elle soutienne que les oeuvres lui ont été remises à titre de « don 
d’usage », ce qui suppose une conscience et une volonté de s’appauvrir au bénéfice 
d’autrui, et suffirait ainsi à caractériser l’existence de cette volonté libérale ; qu’il relève 
également que, par une attestation du 6 avril 2000, G... K... a déclaré avoir « offert » à 
son amie X... V... des oeuvres « pour son dévouement et sa totale loyauté » puis, par une 
attestation du 7 février 2008, avoir « fait don à son amie le 6 avril 2000 » de plusieurs 
oeuvres ; qu’il retient qu’il résulte des déclarations de Mme V... et de P... V... devant un 
magistrat instructeur que les oeuvres ne leur ont pas été remises en contrepartie de 
services rendus, les plus importants d’entre eux l’ayant été à compter de 2008, époque 
à laquelle la remise d’oeuvres avait cessé ; qu’il retient encore que Mme V... ne rap-
porte pas la preuve que la valeur des oeuvres données étaient en relation avec la valeur 
des services rendus et qu’il y a une disproportion manifeste entre ces services, même 
s’ils sont qualifiés d’exceptionnels par Mme V..., et la valeur des objets remis ; que de 
ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu, sans dénaturation, déduire que 
Mme V... avait bénéficié de dons manuels ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Wa-
quet, Farge et Hazan ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 757 et 635 A du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi du 29 juillet 
2011.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : Com., 6 décembre 2016, pourvoi n° 15-19.966, Bull. 2016, IV, n° 151 (cas-
sation).
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Com., 18 mars 2020, n° 17-20.596, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Contributions 
indirectes – Principe du respect des droits de la défense – 
Avis de mise en recouvrement – Procès-verbal d’infraction – 
Communication préalable des pièces – Nécessité.

Viole le principe du respect des droits de la défense et l’article L. 80 M du livre des procédures fiscales la cour 
d’appel qui, déclare la procédure régulière, alors qu’elle avait constaté que l’administration n’avait communiqué 
les pièces de la procédure demandées par le contribuable qu’après avoir dressé le procès-verbal d’infractions et 
émis un avis de mise en recouvrement, ce dont il résultait que, faute d’avoir eu connaissance des documents sur 
lesquels l’administration entendait fonder sa décision, le contribuable n’avait pas pu faire valoir utilement ses 
observations avant que celle-ci n’établisse le procès-verbal d’infractions.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 avril 2017), la société Care distribution (la société 
Care), entrepositaire agréé, a, en 2011 et 2012, procédé à l’expédition de boissons al-
coolisées en suspension de droits d’accise, après émission de documents administratifs 
électroniques, à destination d’entreprises situées, notamment, dans des Etats membres 
de l’Union européenne, les destinataires émettant un document d’apurement à la ré-
ception des marchandises.

2. Après enquête, l’administration des douanes a retenu que plusieurs des sociétés des-
tinataires des livraisons étaient fictives ou n’avaient jamais reçu les marchandises. Après 
notification d’un avis préalable de taxation, l’administration des douanes a notifié à 
la société Care un procès-verbal d’infractions puis un avis de mise en recouvrement 
(AMR), que cette dernière a contesté.

3. L’administration des douanes a rejeté la contestation de la société Care, qui l’a assi-
gnée aux fins d’obtenir l’annulation du procès-verbal d’infractions, de l’AMR et de la 
décision de rejet de sa contestation.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société Care fait grief à l’arrêt de refuser d’annuler le procès-verbal de notifi-
cation d’infractions du 31 juillet 2013 et l’AMR du 4 septembre 2013, alors « qu’en 
vertu du principe des droits de la défense et de l’article L. 80 M du livre des procé-
dures fiscales, l’administration doit avoir transmis au redevable l’ensemble des éléments 
sur lesquels se fonde le procès-verbal de notification d’infraction ou l’avis de mise en 
recouvrement qu’elle envisage d’établir, et ce dans un délai suffisant pour permettre 
à ce dernier de faire valoir ses observations préalables  ; qu’en refusant d’annuler le 
procès-verbal de notification d’infraction et l’AMR litigieux, après avoir constaté que 
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l’intégralité des éléments sur lesquels se fondait l’avis préalable de taxation n’avait été 
transmise au redevable qu’après l’établissement du procès-verbal et de l’avis de mise en 
recouvrement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé le principe et le texte susvisés. »

Réponse de la Cour

Vu le principe du respect des droits de la défense et l’article L. 80 M du livre des pro-
cédures fiscales :

5. Selon le texte susvisé, en matière de contributions indirectes et de réglementations 
assimilées, toute constatation susceptible de conduire à une taxation donne lieu à un 
échange contradictoire entre le contribuable et l’administration.

Le contribuable est informé des motifs et du montant de la taxation encourue par 
tout agent de l’administration. Il est invité à faire connaître ses observations. Lorsque 
la communication se fait par écrit, l’administration lui adresse par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception une proposition de taxation qui doit être motivée 
de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son 
acceptation.

Le contribuable dispose d’un délai de trente jours à compter de la réception de la pro-
position de taxation pour formuler ses observations ou faire connaître son acceptation. 
A la suite des observations du contribuable ou, en cas de silence de ce dernier, à l’issue 
de ce délai, l’administration prend sa décision.

6. Il résulte en outre du principe du respect des droits de la défense, qui trouve à 
s’appliquer dès lors que l’administration se propose de prendre à l’encontre d’une 
personne un acte qui lui fait grief, que les destinataires de décisions qui affectent de 
manière sensible leurs intérêts doivent être mis en mesure de faire connaître utilement 
leur point de vue quant aux éléments sur lesquels l’administration entend fonder sa 
décision.

7. Pour déclarer la procédure régulière, l’arrêt, après avoir constaté que la société Care 
avait demandé communication des pièces de la procédure le 11 juin 2013 et que l’ad-
ministration ne les lui a communiquées que le 23 octobre 2013, soit après avoir dressé 
le procès-verbal d’infractions et émis un AMR, retient que, toutefois, il n’a pas été por-
té atteinte aux droits de la défense de la société Care car la précision du procès-verbal 
d’infractions lui a permis de faire valoir utilement ses observations.

8. En statuant ainsi, alors que, faute d’avoir eu connaissance des documents sur lesquels 
l’administration entendait fonder sa décision, la société Care n’avait pas pu faire valoir 
utilement ses observations avant que celle-ci n’établisse le procès-verbal d’infractions, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le 
principe et le texte susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Pénichon - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 80 M du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 
Com., 10 février 2015, pourvoi n° 13-21.537, Bull. 2015, IV, n° 22 (rejet).

Com., 4 mars 2020, n° 18-20.244, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Visites 
domiciliaires (article L. 16 B) – Autorisation judiciaire – Conditions – 
Habilitation des agents de l’administration fiscale – Vérification – 
Ordonnance autorisant la visite – Mention de la présentation des 
habilitations – Défaut – Absence d’influence.

Les dispositions de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales n’exigent pas que le juge des libertés et de la 
détention, qui doit s’assurer que les agents sont habilités, mentionne dans son ordonnance que leurs habilitations 
lui ont été présentées.

 ■ Visites domiciliaires – Ordonnance autorisant la visite – Contenu – 
Agents de l’Administration – Habilitation – Vérification – 
Ordonnance autorisant la visite – Mention de la présentation des 
habilitations – Défaut – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Douai, 13 juillet 2018), un juge des libertés et de la détention a, sur le fondement de 
l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, autorisé des agents de l’administra-
tion des impôts à procéder à une visite et des saisies dans des locaux et dépendances 
situés [...] ou [...] susceptibles d’être occupés par la SCI OVH, les sociétés OVH, [...] 
([...]), Groupe conseil et gestion (la société Conseil et gestion), [...] (la société [...]), CP 
Reifen Trading GmbH (la société Reifen), OVH Groupe, Centrale Eolienne de Or-
toncourt (la société Centrale Eolienne), Mediabc, Bleu source, Innolys, Yellow Source, 
Digital Scale ou Depp Code et par M. C..., afin de rechercher la preuve de fraudes 
commises par ces sociétés à l’impôt sur les bénéfices.

2. Les sociétés Reifen, [...], Conseil et gestion, [...], M. C... et Mme M... ont relevé 
appel de l’ordonnance d’autorisation et exercé un recours contre le déroulement des 
opérations de visite, effectuées le 20 juillet 2017.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches, 
sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses quatrième à septième branches

Enoncé du moyen

4. Les sociétés Reifen, [...], Conseil et gestion, G... E..., M. C... et Mme M... font grief 
à l’ordonnance de confirmer l’ordonnance ayant autorisé les visites et saisies alors :

« 1°/ que l’ordonnance devant faire par elle-même la preuve de sa régularité, elle doit 
mentionner que le juge des libertés s’est vu présenter les habilitations nominatives des 
agents désignés dans l’ordonnance afin de procéder aux opérations ; qu’en jugeant le 
contraire, le premier président a violé l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales ;

2°/ que dans ses écritures d’appel, les requérants faisaient valoir que les habilitations 
nominatives n’avaient pas été présentées au juge des libertés et de la détention ; qu’en 
omettant de répondre à ce moyen, le premier président a méconnu les exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que dans leurs écritures d’appel, les requérantes faisaient également valoir que l’or-
donnance ne pouvait être justifiée par la production ultérieure des pièces qui devaient 
être présentées au juge des libertés ; qu’en omettant de répondre à ce moyen, le pre-
mier président a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en tout état de cause, les productions ultérieures ne peuvent être prises en 
considération pour établir la régularité de l’ordonnance autorisant les visites et les 
saisies, le premier président ne pouvait prendre en compte les habilitations produites 
ultérieurement aux débats pour la première fois en cause d’appel par l’administration ; 
qu’il a ainsi violé l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales. »

Réponse de la Cour

5. Les dispositions de l’article L. 16B du livre des procédures fiscales n’exigent pas que 
le juge des libertés et de la détention, qui doit s’assurer que les agents sont habilités, 
mentionne dans son ordonnance que leurs habilitations lui ont été présentées.

6. Après avoir relevé que le juge des libertés et de la détention avait, dans l’ordonnance 
d’autorisation, mentionné que les agents de l’administration fiscale étaient habilités, 
sans préciser que leurs habilitations lui avaient été présentées, le premier président a 
constaté que les habilitations qui lui ont été présentées étaient antérieures aux opéra-
tions de visite et de saisies.

7. Ayant ainsi procédé à la vérification de la régularité des habilitations des agents de 
l’administration fiscale, le premier président a pu déclarer régulière l’ordonnance du 
juge des libertés et de la détention.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 16 B du Livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 
Revirement : Com., 21 février 2012, pourvoi n° 11-11.397, Bull. 2012, IV, n° 47 (rejet).

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 5 mars 2020, n° 19-12.720, (P)

– Cassation –

 ■ Bénéficiaires – Conditions – Exigences prévues par l’article 706-
3 du code de procédure pénale – Incapacité totale de travail 
personnel – Durée – Autorité du pénal sur le civil (non).

L’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil ne s’étendant qu’à ce qui a été nécessairement décidé par le 
juge répressif quant à, notamment, la qualification du fait qui forme la base commune de l’action civile et de 
l’action pénale, elle ne fait pas obstacle à ce que, en matière de violences, le juge de l’indemnisation retienne, 
pour l’application des articles 706-3 et suivants du code de procédure pénale, une durée d’incapacité totale de 
travail personnel supérieure à celle de l’incapacité totale de travail (ITT) retenue par le juge répressif, l’étendue 
du préjudice subi par la victime ne constituant pas le soutien nécessaire de la condamnation pénale en ce qu’elle 
excède ce qui a été retenu au soutien de cette dernière.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 15 mars 2018) et les productions, le 21 août 2013, 
M. E... a été agressé à son domicile par un inconnu.

2. Le 7 février 2014, un tribunal correctionnel a déclaré l’auteur des faits coupable, no-
tamment, de violences avec arme ayant entraîné une incapacité totale de travail (ITT) 
inférieure à huit jours, en l’occurrence cinq jours, a reçu M. E... en sa constitution de 
partie civile, a déclaré le prévenu responsable de son préjudice et a renvoyé l’examen 
de l’affaire à une audience sur intérêts civils.

3. Par jugement du 28 juillet 2016, le tribunal correctionnel, statuant sur la seule action 
civile au vu d’une expertise médicale, dont il ressortait que M. E..., après avoir repris 
le travail le 2 septembre 2013, avait de nouveau été arrêté, en raison d’un syndrome 
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post-traumatique sévère, du 28 septembre 2013 au 10 août 2015, date de consolidation 
de son état, a condamné le prévenu à lui verser une certaine somme en réparation de 
son préjudice corporel.

4. Le 4 octobre 2016, M. E... a saisi une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions (la CIVI) aux fins de réparation de son préjudice.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’indemnisation, alors 
« que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événements nou-
veaux sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en justice  ; qu’en 
l’espèce, après avoir reconnu le prévenu coupable des faits de (...) violences avec usage 
ou menace d’une arme suivie d’une incapacité n’excédant pas huit jours (...) par un 
jugement du 7 février 2014, le tribunal correctionnel a ordonné une expertise médi-
cale (...), puis par un jugement du 28 juillet 2016 statuant sur les intérêts civils, adopté 
les conclusions de l’expert quant à l’existence d’un syndrome post-traumatique sé-
vère et d’une incapacité totale professionnelle corrélative du 21 août 2013 au 10 août 
2015 ; qu’en opposant à M. E... l’autorité de la chose jugée du jugement du 7 février 
2014 retenant une incapacité totale inférieure à huit jours pour déclarer la demande 
d’indemnisation fondée sur l’article 706-3 du code de procédure pénale irrecevable, 
sans rechercher si, dans son jugement du 28 juillet 2016, le juge répressif n’avait pas 
ensuite retenu une incapacité totale professionnelle répondant aux prescriptions de ce 
texte en se fondant sur des événements nouveaux, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article 706-3 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
conteste la recevabilité du moyen, dont il soutient qu’il est nouveau et mélangé de fait 
et de droit.

7. Cependant, le moyen qui, d’une part, fait grief à l’arrêt d’opposer à la demande 
d’indemnisation l’autorité de la chose jugée au pénal s’agissant de la durée de l’ITT 
subie par le demandeur, sans que la cour d’appel ait recherché si la juridiction correc-
tionnelle, statuant sur les intérêts civils, n’avait pas ultérieurement retenu une durée 
d’incapacité entrant dans les prévisions de l’article 706-3 du code de procédure pénale, 
d’autre part, ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulterait pas des énon-
ciations des juges du fond, est de pur droit et, de surcroît, né de la décision attaquée.

8. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1355 du code civil, 4 et 706-3 du code de procédure pénale :

9. Il résulte des deux premiers de ces textes que l’autorité de la chose jugée au pénal 
sur le civil ne s’étend qu’à ce qui a été nécessairement décidé par le juge répressif 
quant à l’existence du fait qui forme la base commune de l’action civile et de l’action 
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pénale, à sa qualification et à l’innocence ou la culpabilité de celui à qui le fait est 
imputé.

10. Pour déclarer irrecevable la demande d’indemnisation de M. E..., après avoir rap-
pelé, d’une part, que, selon l’article 706-3 du code de procédure pénale, toute per-
sonne ayant subi un préjudice résultant de faits volontaires ou non, qui présentent le 
caractère matériel d’une infraction, peut obtenir la réparation intégrale des dommages 
résultant des atteintes à la personne, lorsque, notamment, ces faits ont entraîné une in-
capacité totale de travail personnel égale ou supérieure à un mois, d’autre part, que les 
décisions pénales ont au civil l’autorité absolue de la chose jugée en ce qui concerne 
la qualification du fait incriminé, l’arrêt retient que, en l’espèce, le tribunal correction-
nel a déclaré le prévenu coupable de faits de violences avec arme sur la personne de 
M. E..., suivies d’une ITT inférieure à huit jours, en l’occurrence cinq jours, et qu’une 
telle qualification ne permet pas l’application du texte précité.

11. En se déterminant ainsi, alors que l’autorité de chose jugée, attachée au jugement 
déclarant l’auteur des faits, dont M. E... a été victime, coupable de violences avec arme 
ayant entraîné une ITT inférieure à huit jours, ne faisait pas obstacle à ce qu’il fût 
jugé que ces faits délictueux avaient entraîné, pour la victime, une incapacité totale de 
travail personnel, au sens de l’article 706-3 du code de procédure pénale, supérieure à 
l’ITT retenue par le juge répressif pour l’application du texte pénal d’incrimination, 
et qu’il lui appartenait, dès lors, de rechercher si l’incapacité totale de travail personnel 
subie par M. E... était égale ou supérieure à un mois, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil articles 4 et 706-3 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 10 juin 1986, pourvoi n° 85-95.765, Bull. crim. 1986, n° 198 (cassation) 2e Civ., 17 avril 
2008, pourvoi n° 06-20.992, Bull. 2008, II, n° 89 (cassation) Crim., 1er juin 2016, pourvoi n° 15-
80.721, Bull. crim. 2016, n° 168 (cassation).
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2e Civ., 5 mars 2020, n° 18-26.137, (P)

– Rejet –

 ■ Infraction – Lien de causalité avec le préjudice subi par la victime – 
Caractérisation – Défaut – Cas.

Ayant relevé que les blessures subies par un policier étaient la conséquence de sa chute purement accidentelle 
au cours de la tentative d’interpellation du conducteur d’un scooter qui s’enfuyait, une cour d’appel a pu en 
déduire qu’il n’existait pas de lien de causalité direct et certain entre ces blessures et le refus d’obtempérer et 
que le préjudice subi ne résultait donc pas de faits présentant le caractère matériel d’une infraction, au sens de 
l’article 706-3 du code de procédure pénale.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 octobre 2018), que par requête du 
21 avril 2015, M. S... a saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infrac-
tions afin d’obtenir la réparation de ses préjudices consécutifs à des blessures subies à 
l’occasion de ses fonctions de policier alors qu’il poursuivait un cyclomoteur dont le 
conducteur n’avait pas observé l’arrêt imposé par un feu rouge fixe ;

Attendu que M. S... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que chacun des éléments, en l’absence duquel le dommage ne serait pas survenu, 
est la cause du dommage ; qu’en énonçant qu’il « ne peut être légitimement soutenu 
que [le conducteur du scooter] a occasionné des blessures à M. S... par maladresse, 
imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de prudence 
ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement ou l’a délibérément exposé à un 
risque d’une particulière gravité qu’il ne pouvait ignorer et ce dans la mesure où les 
violations qu’il a commises au code de la route et le refus d’obtempérer ne sont pas 
en lien direct et certain avec ces blessures qui sont la seule conséquence de la chute 
purement accidentelle de M. S... qui reconnaît d’ailleurs avoir glissé avant de tomber », 
cependant qu’en l’absence des infractions commises par le conducteur du scooter, 
soit le refus d’obtempérer et le dédit de fuite, le dommage subi par M. S... ne serait 
pas survenu, ce dont il résultait que ces infractions matérielles étaient bien la cause du 
dommage, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 706-3 du code de 
procédure pénale ;

2°/ qu’un événement est la cause d’un autre lorsqu’on peut prévoir, en se fondant 
sur le déroulement habituel des faits tel que l’expérience le relève, qu’il suit un autre ; 
qu’en énonçant qu’il «  ne peut être légitimement soutenu que [le conducteur du 
scooter] a occasionné des blessures à M. S... par maladresse, imprudence, inattention, 
négligence ou manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par 
la loi ou le règlement ou l’a délibérément exposé à un risque d’une particulière gravité 
qu’il ne pouvait ignorer et ce dans la mesure où les violations qu’il a commises au 
code de la route et le refus d’obtempérer ne sont pas en lien direct et certain avec ces 
blessures qui sont la seule conséquence de la chute purement accidentelle de M. S... 
qui reconnaît d’ailleurs avoir glissé avant de tomber », cependant que le refus d’obtem-
pérer et la fuite du conducteur du scooter étaient, parmi les antécédents de l’accident, 
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le « fait adéquat » qui avait causé le dommage, la cour d’appel a encore violé, par refus 
d’application, l’article 706-3 du code de procédure pénale ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les blessures subies étaient la conséquence de la 
chute purement accidentelle de M. S... au cours de sa tentative d’interpellation du 
conducteur du scooter qui s’enfuyait, la cour d’appel a pu en déduire qu’il n’existait 
pas de lien de causalité direct et certain entre ces blessures et le refus d’obtempérer 
et que le préjudice subi ne résultait donc pas de faits présentant le caractère matériel 
d’une infraction ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 706-3 du code de procédure pénale.

INDIVISION

1re Civ., 18 mars 2020, n° 19-11.206, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Chose indivise – Usage – Usage par un indivisaire – Compatibilité 
avec les droits des autres indivisaires – Caractérisation – Cas – 
Occupation de l’immeuble indivis en vertu d’un bail verbal – Portée.

L’indivisaire qui occupe l’immeuble indivis en vertu d’un bail verbal n’est pas redevable envers l’indivision 
d’une indemnité d’occupation, dès lors qu’il ne porte pas atteinte aux droits égaux et concurrents des coïndivi-
saires.

 ■ Chose indivise – Usage – Usage par un indivisaire – Effets – Indemnité 
d’occupation – Attribution – Conditions – Jouissance privative d’un 
bien indivis – Défaut – Cas – Occupation de l’immeuble indivis en 
vertu d’un bail verbal.
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à Mme L... K..., épouse Q..., du désistement de son pourvoi, en ce 
qu’il est dirigé contre Mme R..., prise en sa qualité de tutrice aux biens de A... C....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 novembre 2018), E... K... est décédé le..., laissant 
pour lui succéder A... C..., son épouse, et ses deux enfants L... et P.... Des difficultés 
sont survenues lors des opérations de comptes, liquidation et partage des successions.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme Q... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’indivision, à compter du 
29 avril 2010, une indemnité d’occupation de 578,88 euros, alors « que l’indivisaire 
qui dispose d’un titre qui lui est propre, pour user et jouir d’un immeuble indivis, ne 
se trouve pas soumis à la règle qu’énonce l’article 815-9 du code civil ; que l’indivisaire 
qui jouit privativement d’un immeuble indivis en exécution du bail que son auteur 
lui a consenti, n’use donc pas et ne jouit donc pas d’un bien indivis au sens de l’ar-
ticle 815-9 du code civil, de sorte qu’il n’est pas redevable d’une indemnité d’occupa-
tion envers l’indivision à laquelle il appartient - indivision qui est au reste, en tant que 
bailleresse, tenue de le faire jouir paisiblement de l’immeuble indivis qu’il a pris à bail ; 
qu’en relevant, pour décider le contraire, que la valeur locative de l’immeuble dont 
Mme L... K... Q... est locataire, dépasse le montant du loyer qu’elle acquitte en exécu-
tion du bail verbal dont elle est titulaire circonstance inopérante puisqu’elle pourrait 
seulement, à condition de prouver qu’elle est résultée d’une donation indirecte, don-
ner lieu à une action en rapport de la libéralité éventuellement consentie à la masse 
partageable de la succession, la cour d’appel a violé l’article 815-9 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 815-9 du code civil :

5. Aux termes de l’alinéa 1er de ce texte, chaque indivisaire peut user et jouir des biens 
indivis conformément à leur destination, dans la mesure compatible avec le droit des 
autres indivisaires.

Selon son alinéa 2, l’indivisaire qui use ou jouit privativement de la chose indivise est, 
sauf convention contraire, redevable d’une indemnité.

6. Pour dire que Mme Q... est redevable envers l’indivision d’une indemnité d’occu-
pation, l’arrêt retient que la valeur locative de l’immeuble est nettement supérieure 
au montant du loyer que celle-ci acquitte en exécution du bail verbal dont elle est 
titulaire.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que Mme Q... occupait l’immeuble 
indivis en qualité de locataire, de sorte qu’elle ne portait pas atteinte aux droits égaux 
et concurrents des coïndivisaires, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que Mme Q... est redevable 
à l’indivision d’une indemnité d’occupation de 578,88 euros à compter du 29 avril 
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2010, l’arrêt rendu le 23 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Poinseaux - Avocat(s) : SCP Capron ; 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 815-9 du code civil.

1re Civ., 4 mars 2020, n° 18-24.646, (P)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Partage – Action en partage – Conflit de juridictions – Compétence 
internationale – Cas – Action en partage d’un bien immobilier 
indivis exercée par le créancier d’un des époux – Epoux résidant à 
l’étranger, immeuble situé en France – Compétence exclusive de la 
juridiction du lieu de situation du bien immobilier.

Intervention volontaire

1. M. M... est reçu en son intervention volontaire en qualité d’administrateur judi-
ciaire de la société Metelmann et Co.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 septembre 2018), en vue de parvenir à l’exécution 
d’une sentence arbitrale condamnant M. B... à lui payer une certaine somme, la société 
Metelmann et Co, société allemande ayant son siège social à Hambourg (la société), 
a saisi le juge aux affaires familiales du tribunal de grande instance de Paris, sur le 
fondement de l’article 815-17, alinéa 3, du code civil, afin de provoquer le partage ju-
diciaire d’un bien immobilier situé à Issy-les-Moulineaux, propriété indivise de M. et 
Mme B..., mariés sous le régime de la séparation de biens.

La société a contesté la décision qui a constaté l’incompétence de ce juge et, plus gé-
néralement, des juridictions françaises au profit des juridictions algériennes.

3. Par arrêt du 7 octobre 2015, la cour d’appel de Paris a infirmé cette décision et, 
statuant à nouveau, dit le juge aux affaires familiales incompétent matériellement et 
déclaré compétent le tribunal de grande instance de Nanterre.

4. Un arrêt de la Cour de cassation (1re Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 15-28.344, Bull. 
2017, I, n° 125) a cassé cet arrêt en toutes ses dispositions aux motifs que la compé-
tence spéciale du juge aux affaires familiales pour connaître de la liquidation et du 
partage des intérêts patrimoniaux des époux, résultant de l’article L. 213-3, 2°, du code 
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de l’organisation judiciaire n’est pas subordonnée à la séparation des époux et que 
l’action par laquelle le créancier personnel d’un indivisaire provoque le partage d’une 
indivision, exercée au nom de ce dernier, doit être portée devant le juge compétent 
pour connaître de l’action de ce débiteur.

5. Statuant sur renvoi, la cour d’appel de Paris autrement composée, après avoir consta-
té que les époux B... résidaient en Algérie, a confirmé en toutes ses dispositions la 
décision du juge aux affaires familiales ayant constaté l’incompétence des juridictions 
françaises sur le fondement de l’article 1070 du code de procédure civile.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de constater l’incompétence du juge aux affaires fa-
miliales de Paris et, plus généralement, des juridictions françaises, au profit des juri-
dictions algériennes, pour connaître de son action aux fins de provoquer le partage 
de l’indivision entre les époux B... portant sur un bien immobilier situé en France 
et d’inviter en conséquence le créancier à mieux se pourvoir auprès des juridictions 
territorialement compétentes, alors « que l’extension à l’ordre international des règles 
internes relatives à la compétence territoriale du juge aux affaires familiales résultant 
de l’article 1070 du code de procédure civile, fondées sur le critère de résidence de 
la famille ou de l’un des deux époux selon le cas envisagé, ne saurait avoir pour effet 
de méconnaître le respect de la compétence exclusive dont disposent les juridictions 
françaises pour statuer sur l’action en partage d’un bien immobilier situé en France ; 
qu’en écartant en l’espèce la compétence des juridictions françaises pour connaître de 
l’action de la société Metelmann et Co GmbH aux fins de provoquer, sur le fonde-
ment de l’article 815-17 du code civil, le partage de l’indivision entre les époux B... 
portant sur un bien immobilier situé en France, au motif inopérant que ces derniers 
résident en Algérie, la cour d’appel, qui a méconnu la compétence exclusive précitée, a 
violé les principes qui régissent la compétence internationale, ensemble l’article 1070 
du code de procédure civile étendu à l’ordre international. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen, contestée par la défense

7. M. et Mme B... soulèvent l’irrecevabilité du moyen, en ce qu’il reprocherait à la 
juridiction de renvoi d’avoir statué conformément à l’arrêt de cassation qui la saisissait 
(Ass. plén., 21 décembre 2006, pourvoi n° 05-17.690, Bull. 2006, Ass. plén, n° 14).

8. Cependant, l’arrêt de la Cour de cassation du 1er  juin 2017 n’a pas statué sur la 
question de la compétence internationale des juridictions françaises, qui n’était pas 
soulevée par le moyen. Il ne s’est prononcé que sur la juridiction française compétente 
matériellement pour connaître de l’action oblique d’un créancier en partage d’un bien 
immobilier indivis entre époux séparés de biens, en application de l’article 815-17, 
alinéa 3, du code civil.

9. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les principes qui régissent la compétence internationale, ensemble l’article 1070 du 
code de procédure civile :
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10. Selon les principes qui régissent la compétence juridictionnelle internationale des 
tribunaux français, celle-ci se détermine par l’extension des règles de compétence 
interne, sous réserve d’adaptations justifiées par les nécessités particulières des relations 
internationales.

11. Aux termes de l’article 1070 du code de procédure civile, le juge aux affaires fa-
miliales territorialement compétent est le juge du lieu où se trouve la résidence de la 
famille ; si les parents vivent séparément, le juge du lieu de résidence du parent avec 
lequel résident habituellement les enfants mineurs en cas d’exercice en commun de 
l’autorité parentale, ou du lieu de résidence du parent qui exerce seul cette autorité ; 
dans les autres cas, le juge du lieu où réside celui qui n’a pas pris l’initiative de la pro-
cédure ; en cas de demande conjointe, le juge compétent est, selon le choix des parties, 
celui du lieu où réside l’une ou l’autre. Toutefois, lorsque le litige porte seulement sur 
la pension alimentaire, la contribution à l’entretien et l’éducation de l’enfant, la contri-
bution aux charges du mariage ou la prestation compensatoire, le juge compétent peut 
être celui du lieu où réside l’époux créancier ou le parent qui assume à titre principal 
la charge des enfants, même majeurs.

La compétence territoriale est déterminée par la résidence au jour de la demande ou, 
en matière de divorce, au jour où la requête initiale est présentée.

12. Pour déclarer les juridictions françaises incompétentes, l’arrêt retient que, par ap-
plication de ce texte, M. et Mme B... étant domiciliés en Algérie, les juridictions fran-
çaises sont incompétentes internationalement.

13. En statuant ainsi, alors que, s’agissant d’une action en partage d’un bien immobilier 
situé en France, exercée sur le fondement de l’article 815-17, alinéa 3, du code civil, 
l’extension à l’ordre international des critères de compétence territoriale du juge aux 
affaires familiales, fondés sur la résidence de la famille ou de l’un des parents ou époux, 
n’était pas adaptée aux nécessités particulières des relations internationales, qui justi-
fiaient, tant pour des considérations pratiques de proximité qu’en vertu du principe 
d’effectivité, de retenir que le critère de compétence territoriale devait être celui du 
lieu de situation de ce bien, la cour d’appel a violé les texte et principes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

14. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

15. Il y a lieu de dire le juge aux affaires familiales du tribunal judiciaire de Nanterre 
internationalement compétent au regard du lieu de situation de l’immeuble litigieux.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la compétence ;

Dit le juge aux affaires familiales du tribunal judiciaire de Nanterre, internationale-
ment compétent pour connaître des demandes de la société Metelmann et Co ;

Renvoie la cause et les parties devant le juge aux affaires familiales du tribunal judi-
ciaire de Nanterre pour qu’il statue sur le fond du litige.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Capron -

Textes visés : 
Principes qui régissent la compétence internationale ; article 1070 du code de procédure civile.

INTERETS

1re Civ., 11 mars 2020, n° 19-10.875, (P)

– Cassation –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Taux annuel – Calcul – Stipulation 
d’une base différente de celle de l’année civile – Sanction – 
Déchéance du droit aux intérêts – Condition – Inexactitude 
supérieure à une décimale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 13 septembre 2018), suivant offre acceptée le 6 fé-
vrier 2014, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel des Savoie (la banque) a 
consenti à M. C... et Mme O... (les emprunteurs) trois prêts immobiliers.

2. Reprochant à la banque d’avoir calculé les intérêts des prêts sur la base d’une année 
de trois-cent-soixante jours, ceux-ci l’ont assignée en annulation des stipulations de 
l’intérêt conventionnel et substitution de l’intérêt légal.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses troisième, quatrième 
et sixième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la cinquième branche du moyen

Enoncé du moyen

4. La banque fait grief à l’arrêt d’annuler les stipulations de l’intérêt conventionnel 
et d’ordonner la substitution de l’intérêt légal, alors « que la déchéance du droit aux 
intérêts, dans la proportion fixée discrétionnairement par les juges du fond, est la seule 
sanction encourue dans le cas où la clause se référant à l’année de trois cent soixante 
jours figure dans l’offre de prêt telle qu’acceptée par l’emprunteur, ce qui est le cas 
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en l’espèce pour les trois crédits litigieux ; que, pour prononcer pourtant la nullité des 
stipulations d’intérêt et la substitution du taux légal aux taux conventionnels, la cour 
d’appel a retenu que la déchéance du droit aux intérêts concernait seulement l’erreur 
affectant le TEG ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, 
les articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation dans leur rédaction 
applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, le premier de ces 
textes dans sa rédaction issue de la loi 2010-737 du 1er juillet 2010, le second dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 et l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

5. Il résulte de ces textes que la mention, dans l’offre de prêt, d’un taux conventionnel 
calculé sur la base d’une année autre que l’année civile, est sanctionnée exclusivement 
par la déchéance du droit aux intérêts dans les termes de l’article L. 312-33 du même 
code, lorsque l’inexactitude du taux entraîne, au regard du taux stipulé, un écart supé-
rieur à une décimale.

6. Après avoir relevé que l’offre de prêt méconnaissait la règle imposant de calculer le 
taux d’intérêt conventionnel sur la base de l’année civile, l’arrêt annule la clause stipu-
lant l’intérêt conventionnel et ordonne la substitution de l’intérêt légal.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses consta-
tations et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Article L. 312-8 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article L. 312-33 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article R. 313-1 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-19.097, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.
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MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 18 mars 2020, n° 19-15.160, (P)

– Cassation –

 ■ Curatelle – Effets – Acte de procédure réalisé sans l’assistance du 
curateur – Interruption de la péremption – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12  février 2019), et les pièces de la pro-
cédure, M. I... a interjeté appel d’un jugement rendu à son encontre dans un litige 
l’opposant à la société civile immobilière Damar (la SCI) relatif à la vente de biens 
immobiliers en l’état futur d’achèvement. Un arrêt a confirmé le jugement déféré sur 
le caractère parfait de la première vente et, avant-dire droit sur la seconde, ordonné 
une expertise.

L’expert a déposé son rapport le 30 septembre 2013 et M. I... a conclu une dernière 
fois le 31 janvier 2014.

Par ordonnance du 26 février 2014, le conseiller de la mise en état a, sur demande des 
parties, prononcé le retrait du rôle de l’affaire. M. I... a été placé sous curatelle renfor-
cée par jugement du juge des tutelles du 26 novembre 2015, qui a désigné l’association 
MSA 3A en qualité de curateur.

Le 15 janvier 2016, il a déposé et signifié des conclusions aux fins de rétablissement 
au rôle de l’affaire.

2. La SCI a saisi le conseiller de la mise en état d’un incident aux fins de voir constater 
la péremption de l’instance d’appel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses première et 
deuxième branches, et le troisième moyen, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

4. M. I... et l’association MSA 3A font grief à l’arrêt de constater la péremption de 
l’instance d’appel et son extinction, de déclarer la cour d’appel dessaisie et de dire le 
jugement passé en force de chose jugée alors « que constitue une diligence interrup-
tive, le dépôt de conclusions par le majeur placé sous curatelle, même sans l’assistance 
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de son curateur ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 386 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 386 du code de procédure civile :

5. Selon ce texte, l’instance est périmée lorsque aucune des parties n’accomplit de 
diligences pendant deux ans.

L’effet interruptif d’une diligence, lorsqu’elle consiste en un acte de la procédure, est 
sans lien avec la validité de cet acte.

6. Pour dire l’instance périmée, l’arrêt retient, par motifs adoptés, que les conclusions 
aux fins de rétablissement au rôle de l’affaire déposées le 15 janvier 2016 par M. I..., 
sans l’assistance de son curateur, ne sont pas recevables et n’ont donc pas pu inter-
rompre le délai de péremption. Il ajoute qu’un acte de procédure irrégulier n’est pas 
de nature à interrompre ce délai, même s’il traduit sans équivoque la volonté du plai-
deur de poursuivre l’instance, la demande de rétablissement au rôle n’étant pas affectée 
d’un vice de forme mais d’une irrégularité de fond, dès lors que M. I... n’a pas qualité 
pour agir en l’absence de son curateur.

7. En statuant ainsi, alors que les conclusions aux fins de rétablissement au rôle, prises 
par le majeur protégé, même sans l’assistance de son curateur, traduisaient sa volonté 
de poursuivre l’instance, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du deuxième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut (premier président) - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - 
Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article 386 du code de procédure civile.
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MARIAGE

1re Civ., 18 mars 2020, n° 19-11.573, (P)

– Rejet –

 ■ Validité – Conditions – Conditions de fond – Consentement – 
Appréciation – Cas – Consentement par procuration autorisé par le 
droit marocain.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 décembre 2018), M. I..., de nationalité française, et 
Mme H..., de nationalité marocaine, se sont mariés le [...] à Fès (Maroc). Leur mariage 
a été transcrit sur les registres de l’état civil consulaire par le consul de France à Fès le 
23 mars 2004. De leur union sont nés trois enfants. Mme H... a obtenu la nationalité 
française en juillet 2014. Après avoir déposé une requête en divorce le 27 janvier 2015, 
elle a assigné son époux en divorce pour faute le 4 février 2016.

Le 30 juin suivant, celui-ci a saisi le tribunal de grande instance d’une demande d’an-
nulation du mariage.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. I... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du mariage célébré le 
[...] à Fès (Maroc) alors « que le juge tranche le litige conformément aux règles de 
droit qui lui sont applicables en recherchant, au besoin d’office, la teneur du droit 
étranger applicable dans la limite de sa conformité à l’ordre public international fran-
çais ; que le consentement des époux constitue une règle de fond du mariage ; que 
la loi étrangère qui prévoit que le mariage peut être célébré en l’absence de l’épouse, 
sur le fondement d’une simple procuration donnée par celle-ci, est manifestement 
incompatible avec l’ordre public international français ; qu’en jugeant le contraire, au 
motif qu’aucune disposition de la loi marocaine ne prévoit la présence obligatoire de 
la future épouse au mariage, la cour d’appel a violé les articles 3 du code civil et 12 du 
code de procédure civile, outre les articles 146 et 180 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article  5 de la Convention franco-marocaine du 10  août 1981 
relative au statut des personnes et de la famille et à la coopération judiciaire, les condi-
tions de fond du mariage tels que l’âge matrimonial et le consentement de même 
que les empêchements, notamment ceux résultant des liens de parenté ou d’alliance, 
sont régies pour chacun des futurs époux par la loi de celui des deux Etats dont il a 
la nationalité.
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4. Selon l’article 4 de cette Convention, la loi de l’un des deux Etats désignés par elle 
ne peut être écartée par les juridictions de l’autre Etat que si elle est manifestement 
incompatible avec l’ordre public.

5. Aux termes de l’article 202-1 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 
4 août 2014, les qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage sont 
régies, pour chacun des époux, par sa loi personnelle. Quelle que soit la loi personnelle 
applicable, le mariage requiert le consentement des époux, au sens de l’article 146 et 
du premier alinéa de l’article 180.

6. Aux termes de l’article 146 du code civil, il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point 
de consentement.

7. Aux termes de l’article  146-1 du même code, le mariage d’un Français, même 
contracté à l’étranger, requiert sa présence.

8. Cette disposition, qui pose une condition de fond du mariage régie par la loi 
personnelle des époux (1re Civ., 15 juillet 1999, pourvoi n° 99-10.269, Bull. 1999, I, 
n° 244), requiert la présence des seuls français lors de leur mariage contracté à l’étran-
ger.

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que la présence de l’épouse marocaine à 
son mariage, en tant qu’elle constitue une condition de fond du mariage, est régie par 
la loi marocaine.

En l’absence de contestation touchant à l’intégrité du consentement, la disposition du 
droit marocain qui autorise le recueil du consentement d’une épouse par une procu-
ration n’est pas manifestement incompatible avec l’ordre public, au sens de l’article 4 
précité, dès lors que le droit français n’impose la présence de l’époux à son mariage 
qu’à l’égard de ses seuls ressortissants.

10. L’arrêt relève que Mme H... était de nationalité marocaine au jour du mariage, 
de sorte que les conditions de fond du mariage étaient régies, pour elle, par la loi 
marocaine. Il ajoute que cette loi, dans sa rédaction applicable à la date du mariage, 
prévoit que la future épouse mandate son wali pour la conclusion de l’acte de mariage, 
sans imposer sa présence. Il constate que l’acte de mariage litigieux mentionne que 
Mme H..., qui n’était pas présente, a donné son autorisation, son consentement et la 
procuration à cette fin à son père. Il relève encore qu’elle a vécu plus de treize années 
avec son époux avant de déposer une demande en divorce et a créé une famille en 
ayant eu trois enfants.

11. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui a constaté la réalité du 
consentement à mariage, a exactement déduit, sans violer l’ordre public international, 
que le mariage était régulier.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnas-
sia -
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Textes visés : 
Article 4 de la Convention franco-marocaine du 10 août 1981 relative au statut des personnes et 
de la famille et à la coopération judiciaire.

MESURES D’INSTRUCTION

3e Civ., 5 mars 2020, n° 19-13.509, (P)

– Cassation –

 ■ Caractère contradictoire – Expertise – Expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de l’une des parties – Rapport d’expertise 
corroboré par d’autres éléments de preuve – Examen par le juge – 
Libre discussion préalable des parties – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 18 février 2019), par acte du 19 septembre 2014, 
la société civile immobilière EJC a vendu à M.  F... un studio d’une superficie de 
20,74 mètres carrés. Contestant la surface du bien vendu, l’acquéreur a assigné sa ven-
deresse en réduction du prix.

Enoncé du moyen

2. M. F... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en réduction proportionnelle du prix 
de vente et en remboursement des frais accessoires alors « que le juge ne peut refu-
ser d’examiner une pièce régulièrement versée aux débats et soumise à la discussion 
contradictoire, particulièrement lorsqu’elle est corroborée par d’autres pièces ; qu’en 
refusant d’examiner le rapport d’expertise produit par M. F... motif pris que le juge 
ne peut se fonder exclusivement sur une mesure d’instruction amiable, quand M. F... 
produisait un second rapport d’expertise corroborant le premier, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 16 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 16 du code de procédure civile :

3. Il résulte de ce texte que le juge ne peut pas refuser d’examiner un rapport établi 
unilatéralement à la demande d’une partie, dès lors qu’il est régulièrement versé aux 
débats, soumis à la discussion contradictoire et corroboré par d’autres éléments de 
preuve.

4. Pour refuser d’examiner le certificat de mesurage effectué par un diagnostiqueur le 
27 octobre 2014 et corroboré par un rapport établi par un géomètre-expert le 11 dé-
cembre 2014, l’arrêt retient que, même si ces documents techniques ont été versés aux 
débats et soumis à la libre discussion des parties, ils ont été effectués à la seule demande 
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de M. F..., hors la présence de la société civile immobilière EJC qui n’a pas été appelée 
pour y participer et qui en conteste la teneur.

5. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les deux rapports avaient été soumis 
à la libre discussion des parties, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Greff-Bohnert  - Avocat(s)  : SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, 
Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-15.531, Bull. 2017, II, n° 168 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; 3e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-20.099, Bull. 2018, III, (cassation partielle), 
et l’arrêt cité ; 3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 16-26.172, Bull. 2018, (rejet).

OUTRE-MER

2e Civ., 12 mars 2020, n° 18-14.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords régionaux ou territoriaux interprofessionnels – Dispositions 
générales – Arrêté d’extension – Effets – Champ d’application – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 2261-15 du code du travail, rendu applicable par l’article 3, I, de la loi n° 2009-594 
du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer aux accords régionaux ou territoriaux in-
terprofessionnels qu’il prévoit, que l’extension d’un accord par arrêté du ministre du travail rend les stipulations 
de l’accord obligatoires pour tous les salariés et employeurs compris dans le champ d’application de ce dernier.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 19 décembre 2017), à la suite d’un 
contrôle portant sur les années 2009 à 2011, la caisse générale de la sécurité sociale de 
la Réunion (la caisse) a, le 24 septembre 2012, notifié à la société Transport Camalon 



204

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

(la société), une lettre d’observations mentionnant plusieurs chefs de redressement, 
suivie, le 27 février 2013, d’une mise en demeure.

2. Une contrainte lui ayant été signifiée, le 18 novembre 2013, la société a formé op-
position devant une juridiction de sécurité sociale. Elle conteste, notamment, le chef 
de redressement afférent à la réintégration, dans l’assiette de la contribution sociale 
généralisée, de la contribution pour le remboursement de la dette sociale et du forfait 
social, du montant des primes « Cospar » qui auraient dû, selon la caisse, être versées 
aux salariés en application de l’accord interprofessionnel du 25 mai 2009 pour la Ré-
union, étendu par arrêté du 27 juillet 2009.

Examen des moyens

Sur les deux moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les deux moyens du pourvoi 
principal, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir la contestation de la société en ce qu’elle 
porte sur le redressement opéré au titre du bonus Cospar, alors que « selon l’article 3 
de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-
mer, un accord régional ou territorial interprofessionnel conclu selon les modalités 
prévues à l’article L. 2232-2 du code du travail et applicable dès 2009, peut permettre 
aux entreprises implantées dans les départements et régions d’outre-mer et dans les 
collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-Barthélemy, de ver-
ser à leurs salariés un bonus exceptionnel, d’un montant maximal de 1 500 euros par 
salarié et par an, exonéré de toutes cotisations sauf la CSG et la CRDS ; qu’un arrêté 
d’extension du ministre du travail du 27 juillet 2009 a rendu obligatoire pour tous les 
employeurs et tous les salariés compris dans son champ d’application, les dispositions 
du titre Ier de l’accord régional interprofessionnel du 25 mai 2009 à la Réunion im-
posant aux employeurs de verser le bonus Cospar à leurs salariés, même s’ils ne sont 
pas adhérents du Medef ; qu’en disant l’employeur fondé à contester le redressement 
opéré au titre du bonus Cospar aux motifs inopérants que « le Medef est seul signataire 
de l’accord du 25 mai 2009 » et que « la société Transcam est adhérente du syndicat 
FNTR dont l’adhésion au MEDEF n’est pas invoquée ni établie », la cour d’appel a 
méconnu les effets de l’arrêté d’extension du 27 juillet 2009 et a violé les textes visés 
au moyen. »

Réponse de la Cour

Vu les dispositions du titre 1er (Rémunérations) de l’accord régional interprofessionnel 
de La Réunion, signé le 25 mai 2009, et étendu par l’arrêté du ministre du travail du 
27 juillet 2009, les articles L. 2261-15 du code du travail et 3, I, de la loi n° 2009-594 
du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer, ce dernier dans sa 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations et contributions litigieuses :
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5. Il résulte du troisième de ces textes, rendu applicable par le dernier aux accords ré-
gionaux ou territoriaux interprofessionnels qu’il prévoit, que l’extension d’un accord 
par arrêté du ministre du travail rend les stipulations de l’accord obligatoires pour tous 
les salariés et employeurs compris dans le champ d’application de ce dernier.

6. Pour dire que la société est fondée à contester le redressement opéré au titre du 
bonus Cospar pour les années 2010 et 2011, l’arrêt, après avoir rappelé que l’arrêté 
d’extension du ministre a pour effet de rendre obligatoires les dispositions d’un ac-
cord professionnel ou interprofessionnel pour tous les employeurs compris dans son 
champ d’application professionnel et territorial, dont les organisations patronales sont 
représentatives à la date de la signature de l’accord, retient que l’arrêté d’extension du 
27 juillet 2009 n’est pas applicable à la société, dès lors qu’il est établi et non discuté 
que le MEDEF est seul signataire de l’accord du 25 mai 2009 et que la société est ad-
hérente du syndicat FNTR dont l’adhésion au MEDEF n’est pas invoquée ni établie.

7. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il lui appartenait seulement de 
déterminer si la société était comprise dans le champ d’application professionnel de 
l’accord étendu du 25 mai 2009, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour,

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a débouté la société Transport Camalon de sa 
demande en nullité du jugement et en ce qu’il a confirmé le jugement du tribunal des 
affaires de sécurité sociale de Saint-Denis de la Réunion rejetant la demande d’annu-
lation de l’acte de signification de la contrainte ainsi que la demande de nullité de la 
contrainte, l’arrêt rendu le 19 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Saint-Denis de la Réunion ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement 
composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 2261-15 du code du travail et article 3, I, de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009.

Soc., 4 mars 2020, n° 18-12.052, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nouvelle-Calédonie – Code du travail de Nouvelle-Calédonie – 
Travail à temps partiel – Requalification en travail à temps complet – 
Présomption – Preuve contraire – Détermination – Portée.
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Lorsque le contrat de travail à temps partiel ne répond pas aux exigences de l’article Lp. 223-10 du code 
du travail de Nouvelle-Calédonie, l’emploi est présumé à temps complet. Il appartient à l’employeur, pour 
combattre cette présomption, de rapporter la preuve de la durée exacte de travail convenue et de justifier que le 
salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et n’avait pas à se tenir 
constamment à sa disposition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C... a été engagé en qualité de pilote hélicoptère 
par la société Helisud, selon contrat de travail à temps partiel du 1er avril 2009 ; que, 
licencié pour faute grave le 26 novembre 2012, le salarié a saisi un tribunal du travail 
de demandes au titre de la rupture et de l’exécution du contrat de travail ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article Lp. 223-10 du code du travail de Nouvelle-Calédonie ;

Attendu que, selon ce texte, le contrat écrit du salarié à temps partiel doit mentionner 
la durée hebdomadaire ou, le cas échéant, mensuelle du travail et la répartition de la 
durée du travail entre les jours de la semaine ou, le cas échéant, les semaines du mois ; 
qu’il en résulte que l’absence d’écrit mentionnant la durée du travail et sa répartition 
fait présumer que l’emploi est à temps complet et qu’il incombe à l’employeur qui 
conteste cette présomption de rapporter la preuve, d’une part, de la durée exacte heb-
domadaire ou mensuelle convenue, d’autre part que le salarié n’était pas placé dans 
l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il n’avait pas à se tenir 
constamment à la disposition de l’employeur ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de 
salaire au titre d’un contrat de travail à temps complet, l’arrêt retient, d’abord que 
si l’absence d’écrit conforme fait présumer que l’emploi est à temps complet, cette 
présomption est une présomption simple qui est renversée par la preuve, rapportée 
par l’employeur, que le salarié n’est pas tenu en permanence à sa disposition, de la 
durée convenue des horaires de travail et de la possibilité pour le salarié de prévoir 
son rythme de travail à l’avance, ensuite que le planning de répartition des vols entre 
les pilotes était effectué en accord avec eux et qu’en cas de demande de vol adressée 
par un client de manière inopinée, le pilote présent sur la base en raison des vols qui 
lui étaient attribués ce jour-là était consulté en priorité et à défaut de disponibilité 
de ce pilote, les pilotes non présents étaient sollicités sans aucune obligation de leur 
part d’accepter le vol, certaines demandes de vols étant reportées en raison de la non 
disponibilité d’un pilote, que M. C... avait non seulement le choix de sa disponibilité 
mais également celui de son mode de rémunération puisqu’il était salarié de la société 
pour les heures de vol et leurs accessoires, à savoir le temps de préparation du vol, le 
temps d’attente sur site et le « debriefing » du vol, et qu’il était patenté prestataire de la 
société pour les missions accomplies au sol, que l’employeur rapporte la preuve de la 
rémunération de toutes les heures travaillées incluant le temps réglementaire consacré 
à la préparation et au « debriefing » des vols, enfin que le salarié ne peut valablement 
solliciter la requalification de son contrat de travail en contrat à temps plein puisqu’il 
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avait une parfaite maîtrise de la détermination des heures de travail caractérisée par le 
fait qu’il n’était pas tenu en permanence à la disposition de l’employeur, que la durée 
des horaires de travail était convenue et qu’il avait la possibilité de prévoir son rythme 
de travail à l’avance ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser que l’employeur 
faisait la preuve de la durée de travail exacte, mensuelle ou hebdomadaire, convenue, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le contrat de travail de 
M. C... était un contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel et en ce qu’il 
déboute M. C... de ses demandes tendant au paiement de rappels de salaire consécutifs 
à la requalification de son contrat de travail en contrat à temps partiel, l’arrêt rendu le 
14 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. David - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Article Lp. 223-10 du code du travail de Nouvelle-Calédonie.

2e Civ., 19 mars 2020, n° 18-22.908, (P)

– Cassation –

 ■ Nouvelle-Calédonie – Saisie – Saisie-arrêt – Prescription – Loi 
applicable – Détermination.

Dès lors que le délai de 10 ans instauré par l’article 23 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant 
réforme de la prescription en matière civile n’est pas applicable en Nouvelle-Calédonie et en l’absence, sur ce 
territoire, de délai spécifique au-delà duquel un titre exécutoire ne peut plus être mis à exécution, il y a lieu de 
considérer qu’un tel titre peut être mis à exécution dans le délai de prescription de droit commun, qui est celui 
des actions personnelles ou mobilières, ramené en Nouvelle-Calédonie de trente ans à cinq ans.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 5 avril 2018) la société BNP Paribas Nouvelle-Ca-
lédonie (la banque) a saisi, le 4 août 2016, le tribunal de première instance de Nouméa 
d’une demande de validation d’une saisie-arrêt qu’elle avait fait pratiquer le 2 août 
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2016 au préjudice de M. E..., entre les mains de la Société générale calédonienne, sur 
le fondement d’un arrêt de la cour d’appel de Nouméa du 27 octobre 2005.

En appel, M. E... a invoqué la prescription.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. E... fait grief à l’arrêt de valider la saisie-arrêt pratiquée par la banque à son 
encontre entre les mains de la Société générale calédonienne, de dire que les sommes 
dont le tiers saisi se reconnaîtra ou sera reconnu débiteur à l’égard de M. E... seront 
versées à la banque jusqu’à concurrence du montant de sa créance en principal, in-
térêts et frais, et que le tiers saisi sera valablement libéré d’autant vis-à-vis du saisi 
alors « que si l’article 25 II de la loi n° 2008-561 du 17  juin 2008 prévoit que les 
dispositions de cette loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie, il précise que c’est à 
l’exception de son article 6 et de ses articles 16 à 24 ; que les dispositions de la loi du 
17 juin 2008 insérant dans la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures ci-
viles d’exécution un article 3-1 stipulant que l’exécution des titres exécutoires ne peut 
être poursuivie que pendant dix ans, sauf si les actions en recouvrement des créances 
qui y sont constatées se prescrivent par un délai plus long, figurent à l’article 23 et 
qu’elles ne sont donc pas applicables sur le Territoire de Nouvelle-Calédonie ; que seul 
le délai de prescription de droit commun des actions réelles et mobilières réduit à cinq 
ans par l’article 1er de la loi du 17 juin 2008, qui modifie l’article 2244 du code civil, 
peut donc, sur ce territoire, régir les actions en recouvrement d’une créance consta-
tée judiciairement, comme le soutenait l’appelant et comme l’admettait l’intimée  : 
qu’en faisant néanmoins application d’un délai de dix ans, la cour d’appel a violé les 
articles 1er, 23 et 25 II de la loi de la loi du 17 juin 2008. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 25 II de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la pres-
cription en matière civile :

3. Il résulte de ce texte qu’est exclue en Nouvelle-Calédonie l’application de l’ar-
ticle 23 de la loi du 17 juin 2008 susvisée, introduisant un article 3-1 dans la loi du 
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution, laquelle n’avait pas 
été rendue applicable à ce territoire.

4. Pour valider la saisie-arrêt pratiquée à l’encontre de M. E..., l’arrêt retient que l’ins-
tance en validité ayant été diligentée postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
du 17 juin 2008 réduisant à 10 ans le délai de prescription des titres exécutoires et la 
créance en cause se prescrivant par un délai inférieur à celui-ci, soit cinq ans, le délai 
décennal était applicable.

5. En statuant ainsi, alors que le délai de 10 ans instauré par l’article 23 de la loi du 
17 juin 2008 n’est pas applicable en Nouvelle-Calédonie et qu’en l’absence, sur ce 
territoire, de délai spécifique au delà duquel un titre exécutoire ne peut plus être mis 
à exécution, il y avait lieu de considérer qu’il pouvait l’être dans le délai de prescrip-
tion de droit commun, qui est celui des actions personnelles ou mobilières, ramené en 
Nouvelle-Calédonie de trente ans à cinq ans, soit avant le 19 juin 2013, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.
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6. Il en résulte qu’en statuant comme elle l’a fait la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 

Article 23 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 18-23.782, Bull. 2020, (rejet).

2e Civ., 19 mars 2020, n° 18-23.782, (P)

– Rejet –

 ■ Nouvelle-Calédonie – Saisie – Saisie-arrêt – Prescription – Loi 
applicable – Détermination.

L’action en exécution d’une décision juridictionnelle, qui constitue une instance distincte de celle engagée afin 
d’obtenir ce titre exécutoire, n’est pas soumise au délai de prescription extinctive applicable au moment de l’en-
gagement de cette dernière instance.

Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel de Nouméa a jugé que l’action en exécution d’un titre exécutoire 
engagée en Nouvelle Calédonie, après l’entrée en vigueur sur ce territoire de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008 portant réforme de la prescription en matière civile, n’est pas régie par le délai de prescription trentenaire 
antérieurement applicable.

 ■ Nouvelle-Calédonie – Loi – Application dans le temps – Loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière 
civile – Application aux instances introduites postérieurement à 
son entrée en vigueur – Cas – Application à une instance afin 
d’exécution d’une décision juridictionnelle.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 5 juillet 2018) la Banque calédonienne d’investis-
sement (la banque) a fait pratiquer, le 6 septembre 2016, une saisie-arrêt à l’encontre 
de M. X... sur le fondement d’un arrêt de la cour d’appel de Nouméa du 8 janvier 
2009, devenu irrévocable par suite du rejet du pourvoi formé à son encontre (1re Civ., 
23 février 2012, pourvoi n° 09-13.113).

2. La banque ayant sollicité, le 12 septembre 2016, la validation de cette mesure d’exé-
cution, le tribunal de première instance de Nouméa a rejeté la demande, au motif que 
l’exécution de l’arrêt était prescrite.

3. La banque a formé un pourvoi contre l’arrêt ayant confirmé cette décision et, à 
l’occasion de celui-ci, a sollicité le renvoi au Conseil constitutionnel d’une question 
prioritaire de constitutionnalité.

4. Par arrêt du 20 juin 2019 (2e Civ., 20 juin 2019, pourvoi n° 18-23.782), la Cour a 
rejeté cette demande.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action en recouvrement et 
d’ordonner la mainlevée de la saisie pratiquée sur le compte de M. X..., alors que 
« l’abrogation à intervenir de l’article 25 de la loi n° 2008-561 en ce qu’il exclut l’ap-
plication de l’article 23 de la même loi en Nouvelle-Calédonie privera de fondement 
juridique l’arrêt attaqué. »

Réponse de la Cour

6. La demande de transmission au Conseil constitutionnel d’une question prioritaire 
de constitutionnalité portant sur l’article 25 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 a 
été rejetée par arrêt du 20 juin 2019 (2e Civ., 20 juin 2019, pourvoi n° 18-23.782).

7. Le moyen, tiré de l’abrogation de cette disposition n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. La banque fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’avant l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, portant réforme de la pres-
cription en matière civile, la poursuite de l’exécution d’une décision de justice était 
soumise à la prescription de droit commun de trente ans et non pas à la prescription 
décennale de l’article 23 de la même loi, ni à la prescription quinquennale de droit 
commun relative aux actions portant sur des créances mobilières ou personnelles  ; 
qu’en application de l’article 26 III de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, lorsqu’une 
instance a été introduite avant l’entrée en vigueur de la présente loi, l’action est pour-
suivie et jugée conformément à la loi ancienne ; qu’au cas présent, l’instance initiale 
ayant donné lieu au titre exécutoire litigieux a été introduite par une requête d’appel 
en date du 25 juin 2007, antérieure à l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, de 
sorte que l’action devait être poursuivie selon la loi ancienne ; l’article 2262 du code 
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civil alors en vigueur prévoyait un délai de prescription de trente ans applicable aux 
titres exécutoires ; qu’en conséquence, l’exécution d’un titre né d’une instance ouverte 
antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 était régie par les dispo-
sitions de la loi ancienne ; qu’en faisant application de la prescription quinquennale 
issue de la loi du 17 juin 2008, la cour d’appel a violé l’article 26 III de la loi n° 2008-
561 ensemble, par refus d’application, l’article 2262 ancien du code civil ;

2°/ qu’en toute hypothèse, le titre exécutoire litigieux étant né d’une procédure anté-
rieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, le principe de sé-
curité juridique interdit de faire application audit titre d’une loi postérieure réduisant 
les délais de prescription de trente ans à cinq ans ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la 
cour d’appel a violé le principe de sécurité juridique. »

Réponse de la cour

9. Ayant constaté que l’action en exécution du titre exécutoire du 8 janvier 2009, qui 
constitue une instance distincte de celle engagée afin de faire établir judiciairement 
l’existence de la créance de la banque, avait été introduite après l’entrée en vigueur 
de la loi du 17 juin 2008, c’est à bon droit et sans méconnaître le principe de sécurité 
juridique, que la cour d’appel a retenu que cette action n’était pas soumise au délai de 
prescription trentenaire.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 23 et 25, II, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 18-22.908, Bull. 2020, (cassation).

PARTAGE

1re Civ., 4 mars 2020, n° 18-24.646, (P)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Action en partage – Exercice – Créancier personnel d’un 
indivisaire – Coïndivisaires résidant à l’étranger, immeuble situé en 
France – Compétence exclusive de la juridiction du lieu de situation 
du bien immobilier – Cas.
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Intervention volontaire

1. M. M... est reçu en son intervention volontaire en qualité d’administrateur judi-
ciaire de la société Metelmann et Co.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 septembre 2018), en vue de parvenir à l’exécution 
d’une sentence arbitrale condamnant M. B... à lui payer une certaine somme, la société 
Metelmann et Co, société allemande ayant son siège social à Hambourg (la société), 
a saisi le juge aux affaires familiales du tribunal de grande instance de Paris, sur le 
fondement de l’article 815-17, alinéa 3, du code civil, afin de provoquer le partage ju-
diciaire d’un bien immobilier situé à Issy-les-Moulineaux, propriété indivise de M. et 
Mme B..., mariés sous le régime de la séparation de biens.

La société a contesté la décision qui a constaté l’incompétence de ce juge et, plus gé-
néralement, des juridictions françaises au profit des juridictions algériennes.

3. Par arrêt du 7 octobre 2015, la cour d’appel de Paris a infirmé cette décision et, 
statuant à nouveau, dit le juge aux affaires familiales incompétent matériellement et 
déclaré compétent le tribunal de grande instance de Nanterre.

4. Un arrêt de la Cour de cassation (1re Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 15-28.344, Bull. 
2017, I, n° 125) a cassé cet arrêt en toutes ses dispositions aux motifs que la compé-
tence spéciale du juge aux affaires familiales pour connaître de la liquidation et du 
partage des intérêts patrimoniaux des époux, résultant de l’article L. 213-3, 2°, du code 
de l’organisation judiciaire n’est pas subordonnée à la séparation des époux et que 
l’action par laquelle le créancier personnel d’un indivisaire provoque le partage d’une 
indivision, exercée au nom de ce dernier, doit être portée devant le juge compétent 
pour connaître de l’action de ce débiteur.

5. Statuant sur renvoi, la cour d’appel de Paris autrement composée, après avoir consta-
té que les époux B... résidaient en Algérie, a confirmé en toutes ses dispositions la 
décision du juge aux affaires familiales ayant constaté l’incompétence des juridictions 
françaises sur le fondement de l’article 1070 du code de procédure civile.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de constater l’incompétence du juge aux affaires fa-
miliales de Paris et, plus généralement, des juridictions françaises, au profit des juri-
dictions algériennes, pour connaître de son action aux fins de provoquer le partage 
de l’indivision entre les époux B... portant sur un bien immobilier situé en France 
et d’inviter en conséquence le créancier à mieux se pourvoir auprès des juridictions 
territorialement compétentes, alors « que l’extension à l’ordre international des règles 
internes relatives à la compétence territoriale du juge aux affaires familiales résultant 
de l’article 1070 du code de procédure civile, fondées sur le critère de résidence de 
la famille ou de l’un des deux époux selon le cas envisagé, ne saurait avoir pour effet 
de méconnaître le respect de la compétence exclusive dont disposent les juridictions 
françaises pour statuer sur l’action en partage d’un bien immobilier situé en France ; 
qu’en écartant en l’espèce la compétence des juridictions françaises pour connaître de 
l’action de la société Metelmann et Co GmbH aux fins de provoquer, sur le fonde-
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ment de l’article 815-17 du code civil, le partage de l’indivision entre les époux B... 
portant sur un bien immobilier situé en France, au motif inopérant que ces derniers 
résident en Algérie, la cour d’appel, qui a méconnu la compétence exclusive précitée, a 
violé les principes qui régissent la compétence internationale, ensemble l’article 1070 
du code de procédure civile étendu à l’ordre international. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen, contestée par la défense

7. M. et Mme B... soulèvent l’irrecevabilité du moyen, en ce qu’il reprocherait à la 
juridiction de renvoi d’avoir statué conformément à l’arrêt de cassation qui la saisissait 
(Ass. plén., 21 décembre 2006, pourvoi n° 05-17.690, Bull. 2006, Ass. plén, n° 14).

8. Cependant, l’arrêt de la Cour de cassation du 1er  juin 2017 n’a pas statué sur la 
question de la compétence internationale des juridictions françaises, qui n’était pas 
soulevée par le moyen. Il ne s’est prononcé que sur la juridiction française compétente 
matériellement pour connaître de l’action oblique d’un créancier en partage d’un bien 
immobilier indivis entre époux séparés de biens, en application de l’article 815-17, 
alinéa 3, du code civil.

9. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les principes qui régissent la compétence internationale, ensemble l’article 1070 du 
code de procédure civile :

10. Selon les principes qui régissent la compétence juridictionnelle internationale des 
tribunaux français, celle-ci se détermine par l’extension des règles de compétence 
interne, sous réserve d’adaptations justifiées par les nécessités particulières des relations 
internationales.

11. Aux termes de l’article 1070 du code de procédure civile, le juge aux affaires fa-
miliales territorialement compétent est le juge du lieu où se trouve la résidence de la 
famille ; si les parents vivent séparément, le juge du lieu de résidence du parent avec 
lequel résident habituellement les enfants mineurs en cas d’exercice en commun de 
l’autorité parentale, ou du lieu de résidence du parent qui exerce seul cette autorité ; 
dans les autres cas, le juge du lieu où réside celui qui n’a pas pris l’initiative de la pro-
cédure ; en cas de demande conjointe, le juge compétent est, selon le choix des parties, 
celui du lieu où réside l’une ou l’autre. Toutefois, lorsque le litige porte seulement sur 
la pension alimentaire, la contribution à l’entretien et l’éducation de l’enfant, la contri-
bution aux charges du mariage ou la prestation compensatoire, le juge compétent peut 
être celui du lieu où réside l’époux créancier ou le parent qui assume à titre principal 
la charge des enfants, même majeurs.

La compétence territoriale est déterminée par la résidence au jour de la demande ou, 
en matière de divorce, au jour où la requête initiale est présentée.

12. Pour déclarer les juridictions françaises incompétentes, l’arrêt retient que, par ap-
plication de ce texte, M. et Mme B... étant domiciliés en Algérie, les juridictions fran-
çaises sont incompétentes internationalement.

13. En statuant ainsi, alors que, s’agissant d’une action en partage d’un bien immobilier 
situé en France, exercée sur le fondement de l’article 815-17, alinéa 3, du code civil, 
l’extension à l’ordre international des critères de compétence territoriale du juge aux 
affaires familiales, fondés sur la résidence de la famille ou de l’un des parents ou époux, 
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n’était pas adaptée aux nécessités particulières des relations internationales, qui justi-
fiaient, tant pour des considérations pratiques de proximité qu’en vertu du principe 
d’effectivité, de retenir que le critère de compétence territoriale devait être celui du 
lieu de situation de ce bien, la cour d’appel a violé les texte et principes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

14. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

15. Il y a lieu de dire le juge aux affaires familiales du tribunal judiciaire de Nanterre 
internationalement compétent au regard du lieu de situation de l’immeuble litigieux.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la compétence ;

Dit le juge aux affaires familiales du tribunal judiciaire de Nanterre, internationale-
ment compétent pour connaître des demandes de la société Metelmann et Co ;

Renvoie la cause et les parties devant le juge aux affaires familiales du tribunal judi-
ciaire de Nanterre pour qu’il statue sur le fond du litige.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Capron -

Textes visés : 

Principes qui régissent la compétence internationale ; article 1070 du code de procédure civile.

POUVOIRS DES JUGES

Soc., 4 mars 2020, n° 19-10.130, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Contrat de travail – Contrat de travail à 
objet défini – Fin du contrat – Réalisation de l’objet du contrat – 
Achèvement des tâches – Appréciation – Détermination.
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Faits et procédure :

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 octobre 2018), Mme H... a été engagée, 
le 1er février 2009 en qualité de cadre administratif, par la Société du canal de Provence 
et d’aménagement de la région provençale suivant contrat à durée déterminée à objet 
défini d’une durée prévisionnelle de trente-six mois.

2. Le 18 mai 2010, l’employeur lui a adressé une lettre l’informant de la fin de son 
contrat de travail en raison de la réalisation de son objet en lui précisant qu’elle était 
dispensée de préavis et que sa rémunération lui serait versée jusqu’au 31 juillet suivant.

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes en paiement d’heures 
supplémentaires, d’indemnité pour travail dissimulé, de demandes de dommages-in-
térêts et d’un complément de solde d’indemnité de précarité au titre d’une rupture 
abusive et, à titre subsidiaire, d’une demande de requalification du contrat en contrat 
à durée indéterminée et de demandes de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et en paiement d’une indemnité de requalification.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Enoncé du moyen

4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à dire que 
la rupture du contrat de travail est abusive et de la débouter des demandes de dom-
mages-intérêts, de complément d’indemnité de rupture en conséquence, alors « que 
le contrat à durée déterminée à objet défini est un contrat à durée déterminée dont 
l’échéance est la réalisation d’un objet défini ; que l’activité pour laquelle le contrat 
a été conclu prend nécessairement fin à la réalisation de son objet ; que l’article 4 du 
contrat de travail de la salariée, intitulé fin du contrat «, stipule que la réalisation de 
toutes les opérations relatives à l’aspect foncier de la liaison Verdon St Cassien déter-
minera de droit la fin de la relation contractuelle « ; que la cour d’appel a retenu que 
l’employeur justifiait que le programme foncier nécessaire à la réalisation de la seule 
liaison Verdon – Saint Cassien « se trouvait pour l’essentiel réalisé au temps de la rup-
ture du contrat de travail et que l’entreprise pouvait sans difficultés faire assurer les 
suites des opérations foncières par ses services habituels sans surcroît notable de travail ; 
qu’il résultait de ces constatations qu’à la date de la rupture, le programme foncier 
n’était pas réalisé dans son intégralité ; qu’en jugeant néanmoins la rupture régulière, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et, 
partant, a violé l’article 12b/ de l’accord interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la 
modernisation du marché du travail, l’article 6 de la loi du 25 juin 2008 portant mo-
dernisation du marché du travail et les articles L. 1242-1 et suivants du code du travail 
dans leur version alors applicable, ensemble l’article 1134, devenu 1103 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6 de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 et l’article 1134 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

5. Selon le premier de ces textes, un contrat de travail à durée déterminée dont 
l’échéance est la réalisation d’un objet défini, d’une durée minimale de dix-huit mois 
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et maximale de trente-six mois, peut être conclu pour le recrutement d’ingénieurs et 
de cadres, au sens des conventions collectives.

6. Selon ce même texte, le contrat prend fin avec la réalisation de l’objet pour lequel 
il a été conclu, après un délai de prévenance au moins égal à deux mois et peut être 
rompu par l’une ou l’autre partie, pour un motif réel et sérieux, au bout de dix-huit 
mois puis à la date anniversaire de sa conclusion.

7. Il en résulte, qu’en dehors des cas de rupture anticipée pour un motif réel et sé-
rieux dans les conditions prévues par l’article 6 susvisé, ou pour l’une des autres causes 
prévues par l’article L. 1243-1 du code du travail, est abusive la rupture du contrat de 
travail à durée déterminée pour objet défini lorsqu’elle intervient avant la réalisation 
de l’objet pour lequel il a été conclu.

8. Pour débouter la salariée de sa demande tendant à dire que la rupture du contrat de 
travail est abusive et des demandes formées en conséquence, l’arrêt retient que l’em-
ployeur justifie que le programme foncier nécessaire à la réalisation de la seule liaison 
Verdon - Saint Cassien » se trouvait pour l’essentiel réalisé au temps de la rupture du 
contrat de travail, que la salariée soutient qu’en application des termes du contrat seule 
la réalisation de toutes les opérations relatives à l’aspect foncier « était susceptible de 
constituer le terme du contrat, que la cour retient que compte tenu des droits réels en 
cause et de la variété des modes d’action ainsi que des délais nécessaires pour passer 
les actes notariés, une interprétation littérale de ce seul membre de phrase, sorti de 
son contexte, viderait de sens le contrat lui-même, l’objet du contrat excédant alors 
sa durée maximale légale de trente-six mois, qu’il convient de retenir qu’au temps de 
la rupture du contrat de travail, son objet était bien achevé dès lors que l’entreprise 
pouvait sans difficulté faire assurer les suites des opérations foncières par ses services 
habituels sans surcroît notable de travail.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le contrat de travail avait été conclu 
pour l’exécution du programme foncier nécessaire à la réalisation de la liaison Ver-
don-Saint Cassien, que, selon la lettre de rupture, dont elle avait repris les termes, 
l’employeur indiquait que les opérations de libération foncière liées à la réalisation de 
la liaison Verdon-Saint Cassien étaient sur le point de prendre fin, ce dont il résultait 
qu’au moment de la rupture du contrat, l’objet pour lequel il avait été conclu n’était 
pas réalisé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme H... de ses demandes 
tendant à ce qu’il soit dit que la rupture du contrat de travail est abusive et à ce que lui 
soient alloués des dommages-intérêts et un complément d’indemnité de rupture, l’ar-
rêt rendu le 25 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; Me Haas -
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Textes visés : 

Article 6 de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2013-
660 du 22 juillet 2013 article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Soc., 18 mars 2020, n° 18-10.919, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Appréciation souveraine – Contrat de travail – Salaire – Heures 
supplémentaires – Importance – Evaluation – Précision – Détail du 
calcul appliqué – Nécessité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 novembre 2017), M. E..., engagé le 9 mars 1998 
par la société Galtier expertises techniques immobilières en qualité de technicien en 
dessin informatique, a exercé les fonctions de responsable de bureau d’études et tech-
niciens, statut cadre, à compter du 30 avril 2012.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment à titre 
d’heures supplémentaires, puis a été licencié par lettre du 1er septembre 2014.

Examen d’office de la recevabilité des interventions volontaires des associations Mouvement 
des entreprises de France (Medef) et Avosial après avis donné aux parties en application de 
l’article 1015 du code de procédure civile

3. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

4. Le Medef et Avosial ne justifiant pas d’un tel intérêt dans le présent litige, leurs in-
terventions volontaires ne sont pas recevables.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre des heures supplé-
mentaires et des congés payés afférents, alors « que dès lors que le salarié établit qu’à la 
date de son licenciement, il n’a pas été en mesure de prendre l’intégralité de ses congés 
payés, il appartient à l’employeur de démontrer avoir pris des mesures suffisantes pour 
lui permettre d’exercer effectivement son droit à congé ; qu’en affirmant que la réalité 
de l’impossibilité de prendre les congés payés alléguée par M. E... n’était pas établie, 
sans rechercher si l’employeur avait pris des mesures suffisantes pour lui permettre 
d’exercer effectivement son droit à congé, la cour n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles L. 3141-12, L. 3141-14 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Le moyen, inopérant en ce qu’il ne critique pas le chef de dispositif de l’arrêt reje-
tant la demande de dommages-intérêts pour impossibilité de prendre des congés, ne 
peut être accueilli.

Mais sur le premier moyen pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre des heures sup-
plémentaires et des congés payés afférents, alors :

« 1°/ que d’une part, s’il appartient au salarié de fournir des éléments de nature à 
étayer sa demande en paiement d’heures supplémentaires, le décompte qu’il produit 
n’est pas nécessairement établi au moment de la relation contractuelle et peut l’être a 
posteriori ; qu’en écartant les documents produits par les salarié devant la cour au motif 
qu’ils n’ont pas été établis au moment de la relation contractuelle dans la mesure où 
ils sont différents de ceux produits devant le conseil des prud’hommes à l’appui de la 
demande initiale, la cour a violé l’article L. 3171-4 du code du travail ;

2°/ que d’autre part, en vertu de l’article L. 3171-4 du code du travail, le salarié doit 
fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés 
pour permettre à l’employeur de répondre en fournissant ses propres éléments ; que 
dès lors que le décompte des heures supplémentaires effectuées produit devant la 
cour d’appel, même différent de celui produit en première instance, est suffisamment 
précis pour permettre à l’employeur d’y répondre, la cour ne peut écarter les tableaux 
produits devant elle par le salarié au seul motif que le décompte produit devant la 
cour comporterait des contradictions manifestes avec les documents produits devant 
le conseil des prud’hommes ; qu’en considérant que M. E... ne produisait pas devant 
la cour d’éléments suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour 
étayer sa demande aux motifs que le décompte correspondant au travail réalisé pour 
le conseil général de l’Essonne ainsi que pour les autres dossiers présentait des inco-
hérences avec les pièces versées aux débats devant le conseil des prud’hommes, sans 
même examiner les documents produits devant elle, la cour a violé l’article L. 3171-4 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :
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9. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1, du code du travail, lorsque tous les sa-
lariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire 
collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée de 
travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des sa-
lariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

10. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

11. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

12. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires et des 
congés payés afférents, l’arrêt retient que les documents produits devant la cour n’ont 
pas été établis au moment de la relation contractuelle dans la mesure où ils sont dif-
férents de ceux produits devant le conseil des prud’hommes à l’appui de la demande 
initiale, qu’en effet l’employeur produit le décompte des heures supplémentaires pré-
senté par le salarié aux premiers juges duquel il ressort de notables différences avec les 
tableaux produits dans l’instance devant la cour d’appel, ainsi par exemple le travail 
réalisé pour le conseil général de l’Essonne, que les mêmes différences et incohérences 
se retrouvent pour d’autres dossiers Renault Truck, Feu Vert, Polyclinique du pays de 
Rance notamment, qui présentent des anomalies similaires à celles relevées s’agissant 
du travail que le salarié prétend avoir effectué pour le conseil général de l’Essonne 
entre les deux tableaux présentés d’une part devant le conseil des prud’hommes et 
d’autre part devant la cour d’appel, qu’ainsi il ressort desdits tableaux des contra-
dictions manifestes, le salarié ayant opéré devant la cour d’appel des modifications 
pour tenter de corriger ses précédentes invraisemblances relevées alors à juste titre par 
l’employeur devant le conseil des prud’hommes, que pas plus les notes de frais que les 
« exemples de billets de train » ou l’attestation de l’épouse du salarié émanant d’un 



220

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

proche et, comme telle, dépourvue de valeur probante, ne sont de nature à étayer la 
demande du salarié, que dès lors les éléments présentés par le salarié ne sont pas suf-
fisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour étayer sa demande et 
permettre à l’employeur de répondre en fournissant ses propres éléments.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul 
salarié, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen pris en sa troisième branche, la Cour :

DECLARE irrecevables les interventions volontaires des associations Mouvement des 
entreprises de France (Medef) et Avosial ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. E... de ses demandes 
à titre d’heures supplémentaires et de congés payés afférents, l’arrêt rendu, le 22 no-
vembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 3171-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la charge de la preuve s’agissant du décompte du nombre d’heures accomplies, à rapprocher : 
Soc., 25 février 2004, pourvoi n° 01-45.441, Bull. 2004, V, n° 62 (rejet) ; Soc., 24 novembre 2010, 
pourvoi n° 09-40.928, Bull. 2010, V, n° 266 (cassation partielle). Sur l’office du juge s’agissant de 
l’existence et de l’évaluation du nombre d’heures accomplies, à rapprocher : Soc., 4 décembre 
2013, pourvoi n° 12-17.525, Bull. 2013, V, n° 297 (rejet) ; Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-
22.344, Bull. 2013, V, n° 299 (rejet).

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 5 mars 2020, n° 19-15.406, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Reconnaissance du droit du 
créancier – Etendue de l’interruption.

Il résulte de l’article 2240 du code civil que la reconnaissance, par le débiteur, du droit de celui contre lequel il 
prescrit ne bénéficie qu’au créancier concerné par cette reconnaissance.
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Dès lors, une cour d’appel qui, saisie par des ayants droit d’une victime de l’amiante, relève, d’une part qu’ils 
n’étaient pas « parties » aux offres faites par le FIVA pendant le délai de prescription, et d’autre part que le 
FIVA ne s’était jamais reconnu débiteur à leur égard, en déduit exactement que les premières demandes d’in-
demnisation formées par ces derniers après l’expiration du délai de prescription étaient irrecevables.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 février 2019), et les productions, après le décès de 
W... K... survenu le [...], des suites d’une pathologie dont le lien avec son exposi-
tion à l’amiante a été médicalement constatée le 22 novembre 2006, le Fonds d’in-
demnisation des victimes de l’amiante (le FIVA), par lettres recommandées avec de-
mande d’avis de réception du 22 juillet 2010, 6 août 2010, 26 septembre 2013, 18 juin 
2014, 24 octobre 2016 et 19 janvier 2017, a notifié à sa veuve Mme X... U..., ses fils 
MM. Y..., L...’S..., B... et I... K..., ses filles Mmes A... D..., Q... T..., Q... P..., V... O..., R... 
K..., ses petits-fils MM. C... T..., E... T..., G... K..., JE... K..., B... GA..., TY... K..., DV... 
K... et KE... K... et ses petites-filles Mmes OO... T..., TB... D..., MS... D..., EF... P..., 
VC... O..., R... K..., Q... FB..., VC... SM..., HY... NS... MK... VF..., WR... K..., FI... K..., 
E... NK... et Q... GA... (les consorts K...) diverses offres d’indemnisation au titre de 
leurs préjudices personnels, ainsi qu’au titre de l’action successorale, pour le préjudice 
fonctionnel et les préjudices extrapatrimoniaux du défunt, lesquelles ont été acceptées 
sans réserve.

2. Par lettre du 30 novembre 2017, Mmes N... J... et F..., fille et petite-fille du défunt, 
ont saisi le FIVA d’une demande d’indemnisation de leur préjudice moral et d’accom-
pagnement.

3. Le FIVA ayant, le 20  février 2018, rejeté cette demande qu’il estimait prescrite, 
Mmes N... J... et F... ont formé un recours contre cette décision, le 20 avril 2018.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mmes N... J... et F... font grief à l’arrêt de dire leurs demandes formées le 30 no-
vembre 2017 irrecevables car prescrites alors « que l’effet interruptif du délai de pres-
cription de dix ans attaché à l’offre d’indemnisation du FIVA adressée à certains ayants 
droit d’une victime décédée des suites d’une maladie causée par l’amiante bénéficie 
aux autres ayants droit sollicitant l’indemnisation de leur préjudice  ; qu’en retenant 
que l’offre du FIVA du 22 juillet 2010 et ses offres subséquentes n’avaient pas inter-
rompu le délai de prescription au profit de Mme N... J... et de Mme F... faute, pour 
celles-ci, d’avoir été parties aux demandes ayant abouti à ces offres, la cour d’appel a 
violé les articles 2240 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 et 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000. »

Réponse de la cour

5. Il résulte de l’article 2240 du code civil que la reconnaissance, par le débiteur, du 
droit de celui contre lequel il prescrit ne bénéficie qu’au créancier concerné par cette 
reconnaissance.

6. La cour d’appel ayant relevé, d’une part, que Mmes N... J... et F... n’avaient pas été 
« parties » aux demandes d’indemnisation des consorts K... ayant abouti à l’offre du 
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FIVA du 22 juillet 2010 puis aux offres subséquentes, et d’autre part que le FIVA ne 
s’était jamais reconnu débiteur à leur égard, en a exactement déduit que les premières 
demandes d’indemnisation formées par Mmes N... J... et F... le 30 novembre 2017, 
après l’expiration du délai de prescription le 22 novembre 2016, étaient irrecevables.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article 2240 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application des règles de precription du droit commun, à rapprocher : 2e Civ., 13 juin 2019, 
pourvoi n° 18-14.1297, Bull. 2019, (rejet).

3e Civ., 19 mars 2020, n° 19-13.459, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Interruption et suspension – Causes – Assignation en référé – 
Bénéficiaire – Détermination – Portée.

 ■ Prescription quinquennale – Applications diverses – Absence de 
réception de l’ouvrage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 janvier 2019), par marché du 14 octobre 
2009, la société Bouygues immobilier (la société Bouygues) a confié, en qualité de 
maître de l’ouvrage, à la Société de travaux publics et de construction du littoral (la 
société STPCL) l’exécution de travaux de voirie et réseaux divers dans la propriété de 
M. Q... et Mme Q... (les consorts Q...).

2. Le 25 mars 2010, se plaignant du retard dans la réalisation des travaux et de dé-
sordres, ceux-ci ont assigné en référé les sociétés Bouygues et STPCL et ont obtenu 
la désignation, par ordonnance du 31 mars 2010, d’un technicien qui a déposé son 
rapport le 25 octobre 2011.
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3. Les consorts Q... ont conclu une transaction d’indemnisation avec la société Bou-
ygues, qui a assigné, le 14 décembre 2015, la société STPCL en indemnisation de ses 
préjudices.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. La société STPCL fait grief à l’arrêt de la condamner à payer diverses sommes à la 
société Bouygues aux titres de la reprise des désordres et des travaux supplémentaires 
et de l’indemnisation d’un préjudice financier, alors 

« 1°/ que la demande en justice n’interrompt le délai de prescription que si elle a été 
signifiée par le créancier lui-même au débiteur se prévalant de la prescription ; que 
l’arrêt attaqué constate que l’assignation en référé du 25 mars 2010 n’avait pas été 
signifiée à la société STPCL par la société Bouygues immobilier mais par les consorts 
Q...  ; qu’en considérant, pour rejeter la fin de non-recevoir, que cette assignation 
avait interrompu le délai de prescription de l’action exercée par la société Bouygues 
immobilier à l’encontre de la société STPCL, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 2224 et 2241 du 
code civil ;

2°/ que, lorsque le juge accueille une demande de mesure d’instruction présentée 
avant tout procès, la suspension de la prescription ne joue qu’au profit de la personne 
qui a sollicité cette mesure ; que la cour d’appel a constaté que la demande d’expertise 
avait été sollicitée, non par la société Bouygues immobilier, mais par les consorts Q... ; 
qu’en considérant que le délai de prescription de l’action exercée par la société Bou-
ygues immobilier à l’encontre de la société STPCL s’était trouvé suspendu durant les 
opérations d’expertise, elle a violé les articles 2224 et 2239 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224, 2239 et 2241 du code civil et l’article L. 110-4 du code de com-
merce :

5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer. Il résulte du dernier de ces textes que le même 
délai s’applique aux actions entre commerçants ou entre commerçants et non-com-
merçants.

6. Selon le deuxième et le troisième de ces textes, la demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription et la prescription est suspendue lorsque le 
juge fait droit à une demande de mesure d’instruction présentée avant tout procès.

7. L’article  1792-4-3 du code civil, créé par la loi n°  2008-561 du 17  juin 2008, 
dispose que les actions en responsabilité dirigées contre les constructeurs et leurs 
sous-traitants, à l’exception de celles qui sont régies par les articles 1792-3, 1792-4-
1 et 1792-4-2 du même code, se prescrivent par dix ans à compter de la réception 
des travaux. Ce texte ne saurait ainsi recevoir application lorsqu’aucune réception de 
l’ouvrage n’est intervenue.
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8. La Cour de cassation avait décidé, avant l’entrée en vigueur de la loi précitée, que 
la responsabilité contractuelle de droit commun du constructeur quant aux désordres 
de construction révélés en l’absence de réception se prescrivait par dix ans à compter 
de la manifestation du dommage (3e Civ., 24 mai 2006, pourvoi n° 04-19.716, Bull. 
2006, III, n° 132).

Le délai d’action contre le constructeur, initialement de trente ans, avait ainsi été ré-
duit.

9. L’article 2224 du code civil issu de la loi du 17 juin 2008 dispose que les actions 
personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans et ce délai est repris par l’article 
L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la même loi, pour les ac-
tions nées à l’occasion de leur commerce entre commerçants ou entre commerçants 
et non-commerçants.

10. Dès lors, la cour d’appel a exactement retenu que le délai de prescription applicable 
en la cause était celui de cinq ans prévu par ces textes et que ce délai avait commencé 
à courir à compter du jour où la société Bouygues avait connu les faits lui permettant 
d’exercer son action à l’encontre de la société STPCL, soit le jour de l’assignation en 
référé du 25 mars 2010.

11. Cependant, la Cour de cassation a jugé que seule une initiative du créancier de 
l’obligation peut interrompre la prescription et que lui seul peut revendiquer l’effet 
interruptif de son action et en tirer profit (Com., 9  janvier 1990, pourvoi n°  88-
15.354 Bull 1990 IV n° 11 ; 3e Civ., 14 février 1996, pourvoi n° 94-13.445 ; 2e Civ., 
23 novembre 2017, pourvoi n° 16-13.239).

12. De la même façon, lorsque le juge accueille une demande de mesure d’instruction 
avant tout procès, la suspension de la prescription, qui fait, le cas échéant, suite à l’in-
terruption de celle-ci au profit de la partie ayant sollicité la mesure en référé, tend à 
préserver les droits de cette partie durant le délai d’exécution de la mesure et ne joue 
qu’à son profit (2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.011).

13. Pour condamner la société STPCL au paiement de différentes sommes à la société 
Bouygues, l’arrêt retient que l’action engagée par celle-ci sur le fondement contrac-
tuel, en l’absence de réception, se prescrit par cinq ans en application de l’article 2224 
du code civil ou de l’article L. 110-4 du code de commerce, que l’assignation en référé 
du 25 mars 2010 a interrompu le délai de prescription et que ce délai s’est trouvé sus-
pendu durant les opérations de consultation jusqu’au dépôt du rapport.

14. En statuant ainsi, alors que l’interruption, puis la suspension de la prescription quin-
quennale de l’action en responsabilité contractuelle de droit commun du constructeur 
quant aux désordres révélés en l’absence de réception de l’ouvrage n’avaient pas profi-
té à la société Bouygues, l’instance en référé ayant été introduite par les consorts Q..., 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquence de la cassation

15. La cassation à intervenir sur le premier moyen rend sans objet l’examen des deux 
autres moyens.

16. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile, la cassation prononcée n’impliquant pas 
qu’il soit à nouveau statué sur le fond.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Société de travaux 
publics et de construction du littoral à payer à la société Bouygues immobilier les 
sommes de 59 114 euros au titre des travaux de reprise des désordres, de 9 150 euros au 
titre de la reprise des travaux supplémentaires et de 10 000 euros au titre de l’indem-
nisation du préjudice financier subi du fait des travaux dits « d’indemnisation », l’arrêt 
rendu le 10 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevables les demandes de la société Bouygues aux titres de la réparation 
des désordres, de la reprise des travaux supplémentaires et de l’indemnisation du pré-
judice financier.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Bech - Avocat général  : Mme Vassal-
lo (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Colin-Stoclet  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 2224, 2239, et 2241 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Com., 9  janvier 1990, pourvoi n° 88-15.354, Bull. 1990, IV, n° 11 (cassation), et l’arrêt cité  ; 
Com., 28 avril 1998, pourvoi n° 95-15.453, Bull. 1998, IV, n° 142 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
24 mai 2006, pourvoi n° 04-19.716, Bull. 2006, III, n° 132 (cassation partielle) ; 2e Civ., 31 janvier 
2019, pourvoi n° 18-10.011, Bull. 2019, (rejet).

1re Civ., 25 mars 2020, n° 18-22.451, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prescription biennale – Droit de la consommation – Biens ou services 
fournis aux consommateurs – Domaine d’application – Contrat de 
prestations funéraires.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Limoges, 20 juillet 2018), rendu 
en dernier ressort, Mme E..., héritière de sa tante décédée, a formé opposition à une 
ordonnance d’injonction de payer une certaine somme au titre d’un contrat de pres-
tations funéraires conclu avec M. U..., opérateur de pompes funèbres.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme E... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande en paiement de M. U..., après 
avoir rejeté la fin de non-recevoir tirée de la prescription biennale, alors « que l’action 
des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, 
se prescrit par deux ans ; qu’en retenant, pour écarter cette prescription, que la créance 
de M. U... n’était pas née de la relation entre un professionnel et un consommateur 
ou d’un contrat classique de droit de la consommation, tandis qu’il constatait qu’elle 
était née d’un contrat conclu entre un consommateur, Mme E... et M. U..., profes-
sionnel des pompes funèbres, chargeant ce dernier de prestations pour l’inhumation 
de Mme B..., le tribunal d’instance, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé par refus d’application l’article L. 218-2 du code de la 
consommation. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation :

3. Aux termes de ce texte, l’action des professionnels, pour les biens ou les services 
qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans.

4. L’opérateur de pompes funèbres qui conclut un contrat de prestations funéraires 
avec un consommateur lui fournit un service, ce dont il résulte que l’action en paie-
ment qui procède de ce contrat est soumise à la prescription biennale.

5. Il importe peu que la créance relève des frais funéraires, dès lors que, les dettes 
successorales ne faisant l’objet d’aucun régime de prescription dérogatoire, le seul fait 
qu’une dette puisse être mise à la charge d’une succession ne la soumet pas à un ré-
gime différent de celui qui s’applique en raison de sa nature.

6. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription biennale, le jugement 
retient que la créance litigieuse n’est pas née d’un contrat de consommation et que, 
dépendant du passif de la succession, les frais funéraires obéissent à la prescription 
quinquennale de droit commun.

7. En statuant ainsi, alors qu’il relevait que le contrat litigieux avait été conclu entre un 
professionnel et un consommateur aux fins de prestations funéraires, le tribunal, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. La facture litigieuse a été établie le 12 novembre 2013.

Le délai de prescription biennale de l’action en recouvrement de cette facture était 
donc expiré lorsqu’a été signifiée, le 4  septembre 2017, l’ordonnance d’injonction 
d’en payer le montant. Il en résulte que l’action en paiement de M. U... est prescrite.

11. Mme E... se borne à soutenir que l’action en paiement de M. U... est abusive, sans 
caractériser un tel abus, de sorte que sa demande de dommages-intérêts sera rejetée.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il reçoit l’opposition formée par Mme E... et 
déclare non avenue l’ordonnance d’injonction de payer du 2 août 2017, le jugement 
rendu le 20 juillet 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Limoges ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare prescrite l’action en paiement de M. U... ;

Rejette la demande de dommages-intérêts de Mme E...

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : Mme Ab-Der-
Halden - Avocat(s) : Me Le Prado ; Me Brouchot -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation.

2e Civ., 19 mars 2020, n° 18-22.908, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription décennale – Loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant 
réforme de la prescription en matière civile – Article 23 – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Poursuite de l’exécution d’un titre 
exécutoire en Nouvelle-Calédonie.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 5 avril 2018) la société BNP Paribas Nouvelle-Ca-
lédonie (la banque) a saisi, le 4 août 2016, le tribunal de première instance de Nouméa 
d’une demande de validation d’une saisie-arrêt qu’elle avait fait pratiquer le 2 août 
2016 au préjudice de M. E..., entre les mains de la Société générale calédonienne, sur 
le fondement d’un arrêt de la cour d’appel de Nouméa du 27 octobre 2005.

En appel, M. E... a invoqué la prescription.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. E... fait grief à l’arrêt de valider la saisie-arrêt pratiquée par la banque à son 
encontre entre les mains de la Société générale calédonienne, de dire que les sommes 
dont le tiers saisi se reconnaîtra ou sera reconnu débiteur à l’égard de M. E... seront 
versées à la banque jusqu’à concurrence du montant de sa créance en principal, in-
térêts et frais, et que le tiers saisi sera valablement libéré d’autant vis-à-vis du saisi 
alors « que si l’article 25 II de la loi n° 2008-561 du 17  juin 2008 prévoit que les 
dispositions de cette loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie, il précise que c’est à 
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l’exception de son article 6 et de ses articles 16 à 24 ; que les dispositions de la loi du 
17 juin 2008 insérant dans la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures ci-
viles d’exécution un article 3-1 stipulant que l’exécution des titres exécutoires ne peut 
être poursuivie que pendant dix ans, sauf si les actions en recouvrement des créances 
qui y sont constatées se prescrivent par un délai plus long, figurent à l’article 23 et 
qu’elles ne sont donc pas applicables sur le Territoire de Nouvelle-Calédonie ; que seul 
le délai de prescription de droit commun des actions réelles et mobilières réduit à cinq 
ans par l’article 1er de la loi du 17 juin 2008, qui modifie l’article 2244 du code civil, 
peut donc, sur ce territoire, régir les actions en recouvrement d’une créance consta-
tée judiciairement, comme le soutenait l’appelant et comme l’admettait l’intimée  : 
qu’en faisant néanmoins application d’un délai de dix ans, la cour d’appel a violé les 
articles 1er, 23 et 25 II de la loi de la loi du 17 juin 2008. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 25 II de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la pres-
cription en matière civile :

3. Il résulte de ce texte qu’est exclue en Nouvelle-Calédonie l’application de l’ar-
ticle 23 de la loi du 17 juin 2008 susvisée, introduisant un article 3-1 dans la loi du 
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution, laquelle n’avait pas 
été rendue applicable à ce territoire.

4. Pour valider la saisie-arrêt pratiquée à l’encontre de M. E..., l’arrêt retient que l’ins-
tance en validité ayant été diligentée postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
du 17 juin 2008 réduisant à 10 ans le délai de prescription des titres exécutoires et la 
créance en cause se prescrivant par un délai inférieur à celui-ci, soit cinq ans, le délai 
décennal était applicable.

5. En statuant ainsi, alors que le délai de 10 ans instauré par l’article 23 de la loi du 
17 juin 2008 n’est pas applicable en Nouvelle-Calédonie et qu’en l’absence, sur ce 
territoire, de délai spécifique au delà duquel un titre exécutoire ne peut plus être mis 
à exécution, il y avait lieu de considérer qu’il pouvait l’être dans le délai de prescrip-
tion de droit commun, qui est celui des actions personnelles ou mobilières, ramené en 
Nouvelle-Calédonie de trente ans à cinq ans, soit avant le 19 juin 2013, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

6. Il en résulte qu’en statuant comme elle l’a fait la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Article 23 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 18-23.782, Bull. 2020, (rejet).

2e Civ., 19 mars 2020, n° 18-23.782, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription décennale – Poursuite de l’exécution d’un titre 
exécutoire – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Instance 
engagée en Nouvelle-Calédonie.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 5 juillet 2018) la Banque calédonienne d’investis-
sement (la banque) a fait pratiquer, le 6 septembre 2016, une saisie-arrêt à l’encontre 
de M. X... sur le fondement d’un arrêt de la cour d’appel de Nouméa du 8 janvier 
2009, devenu irrévocable par suite du rejet du pourvoi formé à son encontre (1re Civ., 
23 février 2012, pourvoi n° 09-13.113).

2. La banque ayant sollicité, le 12 septembre 2016, la validation de cette mesure d’exé-
cution, le tribunal de première instance de Nouméa a rejeté la demande, au motif que 
l’exécution de l’arrêt était prescrite.

3. La banque a formé un pourvoi contre l’arrêt ayant confirmé cette décision et, à 
l’occasion de celui-ci, a sollicité le renvoi au Conseil constitutionnel d’une question 
prioritaire de constitutionnalité.

4. Par arrêt du 20 juin 2019 (2e Civ., 20 juin 2019, pourvoi n° 18-23.782), la Cour a 
rejeté cette demande.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action en recouvrement et 
d’ordonner la mainlevée de la saisie pratiquée sur le compte de M. X..., alors que 
« l’abrogation à intervenir de l’article 25 de la loi n° 2008-561 en ce qu’il exclut l’ap-
plication de l’article 23 de la même loi en Nouvelle-Calédonie privera de fondement 
juridique l’arrêt attaqué. »

Réponse de la Cour

6. La demande de transmission au Conseil constitutionnel d’une question prioritaire 
de constitutionnalité portant sur l’article 25 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 a 
été rejetée par arrêt du 20 juin 2019 (2e Civ., 20 juin 2019, pourvoi n° 18-23.782).

7. Le moyen, tiré de l’abrogation de cette disposition n’est, dès lors, pas fondé.
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Sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. La banque fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’avant l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, portant réforme de la pres-
cription en matière civile, la poursuite de l’exécution d’une décision de justice était 
soumise à la prescription de droit commun de trente ans et non pas à la prescription 
décennale de l’article 23 de la même loi, ni à la prescription quinquennale de droit 
commun relative aux actions portant sur des créances mobilières ou personnelles  ; 
qu’en application de l’article 26 III de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, lorsqu’une 
instance a été introduite avant l’entrée en vigueur de la présente loi, l’action est pour-
suivie et jugée conformément à la loi ancienne ; qu’au cas présent, l’instance initiale 
ayant donné lieu au titre exécutoire litigieux a été introduite par une requête d’appel 
en date du 25 juin 2007, antérieure à l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, de 
sorte que l’action devait être poursuivie selon la loi ancienne ; l’article 2262 du code 
civil alors en vigueur prévoyait un délai de prescription de trente ans applicable aux 
titres exécutoires ; qu’en conséquence, l’exécution d’un titre né d’une instance ouverte 
antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 était régie par les dispo-
sitions de la loi ancienne ; qu’en faisant application de la prescription quinquennale 
issue de la loi du 17 juin 2008, la cour d’appel a violé l’article 26 III de la loi n° 2008-
561 ensemble, par refus d’application, l’article 2262 ancien du code civil ;

2°/ qu’en toute hypothèse, le titre exécutoire litigieux étant né d’une procédure anté-
rieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, le principe de sé-
curité juridique interdit de faire application audit titre d’une loi postérieure réduisant 
les délais de prescription de trente ans à cinq ans ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la 
cour d’appel a violé le principe de sécurité juridique. »

Réponse de la cour

9. Ayant constaté que l’action en exécution du titre exécutoire du 8 janvier 2009, qui 
constitue une instance distincte de celle engagée afin de faire établir judiciairement 
l’existence de la créance de la banque, avait été introduite après l’entrée en vigueur 
de la loi du 17 juin 2008, c’est à bon droit et sans méconnaître le principe de sécurité 
juridique, que la cour d’appel a retenu que cette action n’était pas soumise au délai de 
prescription trentenaire.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 23 et 25, II, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 18-22.908, Bull. 2020, (cassation).
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2e Civ., 12 mars 2020, n° 18-21.648, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Sécurité sociale – Cotisations – 
Recouvrement – Application – Procès-verbal constatant le délit de 
travail dissimulé.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Le Pactole du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 juin 2018), à la suite d’un contrôle inopiné l’ayant 
conduit à constater l’emploi de deux travailleurs non déclarés au sein de la société 
Le Pactole (la société), l’URSSAF de Paris et de la région parisienne, aux droits de 
laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF), a procédé au redressement des 
cotisations de la société pour la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012 et lui a 
notifié une mise en demeure, puis décerné une contrainte.

3. Poursuivis devant la juridiction correctionnelle du chef de travail dissimulé, les deux 
co-gérants de la société ont été relaxés pour l’un des deux salariés concernés et décla-
rés coupables pour l’autre.

4. La société a formé opposition devant une juridiction de sécurité sociale à la 
contrainte décernée à son encontre par l’URSSAF.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer bien fondé le redressement opéré par 
l’URSSAF au titre du travail dissimulé de deux salariés sur la période du 1er janvier 
2008 au 30 juin 2012, de valider la contrainte délivrée le 4 janvier 2013 et signifiée le 
16 janvier 2013, sauf à en ramener le montant à 16 942 euros pour les cotisations et à 
3 257 euros pour les majorations de retard provisoires, pour la période du 1er janvier 
2008 au 3 juin 2012 et de débouter la société de l’ensemble de ses demandes, alors, 
« que le délai de prescription en cas de redressement de l’URSSAF est de trois années 
civiles à compter de l’envoi de la mise en demeure ou, par exception, de cinq années 
civiles en cas d’infraction de travail illégal ; que cette prescription doit être ramenée à 
trois ans en cas de relaxe par le juge pénal ; qu’en retenant en l’espèce que le redresse-
ment pouvait porter sur la période contrôlée allant du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012 
dès lors qu’un procès-verbal avait été adressé au procureur de la République le 2 août 
2012 bien qu’elle eût constaté que l’employeur avait été relaxé du chef d’exécution de 
travail dissimulé pour M. J..., d’où il s’évinçait que, pour celui-ci, le délai de prescrip-
tion devait être ramené à trois ans, la cour d’appel a violé le principe de l’autorité de 
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la chose jugée au pénal sur le civil, ensemble, par fausse application, les dispositions de 
l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, la prescription quinquennale se substituant à la prescription trien-
nale est seulement soumise à la constatation d’une infraction de travail illégal par pro-
cès-verbal établi par l’inspecteur du recouvrement.

7. Le jugement de relaxe étant sans incidence à cet égard, la cour d’appel qui a consta-
té l’établissement d’un procès-verbal pour travail dissimulé en date du 2 août 2012, 
adressé au procureur de la République, en a exactement déduit que la mise en de-
meure pouvait porter sur la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

9. La société fait le même grief alors « qu’en déclarant bien fondé le redressement 
opéré par l’URSSAF au titre du travail dissimulé de M. J... sur la période du 1er jan-
vier 2008 au 30 juin 2012 cependant qu’elle constatait que Messieurs A... et C... P... 
avaient été relaxés du chef d’exécution de travail dissimulé pour M. J... le 6 juin 2012, 
tous deux en qualité d’employeurs, par jugement du tribunal correctionnel de Paris 
du 29 janvier 2014 statuant sur le fond de l’action publique, la cour d’appel a violé le 
principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil ;

10. Pour valider la contrainte, l’arrêt, après avoir relevé que par jugement correctionnel 
du 29 janvier 2014, MM. A... et C... P..., co-gérants de la société, avaient été relaxés 
des fins de la poursuite pour travail dissimulé s’agissant de M. J..., et déclarés coupables 
du même chef s’agissant de M. O..., retient que la motivation stéréotypée de cette 
décision ne permet pas de déterminer les motifs précis ayant conduit au prononcé de 
la relaxe et qu’en conséquence, seule doit être considérée définitivement établie leur 
culpabilité pour le travail de M. O....

11. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les dirigeants de la société avaient été 
relaxés du chef de travail dissimulé pour l’un des deux salariés par une décision défi-
nitive d’une juridiction de jugement statuant sur le fond de l’action publique, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare bien fondé le redressement opéré au 
titre du travail dissimulé de M. O... sur la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012, 
l’arrêt rendu le 22 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Taillandier-Thomas  - Avocat géné-
ral : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 

Article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1827 
du 23 décembre 2016 ; principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 31 mai 2018, pourvoi n° 17-18.142, Bull. 2018, II, n° 108 (cassation).

PRESSE

1re Civ., 25 mars 2020, n° 18-26.060, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Diffamation – Eléments constitutifs – Elément matériel – Désignation 
de la personne ou du corps visé – Personne visée indirectement – 
Condition.

La diffamation visant une personne ne peut rejaillir sur une autre que dans la mesure où les imputations diffa-
matoires lui sont étendues, fût-ce de manière déguisée ou dubitative, ou par voie d’insinuation. 

Dès lors, viole les articles 9 du code civil et 29 de la loi du 29 juillet 1881 une cour d’appel qui requalifie en 
action fondée sur une diffamation une action exercée à l’encontre de divers éditeurs de journaux et sites internet, 
alors que, selon ses propres constatations, la demanderesse invoquait l’atteinte portée au droit dont elle dispose 
sur son image du fait de la publication, par erreur, de sa photographie au lieu de celle de sa soeur, et que le texte 
accompagnant cette photographie imputait des agissements criminels exclusivement à cette dernière.

 ■ Procédure – Action en justice – Action devant la juridiction civile – 
Fondement – Détermination – Portée.

 ■ Abus de la liberté d’expression – Définition – Diffamation – 
Allégation ou imputation de faits portant atteinte à l’honneur ou à 
la considération de la personne – Article concernant une personne 
nommément désignée – Illustration par la photographie d’une autre 
personne (non).
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à Mme I... U... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre les sociétés Independant Star LTD, Assalas com et De Persgroep.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 janvier 2018), H... U... a trouvé la mort le [...], au 
cours d’une opération de police menée à la suite des attentats terroristes survenus le 
13 novembre 2015.

3. Soutenant que sa photographie avait été publiée, au lieu de celle de sa soeur H..., 
par différents journaux et sites Internet qui ont relaté cet événement, et invoquant l’at-
teinte ainsi portée au droit dont elle dispose sur son image, Mme I... U... a, selon actes 
des 15, 19 et 20 avril 2016, assigné les sociétés B... Digital France, De Persgroep, So-
ciété normande d’information et de communication (SNIC), Atlas Mediacom, Prisma 
Media, Independant Star LTD, Groupe multimédia IPM, M6 Web, Sud presse, Assalas 
com, Info Reso Socio, Groupe V... et Cie, L... R... associés, aux droits de laquelle 
vient la société B... Media News, l’entreprise publique RTBF (la RTBF) et MM. P... 
et W..., en leur qualité d’administrateurs judiciaires de la SNIC, aux fins d’obtenir la 
réparation de son préjudice, ainsi que la suppression de la photographie litigieuse sur 
les sites en cause.

Les sociétés Groupe V... et Cie, Sud presse, Groupe multimédia IPM, De Persgroep et 
la RTBF ont appelé en garantie la société Photo News, qui a assigné en intervention 
forcée la société E-Press Photo Com, actuellement en liquidation et représentée par la 
société [...], prise en la personne de M. S....

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. Mme I... U... fait grief à l’arrêt de constater que son action est relative à une diffa-
mation à son égard et de dire que celle-ci est prescrite, alors « que la diffamation visant 
une personne ne peut rejaillir sur une autre que dans la mesure où les imputations 
diffamatoires lui sont étendues, fût-ce de manière déguisée ou dubitative, ou par voie 
d’insinuation ; que l’action de Mme U... tendait à obtenir l’indemnisation du préju-
dice consécutif à l’atteinte au droit à l’image, résultant de la publication par erreur de 
sa photographie au lieu de celle de sa soeur à qui les articles litigieux imputait des 
agissements criminels, sans qu’il ne soit soutenu d’aucune façon qu’elle en aurait été 
l’auteur ni même que son nom soit cité ; qu’en requalifiant néanmoins cette demande 
en action en diffamation, la cour d’appel a violé l’article 9 du code civil par refus d’ap-
plication et l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 par fausse application. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 9 du code civil et 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse :

6. La diffamation visant une personne ne peut rejaillir sur une autre que dans la me-
sure où les imputations diffamatoires lui sont étendues, fût-ce de manière déguisée ou 
dubitative, ou par voie d’insinuation.

7. Pour requalifier en action fondée sur une diffamation l’action exercée par Mme I... 
U... et la déclarer prescrite en application de l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881, 
après avoir relevé que le constat d’huissier produit à l’appui de la demande formée par 
cette dernière établit qu’elle est bien présentée comme une terroriste kamikaze, l’arrêt 
retient que le fait qu’il s’agisse d’une erreur grossière n’ôte rien au fait que la photo-
graphie litigieuse et sa légende lui imputent un comportement criminel attentatoire 
à son honneur et à sa considération et que, dès lors, la diffusion de son image dans de 
telles conditions est constitutive d’une diffamation à son égard.

8. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, Mme I... U... invoquait 
l’atteinte portée au droit dont elle dispose sur son image du fait de la publication, par 
erreur, de sa photographie au lieu de celle de sa soeur, et que le texte accompagnant 
cette photographie imputait des agissements criminels exclusivement à cette dernière, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate l’irrecevabilité de l’action dirigée 
contre la société De Persgroep, l’arrêt rendu le 31 janvier 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller  ; SCP 
Piwnica et Molinié ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 9 du code civil ; article 29 de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 juillet 2005, pourvoi n° 03-13.913, Bull. 2005, I, n° 295 (rejet) ; Crim., 26 mars 2008, 
pourvoi n° 06-87.838, Bull. crim. 2008, n° 78 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.
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1re Civ., 11 mars 2020, n° 19-13.716, (P)

– Rejet –

 ■ Liberté d’expression – Liberté de la presse et droit à l’information du 
public – Effets – Limites – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 9 novembre 2018), un article annoncé en pleine 
page de couverture sous le titre « S... H... et V... L... Love story à San Francisco » a été 
publié dans le numéro 3408, daté du 17 septembre 2014, du magazine Paris Match, 
édité par la société Hachette Filipacchi associés (HFA). Cet article, illustré par quatre 
photographies des intéressés se promenant dans les rues de San Francisco, rapportait 
le séjour « en amoureux » des deux anciens ministres, vingt jours après leur démission 
conjointe du gouvernement.

2. Estimant que cette publication portait atteinte à sa vie privée et au droit dont il 
dispose sur son image, M. H... a assigné la société HFA, aux droits de laquelle vient la 
société Lagardère média news (la société Lagardère), pour obtenir réparation de son 
préjudice moral.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Lagardère fait grief à l’arrêt de condamner la société HFA à payer à 
M. H... la somme de 9 000 euros en réparation du préjudice causé par la publication 
du numéro 3408 du magazine Paris Match et, en conséquence, de lui interdire, sous 
astreinte, de diffuser, reproduire ou mettre en ligne les photographies litigieuses, alors 
« que l’atteinte portée à la vie privée doit être appréciée au regard de la contribution 
de l’information publiée à un débat d’intérêt général, de la notoriété de la personne 
concernée, du contenu et des répercussions de la publication sur la vie privée de 
l’intéressé et de l’intrusion qu’a nécessité l’obtention des informations ou clichés pu-
bliés ; qu’en retenant, pour juger que la publication de l’article de presse et des clichés 
révélant la relation amoureuse de M. H... avec Mme L... constituait une atteinte à 
son droit à l’image et à sa vie privée, que l’article était centré sur la nature privée et 
amoureuse de la relation les unissant et non sur le débat politique ouvert à la suite du 
récent remaniement ministériel, bien que M. H... soit une personnalité publique qui 
venait alors d’occuper les fonctions officielles de ministre de l’économie, du redres-
sement productif et du numérique, et que le public ait eu un intérêt légitime à être 
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informé de l’existence d’une relation intime entre deux des ministres « frondeurs », 
susceptible d’avoir exercé une influence sur leur décision commune de s’opposer à la 
ligne politique du gouvernement et d’en démissionner simultanément, décision ayant 
contribué, au sein de la majorité politique au pouvoir, à alimenter un conflit qui a 
été l’une des principales causes du déclin du Parti socialiste, la cour d’appel a violé les 
articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ensemble l’article 9 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Le droit au respect dû à la vie privée et à l’image d’une personne et le droit à la 
liberté d’expression ayant la même valeur normative, il appartient au juge saisi de 
rechercher un équilibre entre ces droits et, le cas échéant, de privilégier la solution la 
plus protectrice de l’intérêt le plus légitime. Pour effectuer cette mise en balance des 
droits en présence, il doit prendre en considération la contribution de la publication 
incriminée à un débat d’intérêt général, la notoriété de la personne visée, l’objet du 
reportage, le comportement antérieur de la personne concernée, le contenu, la forme 
et les répercussions de ladite publication, ainsi que les circonstances de la prise des 
photographies, et procéder, de façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères 
(1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56).

6. Toutefois, selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, 
la vie amoureuse et sentimentale d’une personne présente, en principe, un caractère 
strictement privé et, s’il existe un droit du public à être informé, droit qui est essen-
tiel dans une société démocratique et peut même, dans des circonstances particu-
lières, porter sur des aspects de la vie privée de personnes publiques, des publications 
ayant pour seul objet de satisfaire la curiosité d’un certain lectorat sur les détails de 
la vie privée d’une personne ne sauraient, quelle que soit la notoriété de cette per-
sonne, passer pour contribuer à un quelconque débat d’intérêt général pour la société 
(CEDH, arrêt du 10 novembre 2015, T... et Hachette Filipacchi associés c. France 
[GC], n° 40454/07, §§ 99 et 100). Dès lors, pour vérifier qu’une publication portant 
sur la vie privée d’autrui ne tend pas uniquement à satisfaire la curiosité d’un certain 
lectorat, mais constitue également une information d’importance générale, il faut ap-
précier la totalité de la publication et rechercher si celle-ci, prise dans son ensemble 
et au regard du contexte dans lequel elle s’inscrit, se rapporte à une question d’intérêt 
général (ibid., § 102).

En outre, même si le sujet à l’origine de l’article relève de l’intérêt général, il faut 
encore que le contenu de l’article soit de nature à nourrir le débat public sur le sujet 
en question (CEDH, arrêt du 29 mars 2016, Bédat c. Suisse [GC], n° 56925/08, § 64).

7. Il résulte de ce qui précède que l’atteinte portée à la vie privée d’une personne pu-
blique ou au droit dont elle dispose sur son image ne peut être légitimée par le droit 
à l’information du public que si le sujet à l’origine de la publication en cause relève 
de l’intérêt général et si les informations contenues dans cette publication, appréciée 
dans son ensemble et au regard du contexte dans lequel elle s’inscrit, sont de nature à 
nourrir le débat public sur ce sujet.

8. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que, si l’article litigieux évoque la dé-
mission alors récente du gouvernement de M. H... et de Mme L..., ces indications sont 
données uniquement afin de contextualiser dans le temps le séjour privé des intéressés 
en Californie, sans aucune interrogation sur le point de savoir si la relation sentimen-
tale des anciens ministres est la cause effective de leur démission conjointe. Il ajoute 



238

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

que cet article, centré sur la relation personnelle unissant M. H... et Mme L..., ne fait 
aucune allusion aux conséquences de cette relation sur leurs fonctions et ambitions 
politiques respectives, pas plus qu’au débat politique ouvert à la suite du remaniement 
ministériel consécutif à leur démission, les lecteurs étant uniquement informés de 
ce que les anciens ministres entretiennent une relation amoureuse loin de l’agitation 
politique parisienne.

9. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a retenu, à bon droit, 
que, bien que la démission conjointe de M. H... et de Mme L... ait constitué un sujet 
d’intérêt général, l’article litigieux était consacré à la seule révélation de leur relation 
amoureuse et à leur séjour privé aux Etats-Unis, de sorte qu’il n’était pas de nature à 
nourrir le débat public sur ce sujet. Elle en a exactement déduit que cet article, illus-
tré par des photographies prises à l’insu des intéressés, avait porté atteinte au droit de 
M. H... au respect de sa vie privée et de son image.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre et 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boutet et 
Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-21.871, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

PRET

1re Civ., 25 mars 2020, n° 18-23.803, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Définition – Règles du code civil – Application – 
Effets – Intérêts négatifs – Possibilité (non).

Constitue une opération de crédit tout acte par lequel une personne agissant à titre onéreux met ou promet de 
mettre des fonds à la disposition d’une autre personne. Dans un contrat de prêt immobilier, l’emprunteur doit 
restituer les fonds prêtés dans leur intégralité, les intérêts conventionnellement prévus sont versés à titre de rému-
nération de ces fonds et, dès lors que les parties n’ont pas entendu déroger aux règles du code civil, le prêteur ne 
peut être tenu, même temporairement, au paiement d’une quelconque rémunération à l’emprunteur. 
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Viole les articles 1902, 1905 et 1907 du code civil, et L. 313-1 du code monétaire et financier la cour d’appel 
qui admet l’éventualité d’intérêts mensuellement négatifs alors qu’il résulte de ses constatations que les parties 
n’ont pas entendu déroger aux règles du code civil.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 10 juillet 2018) et les productions, la Caisse de cré-
dit mutuel de Villers-le-Lac (la banque) a consenti à M. et Mme K... (les emprunteurs) 
deux prêts immobiliers, le premier, suivant offre acceptée le 22 octobre 2007, d’un 
montant de 170 000 CHF remboursable in fine le 31 octobre 2019 au taux de 2,15 % 
l’an, stipulé variable en fonction de l’évolution du Libor 3 mois et ne pouvant varier 
de plus de deux points à la hausse, le second, suivant offre acceptée le 16 juin 2010, 
d’un montant de 1 202 100 CHF remboursable en trois-cents échéances au taux de 
1,80 % l’an, stipulé variable en fonction de l’évolution du Libor 3 mois et cette varia-
tion étant encadrée pendant les vingt premières années d’amortissement du prêt par 
un plafond à 3,60 % ainsi qu’un plancher à 0,00 % l’an.

2. Contestant les taux d’intérêts appliqués par la banque, les emprunteurs l’ont assignée 
aux fins de voir appliquer aux deux prêts le taux d’intérêt indexé au taux Libor 3 mois 
à sa valeur réelle, y compris en cas d’index négatif.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt d’appliquer aux prêts litigieux un taux d’intérêt indexé 
au taux Libor 3 mois à sa valeur réelle, y compris si cet index est négatif mensuelle-
ment mais dans la limite de 0,00 % sur l’ensemble du remboursement desdits prêts, 
alors « que le contrat de prêt conclu avec une banque est par nature un contrat à titre 
onéreux de sorte que le taux d’intérêt ne peut devenir négatif et obliger le prêteur à 
rémunérer, même temporairement, l’emprunteur ; que tout en affirmant, s’agissant des 
deux contrats de prêts litigieux, que les parties se sont accordées pour que les intérêts 
soient à la charge de l’emprunteur et non du prêteur, l’arrêt retient que le respect de 
ces deux contrats impose que soit appliqué un taux d’intérêt suivant l’évolution du 
taux Libor 3 à sa valeur réelle pouvant conduire à des intérêts mensuellement néga-
tifs, à condition, toutefois, que sur l’ensemble du remboursement de chaque prêt, les 
intérêts dus au prêteur ne soient pas inférieurs à 0,00 % ; qu’en se déterminant ainsi, 
par des motifs reconnaissant à l’emprunteur un droit à percevoir des intérêts de la part 
du prêteur, la cour d’appel a violé les articles 1905 et 1907 du code civil, dans leur 
rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1902, 1905 et 1907 du code civil, et L. 313-1 du code monétaire et 
financier :

4. Constitue une opération de crédit tout acte par lequel une personne agissant à titre 
onéreux met ou promet de mettre des fonds à la disposition d’une autre personne. 
Dans un contrat de prêt immobilier, l’emprunteur doit restituer les fonds prêtés dans 
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leur intégralité, les intérêts conventionnellement prévus sont versés à titre de rému-
nération de ces fonds et, dès lors que les parties n’ont pas entendu déroger aux règles 
du code civil, le prêteur ne peut être tenu, même temporairement, au paiement d’une 
quelconque rémunération à l’emprunteur.

5. Pour dire que la banque devra appliquer aux prêts litigieux un taux d’intérêt indexé 
au taux Libor 3 mois à sa valeur réelle, pouvant conduire à des intérêts mensuellement 
négatifs, l’arrêt retient que, les deux prêts étant stipulés à un taux d’intérêt initial, l’un 
de 2,15 % et l’autre de 1,80 % l’an, variables à la hausse comme à la baisse, les parties 
se sont accordées pour que ces intérêts soient à la charge de l’emprunteur et non du 
prêteur, et que la banque, en proposant des taux d’intérêt variables à la hausse comme 
à la baisse, et les emprunteurs en y souscrivant, ont accepté le risque inhérent à cette 
variation, mais que le respect des contrats litigieux impose que, pour les deux prêts, 
soit appliqué un tel taux d’intérêt à condition que, sur l’ensemble du remboursement 
de chaque prêt, les intérêts dus au prêteur ne soient pas inférieurs à 0,00 %.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a admis l’éventualité d’intérêts mensuellement 
négatifs, alors qu’il résultait de ses constatations que les parties n’avaient pas entendu 
expressément déroger aux règles du code civil, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la Caisse de crédit mutuel 
de Villers-le-Lac doit appliquer aux prêts litigieux un taux d’intérêt indexé au taux 
Libor 3 mois à sa valeur réelle, y compris si cet index est négatif mensuellement, mais 
dans la limite de 0,00 % sur l’ensemble du remboursement desdits prêts, l’arrêt rendu 
le 10 juillet 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles 1902, 1905 et 1907 du code civil ; article L. 313-1 du code monétaire et financier.

1re Civ., 11 mars 2020, n° 19-10.875, (P)

– Cassation –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts conventionnels – Calcul – Stipulation d’une 
base différente de celle de l’anné civile – Sanction – Déchéance 
du droit aux intérêts – Condition – Inexactitude supérieure à une 
décimale.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 13 septembre 2018), suivant offre acceptée le 6 fé-
vrier 2014, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel des Savoie (la banque) a 
consenti à M. C... et Mme O... (les emprunteurs) trois prêts immobiliers.

2. Reprochant à la banque d’avoir calculé les intérêts des prêts sur la base d’une année 
de trois-cent-soixante jours, ceux-ci l’ont assignée en annulation des stipulations de 
l’intérêt conventionnel et substitution de l’intérêt légal.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses troisième, quatrième 
et sixième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la cinquième branche du moyen

Enoncé du moyen

4. La banque fait grief à l’arrêt d’annuler les stipulations de l’intérêt conventionnel 
et d’ordonner la substitution de l’intérêt légal, alors « que la déchéance du droit aux 
intérêts, dans la proportion fixée discrétionnairement par les juges du fond, est la seule 
sanction encourue dans le cas où la clause se référant à l’année de trois cent soixante 
jours figure dans l’offre de prêt telle qu’acceptée par l’emprunteur, ce qui est le cas 
en l’espèce pour les trois crédits litigieux ; que, pour prononcer pourtant la nullité des 
stipulations d’intérêt et la substitution du taux légal aux taux conventionnels, la cour 
d’appel a retenu que la déchéance du droit aux intérêts concernait seulement l’erreur 
affectant le TEG ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, 
les articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation dans leur rédaction 
applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, le premier de ces 
textes dans sa rédaction issue de la loi 2010-737 du 1er juillet 2010, le second dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 et l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

5. Il résulte de ces textes que la mention, dans l’offre de prêt, d’un taux conventionnel 
calculé sur la base d’une année autre que l’année civile, est sanctionnée exclusivement 
par la déchéance du droit aux intérêts dans les termes de l’article L. 312-33 du même 
code, lorsque l’inexactitude du taux entraîne, au regard du taux stipulé, un écart supé-
rieur à une décimale.

6. Après avoir relevé que l’offre de prêt méconnaissait la règle imposant de calculer le 
taux d’intérêt conventionnel sur la base de l’année civile, l’arrêt annule la clause stipu-
lant l’intérêt conventionnel et ordonne la substitution de l’intérêt légal.
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7. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses consta-
tations et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Article L. 312-8 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article L. 312-33 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article R. 313-1 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-19.097, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

PREUVE

3e Civ., 5 mars 2020, n° 19-13.509, (P)

– Cassation –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de l’une des parties – Rapport d’expertise 
corroboré par d’autres éléments de preuve – Portée.

Il résulte de l’article 16 du code de procédure civile que le juge ne peut pas refuser d’examiner un rapport établi 
unilatéralement à la demande d’une partie, dès lors qu’il est régulièrement versé aux débats, soumis à la discus-
sion contradictoire et corroboré par d’autres éléments de preuve.

Dès lors, doit être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui, pour refuser d’examiner le certificat de mesurage effectué 
par un diagnostiqueur et corroboré par un rapport établi par un géomètre-expert, retient que, même si ces do-
cuments techniques ont été versés aux débats et soumis à la libre discussion des parties, ils ont été réalisés à la 
seule demande de l’acquéreur de l’immeuble, hors la présence du vendeur qui n’a pas été appelé pour y participer 
et qui en conteste la teneur, alors que la cour d’appel a constaté que les deux rapports ont été soumis à la libre 
discussion des parties.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 18 février 2019), par acte du 19 septembre 2014, 
la société civile immobilière EJC a vendu à M.  F... un studio d’une superficie de 
20,74 mètres carrés. Contestant la surface du bien vendu, l’acquéreur a assigné sa ven-
deresse en réduction du prix.

Enoncé du moyen

2. M. F... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en réduction proportionnelle du prix 
de vente et en remboursement des frais accessoires alors « que le juge ne peut refu-
ser d’examiner une pièce régulièrement versée aux débats et soumise à la discussion 
contradictoire, particulièrement lorsqu’elle est corroborée par d’autres pièces ; qu’en 
refusant d’examiner le rapport d’expertise produit par M. F... motif pris que le juge 
ne peut se fonder exclusivement sur une mesure d’instruction amiable, quand M. F... 
produisait un second rapport d’expertise corroborant le premier, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 16 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 16 du code de procédure civile :

3. Il résulte de ce texte que le juge ne peut pas refuser d’examiner un rapport établi 
unilatéralement à la demande d’une partie, dès lors qu’il est régulièrement versé aux 
débats, soumis à la discussion contradictoire et corroboré par d’autres éléments de 
preuve.

4. Pour refuser d’examiner le certificat de mesurage effectué par un diagnostiqueur le 
27 octobre 2014 et corroboré par un rapport établi par un géomètre-expert le 11 dé-
cembre 2014, l’arrêt retient que, même si ces documents techniques ont été versés aux 
débats et soumis à la libre discussion des parties, ils ont été effectués à la seule demande 
de M. F..., hors la présence de la société civile immobilière EJC qui n’a pas été appelée 
pour y participer et qui en conteste la teneur.

5. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les deux rapports avaient été soumis 
à la libre discussion des parties, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Greff-Bohnert  - Avocat(s)  : SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, 
Martin Le Guerer -

Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-15.531, Bull. 2017, II, n° 168 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; 3e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-20.099, Bull. 2018, III, (cassation partielle), 
et l’arrêt cité ; 3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 16-26.172, Bull. 2018, (rejet).

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-11.450, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Notification – Notification par la voie 
électronique – Domaine d’application – Détermination – Litiges 
nés à l’occasion d’un contrat de collaboration ou d’un contrat de 
travail d’un avocat.

Il résulte de la combinaison des articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure civile et, 1er de l’arrêté du 
garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la procédure sans représentation 
obligatoire devant les cours d’appel que, pour les litiges nés à l’occasion d’un contrat de collaboration ou d’un 
contrat de travail d’un avocat, relevant de la compétence du bâtonnier et portés devant la cour d’appel, la décla-
ration d’appel, les actes de constitution et les pièces qui leur sont associées peuvent être valablement adressés au 
greffe de la cour d’appel par la voie électronique par le biais du RPVA.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 22 janvier 2019), M. Y..., avocat salarié, a saisi un bâ-
tonnier du différend l’opposant à la société Fidal suite à son licenciement par cette 
dernière.

2. M. Y... ayant été débouté de l’intégralité de ses demandes par une ordonnance du 
22 mai 2018, il a relevé appel de cette décision par une première déclaration faite au 
greffe de la cour d’appel le 11 juin 2018, puis par la voie du réseau privé virtuel des 
avocats (le RPVA) le 12 juin 2018.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. Y... fait grief à l’arrêt de dire que les deux déclarations d’appel qu’il avait for-
mées étaient irrecevables alors « que l’envoi ou la remise au greffe de la cour d’appel, 
en application des articles 152 et 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, de 
la déclaration d’appel formée contre la décision du bâtonnier rendue dans le cadre 
d’un litige né à l’occasion du contrat de travail d’un avocat salarié, peut être effectué 
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conformément aux dispositions du titre vingt et unième du livre premier du code 
de procédure civile relatives à la communication par voie électronique et au sens de 
l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique 
dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel ; que pour 
la formalisation, dans le cadre de la mise en œuvre de la communication électronique, 
de l’appel prévu par les articles 152 et 16 du décret du 27 novembre 1991, le destina-
taire de la déclaration d’appel est le greffe de la cour d’appel ; que dès lors, en jugeant 
que les règles prévues par l’article 16 du décret du 27 novembre 1991 avaient seules 
vocation à s’appliquer en l’espèce, à l’exclusion des dispositions de l’article 748-1 du 
code de procédure civile, la cour d’appel a violé les articles 16, 142 et 152 du décret du 
27 novembre 1991, ensemble les articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure 
civile et l’article 1er de l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 16 et 152 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la 
profession d’avocat, ensemble les articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure 
civile et 1er de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique dans la 
procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel :

4. Il résulte de la combinaison des quatre derniers de ces textes que, pour les litiges 
nés à l’occasion d’un contrat de collaboration ou d’un contrat de travail d’un avocat, 
relevant de la compétence du bâtonnier et portés devant la cour d’appel, la déclara-
tion d’appel, les actes de constitution et les pièces qui leur sont associées peuvent être 
valablement adressées au greffe de la cour d’appel par la voie électronique par le biais 
du RPVA.

5. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt, après avoir relevé que la seconde déclaration 
d’appel de M. Y... avait été reçue par le RPVA, retient que la procédure particulière 
d’appel prévue pour les recours exercés à l’encontre des décisions du bâtonnier par 
l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 a seule vocation à s’appliquer, 
s’agissant d’une instance ordinale et non prud’homale.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait lieu de sta-
tuer sur les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 

Articles 16 et 152 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; articles 748-1, 748-3 et 748-6 
du code de procédure civile ; article 1 de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication élec-
tronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel.
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Rapprochement(s) : 
Com., 13 mars 2019, pourvoi n° 17-10.861, Bull. 2019, (cassation).

1re Civ., 11 mars 2020, n° 18-26.789, (P)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Définition – Clause instituant un préalable 
obligatoire de conciliation – Condition.

Ayant constaté qu’un Office public de l’habitat avait, sans recourir préalablement à un conciliateur choisi d’un 
commun accord, adressé à une société une facture correspondant à une indemnité contractuelle, puis émis un titre 
exécutoire, et que la société avait contesté son bien-fondé en formant un recours gracieux en annulation, une 
cour d’appel retient à bon droit que, si la stipulation contractuelle subordonnant la saisine du juge à la mise en 
oeuvre d’une procédure préalable de conciliation fait obstacle à ce que la société saisisse directement le juge d’une 
contestation, elle s’oppose également à ce qu’un Office public de l’habitat émette directement un titre exécutoire 
pour le règlement de sommes en exécution du contrat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 20 février 2018, rectifié le 19 septembre suivant), le 
30 août 2013, l’Office public de l’habitat de Le Mans métropole Le Mans habitat, de-
venu l’Office public de l’habitat de la communauté urbaine du Mans (l’OPH), a émis 
un titre exécutoire à l’encontre de la société d’économie mixte de la ville du Mans 
« Mancelière logement  », devenue la société Mancelle d’habitation à loyer modéré 
(la société), pour obtenir paiement de sommes dues, selon lui, en exécution d’une 
convention de management de société du 28 décembre 2010.

2. La société l’a assigné en contestation du bien-fondé du titre émis.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

3. L’OPH fait grief à l’arrêt du 20 février 2018 de dire que le titre de recettes ne peut 
être exécuté à l’encontre de la société, faute de respect de la procédure préalable de 
conciliation stipulée dans la convention, alors :

« 1°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’il 
résulte du contrat conclu entre les parties qu’en cas de désaccord sur son exécution, 
les parties conviennent de faire appel à un conciliateur choisi d’un commun accord 
et que si le désaccord persiste, c’est le tribunal de grande instance du Mans qui sera 
compétent pour juger le différend ; que si le contrat institue ainsi une procédure de 
conciliation obligatoire préalable qui s’applique à toutes les parties, elle ne s’impose 
à elles que comme préalable à la saisine d’un juge ; qu’en décidant que cette clause 
imposerait également une conciliation préalable à l’émission par l’établissement public 
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d’un titre de recettes individuel exécutoire, qui ne suppose ni désaccord ni litige, la 
cour d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis en violation du principe susvisé ;

2°/ que le moyen tiré du défaut de mise en oeuvre de la clause du contrat selon la-
quelle en cas de désaccord sur son exécution les parties conviennent de faire appel à 
un conciliateur choisi d’un commun accord, constitue une fin de non-recevoir qui 
tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande en justice sans examen au 
fond ; que cette fin de non-recevoir ne peut faire obstacle à l’émission d’un titre de 
recettes individuel par l’établissement public créancier, quand bien même il s’agirait 
d’un titre exécutoire pour le règlement des sommes dues en exécution du contrat ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1134 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, 122 du code de procédure 
civile et L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales. »

Réponse de la Cour

4. L’article 26, alinéas 2 et 3, de la convention énonce :

« En cas de désaccord sur son exécution, les parties conviennent de faire appel à un 
conciliateur choisi d’un commun accord.

Si le désaccord persiste, c’est le tribunal de grande instance du Mans qui sera compé-
tent pour juger du différend. »

5. Après avoir constaté que l’OPH avait, sans recourir préalablement à un concilia-
teur choisi d’un commun accord, adressé à la société une facture correspondant à 
l’indemnité de transfert de dossiers visée à l’article 16 de la convention, puis émis un 
titre exécutoire, et que la société avait contesté son bien-fondé en formant un recours 
gracieux en annulation, la cour d’appel a retenu à bon droit, sans dénaturation, que, si 
la stipulation contractuelle subordonnant la saisine du juge à la mise en oeuvre d’une 
procédure préalable de conciliation faisait obstacle à ce que la société saisisse direc-
tement le juge d’une contestation, elle s’opposait également à ce que l’OPH émette 
directement un titre exécutoire pour le règlement de sommes correspondant à l’exé-
cution du contrat, ce dont elle a exactement déduit que le titre de recettes ne pouvait 
être exécuté.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Article  1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10  février 2016  ; 
article 122 du code de procédure civile ; article L. 1617-5 du code général des collectivités ter-
ritoriales.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte, 14 février 2003, pourvoi n° 00-19.423, Bull. 2003, Ch. mixte, n° 1 (rejet), et les arrêts 
cités.
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1re Civ., 18 mars 2020, n° 19-15.160, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Diligence 
accomplie par une partie – Cas – Acte de procédure – Acte 
affecté d’une irrégularité de fond – Portée.

Un acte de procédure, qui traduit sans équivoque la volonté de poursuivre l’instance, interrompt la péremption, 
même s’il est affecté d’une irrégularité de fond.

Ainsi, des conclusions aux fins de rétablissement au rôle, prises par un majeur protégé, sans l’assistance de son 
curateur, constituent une diligence interruptive de péremption.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12  février 2019), et les pièces de la pro-
cédure, M. I... a interjeté appel d’un jugement rendu à son encontre dans un litige 
l’opposant à la société civile immobilière Damar (la SCI) relatif à la vente de biens 
immobiliers en l’état futur d’achèvement. Un arrêt a confirmé le jugement déféré sur 
le caractère parfait de la première vente et, avant-dire droit sur la seconde, ordonné 
une expertise.

L’expert a déposé son rapport le 30 septembre 2013 et M. I... a conclu une dernière 
fois le 31 janvier 2014.

Par ordonnance du 26 février 2014, le conseiller de la mise en état a, sur demande des 
parties, prononcé le retrait du rôle de l’affaire. M. I... a été placé sous curatelle renfor-
cée par jugement du juge des tutelles du 26 novembre 2015, qui a désigné l’association 
MSA 3A en qualité de curateur.

Le 15 janvier 2016, il a déposé et signifié des conclusions aux fins de rétablissement 
au rôle de l’affaire.

2. La SCI a saisi le conseiller de la mise en état d’un incident aux fins de voir constater 
la péremption de l’instance d’appel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses première et 
deuxième branches, et le troisième moyen, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

4. M. I... et l’association MSA 3A font grief à l’arrêt de constater la péremption de 
l’instance d’appel et son extinction, de déclarer la cour d’appel dessaisie et de dire le 
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jugement passé en force de chose jugée alors « que constitue une diligence interrup-
tive, le dépôt de conclusions par le majeur placé sous curatelle, même sans l’assistance 
de son curateur ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 386 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 386 du code de procédure civile :

5. Selon ce texte, l’instance est périmée lorsque aucune des parties n’accomplit de 
diligences pendant deux ans.

L’effet interruptif d’une diligence, lorsqu’elle consiste en un acte de la procédure, est 
sans lien avec la validité de cet acte.

6. Pour dire l’instance périmée, l’arrêt retient, par motifs adoptés, que les conclusions 
aux fins de rétablissement au rôle de l’affaire déposées le 15 janvier 2016 par M. I..., 
sans l’assistance de son curateur, ne sont pas recevables et n’ont donc pas pu inter-
rompre le délai de péremption. Il ajoute qu’un acte de procédure irrégulier n’est pas 
de nature à interrompre ce délai, même s’il traduit sans équivoque la volonté du plai-
deur de poursuivre l’instance, la demande de rétablissement au rôle n’étant pas affectée 
d’un vice de forme mais d’une irrégularité de fond, dès lors que M. I... n’a pas qualité 
pour agir en l’absence de son curateur.

7. En statuant ainsi, alors que les conclusions aux fins de rétablissement au rôle, prises 
par le majeur protégé, même sans l’assistance de son curateur, traduisaient sa volonté 
de poursuivre l’instance, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du deuxième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut (premier président) - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - 
Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 386 du code de procédure civile.

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-11.323, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Juge de la rétractation – 
Définition – Portée.
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Il résulte de l’article 496, alinéa 2, du code de procédure civile que l’instance en rétractation d’une ordonnance 
sur requête a pour seul objet de soumettre à l’examen d’un débat contradictoire les mesures initialement or-
données à l’initiative d’une partie en l’absence de son adversaire et que la saisine du juge de la rétractation se 
trouve limitée à cet objet.

Dès lors, seul le juge des requêtes qui a rendu l’ordonnance peut être saisi d’une demande de rétractation de 
celle-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 octobre 2018), la société Vivauto autovision (la socié-
té Vivauto) a été autorisée, par une ordonnance rendue sur requête en date du 14 avril 
2017, à faire procéder par un huissier de justice à diverses mesures d’instruction dans 
les locaux de la société DLH.

2. L’ordonnance a prévu que les documents ou fichiers saisis seraient séquestrés en 
l’étude de l’huissier de justice jusqu’à ce que le juge en autorise la communication.

3. L’huissier de justice a effectué ses opérations le 30 mai 2017.

4. Par acte du 29 septembre 2017, la société Vivauto a fait assigner la société DLH de-
vant un juge des référés aux fins de voir ordonner la mainlevée des éléments et pièces 
placés sous séquestre.

5. La société DLH a reconventionnellement demandé la rétractation de l’ordonnance 
du 14 avril 2017.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. La société DLH fait grief à l’arrêt d’annuler l’ordonnance du 10 janvier 2018 en 
ce qu’elle a rejeté la demande de rétractation de l’ordonnance du 14 janvier 2017 et, 
statuant à nouveau, de déclarer irrecevable celle-ci, alors « que s’il est fait droit à la 
requête, tout intéressé peut en référer au juge qui a rendu l’ordonnance ; qu’en l’es-
pèce, par ordonnance sur requête du 14 avril 2017, le président du tribunal de grande 
instance de Paris avait autorisé avant tout procès la saisie et le séquestre de fichiers 
de la société DLH ; que la société Vivauto ayant ensuite assigné en référé la société 
DLH devant le même juge pour réclamer la mainlevée du séquestre, la société DLH 
avait sollicité reconventionnellement la rétractation de l’ordonnance du 14 avril 2017 ; 
qu’en jugeant cette demande reconventionnelle irrecevable motif pris qu’elle n’aurait 
pas été adressée au juge compétent, quand elle saisissait le juge qui avait statué sur la 
demande initiale, c’est-à-dire le président du tribunal, la cour d’appel a violé les ar-
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ticles 496 et 497 du code de procédure civile et les articles L. 213-1 et L. 213-2 du 
code de l’organisation judiciaire. »

Réponse de la Cour

8. Il résulte de l’article 496, alinéa 2, du code de procédure civile que l’instance en 
rétractation d’une ordonnance sur requête a pour seul objet de soumettre à l’examen 
d’un débat contradictoire les mesures initialement ordonnées à l’initiative d’une partie 
en l’absence de son adversaire, et que la saisine du juge de la rétractation se trouve 
limitée à cet objet.

9. Dès lors, seul le juge des requêtes qui a rendu l’ordonnance peut être saisi d’une 
demande de rétractation de celle-ci.

10. Ayant constaté que le juge des référés avait été saisi par la société Vivauto d’une 
demande de mainlevée du séquestre des documents appréhendés en exécution de l’or-
donnance sur requête rendue le 14 avril 2017 et que la société DLH avait formé, à titre 
reconventionnel, une demande en rétractation de cette ordonnance, la cour d’appel en 
a exactement déduit que cette demande formée devant un juge, qui n’était pas le juge 
des requêtes, était irrecevable.

11. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Bernard Hémery, Carole 
Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Article 496, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ.,11 mars 2010, pourvoi n° 09-66.338, Bull. 2010, II, n° 53 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 5 mars 2020, n° 19-13.509, (P)

– Cassation –

 ■ Pièces – Examen par le juge – Libre discussion préalable des 
parties – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 18 février 2019), par acte du 19 septembre 2014, 
la société civile immobilière EJC a vendu à M.  F... un studio d’une superficie de 
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20,74 mètres carrés. Contestant la surface du bien vendu, l’acquéreur a assigné sa ven-
deresse en réduction du prix.

Enoncé du moyen

2. M. F... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en réduction proportionnelle du prix 
de vente et en remboursement des frais accessoires alors « que le juge ne peut refu-
ser d’examiner une pièce régulièrement versée aux débats et soumise à la discussion 
contradictoire, particulièrement lorsqu’elle est corroborée par d’autres pièces ; qu’en 
refusant d’examiner le rapport d’expertise produit par M. F... motif pris que le juge 
ne peut se fonder exclusivement sur une mesure d’instruction amiable, quand M. F... 
produisait un second rapport d’expertise corroborant le premier, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 16 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 16 du code de procédure civile :

3. Il résulte de ce texte que le juge ne peut pas refuser d’examiner un rapport établi 
unilatéralement à la demande d’une partie, dès lors qu’il est régulièrement versé aux 
débats, soumis à la discussion contradictoire et corroboré par d’autres éléments de 
preuve.

4. Pour refuser d’examiner le certificat de mesurage effectué par un diagnostiqueur le 
27 octobre 2014 et corroboré par un rapport établi par un géomètre-expert le 11 dé-
cembre 2014, l’arrêt retient que, même si ces documents techniques ont été versés aux 
débats et soumis à la libre discussion des parties, ils ont été effectués à la seule demande 
de M. F..., hors la présence de la société civile immobilière EJC qui n’a pas été appelée 
pour y participer et qui en conteste la teneur.

5. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les deux rapports avaient été soumis 
à la libre discussion des parties, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Greff-Bohnert  - Avocat(s)  : SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, 
Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-15.531, Bull. 2017, II, n° 168 (cassation partielle), et les 
arrêts cités ; 3e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-20.099, Bull. 2018, III, (cassation partielle), 
et l’arrêt cité ; 3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 16-26.172, Bull. 2018, (rejet).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Com., 25 mars 2020, n° 18-17.924, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Autorisation du juge – Eléments à prendre 
en compte – Créance paraissant fondée en son principe – 
Société apparemment défaillante – Applications diverses – Risque 
d’inexécution du plan de redressement de la société.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 15 mai 2018), que par un contrat du 26 juillet 
2004, la société civile immobilière La Brosse (la SCI La Brosse) a confié à la société 
Entreprise de travaux industriels et publics (la société Etip) l’exécution de travaux de 
construction d’ouvrage pour le prix de 2 631 200 euros ; que la SCI La Brosse n’ayant 
procédé à aucun paiement au titre de ce contrat, un jugement mixte du 8 décembre 
2005, confirmé par un arrêt du 26  juillet 2011, devenu irrévocable, a condamné la 
SCI La Brosse à payer à la société Etip la somme de 800 000 euros au titre des travaux 
exécutés ; qu’en 2011, la SCI La Brosse est devenue la SARL KM ; qu’une ordon-
nance du juge de la mise en état du 26 août 2015 a condamné la SARL KM à payer 
à la société Etip une provision de 876 000 euros au titre des travaux réalisés ; que le 
18 novembre 2015, la SARL KM a été mise en redressement judiciaire ; qu’un arrêt 
du 17 décembre 2015 a réduit à 800 000 euros le montant de la provision allouée à 
la société Etip par l’ordonnance du 26 août 2015 ; que le 2 juin 2016, la société Etip 
a assigné M. S... et la société Manulor en leur qualité d’associés de la SCI La Brosse, 
devenue la SARL KM, afin de les voir condamner à payer le passif de celle-ci, d’un 
montant de 800 000 euros, au prorata de leur participation au capital social ; que par 
une première ordonnance, le juge de l’exécution a autorisé la société Etip à pratiquer 
une saisie conservatoire de créances sur les comptes bancaires de M. S... ; que par une 
seconde ordonnance, ce juge a autorisé la société Etip à prendre une inscription d’hy-
pothèque judiciaire sur des biens immobiliers de la société Manulor et à pratiquer une 
saisie conservatoire de créances et de droits d’associés détenus par cette société ; qu’en 
vertu des autorisations judiciaires ainsi obtenues, la société Etip a fait procéder à des 
mesures conservatoires ; que la société Manulor et M. S... ont assigné la société Etip 
en abus de mesures conservatoires et en annulation desdites mesures ; que le juge de 
l’exécution ayant rejeté leurs demandes, la société Manulor et M. S... ont relevé appel 
de son jugement ; qu’au cours de l’instance d’appel, le 10 mai 2017, la SARL KM a 
bénéficié d’un plan de redressement incluant la créance de la société Etip ;

Attendu que M. S... et de la société Manulor font grief à l’arrêt de rejeter leurs de-
mandes alors, selon le moyen :

1°/ que les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre 
un associé d’une société civile qu’après avoir préalablement et vainement poursuivi 
la personne morale  ; que le créancier ne peut donc poursuivre le paiement d’une 
dette sociale contre les associés lorsque la société bénéficie d’un plan de redressement 
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concernant cette dette qu’à la condition de démontrer que ce plan n’est pas respecté ; 
qu’en retenant pourtant en l’espèce que la société KM n’apporterait aucune preuve 
de ce qu’elle serait en mesure de payer le premier dividende à échéance du 10 mai 
2018, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation des articles 1315 et 
1858 du code civil ;

2°/ que toute personne dont la créance paraît fondée en son principe peut solliciter 
du juge l’autorisation de pratiquer une mesure conservatoire sur les biens de son dé-
biteur, sans commandement préalable, si elle justifie de circonstances susceptibles d’en 
menacer le recouvrement ; que ne dispose pas d’une créance fondée en son principe 
à l’encontre des associés, le créancier d’une société civile dont la débitrice fait l’objet 
d’un plan de redressement incluant la créance litigieuse ; qu’en retenant pourtant que 
« la circonstance que la société KM fasse l’objet d’un plan de redressement avec mise 
en place d’un échéancier de paiement de ses dettes, dont celle de la société Etip, n’in-
terdit pas au créancier de prendre des mesures conservatoires contres les associés de 
son débiteur en garantie de sa créance à leur encontre » (arrêt, p. 9, alinéa 2), la cour 
d’appel a violé les articles L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution et 1858 
du code civil ;

Mais attendu que lorsque le juge de l’exécution est saisi de la contestation d’une 
mesure conservatoire diligentée, sur le fondement de l’article L. 511-1 du code des 
procédures civiles d’exécution, par le créancier d’une société civile contre les associés 
tenus indéfiniment des dettes sociales en application de l’article 1857 du code civil, il 
doit seulement rechercher l’existence d’une créance paraissant fondée en son principe 
contre la société et l’apparence d’une défaillance de celle-ci, cette apparence pouvant 
résulter, notamment, du risque d’inexécution du plan de redressement de la société, de 
sorte que, l’article 1858 du code civil étant inapplicable dans cette hypothèse, il n’est 
pas tenu de vérifier si sont remplies les conditions posées par ce dernier texte pour 
poursuivre les associés en paiement des dettes sociales ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution ; articles 1857 et 1858 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 9 octobre 2001, pourvoi n° 98-18.487, Bull. 2001, IV, n° 164 (cassation).
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1re Civ., 11 mars 2020, n° 18-26.789, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécutions forcées – Titre – Titre exécutoire – Emission 
par un établissement public – Exclusion – Cas – Clause instituant un 
préalable obligatoire de conciliation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 20 février 2018, rectifié le 19 septembre suivant), le 
30 août 2013, l’Office public de l’habitat de Le Mans métropole Le Mans habitat, de-
venu l’Office public de l’habitat de la communauté urbaine du Mans (l’OPH), a émis 
un titre exécutoire à l’encontre de la société d’économie mixte de la ville du Mans 
« Mancelière logement  », devenue la société Mancelle d’habitation à loyer modéré 
(la société), pour obtenir paiement de sommes dues, selon lui, en exécution d’une 
convention de management de société du 28 décembre 2010.

2. La société l’a assigné en contestation du bien-fondé du titre émis.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

3. L’OPH fait grief à l’arrêt du 20 février 2018 de dire que le titre de recettes ne peut 
être exécuté à l’encontre de la société, faute de respect de la procédure préalable de 
conciliation stipulée dans la convention, alors :

« 1°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’il 
résulte du contrat conclu entre les parties qu’en cas de désaccord sur son exécution, 
les parties conviennent de faire appel à un conciliateur choisi d’un commun accord 
et que si le désaccord persiste, c’est le tribunal de grande instance du Mans qui sera 
compétent pour juger le différend ; que si le contrat institue ainsi une procédure de 
conciliation obligatoire préalable qui s’applique à toutes les parties, elle ne s’impose 
à elles que comme préalable à la saisine d’un juge ; qu’en décidant que cette clause 
imposerait également une conciliation préalable à l’émission par l’établissement public 
d’un titre de recettes individuel exécutoire, qui ne suppose ni désaccord ni litige, la 
cour d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis en violation du principe susvisé ;

2°/ que le moyen tiré du défaut de mise en oeuvre de la clause du contrat selon la-
quelle en cas de désaccord sur son exécution les parties conviennent de faire appel à 
un conciliateur choisi d’un commun accord, constitue une fin de non-recevoir qui 
tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande en justice sans examen au 
fond ; que cette fin de non-recevoir ne peut faire obstacle à l’émission d’un titre de 
recettes individuel par l’établissement public créancier, quand bien même il s’agirait 
d’un titre exécutoire pour le règlement des sommes dues en exécution du contrat ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1134 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, 122 du code de procédure 
civile et L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales. »
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Réponse de la Cour

4. L’article 26, alinéas 2 et 3, de la convention énonce :

« En cas de désaccord sur son exécution, les parties conviennent de faire appel à un 
conciliateur choisi d’un commun accord.

Si le désaccord persiste, c’est le tribunal de grande instance du Mans qui sera compé-
tent pour juger du différend. »

5. Après avoir constaté que l’OPH avait, sans recourir préalablement à un concilia-
teur choisi d’un commun accord, adressé à la société une facture correspondant à 
l’indemnité de transfert de dossiers visée à l’article 16 de la convention, puis émis un 
titre exécutoire, et que la société avait contesté son bien-fondé en formant un recours 
gracieux en annulation, la cour d’appel a retenu à bon droit, sans dénaturation, que, si 
la stipulation contractuelle subordonnant la saisine du juge à la mise en oeuvre d’une 
procédure préalable de conciliation faisait obstacle à ce que la société saisisse direc-
tement le juge d’une contestation, elle s’opposait également à ce que l’OPH émette 
directement un titre exécutoire pour le règlement de sommes correspondant à l’exé-
cution du contrat, ce dont elle a exactement déduit que le titre de recettes ne pouvait 
être exécuté.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Article  1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10  février 2016  ; 
article 122 du code de procédure civile ; article L. 1617-5 du code général des collectivités ter-
ritoriales.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte, 14 février 2003, pourvoi n° 00-19.423, Bull. 2003, Ch. mixte, n° 1 (rejet), et les arrêts 
cités.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

2e Civ., 12 mars 2020, n° 17-22.436, (P)

– Cassation –

 ■ Médecin ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne – 
Inscription à l’ordre des médecins – Exercice de la profession en 
France – Déclaration de prestation de services – Nécessité (non).



257

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Il résulte de la combinaison des articles L. 4111-1 et L. 4112-7 du code de la santé publique, dans leur 
rédaction applicable au litige, que le médecin ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, qui est 
régulièrement inscrit en France à un tableau de l’ordre des médecins, n’est pas tenu, lorsqu’il exécute en France 
des actes de sa profession, de procéder à la déclaration de prestation de services.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 4 juillet 2017), M. E..., qui est de nationalité belge, 
exerce, depuis 2001, la profession de médecin libéral en Belgique et en France, dans le 
département des Ardennes.

L’intéressé a, le 1er mai 2016, fermé son cabinet en France, tout en continuant d’exer-
cer en Belgique, à proximité de la frontière française, son activité de médecin auprès 
de ses patients belges et français. M. E... ayant, alors, sollicité son conventionnement 
auprès de la caisse primaire d’assurance maladie des Ardennes (la caisse), celle-ci a exi-
gé qu’il soit, au préalable, inscrit sur une liste spéciale en qualité de médecin prestataire 
de services.

2. M. E... a assigné la caisse devant un juge des référés.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Énoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner, sous astreinte, à procéder au conven-
tionnement de M. E... et à adresser à l’ensemble de ses patients un courrier les infor-
mant qu’ils pouvaient le conserver comme médecin traitant, alors :

« 1°/ qu’à moins qu’un médecin ne soit établi dans l’Etat dans lequel il fournit ses 
services, sa faculté de prodiguer des soins transfrontières relève de la libre prestation de 
service ; que le fait qu’un médecin établi dans un État membre fournisse des services 
de manière plus ou moins régulière dans un autre État membre sans y disposer d’une 
infrastructure stable et continue ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit 
État membre ; qu’en décidant que la caisse ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas 
établi en France, le statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués 
en France, la cour d’appel a violé l’article L. 4112-7 du code de la santé publique en-
semble, l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

2°/ que le fait qu’un médecin établi dans un État membre reçoive de manière plus 
ou moins régulière des patients résidant dans un autre État membre ne suffit pas à le 
considérer comme établi dans ce dernier État membre ; qu’en décidant que la caisse 
ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas établi en France, le statut de médecin pres-
tataire, pour les soins prodigués en Belgique, la cour d’appel a violé par fausse appli-
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cation l’article L. 4112-1 du code de la santé publique, ensemble, l’article 56 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne.

3°/ que le fait que ce médecin soit inscrit à l’ordre des médecins dans l’Etat dans 
lequel il prodigue des soins ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit État 
membre ; qu’en se fondant sur l’inscription de M. E... à l’Ordre des médecins français 
pour décider que la caisse ne pouvait imposer à M. E..., qui est établi en Belgique, le 
statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués en France, la cour 
d’appel a violé l’article L. 4112-7 du code de la santé publique ensemble, l’article 56 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

4°/ que le fait que ce médecin soit inscrit à l’Ordre des médecin dans l’Etat de rési-
dence de ses patients ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit État membre ; 
qu’en se fondant sur l’inscription de M. E... à l’Ordre des médecins français pour dé-
cider que la CPAM ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas établi en France, le 
statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués en Belgique, la Cour 
d’appel a violé, par fausse application, par fausse application l’article L.  4112-1 du 
Code de la santé publique, ensemble, l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 4111-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction applicable 
au litige, nul ne peut exercer la profession de médecin s’il n’est :

1° Titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l’article L. 4131-1.

2° De nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne 
ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen.

3° Inscrit à un tableau de l’ordre des médecins.

6. Selon l’article L.  4112-7 du même code, dans sa rédaction applicable au litige, 
le médecin, le praticien de l’art dentaire ou la sage-femme ressortissant d’un Etat, 
membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique euro-
péen, qui est établi et exerce légalement les activités de médecin, de praticien de l’art 
dentaire ou de sage-femme dans un Etat, membre ou partie, peut exécuter en France, 
de manière temporaire et occasionnelle, des actes de sa profession sans être inscrit au 
tableau de l’ordre correspondant.

L’exécution de ces actes est subordonnée à une déclaration préalable, qui est accom-
pagnée de pièces justificatives dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de 
la santé.

Le prestataire joint une déclaration concernant les connaissances linguistiques néces-
saires à la réalisation de la prestation.

7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le médecin, ressortissant d’un Etat 
membre de l’Union européenne, qui est régulièrement inscrit en France à un tableau 
de l’ordre des médecins, n’est pas tenu, lorsqu’il exécute en France des actes de sa pro-
fession, de procéder à la déclaration de prestation de services.

8. Ayant relevé que M.  E... était régulièrement inscrit, en France, à un tableau de 
l’ordre des médecins, sur décision du conseil régional de Champagne-Ardennes de 
l’ordre des médecins, confirmée, le 4 octobre 2016, par le Conseil national de l’ordre 
des médecins, la cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître les disposi-
tions du droit de l’Union européenne invoquée, que l’intéressé ne relevait pas des 
dispositions de l’article L. 4112-7 du code de la sécurité sociale.
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9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

Énoncé du moyen

10. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en décidant que la caisse ne pou-
vait refuser le conventionnement de M. E..., qui n’est pas établi en France, sur la base 
des conventions nationales applicables aux médecins établis en France, sans faire le 
départage entre les soins prodigués en France et les soins prodigués en Belgique, la 
cour d’appel a violé l’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 
L. 4112-7 du code de la santé publique et l’article 56 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 162-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige, 2 de la convention nationale du 26 juillet 2011 organisant les rapports entre les 
médecins libéraux et l’assurance maladie, approuvée par arrêté du 22 septembre 2011, 
applicable à la date de la demande d’adhésion, 56 et 57 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne :

11. Il résulte du deuxième de ces textes que la convention nationale s’applique aux 
médecins exerçant à titre libéral, inscrits au tableau de l’ordre national des médecins et 
qui ont fait le choix d’exercer sous le régime conventionnel, pour les soins dispensés 
sur leur lieu d’exercice professionnel ou au domicile du patient.

12. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne, 
il découle du troisième, qui est applicable aux activités médicales sans qu’il y ait lieu 
de distinguer selon que les soins sont dispensés dans un cadre hospitalier ou en dehors 
d’un tel cadre (arrêt du 31 janvier 1984, P... et D..., C-286/82 et C-26/83), d’une part, 
que le principe de libre prestation des services s’applique non seulement lorsque le 
prestataire et le destinataire du service sont établis dans des États membres différents, 
mais également dans tous les cas où un prestataire offre des services sur le territoire 
d’un État membre autre que celui dans lequel il est établi, quel que soit, par ailleurs, 
le lieu où sont établis les destinataires de ces services (arrêts du 28 octobre 1999, Ska-
tteministeriet contre Bent Vestergaard, C-55/98, du 5 octobre 1994, Commission/
France, C-381/93 et du 5 juin 1997, SETTG, C-398/95), d’autre part, que les États 
membres ont l’interdiction d’introduire ou de maintenir des restrictions injustifiées à 
l’exercice de cette liberté dans le domaine des soins de santé (arrêts du 12 juillet 2001, 
Smits et Peerbooms, C-157/99, du 16 mai 2006, Watts, C-372/04, et du 19 avril 2007, 
Stamatelaki, C-444/05).

13. Il résulte de la combinaison de ces textes que les conventions nationales organisant, 
en France, les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie, sont appli-
cables, pour les actes qu’il dispense sur le territoire français, fut-ce au titre d’une acti-
vité réduite, au médecin, dès lors qu’il est régulièrement inscrit, en France, au tableau 
de l’ordre des médecins, indépendamment de son lieu d’établissement dans un autre 
État membre de l’Union européenne.

14. Pour accueillir le recours de M. E..., l’arrêt retient que la caisse ne pouvait lui re-
fuser un conventionnement afférent à sa situation de médecin régulièrement inscrit au 
tableau de l’ordre des médecins des Ardennes.
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15. En statuant ainsi, alors que l’intéressé, établi en Belgique, ne pouvait relever de la 
convention applicable que pour les soins dispensés en France, fut-ce au titre d’une 
activité réduite, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.

Sur la saisine, sollicitée par la défense, de la Cour de justice de l’Union européenne

16. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions en 
cause, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une ques-
tion préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

Dit n’y avoir lieu à saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question 
préjudicielle ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Reims ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles L. 4111-1 et L. 4112-7 du code de la santé publique, dans leur rédaction applicable au 
litige ; article L. 162-5 du code de la sécurité sociale ; article 2 de la convention nationale du 
26 juillet 2011 organisant les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie, approu-
vée par arrêté du 22 septembre 2011 ; articles 56 et 57 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 11 mars 2020, n° 19-11.532, (P)

– Rejet –

 ■ Sociétés de perception et de répartition des droits – Société de 
perception et de répartition des droits des artistes-interprètes – 
Défense des droits individuels d’un artiste-interprète – Action en 
justice – Exercice – Pouvoir – Nécessité.

Selon l’article L. 321-1 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-1823 du 22 décembre 2016, applicable en la cause, les sociétés de perception et de 
répartition des droits d’auteur et des droits des artistes-interprètes et des producteurs de phonogrammes et de 
vidéogrammes régulièrement constituées ont qualité pour agir en justice pour la défense des droits dont elles ont 
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statutairement la charge. Il s’ensuit qu’elles peuvent exercer une action en contrefaçon en cas d’atteinte aux droits 
patrimoniaux de leurs adhérents, à la condition, toutefois, que ceux-ci leur aient régulièrement fait l’apport de 
ces droits. 

Dès lors, c’est à bon droit qu’après avoir relevé que l’article L. 132-24 du code de la propriété intellectuelle 
instituait, au profit du producteur d’une oeuvre audiovisuelle, une présomption de cession des droits exclusifs 
d’exploitation, une cour d’appel a décidé que la recevabilité de la Société des auteurs de jeux à agir pour la dé-
fense des droits de retransmission secondaire de formats de jeux incorporés dans des oeuvres audiovisuelles était 
subordonnée à la démonstration que les auteurs de ces formats ne s’étaient pas, au moment de leur adhésion, 
déjà dessaisis de leurs droits au profit du producteur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30  novembre 2018), la Société des auteurs de jeux 
(SAJE) a assigné en contrefaçon la société Orange, qui commercialise des abonne-
ments multi-services comprenant un accès à Internet, un accès à la téléphonie et un 
accès à la télévision, lui reprochant d’avoir exploité, sans son autorisation, des oeuvres 
appartenant à son répertoire, à l’occasion de la retransmission simultanée, intégrale et 
sans changement d’oeuvres audiovisuelles incorporant les formats de jeux dont ses 
adhérents sont les auteurs.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième 
et quatrième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

3. La SAJE fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables, alors « que les 
sociétés de gestion collective de droit d’auteur régulièrement constituées ont qualité 
pour ester en justice pour la défense des droits dont elles ont statutairement la charge 
et pour défendre les intérêts matériels et moraux de leurs membres ; qu’à la suite d’une 
modification de ses statuts par assemblée générale extraordinaire du 21 octobre 2014, 
la SAJE a statutairement la charge d’exercer, pour le compte de ses associés, auteurs 
d’oeuvres de jeux, et leurs ayants droit, «  le droit exclusif d’autoriser ou d’interdire, 
en France et à l’étranger, la retransmission simultanée, intégrale et sans changement 
de leurs oeuvres par réseau filaire [...] ou non filaire, notamment par bouquet satellite 
numérique, pour la réception par le public d’une transmission initiale, sans fil ou avec 
fil, notamment par satellite, d’émissions de télévision ou de radio destinées à être cap-
tées par le public ainsi que la négociation, la perception et la répartition de ces droits », 
ce droit lui étant apporté par ses associés du seul fait de leur adhésion à ses statuts, 
sauf limitation expresse lors de leur adhésion ou cas de démission ou de retrait partiel 
dans les conditions prévues à l’article X de ses statuts ; qu’il en résulte que la SAJE a 
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légalement qualité pour agir en justice, au nom de tous les auteurs d’oeuvres de jeux 
qui ont adhéré, sans limitation d’apport, à ses statuts après le 21 octobre 2014, pour 
défendre leur droit de télédiffusion secondaire concernant les oeuvres qu’ils ont créées 
postérieurement à leur adhésion et celles pour lesquelles ils sont, à la date de leur ad-
hésion, encore titulaires de ce droit ; qu’en retenant que la SAJE était irrecevable en 
ses demandes pour contrefaçon, faute pour elle de justifier détenir un « catalogue » 
d’oeuvres sur lequel elle disposerait des droits patrimoniaux lui permettant d’agir en 
contrefaçon à l’encontre de la société Orange pour des diffusions qu’elle n’aurait pas 
autorisées, et de la réalité des apports dont elle se prévaut pour les formats concernés 
par les diffusions litigieuses, la cour d’appel a violé ensemble les articles 31 du code 
de procédure civile, L. 321-1 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-1823 du 22 décembre 2016, et L. 321-2 du code 
de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction issue de cette ordonnance. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 321-1 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-1823 du 22 décembre 2016, applicable 
en la cause, les sociétés de perception et de répartition des droits d’auteur et des droits 
des artistes-interprètes et des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes ré-
gulièrement constituées ont qualité pour agir en justice pour la défense des droits dont 
elles ont statutairement la charge. Il s’ensuit qu’elles peuvent exercer une action en 
contrefaçon en cas d’atteinte aux droits patrimoniaux de leurs adhérents, à la condi-
tion, toutefois, que ceux-ci leur aient régulièrement fait l’apport de ces droits.

5. Après avoir constaté que, s’agissant des droits de retransmission dont la violation 
est invoquée, le catalogue de la SAJE était constitué des seuls droits patrimoniaux 
volontairement apportés par ses adhérents, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que 
la recevabilité de son action était subordonnée à la démonstration de la réalité des 
apports dont elle se prévalait. Ayant relevé que l’article L. 132-24 du code de la pro-
priété intellectuelle instituait, au profit du producteur d’une oeuvre audiovisuelle, une 
présomption de cession des droits exclusifs d’exploitation, elle en a exactement déduit 
que, pour pouvoir valablement apporter en propriété à la SAJE le droit de retrans-
mission secondaire des formats de jeux incorporés dans les oeuvres audiovisuelles en 
cause, les auteurs de ces formats ne devaient pas, au moment de leur adhésion, s’être 
déjà dessaisis de ce droit au profit du producteur.

6. Appréciant souverainement la valeur et la portée des éléments qui lui étaient soumis, 
elle a estimé que la SAJE n’apportait pas la preuve, qui lui incombait, que les contrats 
de cession conclus par ses adhérents contenaient une clause contraire à la présomption 
légale édictée par le texte précité, de sorte que cet organisme de gestion collective 
n’était pas recevable à agir en contrefaçon.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Corlay -
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Textes visés : 
Articles L. 132-24 et L. 321-1 du code de la propriété intellectuelle, ce dernier dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-1823 du 22 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 mai 2013, pourvoi n° 12-16.583, Bull. 2013, I, n° 113 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 11 mars 2020, n° 18-25.390, (P)

– Cassation –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Critère 
d’appréciation – Capacité de la caution à faire face au moment 
de son propre engagement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que un par acte du 28 octobre 2011, la société Caisse 
d’épargne et de prévoyance de Picardie (la banque) a consenti à l’EURL Phil-Ga-
lette (la société) deux prêts professionnels, garantis par le cautionnement solidaire de 
M. M..., donné par deux actes séparés, l’un du 28 octobre 2011 et l’autre du 28 oc-
tobre sans précision de l’année ; que la société ayant été mise en sauvegarde, puis en 
liquidation judiciaire, la banque a assigné la caution en paiement ; que la caution a 
invoqué la disproportion manifeste de ses engagements ;

Sur les premier, troisième et quatrième moyens : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche : Publication sans intérêt 

Et sur ce moyen, pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

Attendu que pour dire que les cautionnements litigieux n’étaient pas disproportion-
nés et condamner, en conséquence, M. M... à paiement, l’arrêt retient encore que la 
somme des charges mensuelles correspondant aux cinq prêts cautionnés antérieu-
rement, à supposer que les différentes sociétés débitrices principales ne respectent 
pas l’ensemble de leurs mensualités, ce qui n’a jamais été le cas en l’espèce, s’élève à 
3 150 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la disproportion manifeste du cautionnement s’appré-
cie au regard de la capacité de la caution à faire face, avec ses biens et revenus, non à 
l’obligation garantie, selon les modalités de paiement propres à celle-ci, c’est-à-dire, 
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en l’espèce, aux mensualités des prêts, mais au montant de son propre engagement, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : Mme  Guinamant  - Avocat(s)  : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 14 mars 2016.

1re Civ., 11 mars 2020, n° 19-10.875, (P)

– Cassation –

 ■ Intérêts – Taux – Calcul – Stipulation d’une base différente de celle 
de l’année civile – Sanction – Déchéance du droit aux intérêts – 
Condition – Inexactitude supérieure à une décimale.

La mention, dans l’offre de prêt, d’un taux conventionnel calculé sur la base d’une année autre que l’année 
civile, est sanctionnée exclusivement par la déchéance du droit aux intérêts, lorsque l’inexactitude du taux en-
traîne, au regard du taux stipulé, un écart supérieur à une décimale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 13 septembre 2018), suivant offre acceptée le 6 fé-
vrier 2014, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel des Savoie (la banque) a 
consenti à M. C... et Mme O... (les emprunteurs) trois prêts immobiliers.

2. Reprochant à la banque d’avoir calculé les intérêts des prêts sur la base d’une année 
de trois-cent-soixante jours, ceux-ci l’ont assignée en annulation des stipulations de 
l’intérêt conventionnel et substitution de l’intérêt légal.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses troisième, quatrième 
et sixième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur la cinquième branche du moyen

Enoncé du moyen

4. La banque fait grief à l’arrêt d’annuler les stipulations de l’intérêt conventionnel 
et d’ordonner la substitution de l’intérêt légal, alors « que la déchéance du droit aux 
intérêts, dans la proportion fixée discrétionnairement par les juges du fond, est la seule 
sanction encourue dans le cas où la clause se référant à l’année de trois cent soixante 
jours figure dans l’offre de prêt telle qu’acceptée par l’emprunteur, ce qui est le cas 
en l’espèce pour les trois crédits litigieux ; que, pour prononcer pourtant la nullité des 
stipulations d’intérêt et la substitution du taux légal aux taux conventionnels, la cour 
d’appel a retenu que la déchéance du droit aux intérêts concernait seulement l’erreur 
affectant le TEG ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, 
les articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation dans leur rédaction 
applicable aux faits de l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 312-8 et L. 312-33 du code de la consommation, le premier de ces 
textes dans sa rédaction issue de la loi 2010-737 du 1er juillet 2010, le second dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 et l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

5. Il résulte de ces textes que la mention, dans l’offre de prêt, d’un taux conventionnel 
calculé sur la base d’une année autre que l’année civile, est sanctionnée exclusivement 
par la déchéance du droit aux intérêts dans les termes de l’article L. 312-33 du même 
code, lorsque l’inexactitude du taux entraîne, au regard du taux stipulé, un écart supé-
rieur à une décimale.

6. Après avoir relevé que l’offre de prêt méconnaissait la règle imposant de calculer le 
taux d’intérêt conventionnel sur la base de l’année civile, l’arrêt annule la clause stipu-
lant l’intérêt conventionnel et ordonne la substitution de l’intérêt légal.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses consta-
tations et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Article L. 312-8 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 ; article L. 312-33 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 ; article R. 313-1 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-19.097, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 25 mars 2020, n° 18-22.451, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Paiement – Action – Prescription – Délai biennal prévu en matière 
de biens et services fournis aux consommateurs – Domaine 
d’application – Contrat de prestations funéraires.

L’opérateur de pompes funèbres qui conclut un contrat de prestations funéraires avec un consommateur lui four-
nit un service, ce dont il résulte que l’action en paiement qui procède de ce contrat est soumise à la prescription 
biennale prévue à l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, peu important que la 
créance relève des frais funéraires.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Limoges, 20 juillet 2018), rendu 
en dernier ressort, Mme E..., héritière de sa tante décédée, a formé opposition à une 
ordonnance d’injonction de payer une certaine somme au titre d’un contrat de pres-
tations funéraires conclu avec M. U..., opérateur de pompes funèbres.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme E... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande en paiement de M. U..., après 
avoir rejeté la fin de non-recevoir tirée de la prescription biennale, alors « que l’action 
des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, 
se prescrit par deux ans ; qu’en retenant, pour écarter cette prescription, que la créance 
de M. U... n’était pas née de la relation entre un professionnel et un consommateur 
ou d’un contrat classique de droit de la consommation, tandis qu’il constatait qu’elle 
était née d’un contrat conclu entre un consommateur, Mme E... et M. U..., profes-
sionnel des pompes funèbres, chargeant ce dernier de prestations pour l’inhumation 
de Mme B..., le tribunal d’instance, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
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propres constatations, a violé par refus d’application l’article L. 218-2 du code de la 
consommation. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation :

3. Aux termes de ce texte, l’action des professionnels, pour les biens ou les services 
qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans.

4. L’opérateur de pompes funèbres qui conclut un contrat de prestations funéraires 
avec un consommateur lui fournit un service, ce dont il résulte que l’action en paie-
ment qui procède de ce contrat est soumise à la prescription biennale.

5. Il importe peu que la créance relève des frais funéraires, dès lors que, les dettes 
successorales ne faisant l’objet d’aucun régime de prescription dérogatoire, le seul fait 
qu’une dette puisse être mise à la charge d’une succession ne la soumet pas à un ré-
gime différent de celui qui s’applique en raison de sa nature.

6. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription biennale, le jugement 
retient que la créance litigieuse n’est pas née d’un contrat de consommation et que, 
dépendant du passif de la succession, les frais funéraires obéissent à la prescription 
quinquennale de droit commun.

7. En statuant ainsi, alors qu’il relevait que le contrat litigieux avait été conclu entre un 
professionnel et un consommateur aux fins de prestations funéraires, le tribunal, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

10. La facture litigieuse a été établie le 12 novembre 2013.

Le délai de prescription biennale de l’action en recouvrement de cette facture était 
donc expiré lorsqu’a été signifiée, le 4  septembre 2017, l’ordonnance d’injonction 
d’en payer le montant. Il en résulte que l’action en paiement de M. U... est prescrite.

11. Mme E... se borne à soutenir que l’action en paiement de M. U... est abusive, sans 
caractériser un tel abus, de sorte que sa demande de dommages-intérêts sera rejetée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il reçoit l’opposition formée par Mme E... et 
déclare non avenue l’ordonnance d’injonction de payer du 2 août 2017, le jugement 
rendu le 20 juillet 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Limoges ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare prescrite l’action en paiement de M. U... ;

Rejette la demande de dommages-intérêts de Mme E...

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : Mme Ab-Der-
Halden - Avocat(s) : Me Le Prado ; Me Brouchot -
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Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation.

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-10.733, (P)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Conditions – Débiteur déchu dans une précédente 
procédure – Eléments nouveaux.

Il résulte des articles L. 761-1, 1°, du code de la consommation et 1355 du code civil que la déchéance d’un 
débiteur du bénéfice des dispositions du traitement de sa situation de surendettement en fait pas obstacle à une 
nouvelle demande s’il existe des éléments nouveaux.

Dès lors, encourt la cassation, le jugement qui déclare irrecevable la demande de traitement de la situation finan-
cière d’un débiteur au motif qu’il a été déchu de la procédure de surendettement des particuliers par une précé-
dente décision, sans rechercher si des éléments nouveaux n’étaient pas de nature à rendre sa demande recevable.

 ■ Surendettement – Déchéance – Effets – Irrecevabilité d’une 
nouvelle demande d’ouverture – Limites – Eléments nouveaux.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (juge du tribunal d’instance de Limoges, 24 avril 2018), 
rendu en dernier ressort, un jugement du 7 février 2017 a ordonné la déchéance de 
Mme Y... de la procédure de surendettement dont elle bénéficiait.

2. Cette dernière a déposé une nouvelle demande de traitement de sa situation finan-
cière qui a été déclarée irrecevable par une commission de surendettement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme Y... fait grief au jugement de rejeter le recours qu’elle a formé contre la dé-
cision de la commission de surendettement des particuliers de la Haute-Vienne du 
25 juillet 2017 et de confirmer cette décision d’irrecevabilité, alors « que la déchéance 
du droit au bénéfice d’une procédure de surendettement ne fait pas obstacle à une 
nouvelle demande si le requérant démontre l’existence d’éléments nouveaux de na-
ture à conduire à une analyse différente de sa situation ; qu’en déclarant sans incidence 
l’éventuelle survenance d’événements nouveaux, postérieurs au jugement du 7 février 
2017, pour rejeter la demande de Mme Y... qui était précisément fondée sur la surve-
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nance de tels éléments postérieurs, le tribunal d’instance a violé l’article L. 761-1, 1°, 
du code de la consommation, ensemble l’article 1355 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 761-1, 1°, du code de la consommation, ensemble l’article 1355 du 
code civil :

4. Il résulte de ces textes que la déchéance d’un débiteur du bénéfice des dispositions 
de traitement de sa situation de surendettement ne fait pas obstacle à une nouvelle 
demande s’il existe des éléments nouveaux.

5. Pour déclarer irrecevable la demande de Mme Y..., le jugement retient qu’une pré-
cédente décision du 7 février 2017, dont elle n’a pas fait appel et qui est désormais 
définitive, l’a déchue de la procédure de surendettement des particuliers, ce qui lui in-
terdit de déposer à nouveau un dossier de surendettement sans qu’il ne soit nécessaire 
de s’interroger sur un éventuel changement dans sa situation.

6. En statuant ainsi, sans rechercher si les faits allégués par Mme Y... ne constituaient 
pas des éléments nouveaux dans la situation de celle-ci, rendant recevable sa demande, 
le juge du tribunal d’instance a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 24 avril 2018, 
entre les parties, par le juge du tribunal d’instance de Limoges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et 
les renvoie devant le juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire de 
Limoges.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles L. 761-1, 1°, d code de la consommation et 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 15 décembre 1998, pourvoi n° 97-04.071, Bull. 1998, I, n° 367 (cassation)  ; 1re Civ., 
23 novembre 1999, pourvoi n° 98-04.093, Bull. 1999, I, n° 209 (cassation).
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 11 mars 2020, n° 19-13.716, (P)

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Caractérisation – Défaut – 
Cas – Proportionnalité par rapport aux droits et intérêts en cause.

L’atteinte portée à la vie privée d’une personne publique ou au droit dont elle dispose sur son image ne peut 
être légitimée par le droit à l’information du public que si le sujet à l’origine de la publication en cause relève de 
l’intérêt général et si les informations contenues dans cette publication, appréciée dans son ensemble et au regard 
du contexte dans lequel elle s’inscrit, sont de nature à nourrir le débat public sur ce sujet.

 ■ Respect de la vie privée – Droit à l’image – Atteinte – 
Caractérisation – Défaut – Cas – Proportionnalité par rapport aux 
droits et intérêts en cause.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 9 novembre 2018), un article annoncé en pleine 
page de couverture sous le titre « S... H... et V... L... Love story à San Francisco » a été 
publié dans le numéro 3408, daté du 17 septembre 2014, du magazine Paris Match, 
édité par la société Hachette Filipacchi associés (HFA). Cet article, illustré par quatre 
photographies des intéressés se promenant dans les rues de San Francisco, rapportait 
le séjour « en amoureux » des deux anciens ministres, vingt jours après leur démission 
conjointe du gouvernement.

2. Estimant que cette publication portait atteinte à sa vie privée et au droit dont il 
dispose sur son image, M. H... a assigné la société HFA, aux droits de laquelle vient la 
société Lagardère média news (la société Lagardère), pour obtenir réparation de son 
préjudice moral.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur la première branche du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Lagardère fait grief à l’arrêt de condamner la société HFA à payer à 
M. H... la somme de 9 000 euros en réparation du préjudice causé par la publication 
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du numéro 3408 du magazine Paris Match et, en conséquence, de lui interdire, sous 
astreinte, de diffuser, reproduire ou mettre en ligne les photographies litigieuses, alors 
« que l’atteinte portée à la vie privée doit être appréciée au regard de la contribution 
de l’information publiée à un débat d’intérêt général, de la notoriété de la personne 
concernée, du contenu et des répercussions de la publication sur la vie privée de 
l’intéressé et de l’intrusion qu’a nécessité l’obtention des informations ou clichés pu-
bliés ; qu’en retenant, pour juger que la publication de l’article de presse et des clichés 
révélant la relation amoureuse de M. H... avec Mme L... constituait une atteinte à 
son droit à l’image et à sa vie privée, que l’article était centré sur la nature privée et 
amoureuse de la relation les unissant et non sur le débat politique ouvert à la suite du 
récent remaniement ministériel, bien que M. H... soit une personnalité publique qui 
venait alors d’occuper les fonctions officielles de ministre de l’économie, du redres-
sement productif et du numérique, et que le public ait eu un intérêt légitime à être 
informé de l’existence d’une relation intime entre deux des ministres « frondeurs », 
susceptible d’avoir exercé une influence sur leur décision commune de s’opposer à la 
ligne politique du gouvernement et d’en démissionner simultanément, décision ayant 
contribué, au sein de la majorité politique au pouvoir, à alimenter un conflit qui a 
été l’une des principales causes du déclin du Parti socialiste, la cour d’appel a violé les 
articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ensemble l’article 9 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Le droit au respect dû à la vie privée et à l’image d’une personne et le droit à la 
liberté d’expression ayant la même valeur normative, il appartient au juge saisi de 
rechercher un équilibre entre ces droits et, le cas échéant, de privilégier la solution la 
plus protectrice de l’intérêt le plus légitime. Pour effectuer cette mise en balance des 
droits en présence, il doit prendre en considération la contribution de la publication 
incriminée à un débat d’intérêt général, la notoriété de la personne visée, l’objet du 
reportage, le comportement antérieur de la personne concernée, le contenu, la forme 
et les répercussions de ladite publication, ainsi que les circonstances de la prise des 
photographies, et procéder, de façon concrète, à l’examen de chacun de ces critères 
(1re Civ., 21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.741, Bull. 2018, I, n° 56).

6. Toutefois, selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, 
la vie amoureuse et sentimentale d’une personne présente, en principe, un caractère 
strictement privé et, s’il existe un droit du public à être informé, droit qui est essen-
tiel dans une société démocratique et peut même, dans des circonstances particu-
lières, porter sur des aspects de la vie privée de personnes publiques, des publications 
ayant pour seul objet de satisfaire la curiosité d’un certain lectorat sur les détails de 
la vie privée d’une personne ne sauraient, quelle que soit la notoriété de cette per-
sonne, passer pour contribuer à un quelconque débat d’intérêt général pour la société 
(CEDH, arrêt du 10 novembre 2015, T... et Hachette Filipacchi associés c. France 
[GC], n° 40454/07, §§ 99 et 100). Dès lors, pour vérifier qu’une publication portant 
sur la vie privée d’autrui ne tend pas uniquement à satisfaire la curiosité d’un certain 
lectorat, mais constitue également une information d’importance générale, il faut ap-
précier la totalité de la publication et rechercher si celle-ci, prise dans son ensemble 
et au regard du contexte dans lequel elle s’inscrit, se rapporte à une question d’intérêt 
général (ibid., § 102).
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En outre, même si le sujet à l’origine de l’article relève de l’intérêt général, il faut 
encore que le contenu de l’article soit de nature à nourrir le débat public sur le sujet 
en question (CEDH, arrêt du 29 mars 2016, Bédat c. Suisse [GC], n° 56925/08, § 64).

7. Il résulte de ce qui précède que l’atteinte portée à la vie privée d’une personne pu-
blique ou au droit dont elle dispose sur son image ne peut être légitimée par le droit 
à l’information du public que si le sujet à l’origine de la publication en cause relève 
de l’intérêt général et si les informations contenues dans cette publication, appréciée 
dans son ensemble et au regard du contexte dans lequel elle s’inscrit, sont de nature à 
nourrir le débat public sur ce sujet.

8. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que, si l’article litigieux évoque la dé-
mission alors récente du gouvernement de M. H... et de Mme L..., ces indications sont 
données uniquement afin de contextualiser dans le temps le séjour privé des intéressés 
en Californie, sans aucune interrogation sur le point de savoir si la relation sentimen-
tale des anciens ministres est la cause effective de leur démission conjointe. Il ajoute 
que cet article, centré sur la relation personnelle unissant M. H... et Mme L..., ne fait 
aucune allusion aux conséquences de cette relation sur leurs fonctions et ambitions 
politiques respectives, pas plus qu’au débat politique ouvert à la suite du remaniement 
ministériel consécutif à leur démission, les lecteurs étant uniquement informés de 
ce que les anciens ministres entretiennent une relation amoureuse loin de l’agitation 
politique parisienne.

9. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a retenu, à bon droit, 
que, bien que la démission conjointe de M. H... et de Mme L... ait constitué un sujet 
d’intérêt général, l’article litigieux était consacré à la seule révélation de leur relation 
amoureuse et à leur séjour privé aux Etats-Unis, de sorte qu’il n’était pas de nature à 
nourrir le débat public sur ce sujet. Elle en a exactement déduit que cet article, illus-
tré par des photographies prises à l’insu des intéressés, avait porté atteinte au droit de 
M. H... au respect de sa vie privée et de son image.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Sudre et 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boutet et 
Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles 8 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-21.871, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.
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1re Civ., 25 mars 2020, n° 18-26.060, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Respect de la vie privée – Droit à l’image – Atteinte – 
Photographies – Publication – Action en justice – Fondement.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à Mme I... U... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre les sociétés Independant Star LTD, Assalas com et De Persgroep.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 31 janvier 2018), H... U... a trouvé la mort le [...], au 
cours d’une opération de police menée à la suite des attentats terroristes survenus le 
13 novembre 2015.

3. Soutenant que sa photographie avait été publiée, au lieu de celle de sa soeur H..., 
par différents journaux et sites Internet qui ont relaté cet événement, et invoquant l’at-
teinte ainsi portée au droit dont elle dispose sur son image, Mme I... U... a, selon actes 
des 15, 19 et 20 avril 2016, assigné les sociétés B... Digital France, De Persgroep, So-
ciété normande d’information et de communication (SNIC), Atlas Mediacom, Prisma 
Media, Independant Star LTD, Groupe multimédia IPM, M6 Web, Sud presse, Assalas 
com, Info Reso Socio, Groupe V... et Cie, L... R... associés, aux droits de laquelle 
vient la société B... Media News, l’entreprise publique RTBF (la RTBF) et MM. P... 
et W..., en leur qualité d’administrateurs judiciaires de la SNIC, aux fins d’obtenir la 
réparation de son préjudice, ainsi que la suppression de la photographie litigieuse sur 
les sites en cause.

Les sociétés Groupe V... et Cie, Sud presse, Groupe multimédia IPM, De Persgroep et 
la RTBF ont appelé en garantie la société Photo News, qui a assigné en intervention 
forcée la société E-Press Photo Com, actuellement en liquidation et représentée par la 
société [...], prise en la personne de M. S....

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. Mme I... U... fait grief à l’arrêt de constater que son action est relative à une diffa-
mation à son égard et de dire que celle-ci est prescrite, alors « que la diffamation visant 
une personne ne peut rejaillir sur une autre que dans la mesure où les imputations 
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diffamatoires lui sont étendues, fût-ce de manière déguisée ou dubitative, ou par voie 
d’insinuation ; que l’action de Mme U... tendait à obtenir l’indemnisation du préju-
dice consécutif à l’atteinte au droit à l’image, résultant de la publication par erreur de 
sa photographie au lieu de celle de sa soeur à qui les articles litigieux imputait des 
agissements criminels, sans qu’il ne soit soutenu d’aucune façon qu’elle en aurait été 
l’auteur ni même que son nom soit cité ; qu’en requalifiant néanmoins cette demande 
en action en diffamation, la cour d’appel a violé l’article 9 du code civil par refus d’ap-
plication et l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 9 du code civil et 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse :

6. La diffamation visant une personne ne peut rejaillir sur une autre que dans la me-
sure où les imputations diffamatoires lui sont étendues, fût-ce de manière déguisée ou 
dubitative, ou par voie d’insinuation.

7. Pour requalifier en action fondée sur une diffamation l’action exercée par Mme I... 
U... et la déclarer prescrite en application de l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881, 
après avoir relevé que le constat d’huissier produit à l’appui de la demande formée par 
cette dernière établit qu’elle est bien présentée comme une terroriste kamikaze, l’arrêt 
retient que le fait qu’il s’agisse d’une erreur grossière n’ôte rien au fait que la photo-
graphie litigieuse et sa légende lui imputent un comportement criminel attentatoire 
à son honneur et à sa considération et que, dès lors, la diffusion de son image dans de 
telles conditions est constitutive d’une diffamation à son égard.

8. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, Mme I... U... invoquait 
l’atteinte portée au droit dont elle dispose sur son image du fait de la publication, par 
erreur, de sa photographie au lieu de celle de sa soeur, et que le texte accompagnant 
cette photographie imputait des agissements criminels exclusivement à cette dernière, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il constate l’irrecevabilité de l’action dirigée 
contre la société De Persgroep, l’arrêt rendu le 31 janvier 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller  ; SCP 
Piwnica et Molinié ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article 9 du code civil ; article 29 de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 juillet 2005, pourvoi n° 03-13.913, Bull. 2005, I, n° 295 (rejet) ; Crim., 26 mars 2008, 
pourvoi n° 06-87.838, Bull. crim. 2008, n° 78 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 19 mars 2020, n° 19-22.396, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Bail rural – Code rural et de la pêche maritime – Article L. 324-11 – 
Principe d’égalité – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi 
au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. M. et Mme P..., propriétaires de parcelles de terre exploitées par l’entreprise agri-
cole à responsabilité limitée de la Ferme de la Mare au Leu (l’EARL), ont notifié à 
cette société un projet de vente de ces parcelles.

2. Au cours de l’instance en fixation du prix de vente, introduite par M. W..., associé 
de l’EARL, et par son épouse, un accord a été conclu, qui a reconnu l’existence d’un 
bail rural verbal, à effet du 1er mai 1988, au profit de M. et Mme W..., les terres étant 
mises à la disposition de l’EARL de la Ferme de la Mare au Leu.

3. M. et Mme P... ont ensuite sollicité la résiliation du bail verbal du 1er mai 1988, en 
invoquant le fait que Mme W... n’était pas associée de l’EARL et ne participait pas de 
manière effective et permanente à l’exploitation.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

4. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu le 27 juin 2019 par la 
cour d’appel de Rouen, par mémoire distinct et motivé, M. et Mme W... et l’EARL 
ont demandé de transmettre au Conseil constitutionnel une question prioritaire de 
constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article L. 324-11 du code rural et de la pêche maritime tel qu’il a existé entre la 
loi n° 93-934 du 22 juillet 1993 et l’ordonnance n° 2006-870 du 13 juillet 2006 est-il 
contraire au principe d’égalité tel qu’issu de l’article 6 de la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789 et consacré par la jurisprudence du Conseil Consti-
tutionnel pour exclure sans raison, s’agissant de l’exploitation agricole à responsabilité 
limitée, les garanties instituées par l’article L. 411-37 du code rural et de la pêche 
maritime tel qu’issu de la loi du 30 décembre 1988, et notamment la garantie tenant 
à la nécessité d’une mise en demeure préalablement à l’exercice par le bailleur d’un 
action en résiliation en cas de manquement du preneur à son obligation d’exploitation 
effective et permanente ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

5. L’article L. 324-11 du code rural et de la pêche maritime, qui prévoyait, au cas où le 
preneur ne continuait pas à se consacrer à l’exploitation du bien loué ou lorsque tous 
les membres de la société ne participaient pas à la mise en valeur des biens, que le bail-
leur était dispensé d’adresser au preneur une mise en demeure avant de solliciter la ré-
siliation du bail dans l’hypothèse où les terres étaient mises à disposition d’une EARL, 
a été abrogé par l’ordonnance du 13 juillet 2006, qui a modifié l’article L. 411-31 du 
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même code, selon lequel notamment le bail rural peut être résilié pour toute contra-
vention aux obligations dont le preneur est tenu en application de l’article L. 411-37 
de ce code, relatif à la mise à disposition par le preneur au profit d’une société agricole 
des terres prises à bail.

6. M. et Mme P... ont sollicité la résiliation du bail pour infraction aux dispositions de 
l’article L. 411-37 par requête du 26 juillet 2016.

7. L’article L.  324-11 du code rural et de la pêche maritime n’était donc plus en 
vigueur lorsque l’action a été introduite, de sorte que la condition d’applicabilité au 
litige au sens de l’article 23-2 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 n’est pas remplie.

8. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dagneaux - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Soc., 18 mars 2020, n° 19-21.535, n° 19-21.536, n° 19-21.537, n° 19-21.538, 
n° 19-21.540, n° 19-21.543, n° 19-21.545, n° 19-21.546, n° 19-21.547, n° 19-
21.549, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Contrat à durée indéterminée – Code du travail – Articles L. 1242-12 
et L. 1245-1 – Liberté contractuelle – Caractère sérieux – Défaut – 
Non-lieu à renvoi au Coneil constitutionnel.

Jonction

1. En raison de leur connexité les pourvois n° 19-21.535, 19-21.536, 19-21.537, 19-
21.538, 19-21.540, 19-21.543, 19-21.545, 19-21.546, 19-21.547 et 19-21.549 sont 
joints.

Faits et procédure

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

2. A l’occasion des pourvois qu’elle a formés contre les arrêts rendus le 19 février 2019 
et le 15 mai 2019 par la cour d’appel de Paris, la société Corsair a, par mémoire distinct 
et motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire 
de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les articles L. 1242-12 et L. 1245-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, tels qu’interprétés par la jurispru-
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dence constante de la Cour de cassation qui déduit de la combinaison de ces articles 
que l’absence ou l’insuffisance, dans un contrat à durée déterminée de remplacement, 
de la mention relative à la qualification professionnelle de la personne remplacée, 
entraîne la requalification du dit contrat en contrat à durée indéterminée, portent-ils 
une atteinte disproportionnée à la liberté contractuelle telle qu’elle est garantie par les 
articles 4 et 16 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

3. Il est jugé avec constance qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1242-12 et 
L. 1245-1 du code du travail, qu’est réputé à durée indéterminée le contrat de travail à 
durée déterminée qui ne comporte pas la définition précise de son motif, et que cette 
exigence de précision quant à la définition du motif implique nécessairement que le 
nom et la qualification du salarié remplacé figurent dans le contrat lorsqu’il s’agit de 
l’un des cas visés par l’article L. 1242-2 1°du même code.

4. La question prioritaire de constitutionnalité, qui a pour objet la portée effective 
qu’une interprétation jurisprudentielle constante confère à une disposition législative 
laquelle a été soumise à la Cour de cassation, est recevable.

5. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne la requalification 
de contrats à durée déterminée conclus pour le remplacement de salariés absents en 
contrat à durée indéterminée.

6. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

7. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

8. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

9. En effet, l’interprétation jurisprudentielle constante qui consiste à considérer que, 
pour les contrats à durée déterminée conclus en remplacement d’un salarié absent, 
la mention de la qualification professionnelle de la personne remplacée requise par 
l’article L. 1242-12 1° du code du travail participe de la définition précise du motif de 
recours à ce type de contrat, permet de s’assurer que la conclusion d’un contrat déro-
gatoire au contrat à durée indéterminée l’a été dans l’un des cas limitativement énu-
mérés par le législateur et contribue à assurer la sanction effective du principe d’égalité 
de traitement entre les salariés en contrat à durée déterminée et les salariés en contrat à 
durée indéterminée tel qu’instauré par les dispositions précises et inconditionnelles de 
la clause 4 de l’accord cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à durée déterminée 
repris par la directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 1999.

10. Les dispositions législatives critiquées telles qu’interprétées de façon constante sont 
justifiées par un motif d’intérêt général de lutte contre la précarité pouvant résulter 
du recours abusif à l’emploi à durée déterminée de sorte qu’elles ne portent pas une 
atteinte disproportionnée à la liberté contractuelle.

11. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

1re Civ., 5 mars 2020, n° 19-40.039, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Etat – Code de la santé publique – Article L. 3222-5-1 – Article 66 
de la Constitution – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Faits et procédure

1. Le 26 novembre 2019, M. I... a été admis en soins psychiatriques sans consentement, 
sous la forme d’une hospitalisation complète, sur décision du directeur d’établissement 
prise en urgence et à la demande d’un tiers, sur le fondement des dispositions de l’ar-
ticle L. 3212-3 du code de la santé publique.

2. Le 2 décembre, en application de l’article L. 3211-12-1 du même code, le directeur 
a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite de la mesure. M. I... 
a posé une question prioritaire de constitutionnalité.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

3. Par ordonnance du 6 décembre 2019, le juge des libertés et de la détention a trans-
mis la question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article L. 3222-5-1 du code de la santé publique, telles qu’in-
terprétées par la Cour de cassation dans son arrêt n° 1075 du 21 novembre 2019 (19-
20.513), portent-elles atteinte aux droits et libertés que la Constitution, en particulier 
son article  66, garantit, en ce qu’elles ne prévoient pas de contrôle juridictionnel 
systématique des mesures d’isolement et de contention mises en œuvre dans les éta-
blissements de soins psychiatriques ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

4. Les dispositions contestées de l’article L. 3222-5-1 du code de la santé publique, 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation 
de notre système de santé, sont applicables au litige, qui concerne la poursuite d’une 
mesure de soins psychiatriques sans consentement à l’égard d’une personne placée à 
l’isolement.

5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. La question posée présente un caractère sérieux en ce que l’atteinte portée à la li-
berté individuelle par les mesures d’isolement et de contention pourrait être de nature 
à caractériser une privation de liberté imposant, au regard de l’article 66 de la Consti-
tution, le contrôle systématique du juge judiciaire.

7. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise -

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES

Com., 4 mars 2020, n° 19-10.501, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Radiation – Radiation d’office – Motif – Cessation d’activité – 
Portée – Fin des fonctions du gérant (non).

La radiation d’office d’une société à responsabilité limitée du registre du commerce et des sociétés, en application 
de l’article R. 123-136 du code de commerce, n’a pas pour effet de mettre fin aux fonctions de son gérant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 novembre 2018), et les productions, la société à 
responsabilité limitée Saint-Maclou a, le 4 octobre 2012, cédé un fonds de commerce 
de restauration de toute nature à la société à responsabilité limitée SM.

2. Le 3 octobre 2013, la société Saint-Maclou a été radiée d’office du registre du com-
merce et des sociétés en application de l’article R. 123-136 du code de commerce.

3. Un jugement du 29 septembre 2017 a prononcé la résolution de la vente intervenue 
entre les parties, ordonné l’expulsion de la société SM et condamné cette dernière à 
payer à la société Saint-Maclou une certaine somme au titre d’échéances impayées. Ce 
jugement a été signifié par la société Saint-Maclou le 13 octobre 2017.

4. La société SM a relevé appel de ce jugement le 21 novembre 2017.

La société Saint-Maclou ayant contesté la recevabilité de cet appel en invoquant sa 
tardiveté, le conseiller de la mise en état l’a déclaré recevable.

La société Saint-Maclou a déféré cette décision à la cour d’appel.

5. La société SM ayant été mise en liquidation judiciaire, la société de Keating a été 
désignée liquidateur.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

6. La société Saint-Maclou fait grief à l’arrêt de rejeter sa requête en déféré formée 
contre l’ordonnance du conseiller de la mise en état alors « que la radiation d’office 
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du registre du commerce et des sociétés n’emportant pas dissolution de la société, une 
telle mesure est sans effet sur les pouvoirs de son représentant légal d’accomplir des 
actes de procédure au nom et pour le compte de ladite société ; qu’en jugeant néan-
moins que la société Saint-Maclou était dépourvue de représentant légal depuis sa 
radiation d’office au registre du commerce et des sociétés le 3 octobre 2013, pour en 
déduire que l’acte de signification du jugement du tribunal de commerce de Pontoise 
du 29 septembre 2017, dans une affaire l’opposant à la société SM, n’avait pas pu faire 
courir le délai d’appel, la cour d’appel a violé les articles R. 123-125 et R. 123-136 
du code de commerce, ensemble les articles 528 et 538 du code de procédure civile ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 223-18, alinéa 3, et R. 123-136 du code de commerce :

7. Aux termes du premier de ces textes, en l’absence de dispositions statutaires, ils [les 
gérants] sont nommés pour la durée de la société.

8. Aux termes du second, lorsque le greffier a porté au registre une mention de ces-
sation d’activité en application de l’article R. 123-125, il radie d’office la personne 
qui n’a pas régularisé sa situation, à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de 
l’inscription de cette mention.

9. Pour déclarer l’appel de la société SM recevable, l’arrêt, après avoir énoncé que la 
radiation d’office de la société Saint-Maclou du registre du commerce et des sociétés 
avait mis fin aux fonctions du gérant, retient que cette société, même si elle conservait 
la personnalité morale, était dépourvue de représentant légal lors de la délivrance de 
l’acte de signification du jugement et en déduit que cet acte n’avait pu faire courir le 
délai d’appel.

10. En statuant ainsi, alors que la radiation d’office d’une société à responsabilité li-
mitée du registre du commerce et des sociétés n’a pas pour effet de mettre fin aux 
fonctions de son gérant, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; 

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable l’appel formé par la société SM contre le jugement prononcé le 
29 septembre 2017 par le tribunal de commerce de Pontoise.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Lefeuvre  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R. 123-136 du code de commerce.



281

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de perte de la personnalité morale d’une société suite à sa radiation d’office, à rap-
procher : Com., 20 février 2001, pourvoi n° 98-16.842, Bull. 2001, IV, n° 44 (rejet).

RENONCIATION

1re Civ., 4 mars 2020, n° 18-22.019, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Arbitrage – Procédure – Irrégilarités – 
Irrégularités tenant à la composition du tribunal arbitral – Invocation 
en temps utile – Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 mars 2018), les sociétés de droit indien Antrix Cor-
poration Limited (Antrix) et Devas Multimedia Private Limited (Devas) ont conclu 
un contrat commercial comportant une clause compromissoire, aux termes de laquelle 
le siège de l’arbitrage serait situé à New Delhi et la procédure d’arbitrage conduite 
conformément aux règles et procédures de la Chambre de commerce internationale 
(CCI) ou de la Commission des Nations-Unies pour le droit commercial interna-
tional (CNUDCI). A la suite d’un différend, la société Devas a saisi la CCI d’une 
demande d’arbitrage et aux fins de constitution du tribunal arbitral.

La société Antrix a protesté contre l’intervention de ce centre d’arbitrage en l’absence 
d’accord des parties sur le règlement de la CCI.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

2. La société Antrix fait grief à l’arrêt de conférer l’exequatur à la sentence, alors « que 
le fait pour une partie de soulever au cours de la procédure d’arbitrage une première 
argumentation tenant à la mise en oeuvre irrégulière du processus de constitution du 
tribunal arbitral, puis, une fois cette argumentation écartée par l’organe ayant pris en 
charge ce processus, une seconde argumentation tenant à l’incompétence du tribunal 
arbitral désigné en raison du caractère pathologique de la clause compromissoire, ne 
saurait constituer une contradiction valant renonciation à se prévaloir de l’irrégularité 
de la composition du tribunal, les deux argumentations ayant été présentées de façon 
successive et complémentaire à deux étapes différentes de la procédure d’arbitrage ; 
qu’en relevant en l’espèce, pour décider que la société Antrix avait renoncé à se pré-
valoir de l’irrégularité affectant la désignation du tribunal arbitral et était irrecevable 
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à le faire devant la cour d’appel, que le moyen tiré de l’irrégularité de la constitu-
tion du tribunal arbitral procédait « d’une interprétation de la clause compromissoire 
contradictoire avec celle qui avait été soumise aux arbitres » qui avaient « été invités à 
se prononcer sur le caractère pathologique de la clause et non sur le fait que le règle-
ment d’arbitrage de la CCI serait divisible et qu’un contrat pour l’administration de 
l’arbitrage n’aurait pas été conclu », cependant que cette interprétation de la clause, 
qui avait été soulevée préalablement par la société Antrix au cours du processus de 
constitution du tribunal arbitral et écartée par la cour de la CCI, ne présentait aucun 
caractère contradictoire par rapport à l’argumentation soumise aux arbitres concer-
nant leur compétence, les deux moyens ayant été développés de façon successive et 
complémentaire, à deux étapes différentes de la procédure d’arbitrage, la cour d’appel 
a statué par des motifs impropres à justifier sa décision et violé les articles 1466 et 1506 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1466 et 1506-3° du code de procédure civile :

3. Aux termes du premier de ces textes, étendu par le second à l’instance arbitrale 
internationale, la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, s’abstient 
d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir 
renoncé à s’en prévaloir.

4. Pour accorder l’exequatur à la sentence, l’arrêt énonce d’abord que c’est au regard 
de l’argumentation développée devant les arbitres, et non des péripéties procédurales, 
antérieures ou parallèles à l’instance arbitrale, qu’il convient d’apprécier si une partie 
est présumée avoir renoncé à se prévaloir d’une irrégularité. Il relève ensuite que si la 
société Antrix, à la suite du dépôt par la société Devas d’une requête d’arbitrage au-
près de la CCI, a protesté contre l’intervention de ce centre d’arbitrage et saisi le juge 
d’appui, et si sa thèse, selon l’acte de mission, était que « la clause d’arbitrage prévoit 
la désignation du tribunal arbitral par les parties sans intervention du règlement CCI 
ou de tout autre règlement institutionnel », elle a clarifié sa position devant le tribunal 
arbitral en soutenant dans ses mémoires que la clause compromissoire, en ce qu’elle 
faisait référence à deux règlements d’arbitrage sans fixer les modalités de choix entre 
eux, était pathologique, qu’elle était donc inapplicable sans accord préalable des parties, 
ce qui privait le tribunal de pouvoir juridictionnel.

L’arrêt retient encore que le moyen soulevé par la société Antrix devant le juge de 
l’exequatur ne concerne que l’irrégularité de la composition du tribunal arbitral 
puisqu’il est soutenu que le règlement CCI serait inapplicable à la constitution du 
tribunal, dont les membres auraient dû être désignés, en cas de défaillance des parties, 
par le juge d’appui indien, conformément à la loi régissant le contrat, et non par la 
cour de la CCI. Il ajoute enfin que ce moyen procède d’une interprétation de la clause 
compromissoire contradictoire avec celle qui a été soumise aux arbitres, lesquels ont 
uniquement été invités à se prononcer sur le caractère pathologique de la clause qui, 
en faisant référence à deux règlements d’arbitrage sans fixer les modalités de choix 
entre eux, aurait été inapplicable. Il en déduit que le moyen est irrecevable.

5. En statuant ainsi, alors que l’invocation par la société Antrix, devant le tribunal 
arbitral, du caractère pathologique de la clause prévoyant une procédure d’arbitrage 
conduite conformément aux règles et procédures de la CCI ou de la CNUDCI em-
portait nécessairement contestation de la régularité de la composition du tribunal 
arbitral, constitué sous l’égide de la CCI, dès lors que l’option alternative du choix 
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des règles de la CNUDCI offerte par la clause impliquait un arbitrage ad hoc, exclusif 
d’un arbitrage institutionnel, de sorte que l’argumentation soutenue devant le juge de 
l’exequatur, selon laquelle la clause d’arbitrage viserait un arbitrage ad hoc sans inter-
vention de la CCI dans la désignation du tribunal arbitral, n’était pas contraire à celle 
développée devant celui-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 

Articles 1466 et 1506-3° du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la renonciation d’une partie à se prévaloir d’une irrégularité devant le tribunal arbitral, à 
rapprocher : 1re Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 17-20.423, Bull. 2019, (2) (rejet), et l’arrêt cité.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 25 mars 2020, n° 18-22.509, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Attributions – Attributions consultatives – 
Organisation, gestion et marche générale de l’entreprise – Examen 
annuel des comptes – Communication de pièces – Obligation de 
l’employeur – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions des articles L. 2323-8 et R. 2323-1-5 du code du travail, alors applicables, que 
l’employeur remplit son obligation de communiquer les pièces utiles à la consultation annuelle sur les comptes, 
dès lors qu’il met à disposition du comité d’entreprise, et par suite de l’expert désigné par ce dernier, le détail 
des éléments de rémunération ou des éléments concernant les fournisseurs relatifs à l’année qui fait l’objet du 
contrôle et aux deux années précédentes.
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Donne acte au comité social et économique d’établissement de Guyane de la socié-
té Electricité de France, de ce que, venant aux droits du comité d’établissement de 
Guyane de la société Electricité de France, il a repris l’instance par lui introduite ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 juin 2018), statuant en la forme des référés, que 
le 21 janvier 2015, le comité d’établissement de Guyane de la société EDF (la société) 
a voté le recours à une expertise comptable confiée à la société Secafi (l’expert) pour 
l’assister dans l’examen des comptes 2014 et des comptes prévisionnels 2015 de l’éta-
blissement ; que le comité d’établissement a saisi le président du tribunal de grande 
instance le 10 mai 2016 d’une demande de communication de documents complé-
mentaires et que l’expert est intervenu volontairement à la procédure ;

Sur le premier moyen pris en ses trois dernières branches et le troisième 
moyen pris en sa dernière branche : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen pris en ses deux premières 
branches et le deuxième moyen, réunis :

Attendu que le comité social et économique d’établissement de Guyane de la société 
Electricité de France, venant aux droits du comité d’établissement de Guyane de la 
société Electricité de France, fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant 
à obtenir la communication des éléments relatifs à l’évolution des rémunérations des 
agents de l’établissement pour les années 2009 à 2011 et des éléments relatifs aux com-
mandes passées par la société, en précisant l’activité concernée, le domaine d’achats et 
le segment achats, et ce pour les douze fournisseurs identifiés pour la période 2008 à 
2011 alors, selon le moyen :

1°/ que le comité d’établissement peut se faire assister d’un expert-comptable pour 
l’examen annuel des comptes, de façon à connaître la situation économique, sociale 
et financière de l’établissement dans l’ensemble de l’entreprise et par rapport aux 
autres établissements avec lesquels il doit pouvoir se comparer  ; que la mission de 
l’expert-comptable porte sur tous les éléments d’ordre économique, financier ou so-
cial nécessaires à la compréhension des comptes et à l’appréciation de la situation 
économique de l’établissement dans l’entreprise  ; qu’il n’appartient qu’au seul ex-
pert-comptable de déterminer les documents utiles à l’exercice de sa mission et que 
le juge est uniquement tenu de vérifier si les documents réclamés ont un lien avec la 
mission donnée à l’expert par le comité ; qu’en considérant que la communication 
des éléments relatifs à l’évolution des rémunération des agents de l’établissement pour 
les années 2009 à 2011, qui constituaient autant d’éléments de nature à éclairer la si-
tuation économique de l’établissement dans l’entreprise en 2014, excédait la mission 
de l’expert-comptable, la cour d’appel a violé les articles L. 2325-35, L. 2325-36, L. 
2325-37 et L. 2327-15 du code du travail dans leur version alors applicable, ensemble 
l’article L. 823-13 du code de commerce ;

2°/ que le comité d’établissement peut se faire assister d’un expert-comptable pour 
l’examen annuel des comptes, de façon à connaître la situation économique, sociale 
et financière de l’établissement dans l’ensemble de l’entreprise et par rapport aux 
autres établissements avec lesquels il doit pouvoir se comparer ; que la mission de l’ex-
pert-comptable porte sur tous les éléments d’ordre économique, financier ou social 
nécessaires à la compréhension des comptes et à l’appréciation de la situation écono-
mique de l’établissement dans l’entreprise ; qu’il n’appartient qu’au seul expert-comp-
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table de déterminer les documents utiles à l’exercice de sa mission et que le juge est 
uniquement tenu de vérifier si les documents réclamés ont un lien avec la mission 
donnée à l’expert par le comité ; qu’il en résulte que le droit de communication ne 
saurait être limité aux informations contenues dans la base de données économiques 
et sociales mise à disposition par l’employeur portant sur l’année en cours et les deux 
années précédentes  ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 2325-35, L. 2325-36, L. 2325-37 et L. 2327-15 du code du travail dans leur version 
applicable et l’article L. 823-13 du code de commerce, ensemble les articles L. 2323-8 
et R. 2323-1-5 du code du travail dans leur version applicable ;

3°/ que la mission de l’expert-comptable désigné par le comité d’entreprise en appli-
cation de l’article L. 2325-35 du code du travail porte sur tous les éléments d’ordre 
économique, financier ou social nécessaires à la compréhension des comptes et à l’ap-
préciation de la situation économique de l’entreprise ; qu’il n’appartient qu’au seul 
expert-comptable de déterminer les documents utiles à l’exercice de sa mission et le 
juge est uniquement tenu de vérifier si les documents réclamés ont un lien avec la 
mission donnée à l’expert par le comité ; qu’en considérant que la demande de com-
munication des éléments relatifs aux fournisseurs pour les années 2008 à 2011, qui 
constituaient autant d’éléments de nature à éclairer la situation économique de l’en-
treprise en 2014, excédaient la mission de l’expert-comptable, la cour d’appel a violé 
les articles L. 2325-35, L. 2325-36, L. 2325-37 et L. 2327-15 du code du travail dans 
leur version applicable, ensemble l’article L. 823-13 du code de commerce ;

4°/ que la mission de l’expert-comptable désigné par le comité d’entreprise en appli-
cation de l’article L. 2325-35 du code du travail porte sur tous les éléments d’ordre 
économique, financier ou social nécessaires à la compréhension des comptes et à l’ap-
préciation de la situation économique de l’entreprise ; qu’il n’appartient qu’au seul 
expert-comptable de déterminer les documents utiles à l’exercice de sa mission et le 
juge est uniquement tenu de vérifier si les documents réclamés ont un lien avec la 
mission posée à l’expert par le comité ; que le droit de communication n’est pas limité 
aux informations contenues dans la base de données économiques et sociales mise à 
disposition par l’employeur et portant sur l’année en cours et les deux années précé-
dentes ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 2325-35, L. 
2325-36, L. 2325-37 et L. 2327-15 du code du travail dans leur version applicable et 
l’article L. 823-13 du code de commerce, ensemble les articles L. 2323-8 et R. 2323-
1-5 du code du travail ;

Mais attendu que la cour d’appel a décidé à bon droit qu’il résulte des dispositions des 
articles L. 2323-8 et R. 2323-1-5 du code du travail, alors applicables, que l’employeur 
remplit son obligation de communiquer les pièces utiles à la consultation annuelle 
sur les comptes, dès lors qu’il met à disposition du comité d’entreprise, et par suite de 
l’expert désigné par ce dernier, le détail des éléments de rémunération ou des éléments 
concernant les fournisseurs relatifs à l’année qui fait l’objet du contrôle et aux deux 
années précédentes ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières 
branches : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat général  : Mme Laulom - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles L. 2323-8 et R. 2323-1-5 du code du travail, alors applicables.

Soc., 25 mars 2020, n° 18-18.401, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Accord 
collectif conclu avant le premier tour des élections des membres 
du comité social et économique – Effets – Décision unilatérale de 
l’employeur – Possibilité.

L’article 9, VII, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 met fin à partir de la date du premier 
tour des élections des membres de la délégation du personnel du comité social et économique aux stipulations 
des accords collectifs relatives aux délégués du personnel et au comité d’entreprise, aux comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, au regroupement par accord des institutions représentatives du personnel et 
aux réunions communes des institutions représentatives du personnel. 

Il en résulte que si demeurent applicables les accords collectifs portant reconnaissance d’une unité économique 
et sociale, qui n’entrent pas dans les prévisions de cet article, en revanche les stipulations de ces accords qui ont 
procédé à la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts pour les élections des membres 
élus des comités d’établissements, des délégués du personnel ou des membres des comités d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail au sein de l’unité économique et sociale cessent de produire effet à compter de la date 
du premier tour des élections des membres de la délégation du personnel du comité social et économique. 

En application des dispositions de l’article L. 2313-8 du code du travail, en l’absence de contestation devant le 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le délai de 
quinze jours suivant notification de la décision unilatérale par laquelle l’un des employeurs mandaté a déterminé 
le nombre et le périmètre des établissements distincts au sein d’une unité économique et sociale, l’organisation 
syndicale est irrecevable à demander à ce titre l’annulation des élections professionnelles.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Soissons, 5 juin 2018), que 
par accord du 26 juillet 2005, qui a fait l’objet d’un avenant le 29 novembre suivant, 
l’existence d’une unité économique et sociale (UES) a été reconnue entre la société 
Champagne GH Martel et Cie (la société), la société Charles de Cazanove et la société 
du Mocquesouris ; que cet accord étant parvenu à échéance, l’UES a été renouvelée 
par un accord du 23 juillet 2010 reconductible pour cinq années supplémentaires et 
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qu’il a été convenu que l’accord ne pourrait faire l’objet d’aucune dénonciation avant 
le terme de sa seconde échéance, soit le 23 juillet 2020 ; que, par une lettre du 2 janvier 
2018, la société Champagne GH Martel et Cie a indiqué au syndicat CGT des salariés 
du Champagne (le syndicat) qu’en application des ordonnances du 22 septembre 2017 
et de leurs décrets d’application, elle mettait en place à l’occasion du renouvellement 
des institutions représentatives du personnel au sein de l’UES un comité social et éco-
nomique et qu’elle l’a invité à participer à la négociation du protocole préélectoral ; 
que le 10 janvier 2018, la société a, en sa qualité d’entreprise la plus importante de 
l’UES, informé le syndicat de sa décision de fixer le nombre et le périmètre des éta-
blissements mis en place au sein de cette dernière ; que le 17 janvier suivant, un proto-
cole préélectoral a été conclu entre trois syndicats et les trois sociétés formant l’UES ; 
que le second tour des élections s’est déroulé le 19 février 2018 ; que le 1er mars 2018, 
le syndicat a demandé au tribunal d’instance l’annulation du protocole préélectoral et 
des élections et de dire que les élections devaient se tenir dans le cadre du périmètre 
des trois sociétés défini par l’accord du 23 juillet 2010 ;

Attendu que le syndicat fait grief au jugement de déclarer irrecevables ses prétentions 
à l’encontre de la société Champagne GH Martel et Cie, de la société Charles de Ca-
zanove et de la société du Mocquesouris alors, selon le moyen :

1°/ qu’en matière d’élections professionnelles, la contestation est portée devant le tri-
bunal d’instance dans les quinze jours suivant l’élection ; qu’en considérant, pour dé-
clarer irrecevables les demandes du syndicat CGT des salariés du Champagne tendant 
à l’annulation du protocole d’accord préélectoral du 17 janvier 2018 et des élections 
au comité social et économique d’établissement de la société du Mocquesouris du 
19 février 2018, que ce syndicat n’avait pas, en temps utile, saisi l’autorité administra-
tive d’un recours contre la décision de l’employeur ayant fixé le nombre et le péri-
mètre des établissements distincts au sein de l’unité économique et sociale à laquelle la 
société du Mocquesouris appartient, le tribunal d’instance a violé les articles L. 2313-
8 et R. 2313-4 du code du travail, ensemble l’article R. 2314-24 du même code ;

2°/ que c’est seulement en l’absence d’accord d’entreprise ou d’accord conclu avec le 
comité social et économique que l’employeur dispose, sous le contrôle de l’autorité 
administrative en cas de litige, du pouvoir de fixer le nombre et le périmètre des éta-
blissements distincts au sein de l’unité économique et sociale ; que les accords d’en-
treprise définissant le nombre et le périmètre des établissements distincts au sein d’une 
unité économique et sociale ne sont pas devenus caducs par l’effet de l’institution du 
comité social et économique et de l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-1718 
du 20 décembre 2017  ; qu’en considérant que l’accord collectif du 23  juillet 2010 
par lequel avaient été fixés le nombre et le périmètre des établissements distincts au 
sein de l’unité économique et sociale était devenu caduc à la suite du remplacement 
des anciennes institutions représentatives du personnel par le comité social et écono-
mique pour en déduire que l’employeur avait pu fixer, irrévocablement en l’absence 
de recours porté devant l’autorité administrative, le nombre et le périmètre de ces 
établissements, le tribunal d’instance a violé les articles L. 2313-8 et R. 2313-4 du 
code du travail ;

Mais attendu, d’une part, qu’aux termes de l’article 9, VII, de l’ordonnance n° 2017-
1386 du 22  septembre 2017, les stipulations des accords d’entreprise, des accords 
de branche et des accords couvrant un champ territorial ou professionnel plus large 
prises en application dispositions des titres Ier et II du livre III de la deuxième par-
tie du code du travail relatives aux délégués du personnel et au comité d’entreprise, 
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les dispositions du titre VIII du livre III de la même partie du code du travail sur le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les dispositions du titre IX 
du livre III de la même partie du code du travail sur le regroupement par accord des 
institutions représentatives du personnel, les dispositions du titre X du livre III de la 
même partie du code du travail sur les réunions communes des institutions représen-
tatives du personnel ainsi que les dispositions du titre Ier du livre VI de la quatrième 
partie, relatives au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, cessent 
de produire effet à compter de la date du premier tour des élections des membres de 
la délégation du personnel du comité social et économique ; qu’il en résulte que, si 
les accords collectifs portant reconnaissance d’une unité économique et sociale, qui 
n’entrent pas à cet égard dans les prévisions de ce texte, demeurent applicables, les 
stipulations de ces accords qui ont procédé à la détermination du nombre et du pé-
rimètre des établissements distincts pour les élections des membres élus des comités 
d’établissements, des délégués du personnel ou des membres des comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail au sein de l’unité économique et sociale cessent 
de produire effet à compter de la date du premier tour des élections des membres de 
la délégation du personnel du comité social et économique ; que c’est dès lors à bon 
droit que le tribunal d’instance a jugé qu’en l’absence d’accord, l’employeur avait pu 
fixer unilatéralement le nombre et le périmètre des établissements distincts ;

Attendu, d’autre part, qu’aux termes de l’article R. 2313-4 du code du travail, premier 
et troisième alinéas, lorsque l’un des employeurs mandaté par les autres prend une dé-
cision sur la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts en 
application de l’article L. 2313-8, il la porte à la connaissance de chaque organisation 
syndicale représentative dans l’unité économique et sociale et de chaque organisation 
syndicale ayant constitué une section syndicale dans l’unité économique et sociale, 
par tout moyen permettant de conférer date certaine à cette information  ; que les 
organisations syndicales représentatives dans l’unité économique et sociale et les or-
ganisations syndicales ayant constitué une section syndicale dans l’unité économique 
et sociale ou, lorsque les négociations se sont déroulées conformément au quatrième 
alinéa de l’article L. 2313-8, le comité social et économique, peuvent, dans le délai de 
quinze jours à compter de la date à laquelle ils en ont été informés, contester la déci-
sion de l’employeur devant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; que le tribunal d’instance a retenu exac-
tement qu’en l’absence de contestation dans le délai précité suivant notification de la 
décision unilatérale par laquelle l’un des employeurs mandaté a déterminé le nombre 
et le périmètre des établissements distincts au sein de l’unité économique et sociale, 
l’organisation syndicale est irrecevable à demander à ce titre l’annulation des élections 
professionnelles ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Le Bret-Desaché -
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Textes visés : 
Article 9, VII, de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ; articles L. 2313-8 et R. 
2313-4 du code du travail.

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

Com., 11 mars 2020, n° 18-22.472, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Caractères du préjudice – Préjudice 
prévisible – Applications diverses.

Il résulte de l’article 1150 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, qu’en matière de responsabilité contractuelle, le dommage n’est indemnisable que s’il était prévisible lors 
de la conclusion du contrat et a constitué une suite immédiate et directe de l’inexécution de ce contrat.

Dès lors, doit être censuré l’arrêt qui, ayant imputé un manquement contractuel à une partie, rejette le moyen 
de son cocontractant tiré de l’imprévisibilité du dommage dont l’indemnisation est demandée, puis alloue des 
dommages-intérêts à ce titre, en retenant que les dommages-intérêts font partie du préjudice indemnisable et 
sont réglementés par des dispositions présentes dans le chapitre « dommage et intérêts » au sein duquel se situe 
l’article 1150 précité, et que les principes du droit français dictent que tout préjudice est réparable pourvu qu’il 
soit direct et certain.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 avril 2018, RG n° 15/07947), la société 
Turtle Marine Ltd (la société Turtle), propriétaire du navire [...], a confié à la société 
Nautical Technologies (la société Nautech) la refonte complète de la salle des ma-
chines de ce bâtiment, ce qui incluait la fourniture et l’installation de deux groupes 
électrogènes de la marque Kohler.

2. Ces groupes électrogènes ont fait l’objet de ventes successivement intervenues entre, 
d’abord, les sociétés Kohler Power Systems Kohler & Co (la société Kohler), fabricant, 
et la société de droit italien Saim Spa, ensuite, entre cette dernière et la société Saim 
France, puis entre celle-ci et la société Ateliers Galli et, enfin, entre cette société et la 
société Nautech qui a installé ces matériels sur le navire.

3. Des désordres ayant affecté les groupes électrogènes, un expert judiciaire a été dési-
gné par une ordonnance de référé du 21 juillet 2009, rendue entre les sociétés Turtle, 
Nautech, Ateliers Galli et Saim France.

La mission expertale a été successivement étendue aux sociétés Kohler et Saim Spa.

L’expert judiciaire, M. W..., a déposé son rapport le 29 juin 2013.

4. Estimant avoir subi un préjudice lié à ses interventions pour remédier aux désordres, 
la société Nautech a assigné la société Ateliers Galli, tandis que la société Turtle, consi-
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dérant avoir subi un préjudice lié à l’immobilisation de son navire, a assigné la société 
Nautech.

La société Ateliers Galli a assigné en garantie les sociétés Kohler et Saim France, et la 
société Nautech a assigné en garantie les sociétés Saim Spa, Saim France et Kohler. Ces 
instances ont été jointes.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième, quatrième, 
cinquième et sixième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société Saim Spa fait grief à l’arrêt d’écarter des débats le rapport de M. E..., 
de la condamner à payer à la société Nautech la somme de 11 338,98 euros, ainsi 
qu’à garantir cette société des condamnations prononcées contre elle, de dire qu’elle 
est responsable des dommages résultant des avaries ayant entraîné le dysfonctionne-
ment des générateurs, et de la condamner à payer à la société Nautech la somme de 
41 777,44 euros, alors « qu’ il est interdit aux juges du fond de dénaturer les docu-
ments de la cause ; qu’en écartant des débats, le rapport d’expertise de M. E..., après 
avoir énoncé qu’il avait été communiqué tardivement le 2 mars 2018, soit trois jours 
avant l’ordonnance de clôture, quand il ressort du courrier du 19 janvier 2018 et du 
message RPVA envoyé à cette date, que le rapport n° 150518 A du 4 novembre 2015, 
soit le rapport de M. E..., avait été communiqué le 19 janvier 2018, soit dans un délai 
suffisant pour permettre aux autres parties d’y répondre, la cour d’appel a dénaturé 
par omission ce courrier et le message RPVA qui y était joint ; qu’ainsi, elle a violé le 
principe précité et l’article 4 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. L’arrêt relève que le rapport de M. E..., daté du 4 novembre 2015, a été communi-
qué par la société Saim Spa non à l’appui de ses conclusions du 23 décembre suivant, 
mais avec un retard de plus de deux ans. Il en déduit que le temps utile imposé aux 
parties par l’article 15 du code de procédure civile n’a pas été respecté, ce qui viole le 
nécessaire respect de la contradiction posé par l’article 16 du même code.

Par ces constatations et appréciations, et nonobstant l’erreur de plume tenant à la date 
exacte de communication de ce rapport, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation, et sans dénaturation, que la cour d’appel a écarté cette pièce des débats.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le moyen, pris en sa septième branche

Enoncé du moyen

9. La société Saim Spa fait le même grief à l’arrêt, alors « que le débiteur n’est tenu 
que des dommages-intérêts qui ont été prévus ou qu’on a pu prévoir lors du contrat, 
lorsque ce n’est point par son dol que l’obligation n’est point exécutée ; qu’en affir-
mant par adoption de motifs que « l’article 1150 du code civil s’inscrit dans le chapitre 
dommage-intérêts ; que les dommages-intérêts font partie du préjudice indemnisable 
et sont réglementés par un certain nombre de dispositions présente dans le dit cha-
pitre  ; que c’est par raccourci surprenant que la société Saim Spa entend limiter le 
préjudice contractuel à ces seuls dommages-intérêts en ignorant les principes du droit 
français qui dictent que tout préjudice est réparable pourvu qu’il soit direct et cer-
tain », la cour d’appel a violé l’article 1150 du code civil dans sa rédaction antérieure 
applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1150 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

10. Il résulte du texte précité qu’en matière de responsabilité contractuelle, le dom-
mage n’est indemnisable que s’il était prévisible lors de la conclusion du contrat et a 
constitué une suite immédiate et directe de l’inexécution de ce contrat.

11. Pour condamner la société Saim Spa à payer la somme de 11 338,98 euros à la 
société Nautech et à garantir cette dernière des condamnations prononcées contre 
elle, dire qu’elle est responsable des dommages résultant des avaries ayant entraîné le 
dysfonctionnement des générateurs, et la condamner à payer à la société Nautech la 
somme de 41 777,44 euros, l’arrêt retient encore, par motifs adoptés, que la société 
Saim Spa a failli à son obligation contractuelle en fournissant un matériel impropre 
à son utilisation, que l’article  1150 du code civil s’inscrit dans le chapitre «  dom-
mage-intérêts », que les dommages-intérêts font partie du préjudice indemnisable et 
sont réglementés par un certain nombre de dispositions présentes dans ledit chapitre, 
et que c’est par un raccourci surprenant que la société Saim Spa entend limiter le 
préjudice contractuel à ces seuls dommages-intérêts, en ignorant les principes du droit 
français qui dictent que tout préjudice est réparable pourvu qu’il soit direct et certain.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquence de la cassation

13. Dans ses conclusions d’appel, la société Saim Spa ne remettait en cause que la 
prévisibilité du dommage subi par la société Turtle, à l’indemnisation duquel la société 
Nautech a été condamnée sous la garantie de la première.

14. Dès lors, la cassation ci-dessus prononcée entraîne uniquement l’annulation des 
chefs de dispositif condamnant la société Saim Spa à garantir la société Nautech de sa 
condamnation à payer à la société Turtle la somme totale de 173 318,89 euros et une 
indemnité de procédure, ainsi qu’à payer des indemnités de procédure aux sociétés 
Turtle et Nautech.



292

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Saim Spa à 
garantir la société Nautical Technologies (Nautech) de sa condamnation à payer à la 
société Turtle Marine Ldt la somme totale de 173 318,89 euros, en ce que, confirmant 
le jugement entrepris, il condamne la société Saim Spa à garantir la société Nautical 
Technologies (Nautech) de sa condamnation à payer à la société Turtle Marine Ldt la 
somme de 2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile en première 
instance, et en ce qu’il condamne la société Saim Spa à payer aux sociétés Nautical 
Technologies (Nautech) et Turtle Marine Ldt des indemnités au titre de l’article 700 
du code de procédure civile en appel, l’arrêt RG n° 15/07947 rendu le 19 avril 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Boullez ; 
SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Spinosi et Sureau ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1150 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère prévisible du préjudice, à rapprocher : 1re Civ., 26 septembre 2012, pourvoi n° 11-
13.177, Bull. 2012, I, n° 185 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

1re Civ., 25 mars 2020, n° 19-11.554, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Faute – Dénonciation téméraire – Exclusion – Fondement.

En dehors des cas visés par les articles 91, 472 et 516 du code de procédure pénale, la dénonciation, auprès de 
l’autorité judiciaire, de faits de nature à être sanctionnés pénalement, fussent-ils inexacts, ne peut être considérée 
comme fautive. Il n’en va autrement que s’il est établi que son auteur avait connaissance de l’inexactitude des 
faits dénoncés, le délit de dénonciation calomnieuse, prévu et réprimé à l’article 226-10 du code pénal, étant 
alors caractérisé.

 ■ Fondement de l’action – Article 1382 du code civil – Cas – 
Dénonciation calomnieuse.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11 décembre 2018), après avoir envoyé à M. U..., 
alors président de la chambre de commerce et d’industrie de Montpellier, et aux 
membres de la commission des finances de celle-ci, une lettre dans laquelle il critiquait 
les comptes et la gestion de cet établissement, M. G... a, le 23 juin 2006, été démis par 
l’assemblée générale de ses mandats de membre du bureau et de la commission des 
finances.

Le 4 janvier 2007, il a adressé au procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Montpellier une lettre dénonçant des faits qui ont donné lieu à l’ouverture 
d’une enquête préliminaire, puis d’une information judiciaire, au cours de laquelle 
M. U... a été mis en examen notamment du chef de corruption passive. Une ordon-
nance de non-lieu, devenue définitive, a été rendue le 3 novembre 2011.

2. Soutenant que la lettre adressée par M. G... au procureur de la République, ainsi que 
ses déclarations auprès des services de police, étaient constitutives d’une dénonciation 
téméraire, M. U... l’a assigné, sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240 du code 
civil, pour obtenir réparation des préjudices en résultant.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil :

4. La liberté d’expression est un droit dont l’exercice ne revêt un caractère abusif 
que dans les cas spécialement déterminés par la loi (1re Civ., 10 avril 2013, pourvoi 
n° 12-10.177, Bull. 2013, I, n° 67). Il s’ensuit que, hors restriction légalement prévue, 
l’exercice du droit à la liberté d’expression ne peut, sauf dénigrement de produits ou 
services, être sanctionné sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240 du code civil 
(1re Civ., 2 juillet 2014, pourvoi n° 13-16.730, Bull. 2014, I, n° 120).

5. La dénonciation téméraire, constitutive d’un abus de la liberté d’expression, est régie 
par les articles 91, 472 et 516 du code de procédure pénale, qui, en cas de décision dé-
finitive de non-lieu ou de relaxe, et sans préjudice d’une poursuite pour dénonciation 
calomnieuse, ouvrent à la personne mise en examen ou au prévenu la possibilité de 
former une demande de dommages-intérêts à l’encontre de la partie civile, à la condi-
tion que cette dernière ait elle-même mis en mouvement l’action publique.

6. En dehors des cas visés par ces textes spéciaux, la dénonciation, auprès de l’autorité 
judiciaire, de faits de nature à être sanctionnés pénalement, fussent-ils inexacts, ne 
peut être considérée comme fautive. Il n’en va autrement que s’il est établi que son 
auteur avait connaissance de l’inexactitude des faits dénoncés, le délit de dénonciation 
calomnieuse, prévu et réprimé à l’article 226-10 du code pénal, étant alors caractérisé.

7. Pour condamner M. G... au paiement de dommages-intérêts, l’arrêt retient que ce-
lui-ci est l’auteur d’une dénonciation téméraire, de nature à engager sa responsabilité 
civile sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240 du code civil.
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8. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, M. G... s’était borné à 
adresser une lettre au procureur de la République, sans mettre lui-même en mouve-
ment l’action publique, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. Aucune faute ne pouvant être retenue à l’encontre de M. G..., les demandes de 
M. U... doivent être rejetées.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’écarter des débats certaines 
pièces, l’arrêt rendu le 11 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE les demandes de M. U...

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : Mme Ab-Der-
Halden - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Baraduc, Duhamel 
et Rameix -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-11.722, (P)

– Rejet –

 ■ Commandement – Péremption – Effets – Effet nécessaire.

Il résulte de l’article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution que la péremption du commande-
ment de payer valant saisie immobilière, qui opère de plein droit et s’impose au juge qui la constate, met fin à 
la procédure de saisie.

C’est, dès lors, par une exacte application de ces dispositions qu’une cour d’appel saisie d’une demande de pé-
remption du commandement valant saisie et d’une demande de caducité de celui-ci, examine en premier lieu si 
le commandement est périmé et, ayant constaté qu’il l’était, ne statue pas sur la demande de caducité.
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 ■ Commandement – Péremption – Demande formée en même 
temps d’une demande de caducité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 octobre 2018), des poursuites de saisie im-
mobilière ont été engagées par la société Crédit foncier de France (la banque), sur 
le fondement d’un acte notarié de prêt, à l’encontre de M. V... et Mme Q..., par un 
commandement de payer valant saisie immobilière publié le 31 janvier 2014.

2. La vente forcée a été ordonnée par un jugement d’orientation du 6 octobre 2015 
et fixée au 2 février 2016. Après plusieurs reports, la vente a été fixée, par un jugement 
du 21 mars 2017, au 3 octobre 2017.

3. A cette audience, le juge de l’exécution a prononcé la caducité du commandement 
de payer valant saisie immobilière, au motif que la publicité préalable à cette vente 
n’avait pas été réalisée par la banque dans les délais légaux.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme Q... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a prononcé la 
caducité du commandement de payer valant saisie immobilière du 4 décembre 2013, 
pour en constater seulement la péremption, en ordonner la mention en marge de 
sa copie ainsi que la radiation, alors « que toute partie intéressée peut demander au 
juge de l’exécution de déclarer la caducité du commandement de payer valant saisie, 
eu égard au non-respect par le créancier des délais prévus par les articles du code des 
procédures civiles d’exécution visés par l’article R. 311-11 du même code ; que, pour 
refuser de déclarer caduc le commandement de payer litigieux valant saisie délivré par 
la banque, la cour d’appel a jugé que le constat de la péremption d’un commandement 
s’imposait de plein droit au juge de l’exécution et rendait inutile l’examen du moyen 
tiré de la caducité du commandement résultant du défaut d’accomplissement des for-
malités de publicité de la vente par le créancier poursuivant ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a violé l’article R. 311-11 du code des procédures civiles d’exécution, 
par refus d’application, ensemble l’article R. 321-20 du même code, par fausse appli-
cation. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution que la 
péremption du commandement de payer valant saisie immobilière, qui opère de plein 
droit et s’impose au juge qui la constate, met fin à la procédure de saisie.

6. C’est par une exacte application de ces dispositions que la cour d’appel, après avoir 
constaté que le commandement valant saisie était périmé depuis le 31 janvier 2016, 
cette péremption mettant fin à la procédure de saisie, ne s’est pas prononcée sur l’in-
cident de caducité soulevé par Mme Q..., qui portait sur des actes de procédure qui 
devaient être réalisés postérieurement à cette date.

7. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 19 mars 2020, n° 19-10.469, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Commandement – Prorogation – Décision prononçant la 
prorogation – Prorogation d’un commandement périmé – Décision 
définitive – Portée.

Ne commet pas d’excès de pouvoir la cour d’appel qui proroge un commandement de payer valant saisie im-
mobilière après avoir vérifié qu’il ne s’était pas écoulé plus de deux années depuis la publication de la dernière 
décision de prorogation, peu important que le commandement alors périmé ait pu être indûment prorogé par une 
décision antérieure non contestée par les parties.

 ■ Commandement – Péremption – Délai – Prorogation – Nouvelle 
prorogation – Conditions – Détermination.

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile ;

Attendu que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui 
ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indé-
pendamment des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif tout 
ou partie du principal ; qu’il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Orléans, 5 juillet 2018) que, sur des poursuites de saisie 
immobilière engagées par la société Ge Money Bank, devenue My Money Bank (la 
banque), à l’encontre de M. U... et Mme Q..., par la délivrance d’un commandement 
de payer valant saisie publié le 18 novembre 2011, un jugement d’orientation a or-
donné la vente forcée du bien ; que l’arrêt ayant infirmé cette décision a été cassé (2e 
Civ., 13 novembre 2014, pourvoi n° 13-25.164) et que le pourvoi dirigé contre ce 
jugement a été déclaré irrecevable (2e Civ., 17 mars 2016, pourvoi n° 14-29.271) ; que 
le bien saisi a été adjugé le 4 avril 2013 ; que le prix n’a pas été payé par l’adjudicataire ; 
que des jugements de prorogation du commandement de saisie ont été publiés les 
26 novembre 2013 et 18 novembre 2015 ; qu’une nouvelle demande de prorogation 
ayant été formée, un jugement du 16 novembre 2017 a accueilli la demande et rejeté 
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le moyen pris de ce que le commandement valant saisie était périmé, faute d’avoir été 
renouvelé dans les deux ans de sa première publication ;

Attendu qu’en confirmant le jugement du juge de l’exécution ayant ordonné la pro-
rogation des effets du commandement valant saisie immobilière, la cour d’appel n’a 
pas tranché une partie du principal, ni mis fin à l’instance relative à la procédure de 
saisie immobilière, pendante devant la cour d’appel, faute pour l’adjudicataire d’avoir 
payé le prix ;

Et attendu que c’est sans excéder ses pouvoirs que la cour d’appel a confirmé le ju-
gement du 16 novembre 2017 ayant prorogé le commandement, après avoir constaté 
qu’il avait été renouvelé par un jugement publié le 18 novembre 2015, soit moins de 
deux années avant que le juge de l’exécution ne statue, peu important que le com-
mandement, alors périmé, ait pu être indûment prorogé par une décision antérieure, 
aucune partie ne s’étant alors prévalu de sa péremption ;

D’où il suit que le pourvoi, formé contre un arrêt qui n’a pas tranché le principal ni 
mis fin à l’instance et n’est pas entaché d’excès de pouvoir, n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 4 mars 2020, n° 19-14.269, (P)

– Irrecevabilité et cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Demande de 
mainlevée de la mesure – Procédure devant le juge des libertés 
et de la détention – Défense au fond – Définition – Absence de 
transmission au greffe de l’avis médical se prononçant sur la 
nécessité de poursuivre l’hospitalisation complète – Effets – Moyen 
pouvant être invoqué en tout état de cause.

Lorsque le juge des libertés et de la détention contrôle la régularité de la procédure de soins psychiatriques 
sans consentement, le moyen tenant à l’absence de transmission au greffe de la cour d’appel, au plus tard qua-
rante-huit heures avant l’audience, de l’avis médical se prononçant sur la nécessité de poursuivre l’hospitalisa-
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tion complète, prévu à l’article L. 3211-12-4 du code de la santé publique, ne constitue pas une exception de 
procédure mais une défense au fond, pouvant être invoquée en tout état de cause.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 25 janvier 2019), et les pièces de la procédure, Mme B... a été admise en soins 
psychiatriques sans consentement, à la demande de sa fille, par décision du 18 mai 
2018 du directeur de l’établissement, prise sur le fondement de l’article L. 3212-1 du 
code de la santé publique. Elle en a fugué le 20 juillet 2018.

2. Par requête du 2 janvier 2019, le directeur de l’établissement a saisi le juge des liber-
tés et de la détention, sur le fondement de l’article L. 3211-12-1 du même code, aux 
fins de poursuite de la mesure.

Recevabilité du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre Mme R..., examinée d’office

3. Conformément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

4. Le pourvoi formé contre Mme R..., avisée de l’audience conformément aux articles 
R. 3211-13 et R. 3211-19 du code de la santé publique, mais qui n’était pas partie à 
l’instance, n’est pas recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du code de procédure civile.

Vu les articles L. 3211-12-4 et L. 3216-1 du code de la santé publique, ensemble les 
articles 72 et 74 du code de procédure civile :

6. Aux termes du premier de ces textes, en cas d’appel d’une ordonnance du juge des 
libertés et de la détention prise en application de l’alinéa 1er de l’article L. 3211-12-1, 
un avis rendu par un psychiatre de l’établissement d’accueil de la personne admise en 
soins psychiatriques sans consentement se prononçant sur la nécessité de poursuivre 
l’hospitalisation complète est adressé au greffe de la cour d’appel au plus tard qua-
rante-huit heures avant l’audience.

7. Il résulte du deuxième que, lorsque le juge des libertés et de la détention contrôle la 
régularité de la procédure de soins psychiatriques sans consentement, le moyen tenant 
à l’absence de transmission au greffe de la cour d’appel de cet avis médical ne constitue 
pas une exception de procédure, au sens du quatrième, mais une défense au fond, au 
sens du troisième.

8. Pour déclarer irrecevable le moyen tiré du non-respect des dispositions de l’article 
L. 3211-12-4 du code de la santé publique, l’ordonnance retient qu’il n’a pas été sou-
levé avant toute défense au fond.

9. En statuant ainsi, alors que la contestation constituait une défense au fond pouvant 
être invoquée en tout état de cause, le premier président a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

10. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile, dès 
lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien 
à juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme R... ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 25 janvier 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles L. 3211-12-4 et L. 3216-1 du code de la santé publique ; articles 72 et 74 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification de défense au fond de l’irrégularité affectant un certificat médical dans le 
cadre du contrôle par le juge des libertés et de la détention de la régularité de la procédure de 
soins psychiatriques sans consentement, à rapprocher : 1re Civ., 19 décembre 2019, pourvoi n° 19-
22.946, Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi).

1re Civ., 5 mars 2020, n° 19-23.287, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Procédure – 
Contrôle de la régularité d’une décision administrative d’admission 
en soins sans consentement – Office du juge judiciaire – 
Détermination – Applications diverses.

Si l’article L. 3216-1 du code de la santé publique donne compétence au juge des libertés et de la détention 
pour connaître des contestations relatives à la régularité des décisions administratives prises en matière de soins 
psychiatriques sans consentement, celui-ci n’est jamais tenu de relever d’office le moyen pris de l’irrégularité de 
la procédure au regard des dispositions de ce code. 

Tel est le cas de l’irrégularité résultant de l’obligation de transmission, au préfet et à la commission départemen-
tale des soins psychiatriques, des pièces visées à l’article L. 3212-5 du code de la santé publique.
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Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 26 juillet 2019), et les pièces de la procédure, le 3 juillet 2019, Mme M... 
a été admise en hospitalisation psychiatrique sans consentement en urgence, à la de-
mande de sa curatrice, par décision du directeur d’établissement prise sur le fonde-
ment de l’article L. 3212-3 du code de la santé publique.

2. Le 8 juillet 2019, en application de l’article L. 3211-12-1 du même code, le direc-
teur a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite de la mesure.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

3. Mme M... fait grief à l’ordonnance de prolonger la mesure de soins sans consente-
ment, alors :

« 1°/ que le directeur de l’établissement peut, à titre exceptionnel, en cas d’urgence, 
lorsqu’il existe un risque grave d’atteinte à l’intégrité du malade, les conditions étant 
cumulatives, prononcer à la demande d’un tiers l’admission en soins psychiatriques 
d’une personne malade au vu d’un seul certificat médical émanant d’un médecin, 
qui peut être un médecin exerçant dans l’établissement ; qu’en l’espèce, la requérante 
a été admise en soins psychiatriques, suivant la procédure d’urgence prévue par l’ar-
ticle L. 3212-3 du code de la santé publique, sans que soit caractérisée la situation 
d’urgence évoquée ; qu’ainsi, le premier président de la cour d’appel a violé l’article 
L. 3212-3 du code de la santé publique et l’article 5, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que le directeur de l’établissement peut, à titre exceptionnel, en cas d’urgence, 
lorsqu’il existe un risque grave d’atteinte à l’intégrité du malade, les conditions étant 
cumulatives, prononcer à la demande d’un tiers l’admission en soins psychiatriques 
d’une personne malade au vu d’un seul certificat médical émanant d’un médecin, qui 
peut être un médecin exerçant dans l’établissement ; qu’en l’espèce, la requérante a été 
admise en soins psychiatriques, sur la foi d’un seul certificat médical qui n’explique pas 
en quoi les constatations de son auteur qui n’évoquent aucun risque de passage à l’acte 
auto agressif ou même de danger quelconque pour la personne du malade, seraient de 
nature à engendrer un risque grave d’atteinte à son intégrité, que la décision d’hospi-
talisation du directeur de l’établissement hospitalier ne fait pas davantage état d’un tel 
risque ; qu’ainsi, le premier président de la cour d’appel a violé l’article L. 3212-3 du 
code de la santé publique et l’article 5, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ qu’en toute hypothèse, l’hospitalisation sans son consentement d’une personne 
atteinte de trouble mental doit être rendue nécessaire par l’intensité du trouble dont 
elle souffre, toute autre mesure moins contraignante ayant été jugée insuffisante ; qu’en 
se bornant à relever que la requérante présentait un envahissement délirant et hallu-
cinatoire et tenait des propos incohérents, le médecin soulignant le déni de celle-ci à 
l’égard de ces troubles, dans un contexte de rupture de soins et de suivi, et que « cet 
envahissement délirant et hallucinatoire avec les troubles de comportement qui en ré-
sultent et la méconnaissance de leur caractère pathologique, l’expose à une dangerosité 
pour elle et pour les autres autour d’elle », sans préciser toutefois la nature du danger 
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qu’elle présenterait, et l’urgence de la situation, et ainsi la nécessité de son hospitalisa-
tion complète plutôt qu’une surveillance médicale régulière, le premier président de 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 3212-1 du 
code de la santé publique et l’article 5, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que conformément à l’article L. 3212-5 du code de la santé publique, le directeur 
de l’établissement d’accueil doit transmettre sans délai au représentant de l’État dans le 
département ou, à Paris, au préfet de police, ainsi qu’à la Commission départementale 
des soins psychiatriques, toute décision d’admission d’une personne en soins psychia-
triques à la demande d’un tiers ou en cas de péril imminent, qu’il doit également 
transmettre, sans délai, à cette commission une copie du certificat médical d’admission, 
du bulletin d’entrée et de chacun des certificats médicaux élaborés lors de la période 
d’observation du patient ; que le dossier transmis au juge ne comporte pas la preuve 
de l’exécution de ces obligations ; qu’en se prononçant sans avoir lui-même vérifié 
l’exécution de ces obligations constitutives d’une garantie essentielle de la personne 
faisant l’objet d’une admission suivant la procédure d’urgence prévue par l’article 
L. 3212-3 du code de la santé publique le premier président de la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 3212-3 et L. 3212-5 du code de la 
santé publique et 5, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

4. D’une part, si l’article L. 3216-1 du code de la santé publique donne compétence 
au juge des libertés et de la détention pour connaître des contestations relatives à la 
régularité des décisions administratives prises en matière de soins psychiatriques sans 
consentement, celui-ci n’est jamais tenu de relever d’office le moyen pris de l’irrégu-
larité de la procédure au regard des dispositions de ce code.

5. Mme M... n’ayant pas soutenu, dans ses conclusions d’appel, que le directeur de 
l’établissement aurait manqué à l’obligation de transmission, au préfet et à la commis-
sion départementale des soins psychiatriques, des pièces visées à l’article L. 3212-5 du 
code de la santé publique, le premier président n’avait pas à procéder à une recherche 
qui ne lui était pas demandée.

6. D’autre part, le premier président ayant constaté que le certificat médical initial 
décrivait un envahissement délirant et hallucinatoire de Mme M... accompagné de 
troubles du comportement et d’une méconnaissance de leur caractère pathologique 
qui exposaient la patiente à une dangerosité pour elle et pour les autres, il a pu en 
déduire qu’étaient caractérisés l’urgence, le risque grave d’atteinte à l’intégrité de la 
personne et la nécessité d’une surveillance médicale constante.

7. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -
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Textes visés : 

Article L. 3216-1 du code de la santé publique.

1re Civ., 5 mars 2020, n° 19-24.080, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Procédure – 
Contrôle de la régularité d’une décision administrative d’admission 
en soins sans consentement – Office du juge judiciaire – 
Détermination – Applications diverses.

Si l’article L. 3216-1 du code de la santé publique donne compétence au juge des libertés et de la détention 
pour connaître des contestations relatives à la régularité des décisions administratives prises en matière de soins 
psychiatriques sans consentement, celui-ci n’est jamais tenu de relever d’office le moyen pris de l’irrégularité de 
la procédure au regard des dispositions de ce code. 

Tel est le cas de l’irrégularité résultant de ce que l’arrêté du préfet ne mentionne pas les circonstances de l’examen 
psychiatrique réalisé avant l’admission du patient.

Faits et procédure

1.Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 29 août 2019), et les pièces de la procédure, le 6 août 2019, M. R... a été 
admis en urgence au centre hospitalier d’Argenteuil en exécution d’une mesure pro-
visoire décidée par le maire de la commune d’Herblay, sur le fondement de l’article 
L. 3213-2 du code de la santé publique.

Le 7 août, le préfet a pris une décision de soins sans consentement sur le fondement 
de l’article L. 3213-1 du même code et, le 9 août, un arrêté fixant la prise en charge 
de l’intéressé sous la forme d’une hospitalisation complète.

2. Le 8 août, en application de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique, il a 
saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite de la mesure.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen

Énoncé du moyen

4. M. R... fait grief à l’ordonnance de décider le maintien de la mesure de soins psy-
chiatriques sous forme d’hospitalisation complète, alors :

« 1°/ que le représentant de l’Etat dans le département prononce par arrêté, au vu 
d’un certificat médical circonstancié ne pouvant émaner d’un psychiatre exerçant dans 
l’établissement d’accueil, l’admission en soins psychiatriques des personnes dont les 
troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou 
portent atteinte, de façon grave, à l’ordre public, les arrêtés préfectoraux sont motivés 
et énoncent avec précision les circonstances qui ont rendu l’admission en soins néces-
saire, ils désignent l’établissement mentionné à l’article L. 3222-1 qui assure la prise 
en charge de la personne malade ; qu’en l’espèce, les arrêtés préfectoraux du 7 et du 
9 août 2019 n’indiquent en rien dans quelles circonstances le requérant a été conduit 
à être examiné par le Docteur Q... le 6 août 2019 ; qu’ainsi le premier président de 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 3211-1, L. 
3211-12-1 et L. 3213-1 du code de la santé publique, ensemble l’article 5, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que le maintien en hospitalisation sans consentement doit être justifié par le constat 
concret, par le juge, au jour de sa décision, que les troubles mentaux de la personne qui 
en fait l’objet compromettent la sûreté des personnes ou portent gravement atteinte 
à l’ordre public ; que ni le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande 
instance, ni le premier président de la cour d’appel n’ont caractérisé concrètement et 
précisément en quoi les troubles mentaux dont serait atteint le requérant compro-
mettaient la sûreté des personnes ou porteraient gravement atteinte à l’ordre public ; 
qu’en ne caractérisant pas concrètement et précisément, par motifs propres ou adoptés, 
en quoi les conditions de fond d’une poursuite de l’hospitalisation complète étaient 
remplies, le premier président de la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 3211-1, L. 3211-12-1 et L. 3213-1 du code de la santé publique, 
ensemble l’article 5, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. D’une part, si l’article L. 3216-1 du code de la santé publique donne compétence 
au juge des libertés et de la détention pour connaître des contestations relatives à la 
régularité des décisions administratives prises en matière de soins psychiatriques sans 
consentement, celui-ci n’est jamais tenu de relever d’office le moyen pris de l’irrégu-
larité de la procédure au regard des dispositions de ce code.

6. M. R... n’ayant pas soutenu, dans ses conclusions d’appel, que l’arrêté du préfet serait 
irrégulier en ce qu’il ne mentionne pas les circonstances de l’examen psychiatrique 
réalisé avant son admission, le premier président n’avait pas à procéder à une recherche 
qui ne lui était pas demandée.

7. D’autre part, il résulte de la combinaison des articles L. 3213-1, L. 3211-2-1, et 
L. 3211-11 du code de la santé publique qu’une personne ne peut être admise ou 
maintenue en soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat dans le dé-
partement, sous la forme d’une hospitalisation complète ou sous une autre forme, qu’à 
la condition qu’il soit constaté qu’elle souffre de troubles mentaux compromettant la 
sécurité des personnes ou portant gravement atteinte à l’ordre public.
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8. L’ordonnance retient que l’arrêté du maire établit un danger imminent en se ré-
férant expressément au certificat médical du 6 août 2019 constatant l’agressivité de 
M. R... envers l’équipe médicale, les sapeurs pompiers et la police et le fait qu’il aurait 
été vu dans la rue avec un sabre, peu important l’emploi du conditionnel pour décrire 
ce comportement et que l’arrêté du préfet du 7 août satisfait également aux exigences 
de motivation en rappelant ces mêmes faits d’agressivité. Elle ajoute que l’arrêté du 
9 août met encore en évidence le trouble résultant du comportement de l’intéressé 
qui tient des propos délirants et valorise son chef suprême Hitler et que le certificat 
produit à l’audience du 29 août constate à nouveau des propos délirants de thème 
persécutif, une banalisation et une rationalisation de son comportement.

9. En l’état de ces énonciations, le premier président a caractérisé la nécessité, du fait de 
troubles du comportement compromettant, en raison de l’agressivité constatée, la sû-
reté des personnes ou portant atteinte, de façon grave, à l’ordre public, de faire suivre à 
M. R... un traitement sous la forme d’une hospitalisation complète et, par conséquent, 
légalement justifié sa décision au regard des conditions fixées à l’article L. 3213-1 du 
code de la santé publique.

10. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article L. 3216-1 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 mars 2020, pourvoi n° 19-23.287, Bull. 2020, (rejet).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 12 mars 2020, n° 17-22.436, (P)

– Cassation –

 ■ Caisse – Conventions – Convention nationale organisant les 
rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie – 
Modalités d’exercice conventionnel – Médecin ressortissant d’un 
autre Etat membre – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 4 juillet 2017), M. E..., qui est de nationalité belge, 
exerce, depuis 2001, la profession de médecin libéral en Belgique et en France, dans le 
département des Ardennes.

L’intéressé a, le 1er mai 2016, fermé son cabinet en France, tout en continuant d’exer-
cer en Belgique, à proximité de la frontière française, son activité de médecin auprès 
de ses patients belges et français. M. E... ayant, alors, sollicité son conventionnement 
auprès de la caisse primaire d’assurance maladie des Ardennes (la caisse), celle-ci a exi-
gé qu’il soit, au préalable, inscrit sur une liste spéciale en qualité de médecin prestataire 
de services.

2. M. E... a assigné la caisse devant un juge des référés.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Énoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner, sous astreinte, à procéder au conven-
tionnement de M. E... et à adresser à l’ensemble de ses patients un courrier les infor-
mant qu’ils pouvaient le conserver comme médecin traitant, alors :

« 1°/ qu’à moins qu’un médecin ne soit établi dans l’Etat dans lequel il fournit ses 
services, sa faculté de prodiguer des soins transfrontières relève de la libre prestation de 
service ; que le fait qu’un médecin établi dans un État membre fournisse des services 
de manière plus ou moins régulière dans un autre État membre sans y disposer d’une 
infrastructure stable et continue ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit 
État membre ; qu’en décidant que la caisse ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas 
établi en France, le statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués 
en France, la cour d’appel a violé l’article L. 4112-7 du code de la santé publique en-
semble, l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

2°/ que le fait qu’un médecin établi dans un État membre reçoive de manière plus 
ou moins régulière des patients résidant dans un autre État membre ne suffit pas à le 
considérer comme établi dans ce dernier État membre ; qu’en décidant que la caisse 
ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas établi en France, le statut de médecin pres-
tataire, pour les soins prodigués en Belgique, la cour d’appel a violé par fausse appli-
cation l’article L. 4112-1 du code de la santé publique, ensemble, l’article 56 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne.

3°/ que le fait que ce médecin soit inscrit à l’ordre des médecins dans l’Etat dans 
lequel il prodigue des soins ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit État 
membre ; qu’en se fondant sur l’inscription de M. E... à l’Ordre des médecins français 
pour décider que la caisse ne pouvait imposer à M. E..., qui est établi en Belgique, le 
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statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués en France, la cour 
d’appel a violé l’article L. 4112-7 du code de la santé publique ensemble, l’article 56 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

4°/ que le fait que ce médecin soit inscrit à l’Ordre des médecin dans l’Etat de rési-
dence de ses patients ne suffit pas à le considérer comme établi dans ledit État membre ; 
qu’en se fondant sur l’inscription de M. E... à l’Ordre des médecins français pour dé-
cider que la CPAM ne pouvait imposer à M. E..., qui n’est pas établi en France, le 
statut de médecin prestataire de service, pour les soins prodigués en Belgique, la Cour 
d’appel a violé, par fausse application, par fausse application l’article L.  4112-1 du 
Code de la santé publique, ensemble, l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 4111-1 du code de la santé publique, dans sa rédaction applicable 
au litige, nul ne peut exercer la profession de médecin s’il n’est :

1° Titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l’article L. 4131-1.

2° De nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne 
ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen.

3° Inscrit à un tableau de l’ordre des médecins.

6. Selon l’article L.  4112-7 du même code, dans sa rédaction applicable au litige, 
le médecin, le praticien de l’art dentaire ou la sage-femme ressortissant d’un Etat, 
membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique euro-
péen, qui est établi et exerce légalement les activités de médecin, de praticien de l’art 
dentaire ou de sage-femme dans un Etat, membre ou partie, peut exécuter en France, 
de manière temporaire et occasionnelle, des actes de sa profession sans être inscrit au 
tableau de l’ordre correspondant.

L’exécution de ces actes est subordonnée à une déclaration préalable, qui est accom-
pagnée de pièces justificatives dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de 
la santé.

Le prestataire joint une déclaration concernant les connaissances linguistiques néces-
saires à la réalisation de la prestation.

7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le médecin, ressortissant d’un Etat 
membre de l’Union européenne, qui est régulièrement inscrit en France à un tableau 
de l’ordre des médecins, n’est pas tenu, lorsqu’il exécute en France des actes de sa pro-
fession, de procéder à la déclaration de prestation de services.

8. Ayant relevé que M.  E... était régulièrement inscrit, en France, à un tableau de 
l’ordre des médecins, sur décision du conseil régional de Champagne-Ardennes de 
l’ordre des médecins, confirmée, le 4 octobre 2016, par le Conseil national de l’ordre 
des médecins, la cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître les disposi-
tions du droit de l’Union européenne invoquée, que l’intéressé ne relevait pas des 
dispositions de l’article L. 4112-7 du code de la sécurité sociale.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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Mais sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

Énoncé du moyen

10. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en décidant que la caisse ne pou-
vait refuser le conventionnement de M. E..., qui n’est pas établi en France, sur la base 
des conventions nationales applicables aux médecins établis en France, sans faire le 
départage entre les soins prodigués en France et les soins prodigués en Belgique, la 
cour d’appel a violé l’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 
L. 4112-7 du code de la santé publique et l’article 56 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 162-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige, 2 de la convention nationale du 26 juillet 2011 organisant les rapports entre les 
médecins libéraux et l’assurance maladie, approuvée par arrêté du 22 septembre 2011, 
applicable à la date de la demande d’adhésion, 56 et 57 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne :

11. Il résulte du deuxième de ces textes que la convention nationale s’applique aux 
médecins exerçant à titre libéral, inscrits au tableau de l’ordre national des médecins et 
qui ont fait le choix d’exercer sous le régime conventionnel, pour les soins dispensés 
sur leur lieu d’exercice professionnel ou au domicile du patient.

12. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne, 
il découle du troisième, qui est applicable aux activités médicales sans qu’il y ait lieu 
de distinguer selon que les soins sont dispensés dans un cadre hospitalier ou en dehors 
d’un tel cadre (arrêt du 31 janvier 1984, P... et D..., C-286/82 et C-26/83), d’une part, 
que le principe de libre prestation des services s’applique non seulement lorsque le 
prestataire et le destinataire du service sont établis dans des États membres différents, 
mais également dans tous les cas où un prestataire offre des services sur le territoire 
d’un État membre autre que celui dans lequel il est établi, quel que soit, par ailleurs, 
le lieu où sont établis les destinataires de ces services (arrêts du 28 octobre 1999, Ska-
tteministeriet contre Bent Vestergaard, C-55/98, du 5 octobre 1994, Commission/
France, C-381/93 et du 5 juin 1997, SETTG, C-398/95), d’autre part, que les États 
membres ont l’interdiction d’introduire ou de maintenir des restrictions injustifiées à 
l’exercice de cette liberté dans le domaine des soins de santé (arrêts du 12 juillet 2001, 
Smits et Peerbooms, C-157/99, du 16 mai 2006, Watts, C-372/04, et du 19 avril 2007, 
Stamatelaki, C-444/05).

13. Il résulte de la combinaison de ces textes que les conventions nationales organisant, 
en France, les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie, sont appli-
cables, pour les actes qu’il dispense sur le territoire français, fut-ce au titre d’une acti-
vité réduite, au médecin, dès lors qu’il est régulièrement inscrit, en France, au tableau 
de l’ordre des médecins, indépendamment de son lieu d’établissement dans un autre 
État membre de l’Union européenne.

14. Pour accueillir le recours de M. E..., l’arrêt retient que la caisse ne pouvait lui re-
fuser un conventionnement afférent à sa situation de médecin régulièrement inscrit au 
tableau de l’ordre des médecins des Ardennes.

15. En statuant ainsi, alors que l’intéressé, établi en Belgique, ne pouvait relever de la 
convention applicable que pour les soins dispensés en France, fut-ce au titre d’une 
activité réduite, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.
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Sur la saisine, sollicitée par la défense, de la Cour de justice de l’Union européenne

16. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions en 
cause, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une ques-
tion préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

Dit n’y avoir lieu à saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question 
préjudicielle ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Reims ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles L. 4111-1 et L. 4112-7 du code de la santé publique, dans leur rédaction applicable au 
litige ; article L. 162-5 du code de la sécurité sociale ; article 2 de la convention nationale du 
26 juillet 2011 organisant les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie, approu-
vée par arrêté du 22 septembre 2011 ; articles 56 et 57 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne.

2e Civ., 12 mars 2020, n° 19-13.341, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Prêts accordés à taux préférentiels – Nature – 
Secours – Exclusion.

Les secours attribués en considération de situations individuelles particulièrement dignes d’intérêt sont exclus de 
l’assiette des cotisations de sécurité sociale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 10 janvier 2019), à la suite d’un contrôle comptable 
d’assiette des cotisations dues, pour les années 2008 à 2010, par le service départemen-
tal d’incendie et de secours de la Gironde (SDIS), l’URSSAF de la Gironde, aux droits 
de laquelle vient l’URSSAF d’Aquitaine (l’URSSAF), lui a notifié, le 17 novembre 
2011, une lettre d’observations suivie, le 29 décembre 2011, d’une mise en demeure 
comportant plusieurs chefs de redressement.

2. Le SDIS a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.



309

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen, pris 
en sa première branche, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Le SDIS fait grief à l’arrêt de valider partiellement le chef de redressement lié à la 
mobilité professionnelle, alors :

« 1°/ que lorsqu’un décret institue une indemnité forfaitaire obligatoire à la charge 
de l’employeur sans qu’il puisse conditionner son versement à la remise préalable des 
factures correspondant aux frais réellement engagés, elle est réputée conforme à son 
objet et doit donner lieu, à hauteur de la somme fixée, à déduction des charges so-
ciales ; qu’en confirmant le chef de redressement lié au paiement de l’indemnité for-
faitaire de mobilité au motif que le SDI n’apportait pas la preuve pour l’ensemble des 
agents concernés, des frais réellement engagés dans le cadre de leur mobilité, quand les 
articles 9 et 10 du décret du 19 juillet 2001 imposaient l’indemnité de mobilité forfai-
taire à tout employeur d’agent de la fonction publique territoriale, sans possibilité d’en 
subordonner le paiement à la présentation préalable des factures justifiant les frais réel-
lement engagés par celui-ci, ce dont il résultait que l’indemnité en cause devait être 
réputée conforme à son objet, la cour d’appel a violé les articles L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale, 8, 3° de l’arrêté du 20 décembre 2002 (JORF n° 301 du 27 décembre 
2002 page 21758), 9 et 10 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, 25 et 26 du dé-
cret n° 90-437 du 28 mai 1990 et de son arrêté d’application du 26 novembre 2001 ;

2°/ que l’employeur, tenu de verser une prime de mobilité forfaitaire instituée par dé-
cret, en faveur de tout agent faisant l’objet d’un arrêté de mutation, apporte suffisam-
ment la preuve de l’utilisation de la prime conformément à son objet par la liste des 
agents bénéficiaires et de leur arrêté individuel de mutation ; qu’en jugeant l’inverse, la 
cour d’appel a violé les articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, 8, 3° de l’arrêté 
du 20 décembre 2002 (JORF n° 301 du 27 décembre 2002 page 21758), 9 et 10 du 
décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001, 25 et 26 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 
et de son arrêté d’application du 26 novembre 2001. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 2 et 8, 3°, de l’arrêté interministériel du 20 décembre 2002 
modifié relatif aux frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de 
sécurité sociale que l’employeur est autorisé à déduire de l’assiette des cotisations so-
ciales les indemnités destinées à compenser les frais de déménagement exposés par le 
travailleur salarié ou assimilé, sous réserve qu’il justifie la réalité des dépenses engagées 
par le travailleur salarié ou assimilé. Il s’ensuit que pour être exonérées des cotisations 
sociales, ces indemnités ne peuvent être évaluées forfaitairement.

6. Ayant constaté qu’il n’était justifié de la réalité des dépenses engagées dans le cadre 
de la mobilité professionnelle que pour huit agents seulement, la cour d’appel en a 
exactement déduit que les indemnités versées aux autres agents devaient être réinté-
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grées dans les bases des cotisations dues par le SDIS, peu important que ces indemnités 
aient été attribuées au personnel concerné dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux articles 9 et 10 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

8. Le SDIS fait grief à l’arrêt de confirmer l’observation pour l’avenir concernant les 
prêts accordés aux salariés à des taux d’intérêts préférentiels, alors « que les avantages 
accordés par l’employeur au salarié et qui ont la nature de secours sont exclus de 
l’assiette des cotisations ; qu’en maintenant l’observation afférente à l’intégration dans 
l’assiette des cotisations, pour l’avenir, des avantages consentis au titre des prêts accor-
dés aux salariés à des taux d’intérêts préférentiels quand elle avait constaté que ces prêts 
avaient la nature de secours, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences de ses 
constatations desquelles il résultait que l’économie réalisée par le salarié bénéficiaire 
ne pouvait être soumise à cotisations sociales, a violé les articles L. 242-1, L. 136-1, L. 
136-2 du code de la sécurité sociale, l’arrêté du 10 décembre 2002 et l’article 14 de 
l’ordonnance du 24 janvier 1996. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige :

9. Les secours attribués en considération de situations individuelles particulièrement 
dignes d’intérêt sont exclus de l’assiette des cotisations de sécurité sociale.

10. Pour valider l’observation pour l’avenir concernant les prêts accordés aux salariés 
à taux préférentiels, l’arrêt relève qu’il a été constaté par les inspecteurs de l’URSSAF 
que le service d’action sociale alloue au personnel des prêts pour le logement, des prêts 
pour les soins médicaux et prêts sociaux, sans taux d’intérêt. Il ajoute que la loi n° 84-
46 du 24 janvier 1984 interdit aux entreprises n’ayant pas le statut d’établissement de 
crédit d’effectuer des opérations de banque, mais que par dérogation, il est permis aux 
employeurs de consentir à leurs salariés des prêts à intérêts, à condition qu’il s’agisse 
d’opérations exceptionnelles décidées pour des motifs d’ordre social. Il souligne que 
les inspecteurs ont considéré qu’il s’agissait de prêts octroyés à taux préférentiel dont le 
montant de l’économie faite par le salarié caractérisait un avantage devant être réinté-
gré dans l’assiette des cotisations, par application des dispositions des articles L. 242-1, 
L. 136-1 et L. 136-2 du code de la sécurité sociale, de l’arrêté du 10 décembre 2002 
outre de l’article 14 de l’ordonnance du 24 janvier 1996.

La décision énonce que les premiers juges ont considéré que ces avantages avaient la 
nature de secours et qu’ils devaient donc être exclus de l’assiette des cotisations. Elle 
retient que dès lors que c’est l’employeur qui a octroyé ces prêts dont le caractère 
préférentiel n’est pas discuté, pas plus que la légalité du principe, la nature de secours 
du prêt accordé n’est pas de nature à entraîner l’exclusion de l’économie faite par le 
salarié de l’assiette des cotisations, comme il a été précisé dans le cadre du financement 
des actions sociales, l’employeur ne pouvant être assimilé au comité d’entreprise, et 
que c’est donc à tort que les premiers juges ont annulé cette observation pour l’avenir.

9. En statuant ainsi, par des motifs impropres à justifier du bien-fondé des observa-
tions pour l’avenir litigieuses, et alors que l’exonération des sommes versées à titre de 
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secours procède de la seule caractérisation de la situation individuelle à laquelle leur 
attribution répond, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il valide l’observation pour l’avenir 
concernant les prêts accordés aux salariés à taux préférentiels, l’arrêt rendu le 10 jan-
vier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Waquet, Farge et Ha-
zan -

Textes visés : 
Article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 février 2006, pourvoi n° 04-30.549, Bull. 2006, II, n° 47 (rejet).

2e Civ., 12 mars 2020, n° 18-20.729, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Rémunérations – Définition – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort (tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Nanterre, 15 mai 2018), la société Axiome (la société) a fait l’objet d’un 
contrôle portant sur l’assiette des cotisations de sécurité sociale, des contributions 
d’assurance chômage et des cotisations à l’assurance de garantie des salaires (AGS) 
s’agissant des années 2012 et 2013 par l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales d’Ile-de-France (l’URSSAF), sur plusieurs 
de ses établissements. S’agissant de l’établissement sis à Montigny-le-Bretonneux, ce 
contrôle a donné lieu à une lettre d’observations du 27 novembre 2014. Après avoir 
répondu aux observations de la société, l’URSSAF lui a délivré le 13 mars 2015 une 
mise en demeure.

2. La société a saisi la commission de recours amiable pour contester la réintégration 
dans l’assiette des contributions d’assurance chômage et des cotisations à l’AGS d’une 
indemnité de rupture conventionnelle versée à des salariés correspondant aux chefs de 
redressement n° 1 et n° 2 de la lettre d’observations. Son recours ayant été rejeté, elle 
a saisi une juridiction de sécurité sociale.
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Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement attaqué de rejeter sa demande d’annulation du 
redressement, alors :

«  1°/ que selon l’article L.  5422-20 du code du travail, les mesures d’application 
relatives à l’assurance chômage font l’objet d’accords conclus entre les organisations 
représentatives d’employeurs et de salariés ; que ces conventions d’assurance chômage 
ne peuvent cependant déroger à la loi ; qu’en vertu de l’article L. 5422-9 du même 
code les contributions d’assurance chômage sont « assises sur les rémunérations brutes 
dans la limite d’un plafond » ; que la loi limite donc l’assiette des contributions d’as-
surance chômage aux seules « rémunérations », sans étendre cette assiette aux sommes 
de nature indemnitaire, et notamment aux indemnités de rupture conventionnelle du 
contrat de travail ; que l’article 43 du règlement annexé à la Convention d’assurance 
chômage agréée du 6 mai 2011 viole donc la loi, et ne peut en cela être opposé aux 
cotisants, en ce qu’il prévoit que « les contributions des employeurs et des salariés sont 
assises (...) sur l’ensemble des rémunérations entrant dans l’assiette des cotisations de 
sécurité sociale prévues aux articles L. 242-1 et suivants du code de la sécurité so-
ciale », intégrant à ce titre certaines indemnités de rupture du contrat de travail dans 
l’assiette des contributions d’assurance chômage  ; qu’en retenant le contraire pour 
valider le redressement de la société, le tribunal des affaires de sécurité sociale a violé 
les articles L. 5422-9, L. 5422-11 et L. 5422-20 du code du travail en leur rédaction 
applicable au litige ;

2°/ qu’il résulte des dispositions du premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale que les sommes versées au salarié lors de la rupture du contrat de 
travail autres que les indemnités mentionnées au dixième alinéa sont comprises dans 
l’assiette de cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales, à moins que l’em-
ployeur ne rapporte la preuve qu’elles concourent, pour tout ou partie de leur mon-
tant, à l’indemnisation d’un préjudice ; que dès lors en retenant en toute hypothèse, 
pour valider le redressement, que l’indemnité de rupture conventionnelle peut être 
assujettie à contributions d’allocation chômage lorsqu’elle « compense également un 
préjudice financier et une perte de salaire et revêt alors une nature salariale », sans pré-
cisément vérifier si l’indemnité de rupture conventionnelle versée au salarié concerné 
ne visait pas exclusivement à indemniser un préjudice sans présenter de nature sala-
riale, le tribunal des affaires de sécurité sociale a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 5422-9 et L. 5422-20 du code du travail et L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale en leur rédaction applicable au litige, ensemble l’article 3 de la 
Convention d’assurance chômage du 6 mai 2011 et l’article 43 du règlement annexé 
à cette convention. »

Réponse de la Cour

4. Mais selon l’article L. 5422-9, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction appli-
cable à la date d’exigibilité des sommes litigieuses, l’allocation d’assurance est financée 
par des contributions des employeurs et des salariés assises sur les rémunérations brutes 
dans la limite d’un plafond, lesquelles doivent s’entendre de l’ensemble des gains et 
rémunérations au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

5. Par ce seul motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués, après avis donné 
aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision, 
abstraction faite des motifs critiqués par la seconde branche du moyen, qui sous cou-
vert d’un grief de manque de base légale, ne tend qu’à remettre en cause devant la 
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Cour de cassation l’appréciation souveraine par les juges du fond des éléments de faits 
débattus devant eux, se trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 5422-9, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-771 
du 5 septembre 2018.

2e Civ., 12 mars 2020, n° 18-26.182, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Paiement indu – Indu résultant d’une décision 
administrative ou juridictionnelle – Action en répétition – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, que, lorsque 
l’indu de cotisations sociales résulte d’une décision administrative ou juridictionnelle, le délai de prescription de 
l’action en restitution des cotisations en cause ne peut commencer à courir avant la naissance de l’obligation de 
remboursement découlant de cette décision.

Viole ce texte et l’article 1355 du code civil, la cour d’appel qui retient que le délai de prescription de l’action 
en restitution des cotisations sociales acquittées en exécution d’un arrêt devenu irrévocable, sur des indemnités de 
départ à la retraite, a commencé à courir à compter de la décision du juge de l’impôt excluant ces indemnités des 
bases de l’impôt sur le revenu alors que cette décision n’avait fait naître aucune obligation de remboursement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 18 octobre 2018), la société Elex pays Basque Gascogne, 
venant aux droits de la société Gibil (la société), a sollicité, le 18 mars 2015, auprès 
de l’URSSAF d’Aquitaine, venant aux droits de l’URSSAF de Pau (l’URSSAF), le 
remboursement des cotisations de sécurité sociale réglées le 14 mars 2008, sur les 
indemnités de départ à la retraite des époux W..., respectivement président directeur 
général et directeur général, en exécution d’un arrêt de la cour d’appel de Pau du 
7 février 2008.

2. L’URSSAF ayant rejeté sa demande, la société a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non recevoir tirée de la prescription 
soulevée par elle et de déclarer recevable l’action engagée par la société en répétition 
de l’indu, alors « que la demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale 
indûment versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle lesdites coti-
sations ont été acquittées, ou à compter de la date à laquelle une décision juridiction-
nelle fait naître l’obligation de remboursement des cotisations ; qu’en l’espèce, il est 
constant que la société Gibil, aux droits de laquelle vient la société Elex pays Basque 
Gascogne, a payé le 14 mars 2008 les cotisations de sécurité sociale sur les indemnités 
de départ à la retraite des consorts W..., en exécution de l’arrêt de la cour d’appel de 
Pau du 7 février 2008 et que ce n’est que le 18 mars 2015 qu’elle en a demandé le 
remboursement ; qu’en jugeant son action recevable au prétexte que la prescription 
n’avait commencé à courir qu’à compter de l’arrêt du Conseil d’Etat du 22 octobre 
2012 lorsque cet arrêt, estimant que le départ en retraite des consorts W... résultait 
d’une initiative de l’employeur et excluant leurs indemnités de départ en retraite des 
bases de l’impôt sur le revenu, n’avait fait naître aucune obligation de remboursement 
desdites cotisations puisqu’il ne pouvait remettre en cause l’autorité de la chose jugée 
attachée à l’arrêt irrévocable du 7 février 2008 de la cour d’appel de Pau ayant sou-
verainement estimé que leurs départs en retraite étaient volontaires de sorte que leur 
indemnité de départ en retraite était soumise à cotisations sociales, la cour d’appel a 
violé les articles L. 242-1 et L. 243-6 du code de la sécurité sociale, ensemble l’ar-
ticle 1355 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 243-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige, et 1355 du code civil ;

4. Il résulte du premier de ces textes que, lorsque l’indu de cotisations sociales résulte 
d’une décision administrative ou juridictionnelle, le délai de prescription de l’action 
en restitution des cotisations en cause ne peut commencer à courir avant la naissance 
de l’obligation de remboursement découlant de cette décision.

5. Pour accueillir le recours formé par la société, l’arrêt retient que la prescription 
triennale n’a commencé à courir qu’à compter du 22 octobre 2012, date de la déci-
sion du Conseil d’Etat, statuant au contentieux, jugeant que les bases de l’impôt sur 
le revenu des époux W..., au titre des années 2001 et 2002, devaient être réduites des 
montants des indemnités de départ à la retraite.

6. En statuant ainsi, alors que la décision du juge de l’impôt n’avait fait naître aucune 
obligation de remboursement des cotisations sociales acquittées par la société en exé-
cution de l’arrêt du 7 février 2008, devenu irrévocable, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

7. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt rejetant la fin de non recevoir tirée de la prescription soulevée 
par l’URSSAF et déclarant recevable l’action engagée par la société en répétition de 
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l’indu, entraîne, par voie de conséquence, la cassation de la disposition condamnant 
l’URSSAF en paiement au titre de la répétition de l’indu, qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 
Articles L. 243-6 du code de la sécurité sociale et 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 février 2015, pourvoi n° 13-25.985, Bull. 2015, II, n° 28 (cassation sans renvoi).

2e Civ., 12 mars 2020, n° 19-13.045, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Validité – Signataire – 
Qualité – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article R.133-4 du code de la sécurité sociale, alors applicable, que la contrainte doit être signée 
par le directeur de l’organisme de recouvrement ou son délégataire.

Viole ce texte la cour d’appel qui valide une contrainte sans constater que le signataire de la contrainte était 
titulaire d’une délégation du directeur de l’organisme de recouvrement.

Désistement

1. Donne acte à M. U... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le 
ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 janvier 2019), la caisse locale déléguée de la sécurité 
sociale des travailleurs indépendants d’Ile-de-France (la caisse), a signifié à M. U... le 
29 septembre 2014 une contrainte aux fins de recouvrement de cotisations et majora-
tions de retard au titre des années 2010 à 2014.
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3. M. U... a formé opposition devant une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. U... fait grief à l’arrêt de valider la contrainte alors « que pour être régulière, 
la contrainte doit être signée par le directeur de l’organisme émetteur ou son délé-
gataire ; qu’est nulle la contrainte dont le signataire ne justifie pas d’une délégation 
spéciale du directeur de l’organisme antérieure à leur établissement ; qu’en affirmant 
que « le défaut de pouvoir éventuel d’un agent d’une caisse ne constitue qu’une cause 
de nullité relative qui ne peut donc être soulevée que par la personne lésée et engagée 
par l’acte, à savoir la caisse et ne saurait, en aucun cas, rendre cette décision nulle à 
l’encontre de l’assuré », la cour d’appel qui a refusé de vérifier l’étendue des pouvoirs 
du signataire de la contrainte qui a agi à la place du directeur de l’organisme de re-
couvrement, a violé l’article R 131-4 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 133-4 du code de la sécurité sociale, alors applicable :

5. Il résulte de ce texte que la contrainte doit être signée par le directeur de l’orga-
nisme de recouvrement ou son délégataire.

6. Pour rejeter le recours de la société, l’arrêt retient que s’agissant de la régularité des 
délégations de pouvoir, de l’authenticité de la signature ou du nom et de la qualité 
de la personne signataire, le défaut de pouvoir éventuel d’un agent d’une caisse ne 
constitue qu’une cause de nullité relative, qui ne peut donc être soulevée que par la 
personne lésée et engagée par l’acte, à savoir la caisse, et ne saurait en aucun cas rendre 
cette décision nulle à l’encontre de l’assuré.

7. En statuant ainsi, sans constater que le signataire de la contrainte était titulaire d’une 
délégation du directeur de l’organisme de recouvrement, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Boullez -

Textes visés : 

Article R. 133-4 du code de la sécurité sociale.
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2e Civ., 12 mars 2020, n° 18-21.648, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Prescription – Procès-verbal 
constatant le délit de travail dissimulé – Prescription quinquennale – 
Jugement de relaxe – Absence d’influence.

Aux termes de l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, la pres-
cription quinquennale se substituant à la prescription triennale est seulement soumise à la constatation d’une 
infraction de travail illégal par procès-verbal établi par l’inspecteur du recouvrement.

Le jugement de relaxe étant sans incidence, la cour d’appel qui a constaté l’établissement d’un procès-verbal pour 
travail dissimulé en a exactement déduit que la prescription quinquennale s’appliquait à la mise en demeure.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Le Pactole du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 juin 2018), à la suite d’un contrôle inopiné l’ayant 
conduit à constater l’emploi de deux travailleurs non déclarés au sein de la société 
Le Pactole (la société), l’URSSAF de Paris et de la région parisienne, aux droits de 
laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF), a procédé au redressement des 
cotisations de la société pour la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012 et lui a 
notifié une mise en demeure, puis décerné une contrainte.

3. Poursuivis devant la juridiction correctionnelle du chef de travail dissimulé, les deux 
co-gérants de la société ont été relaxés pour l’un des deux salariés concernés et décla-
rés coupables pour l’autre.

4. La société a formé opposition devant une juridiction de sécurité sociale à la 
contrainte décernée à son encontre par l’URSSAF.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer bien fondé le redressement opéré par 
l’URSSAF au titre du travail dissimulé de deux salariés sur la période du 1er janvier 
2008 au 30 juin 2012, de valider la contrainte délivrée le 4 janvier 2013 et signifiée le 
16 janvier 2013, sauf à en ramener le montant à 16 942 euros pour les cotisations et à 
3 257 euros pour les majorations de retard provisoires, pour la période du 1er janvier 
2008 au 3 juin 2012 et de débouter la société de l’ensemble de ses demandes, alors, 
« que le délai de prescription en cas de redressement de l’URSSAF est de trois années 
civiles à compter de l’envoi de la mise en demeure ou, par exception, de cinq années 



318

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

civiles en cas d’infraction de travail illégal ; que cette prescription doit être ramenée à 
trois ans en cas de relaxe par le juge pénal ; qu’en retenant en l’espèce que le redresse-
ment pouvait porter sur la période contrôlée allant du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012 
dès lors qu’un procès-verbal avait été adressé au procureur de la République le 2 août 
2012 bien qu’elle eût constaté que l’employeur avait été relaxé du chef d’exécution de 
travail dissimulé pour M. J..., d’où il s’évinçait que, pour celui-ci, le délai de prescrip-
tion devait être ramené à trois ans, la cour d’appel a violé le principe de l’autorité de 
la chose jugée au pénal sur le civil, ensemble, par fausse application, les dispositions de 
l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, la prescription quinquennale se substituant à la prescription trien-
nale est seulement soumise à la constatation d’une infraction de travail illégal par pro-
cès-verbal établi par l’inspecteur du recouvrement.

7. Le jugement de relaxe étant sans incidence à cet égard, la cour d’appel qui a consta-
té l’établissement d’un procès-verbal pour travail dissimulé en date du 2 août 2012, 
adressé au procureur de la République, en a exactement déduit que la mise en de-
meure pouvait porter sur la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

9. La société fait le même grief alors « qu’en déclarant bien fondé le redressement 
opéré par l’URSSAF au titre du travail dissimulé de M. J... sur la période du 1er jan-
vier 2008 au 30 juin 2012 cependant qu’elle constatait que Messieurs A... et C... P... 
avaient été relaxés du chef d’exécution de travail dissimulé pour M. J... le 6 juin 2012, 
tous deux en qualité d’employeurs, par jugement du tribunal correctionnel de Paris 
du 29 janvier 2014 statuant sur le fond de l’action publique, la cour d’appel a violé le 
principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil ;

10. Pour valider la contrainte, l’arrêt, après avoir relevé que par jugement correctionnel 
du 29 janvier 2014, MM. A... et C... P..., co-gérants de la société, avaient été relaxés 
des fins de la poursuite pour travail dissimulé s’agissant de M. J..., et déclarés coupables 
du même chef s’agissant de M. O..., retient que la motivation stéréotypée de cette 
décision ne permet pas de déterminer les motifs précis ayant conduit au prononcé de 
la relaxe et qu’en conséquence, seule doit être considérée définitivement établie leur 
culpabilité pour le travail de M. O....

11. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les dirigeants de la société avaient été 
relaxés du chef de travail dissimulé pour l’un des deux salariés par une décision défi-
nitive d’une juridiction de jugement statuant sur le fond de l’action publique, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare bien fondé le redressement opéré au 
titre du travail dissimulé de M. O... sur la période du 1er janvier 2008 au 30 juin 2012, 
l’arrêt rendu le 22 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Taillandier-Thomas  - Avocat géné-
ral : Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 244-3 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1827 
du 23 décembre 2016 ; principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 31 mai 2018, pourvoi n° 17-18.142, Bull. 2018, II, n° 108 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 12 mars 2020, n° 19-12.813, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – 
Remboursement – Règles de tarification ou de facturation des 
actes, prestations, produits et frais de transports – Inobservation – 
Cas – Violation des dispositions de l’article R. 6312-7 du code de la 
santé publique.

Les dispositions de l’article R. 6312-7 du code de la santé publique, qui fixent la composition et la qualifi-
cation des équipages des véhicules spécialement adaptés aux transports sanitaires terrestres, sont au nombre des 
règles de tarification ou de facturation des actes, prestations et produits dont l’inobservation peut donner lieu à 
recouvrement d’un indu sur le fondement de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale d’Albi, 20 dé-
cembre 2018), rendu en dernier ressort, à la suite d’un contrôle de la facturation des 
transports effectués par la société Labruguière ambulance (la société), la caisse locale 
déléguée à la sécurité sociale des indépendants de Midi-Pyrénées (la caisse) lui a récla-
mé, le 20 mars 2017, un indu pour la période du 1er mars 2014 au 29 novembre 2014.
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2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement de rejeter son recours, alors « que le défaut d’at-
testation d’aptitude médicale d’un conducteur de véhicule sanitaire léger ou d’ambu-
lance ne constitue pas une méconnaissance des règles de tarification ou de facturation 
permettant à l’organisme de prise en charge de recouvrir l’indu correspondant auprès 
du professionnel à l’origine du non-respect de ces règles ; qu’en l’espèce, si du 1er mars 
2014 au 29 novembre 2014, les transports de patients ont été effectués par un conduc-
teur dépourvu d’attestation d’aptitude médicale, il est constant et constaté que ces 
transports ont été réalisés à l’aide d’un véhicule sanitaire, dans les conditions prévues 
à l’article R. 322-10 du code de la sécurité sociale ; qu’en jugeant néanmoins que le 
défaut d’attestation constituait une inobservations des règles de facturation, le tribunal 
a violé, par fausse application, les articles L. 133-4 et R. 322-10 du code de la sécurité 
sociale et les articles R. 6312-7 et R. 6314-5 du code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

4. Cependant, les dispositions de l’article R. 6312-7 du code de la santé publique, 
qui fixent la composition et la qualification des équipages des véhicules spécialement 
adaptés aux transports sanitaires terrestres, sont au nombre des règles de tarification 
ou de facturation des actes, prestations et produits dont l’inobservation peut donner 
lieu à recouvrement d’un indu sur le fondement de l’article L. 133-4 du code de la 
sécurité sociale.

5. Le jugement retient que le fondement de l’action intentée par la caisse repose sur 
une violation des dispositions du code de la santé publique et du code de la route 
relative à l’attestation délivrée par le préfet après vérification médicale de l’aptitude 
physique du conducteur, et que ce n’est pas parce que ces transports entrent dans les 
prévisions de l’article R. 322-10 du code de la sécurité sociale, que la caisse a été des-
tinataire de la prescription médicale de transport, de la date du transport, du nom de 
l’assuré transporté et de son affiliation au régime d’assurance maladie, qu’ils doivent 
être automatiquement pris en charge. Il énonce que cette prise en charge, même si ces 
conditions sont réunies, est exclue dès lors que les transports ont été réalisés au mépris 
des dispositions du code de la santé publique dont le transporteur ne doit en aucun 
cas s’affranchir et que les facturations de transports, qui n’auraient pas dû être effectués, 
constituent des anomalies au sens de l’article L 133-4 du code de la sécurité sociale.

6. De ces constatations et énonciations, le tribunal a exactement déduit que les trans-
ports litigieux ne respectaient pas les règles de tarification ou de facturation, de sorte 
que la caisse était fondée à récupérer la somme indûment versée à ce titre.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire -
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Textes visés : 

Articles R. 6312-7 du code de la santé publique et L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 12 mars 2020, n° 19-13.804, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux général – Compétence matérielle – Cotisations 
afférentes aux régimes complémentaires (non).

Les litiges relatifs au paiement des cotisations afférentes aux régimes de retraite complémentaire obligatoire des 
salariés prévus par les articles L. 921-1 et suivants du code de la sécurité sociale, ne sont pas au nombre des 
litiges relevant du contentieux général de la sécurité sociale en application de l’article L. 142-1 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, alors applicable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 janvier 2019, RG : n° 18/10847), l’insti-
tution de retraite complémentaire AG2R Réunica Arrco, aux droits de laquelle vient 
l’institution de retraite complémentaire AG2R Agirc Arrco (l’institution), a fait assi-
gner l’association Centre libre d’enseignement supérieur international (l’association) 
devant un tribunal de grande instance en paiement des cotisations, dues par celle-ci, 
au titre de la retraite complémentaire des salariés.

2. Le juge de la mise en état a rejeté la demande de l’association en nullité de l’as-
signation ainsi que l’exception d’incompétence au profit du tribunal des affaires de 
sécurité sociale.

3. Saisie de l’appel de l’association, la cour d’appel a confirmé l’ordonnance du juge 
de la mise en état.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. L’association fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence invoquée au 
profit du tribunal des affaires de sécurité sociale, alors « qu’en application de l’article 
L. 142-2 du code de la sécurité sociale en sa version applicable au litige, relève du 
contentieux général de la sécurité sociale et partant de la compétence du tribunal 
des affaires de sécurité sociale, le litige relatif au recouvrement des cotisations dues au 
titre des régimes complémentaires de retraite, peu important que ceux-ci soient issus 
d’accords collectifs ; qu’en jugeant le contraire la cour d’appel a violé l’article précité. »
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Réponse de la Cour

5. Les litiges relatifs au paiement des cotisations afférentes aux régimes de retraite 
complémentaire obligatoire des salariés prévus par les articles L. 921-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, ne sont pas au nombre des litiges relevant du contentieux 
général de la sécurité sociale en application de l’article L. 142-1 du même code, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-22 du 23 mars 2019, alors applicable.

6. Ayant constaté que le litige dont elle était saisie se rapportait au recouvrement des 
cotisations dues au titre des régimes de retraite complémentaire obligatoire, la cour 
d’appel en a exactement déduit qu’il relevait de la compétence du tribunal de grande 
instance.

7. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 
du 23 mars 2019.

2e Civ., 12 mars 2020, n° 19-13.422, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Etendue – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-
941 du 8  juillet 2016, d’une part, que l’étendue de la saisine de la commission de recours amiable d’un 
organisme de sécurité sociale se détermine au regard du contenu de la lettre de réclamation et non de celui de 
la décision ultérieure de cette commission, d’autre part, que la commission de recours amiable est saisie de la 
contestation portant sur le bien-fondé d’un redressement même en l’absence de motivation de la réclamation.

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Motivation 
de la réclamation – Nécessité (non).
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 janvier 2019), la société Electro Industrie (la société) 
a fait l’objet de la part de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales de la Haute-Marne, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
Champagne-Ardennes (l’URSSAF), d’un contrôle portant sur les années 2008 à 2010 
à la suite duquel l’URSSAF lui a notifié une lettre d’observations en date du 19 sep-
tembre 2011 portant différents chefs de redressement.

2. Après rejet de son recours amiable, la société a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation, en sa seconde branche et qui est irrece-
vable, en sa première branche.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’annulation du chef de 
redressement n° 1 relatif à la réduction générale des cotisations et de ses autres de-
mandes, alors :

« 1°) que pour le calcul de la réduction de cotisations prévue à l’article L. 241- 13 du 
code de la sécurité sociale, il résulte de l’article D. 241-7 I 3° du code de la sécurité 
sociale qu’en cas de suspension du contrat de travail avec maintien partiel de la rému-
nération mensuelle brute du salarié, le montant mensuel du salaire minimum de crois-
sance pris en compte pour le calcul du coefficient de la réduction de cotisations est 
réduit selon le pourcentage de la rémunération demeurée à la charge de l’employeur 
et soumise à cotisations ; que pour valider le redressement contesté, la cour d’appel 
qui a dit que les dispositions de l’article D. 241-7 I 3° du code de la sécurité sociale 
n’avaient pas à s’appliquer, même si l’absence du salarié pour congés payés donnait lieu 
à un maintien du salaire, dès lors que la société Electro industrie avait l’obligation de 
s’affilier à une caisse de congés payés pour ses salariés, a violé les textes susvisés, dans 
leur rédaction applicable au litige.

2°) que dans ses conclusions d’appel, la société exposante avait fait valoir que, pour 
le calcul de la réduction de cotisations des mois au cours desquels les salariés avaient 
pris des congés payés, l’inspecteur du recouvrement avait opéré un calcul des heures 
travaillées erroné, différent de celui préconisé par la circulaire de l’ACOSS 2007-121 
du 2 octobre 2007, qui indique que pour les salariés n’effectuant pas un mois de travail 
complet, les dispositions applicables en matière de paie sont reprises ; qu’au sein de 
la société Electro industrie, la règle applicable en matière de paie afin de déduire les 
absences était celle du 26ème, la déduction des jours de congés payés s’effectuant en 
jours ouvrables et non en jours ouvrés, et aboutissait à un nombre d’heures travaillées 
pour les mois au cours desquels les salariés avaient pris des congés payés supérieur à 
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celui retenu par l’inspecteur du recouvrement qui avait minoré systématiquement 
la durée de travail des salariés les mois au cours desquels ceux-ci avaient été absents 
pour congés payés ; que la cour d’appel qui a validé le calcul opéré par l’inspecteur du 
recouvrement sans répondre à ce moyen des conclusions d’appel, a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles L. 241-13 et D. 241-7, I du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au cours de la période d’exigibilité des cotisations litigieuses, 
que, pour les périodes de congés et hors le cas de maintien de la rémunération par 
l’employeur prévu au 3 du second de ces textes, le montant du salaire minimum de 
croissance pris en compte pour le calcul du coefficient de la réduction de cotisations 
instituée par le premier, est corrigé dans les seules conditions prévues par le 1, en 
fonction de la durée du travail.

6. Ayant d’une part, constaté que la société avait l’obligation de s’affilier à une caisse 
de congés payés, la cour d’appel a, à bon droit, retenu que lorsque le salarié prend ses 
congés, même si son absence donne lieu à un maintien partiel du salaire, les disposi-
tions de l’article D. 241-7, I, 3° du code de la sécurité sociale n’ont pas à s’appliquer 
dès lors que la société adhère à une caisse de congés payés, que le maintien de salaire 
assuré par la caisse de congés payés à laquelle la société est affiliée ne place pas celle-
ci en situation de maintien partiel de la rémunération mensuelle brute du salarié au 
sens du texte précité et que seules les dispositions de l’article D. 241-7, I, 1° reçoivent 
application, lesquelles prévoient une correction du salaire minimum de croissance 
mensuel à proportion de la durée de travail rapportée à la durée légale du travail.

7. En retenant, d’autre part, que la société n’était pas fondée à contester la méthode de 
calcul qui avait été appliquée par l’URSSAF et en confirmant la décision de la com-
mission de recours amiable qui avait constaté que l’inspectrice du recouvrement s’était 
fondée, pour son calcul de la réduction de cotisations, sur les éléments transmis lors du 
contrôle par la société elle-même issus du logiciel de paie, la cour d’appel a répondu 
aux conclusions prétendument délaissées.

8. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement décidé que le 
chef de redressement contesté devait être validé.

9. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

10. La société fait grief à l’arrêt de dire irrecevable la contestation du chef de redres-
sement n° 3 relatif à des frais professionnels, alors :

« 1°) que l’étendue de la saisine de la commission de recours amiable d’un organisme 
de sécurité sociale, se détermine au regard du contenu de la lettre de réclamation, la 
commission de recours amiable étant saisie de la contestation portant sur l’intégralité 
d’un redressement même en l’absence de motivation de la réclamation sur certains 
chefs de redressement ; qu’ayant constaté que, le 19 décembre 2011, la société avait 
saisi la commission de recours amiable d’une demande d’annulation du contrôle et des 
redressements au motif qu’elle contestait le calcul de la réduction Fillon effectué par 
l’inspectrice du recouvrement et qu’elle avait, le 6 novembre 2012, saisi le tribunal des 
affaires de sécurité sociale d’un recours à l’encontre de la décision de la commission 
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de recours amiable confirmant le redressement, notifiée le 3 octobre 2013, la cour 
d’appel qui pour dire irrecevable la contestation du chef de redressement relatif aux 
frais professionnels, a énoncé que cette contestation avait été formée par une lettre du 
18 novembre 2013 par laquelle la société Electro industrie avait sollicité de la com-
mission de recours amiable un réexamen de son dossier, n’a pas tiré de ses propres 
constatations les conséquences légales qui s’en évinçaient, violant les articles R. 142-1 
et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure au décret 
n° 2016-941 du 8 juillet 2016, applicable au litige.

2°) que les réclamations portées devant les juridictions du contentieux général contre 
les décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agri-
cole sont soumises, préalablement à la saisine de la juridiction, à la commission de 
recours amiable de l’organisme ; que la cour d’appel a constaté que, le 19 décembre 
2011, la société avait saisi la commission de recours amiable d’une demande d’annula-
tion du contrôle et des redressements au motif qu’elle contestait le calcul de la réduc-
tion Fillon effectué par l’inspectrice du recouvrement et qu’elle avait, le 6 novembre 
2012, saisi le tribunal des affaires de sécurité sociale d’un recours à l’encontre de la 
décision de la commission de recours amiable confirmant le redressement, notifiée 
le 3 octobre 2012, puis demandé, par lettre du 18 novembre 2013, un réexamen de 
son dossier à la commission de recours amiable qui avait jugé qu’elle ne pouvait être 
saisie une nouvelle fois et que cette demande était irrecevable ; qu’en énonçant néan-
moins, pour dire irrecevable la contestation du chef de redressement relatif aux frais 
professionnels, que cette contestation avait fait l’objet du recours du 18 novembre 
2013, déclaré irrecevable par la décision de la commission de recours amiable du 
30 mai 2014 qui n’avait pas fait l’objet d’un recours et n’avait pas été remise en cause 
devant le tribunal des affaires de sécurité sociale, la cour d’appel a de nouveau ignoré 
les conséquences légales de ses propres constatations, violant les articles R. 142-1 et 
R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure au décret 
n° 2016-941 du 8 juillet 2016, applicable au litige, ensemble les articles 561 et 562 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
antérieure au décret n° 2016-941 du 8 juillet 2016, applicable au litige :

10. Il résulte du premier de ces textes, d’une part, que l’étendue de la saisine de la 
commission de recours amiable d’un organisme de sécurité sociale se détermine au 
regard du contenu de la lettre de réclamation et non de celui de la décision ultérieure 
de cette commission, d’autre part, que la commission de recours amiable est saisie de 
la contestation portant sur le bien-fondé d’un redressement, même en l’absence de 
motivation de la réclamation.

11. Pour déclarer irrecevable la contestation du chef de redressement n° 3 relatif aux 
frais professionnels, l’arrêt relève qu’à la suite de la mise en demeure du 22 novembre 
2011, la société avait saisi, le 19 décembre 2011, la commission de recours amiable de 
l’URSSAF d’une demande d’annulation du contrôle et des redressements afférents au 
motif qu’elle contestait le calcul de la réduction générale de cotisations effectué par 
l’inspectrice du recouvrement, qu’après le rejet de son recours amiable, elle avait saisi, 
le 6 novembre 2012, le tribunal des affaires de sécurité sociale d’un recours contre la 
décision de la commission de recours amiable confirmant le redressement, puis, que le 
18 novembre 2013, elle avait adressé au président de la commission de recours amiable 
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un courrier faisant part de son souhait de voir réexaminer son dossier. Il énonce que 
la contestation du chef de redressement portant sur les frais professionnels qui avait 
fait l’objet du recours du 18 novembre 2013, avait été déclarée irrecevable par une 
décision de la commission de recours amiable du 30 mai 2014 qui n’avait pas fait 
l’objet d’un recours et n’avait pas été remise en cause devant le tribunal des affaires de 
sécurité sociale.

12. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que le recours amiable 
de la société formé le 19 décembre 2011 portait sur l’ensemble des chefs de redresse-
ment et que la lettre du 18 novembre 2013 tendant au réexamen du dossier était sans 
portée sur la recevabilité du recours contentieux déjà formé, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du deuxième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la contestation 
du chef de redressement n° 3 relatif à des frais professionnels, l’arrêt rendu le 10 janvier 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-
941du 8 juillet 2016.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 février 2014, pourvoi n° 13-12.329, Bull. 2014, II, n° 46 (rejet).

2e Civ., 12 mars 2020, n° 19-10.439, (P)

– Rejet –

 ■ Preuve – Modes de preuve – Difficulté d’ordre médical – Expertise 
technique – Nécessité.

Il résulte de la combinaison des articles L. 141-1 et R. 142-24, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, le 
premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, que lorsque le différend 
fait apparaître en cours d’instance une difficulté d’ordre médical relative à l’état du malade ou de la victime d’un 
accident du travail ou d’une maladie professionnelle, notamment à la date de consolidation ou de la guérison, le 
juge du fond ne peut statuer qu’après mise en oeuvre de la procédure d’expertise médicale technique.

Ayant constaté que la décision contestée portait sur un refus de prise en charge d’une rechute et que la solution 
du litige dépendait de difficultés d’ordre médical, une cour d’appel décide exactement que, n’ayant été préala-
blement mise en oeuvre ni par la caisse, ni par la victime, une expertise médicale technique doit être ordonnée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 14 novembre 2018), par décision du 13 avril 2015, la 
caisse primaire d’assurance maladie de la Marne (la caisse) a refusé à M. X..., victime 
d’un accident du travail le 21 février 2012, la prise en charge au titre de la législation 
professionnelle d’une rechute, au 10 février 2015.

2. M. X... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de la victime en contesta-
tion de la décision de refus de prise en charge de la rechute et d’ordonner une exper-
tise médicale technique, alors que « l’assuré, qui entend soulever, à l’encontre d’une 
décision de la caisse, une contestation portant sur une question d’ordre médical, doit 
présenter une demande d’expertise médicale dans le délai d’un mois à compter de la 
date de la décision ; que passé ce délai, l’assuré n’est plus recevable à former devant le 
juge une demande d’expertise médicale, ni à soulever devant lui une contestation au 
fond postulant de trancher une question d’ordre médical ; qu’en décidant que la for-
clusion, qui frappait la demande d’expertise médicale formée par M. X..., ne pouvait 
s’étendre à sa contestation au fond, laquelle postulait pourtant de trancher une ques-
tion d’ordre médical, la cour d’appel a violé l’article R. 141-2 du code de la sécurité 
sociale, ensemble l’article 122 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de la combinaison des articles L. 141-1 et R. 142-24, alinéa 1er, du code 
de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016, applicable au litige, que lorsque le différend fait apparaître en 
cours d’instance une difficulté d’ordre médical relative à l’état du malade ou de la vic-
time d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, notamment à la date 
de consolidation ou de la guérison, le juge du fond ne peut statuer qu’après mise en 
oeuvre de la procédure d’expertise médicale technique.

5. Ayant constaté que la décision contestée portait sur un refus de prise en charge 
d’une rechute et que la solution du litige dépendait de difficultés d’ordre médical, la 
cour d’appel en a exactement déduit que si la demande d’expertise technique de la 
victime était effectivement forclose en application de l’article R. 141-2 du code de 
la sécurité sociale, sa demande de contestation du refus de prise en charge ne pouvait 
l’être au seul motif qu’elle n’avait pas demandé, dans le délai, l’expertise technique sur 
les difficultés d’ordre médical dont dépend la solution du litige, de sorte que n’ayant 
été préalablement mise en oeuvre ni par la caisse, ni par la victime, une expertise tech-
nique s’imposait.

6. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 141-1 et R. 142-24, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 mai 2017, pourvoi n° 16-18.027, Bull. 2017, II, n° 110 (cassation).

2e Civ., 12 mars 2020, n° 19-11.399, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Preuve – Modes de preuve – Renseignement communiqué par une 
autre administration – Obligations attachées à une opération de 
contrôle.

Selon l’article L. 114-21 du code de la sécurité sociale, l’organisme ayant usé du droit de communication en 
application de l’article L. 114-19 du même code, est tenu d’informer la personne physique à l’encontre de 
laquelle est prise la décision de supprimer le service d’une prestation ou de mettre des sommes en recouvrement, 
de la teneur et de l’origine des informations et documents obtenus auprès des tiers sur lesquels il s’est fondé pour 
prendre cette décision.

Cette obligation d’information, qui doit être satisfaite avant la mise en recouvrement des cotisations en litige, 
constitue une formalité substantielle dont le non-respect entraîne la nullité de la procédure de contrôle.

 ■ Preuve – Modes de preuve – Renseignement communiqué par 
une autre administration – Principe de la contradiction – Respect – 
Défaut – Sanction.

 ■ Preuve – Modes de preuve – Renseignement communiqué par 
une autre administration – Principe de la contradiction – Respect – 
Moment – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 29 novembre 2018), la société Etablissements Biason (la 
société) a fait l’objet d’un contrôle de l’application des législations de sécurité sociale 
et d’assurance de garantie des salaires par l’URSSAF d’Aquitaine (l’URSSAF), pour 
les années 2012 à 2014.
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2. Par une lettre d’observations du 30 juillet 2015, l’URSSAF a notifié à la société un 
redressement portant notamment sur la réintégration, dans l’assiette des cotisations, 
des sommes attribuées aux salariés en exécution de l’accord de participation conclu 
le 28 octobre 2010.

3. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

5. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du redressement ayant donné 
lieu aux deux mises en demeure du 12 novembre 2015 alors « qu’en toute hypo-
thèse, aucune violation du principe du contradictoire ne peut être caractérisée lorsque 
l’URSSAF a informé le cotisant, dans la lettre d’observations, de la teneur et de l’ori-
gine des informations et documents obtenus auprès de tiers avant la mise en re-
couvrement ; qu’en l’espèce, la lettre d’observations, qui avait été adressée à la société 
contrôlée le 30 juillet 2015, mentionnait expressément que, questionnée sur la réalité 
du dépôt de l’accord de participation, la Direccte en avait confirmé l’absence ; qu’en 
affirmant, pour dire que la procédure de contrôle était frappée de nullité et annuler 
le redressement litigieux, qu’à défaut d’avoir porté les renseignements pris auprès de 
l’administration à la connaissance préalable de la société en lui précisant les coordon-
nées du service et de la personne physique qui l’avait renseignée, l’URSSAF n’avait 
pas respecté le principe du contradictoire, la cour d’appel a violé les articles R. 243-59 
et L. 119-21 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 114-19 et L. 114-21 du code de la sécurité sociale :

6. Selon le second de ces textes, l’organisme ayant usé du droit de communication en 
application du premier est tenu d’informer la personne physique ou morale à l’en-
contre de laquelle est prise la décision de supprimer le service d’une prestation ou de 
mettre des sommes en recouvrement, de la teneur et de l’origine des informations et 
documents obtenus auprès de tiers sur lesquels il s’est fondé pour prendre cette déci-
sion. Cette obligation d’information, qui doit être satisfaite avant la mise en recouvre-
ment des cotisations en litige, constitue une formalité substantielle dont le non respect 
entraîne la nullité de la procédure de contrôle.

7. Pour annuler le redressement litigieux au motif tiré de la méconnaissance du prin-
cipe du contradictoire, l’arrêt retient que soutenir qu’il n’est pas établi que l’entreprise 
n’ait pas été informée de son interrogation de la direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) est inopérant 
dans la mesure où ni la lettre d’observations, ni les contestations de la cotisante, ni le 
courrier de maintien du redressement ne portent mention de la connaissance préalable 
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que pouvait avoir eue la cotisante de la demande formée par l’agent de recouvrement 
de l’URSSAF auprès de la direction régionale, et que l’URSSAF devait recueillir les 
renseignements litigieux en toute transparence et les porter à la connaissance préalable 
de la société en lui précisant les coordonnées du service et de la personne physique qui 
l’avaient renseignée afin que ladite société puisse répondre éventuellement et apporter 
tout justificatif qu’elle estimait utile.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’URSSAF avait porté 
les informations relatives à l’exercice de son droit de communication dans la lettre 
d’observations du 30 juillet 2015, soit avant la mise en recouvrement des cotisations 
litigieuses, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la nullité du redres-
sement ayant donné lieu aux deux mises en demeure du 12 novembre 2015, l’arrêt 
rendu le 29 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 114-19 et L. 114-21 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 juin 2018, pourvoi n° 17-20.227, Bull. 2018, (rejet).

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 25 mars 2020, n° 18-23.692, n° 18-23.693, n° 18-23.694, n° 18-23.695, 
n° 18-23.696, n° 18-23.697, n° 18-23.698, n° 18-23.700, n° 18-23.701, n° 18-
23.702, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Licenciement 
économique – Licenciement collectif – Plan de sauvegarde de 
l’emploi – Contenu – Conformité aux stipulations d’un accord de 
méthode conclu antérieurement – Vérification – Compétence du 
juge administratif – Détermination – Portée.
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Le respect du principe de la séparation des pouvoirs s’oppose à ce que le juge judiciaire se prononce sur le respect 
par l’employeur de stipulations conventionnelles dont il est soutenu qu’elles s’imposaient au stade de l’élabora-
tion du plan de sauvegarde de l’emploi, dès lors qu’en application de l’article L. 1233-57-3 du code du travail 
la vérification du contenu dudit plan relève de l’administration sous le contrôle du juge administratif. 

Par suite, le juge judiciaire n’est pas compétent pour statuer sur des demandes de salariés, qui, sous le couvert de 
demandes tendant à obtenir l’exécution des engagements énoncés dans le cadre d’un accord de méthode conclu 
dans l’entreprise antérieurement à l’élaboration du plan de sauvegarde de l’emploi, contestent la conformité du 
contenu du plan de sauvegarde de l’emploi aux stipulations de cet accord.

Vu la connexité, joint les pourvois n°  18-23.692 à 18-23.698, et 18-23.700 à 18-
23.702 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société Milonga a été placée en liquidation 
judiciaire sans poursuite d’activité par jugement du tribunal de commerce du 2 oc-
tobre 2013 ; que le document unilatéral fixant le contenu du plan de sauvegarde de 
l’emploi établi par M. K..., en sa qualité de liquidateur judiciaire de la société Milonga, 
a été homologué le 10 octobre 2013 par le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; que M. J... et dix autres 
salariés ont accepté le contrat de sécurisation professionnelle qui leur avait été propo-
sé ; que la décision d’homologation a été annulée par un arrêt de la cour administrative 
d’appel du 1er juillet 2014 devenu définitif ; que M. J... et dix autres salariés ont saisi la 
juridiction prud’homale ;

Sur le second moyen :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande au titre 
de l’indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents alors, selon le moyen, 
que le licenciement prononcé dans le cadre d’une liquidation judiciaire en l’absence 
de plan de sauvegarde de l’emploi, ou en l’état d’un plan insuffisant, est sans cause 
réelle et sérieuse ; qu’il s’ensuit que le salarié licencié, qui n’a pas exécuté son préavis, 
a droit au paiement d’une indemnité compensatrice ; que, pour débouter les salariés 
de leurs demandes en paiement d’une indemnité compensatrice de préavis, la cour 
d’appel a retenu que « l’article L. 1233-58, II, du code du travail ne prévoit pas, dans 
le cas notamment de l’annulation d’une décision d’homologation du document fixant 
le plan de sauvegarde de l’emploi, cas de l’espèce, que le licenciement doit être déclaré 
dépourvu de cause réelle et sérieuse » et que « cet article limite les conséquences de 
l’annulation de l’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi à l’indemnisation 
du salarié licencié, l’indemnité mise ainsi à la charge de l’employeur ne pouvant être 
inférieure aux salaires des six derniers mois et l’article L. 1235-16 du code du travail 
ne pouvant s’appliquer » ; qu’elle en a déduit que « le licenciement (...) n’est ni sans 
cause réelle et sérieuse, ni assimilable à un licenciement sans cause réelle et sérieuse 
au sens des dispositions précitées, et l’appelant ne saurait donc prétendre au versement 
du préavis et des congés payés afférents » ; qu’en statuant ainsi, quand l’annulation par 
les juridictions administratives du plan de sauvegarde de l’emploi en raison de son 
insuffisance avait pour effet de priver les licenciements, notifiés par le liquidateur judi-
ciaire, de cause réelle et sérieuse, de sorte que les salariés licenciés avaient droit - outre 
à l’indemnité prévue par l’article L. 1233-58, II du code du travail - à une indemnité 
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compensatrice de préavis, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-58, II, L. 1235-10 
et L. 1234-5 du code du travail en leur rédaction applicable au litige ;

Mais attendu que, selon l’article L. 1233-58, II, du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, en cas de licenciement intervenu dans 
une entreprise en redressement ou en liquidation judiciaire en l’absence de toute dé-
cision relative à la validation de l’accord mentionné à l’article L. 1233-24-1 du même 
code ou à l’homologation du document élaboré par l’employeur mentionné à l’article 
L. 1233-24-4, ou en cas d’annulation d’une décision ayant procédé à la validation ou 
à l’homologation, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge de l’employeur 
qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois ; que cette indemnité est 
due, quel que soit le motif d’annulation de la décision ayant procédé à la validation ou 
à l’homologation ;

Et attendu qu’il en résulte que l’annulation de la décision administrative ayant pro-
cédé à la validation ou à l’homologation ne prive pas les licenciements économiques 
intervenus à la suite de cette décision de cause réelle et sérieuse ; que la cour d’appel 
a, à bon droit, débouté les salariés de leur demande en paiement d’une indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés afférents fondée sur l’absence de cause réelle 
et sérieuse de la rupture de leur contrat de travail, intervenue à la suite de leur accep-
tation d’un contrat de sécurisation professionnelle ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties 
conformément à l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 1235-7-1 du code du travail, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
l’article 76 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de l’article L. 1233-57-3 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, que, lorsqu’elle est saisie d’une demande 
d’homologation d’un document élaboré en application de l’article L. 1233-24-4 du 
code du travail, il appartient à l’administration, sous le contrôle du juge administratif, 
de vérifier la conformité de ce document et du plan de sauvegarde de l’emploi dont 
il fixe le contenu aux dispositions législatives et aux stipulations conventionnelles ap-
plicables ; que le respect du principe de la séparation des pouvoirs s’oppose à ce que 
le juge judiciaire se prononce sur le respect par l’employeur de stipulations conven-
tionnelles dont il est soutenu qu’elles s’imposaient au stade de l’élaboration du plan de 
sauvegarde de l’emploi, la vérification du contenu dudit plan relevant de l’administra-
tion sous le contrôle du juge administratif ;

Attendu que les arrêts déboutent les salariés de leurs demandes en paiement de sommes 
au titre de l’indemnité de congé de reclassement et de la majoration de la prime de 
licenciement prévues par un protocole d’accord de méthode du 30 mai 2013 ainsi 
que de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la privation du dis-
positif de reclassement interne et externe prévu par ledit accord, après avoir constaté 
que le document unilatéral élaboré par le liquidateur judiciaire fixant le contenu du 
plan de sauvegarde de l’emploi et homologué le 10 octobre 2013 ne reprend pas les 
dispositions de l’accord de méthode ni dans son contenu, ni par référence expresse ou 
implicite ;

Qu’en statuant ainsi, alors que sous le couvert de demandes tendant à obtenir l’exé-
cution des engagement énoncés dans le cadre de cet accord, les salariés contestaient le 
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contenu du plan de sauvegarde de l’emploi dont le contrôle relève de la seule compé-
tence de la juridiction administrative, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les 
deux premiers des textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties par appli-
cation des dispositions de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils rejettent les demandes de MM. J..., 
R..., A..., B..., H..., E..., N..., O..., C... F... et L... en rapport avec l’application des dispo-
sitions prévues par le protocole d’accord de méthode du 30 mai 2013, les arrêts rendus 
le 15 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare les juridictions de l’ordre judiciaire incompétentes pour connaître de ces de-
mandes ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 1235-7-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 ; loi des 16-24 août 1790 ; article 76 du code de procédure civile ; article L. 1233-58, II, du 
code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013.

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 4 mars 2020, n° 19-10.501, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Gérant – Cessation des fonctions – Exclusion – Radiation d’office de 
la société pour cessation d’activité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 novembre 2018), et les productions, la société à 
responsabilité limitée Saint-Maclou a, le 4 octobre 2012, cédé un fonds de commerce 
de restauration de toute nature à la société à responsabilité limitée SM.

2. Le 3 octobre 2013, la société Saint-Maclou a été radiée d’office du registre du com-
merce et des sociétés en application de l’article R. 123-136 du code de commerce.
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3. Un jugement du 29 septembre 2017 a prononcé la résolution de la vente intervenue 
entre les parties, ordonné l’expulsion de la société SM et condamné cette dernière à 
payer à la société Saint-Maclou une certaine somme au titre d’échéances impayées. Ce 
jugement a été signifié par la société Saint-Maclou le 13 octobre 2017.

4. La société SM a relevé appel de ce jugement le 21 novembre 2017.

La société Saint-Maclou ayant contesté la recevabilité de cet appel en invoquant sa 
tardiveté, le conseiller de la mise en état l’a déclaré recevable.

La société Saint-Maclou a déféré cette décision à la cour d’appel.

5. La société SM ayant été mise en liquidation judiciaire, la société de Keating a été 
désignée liquidateur.

Examen du moyen unique

Enoncé du moyen

6. La société Saint-Maclou fait grief à l’arrêt de rejeter sa requête en déféré formée 
contre l’ordonnance du conseiller de la mise en état alors « que la radiation d’office 
du registre du commerce et des sociétés n’emportant pas dissolution de la société, une 
telle mesure est sans effet sur les pouvoirs de son représentant légal d’accomplir des 
actes de procédure au nom et pour le compte de ladite société ; qu’en jugeant néan-
moins que la société Saint-Maclou était dépourvue de représentant légal depuis sa 
radiation d’office au registre du commerce et des sociétés le 3 octobre 2013, pour en 
déduire que l’acte de signification du jugement du tribunal de commerce de Pontoise 
du 29 septembre 2017, dans une affaire l’opposant à la société SM, n’avait pas pu faire 
courir le délai d’appel, la cour d’appel a violé les articles R. 123-125 et R. 123-136 
du code de commerce, ensemble les articles 528 et 538 du code de procédure civile ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 223-18, alinéa 3, et R. 123-136 du code de commerce :

7. Aux termes du premier de ces textes, en l’absence de dispositions statutaires, ils [les 
gérants] sont nommés pour la durée de la société.

8. Aux termes du second, lorsque le greffier a porté au registre une mention de ces-
sation d’activité en application de l’article R. 123-125, il radie d’office la personne 
qui n’a pas régularisé sa situation, à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de 
l’inscription de cette mention.

9. Pour déclarer l’appel de la société SM recevable, l’arrêt, après avoir énoncé que la 
radiation d’office de la société Saint-Maclou du registre du commerce et des sociétés 
avait mis fin aux fonctions du gérant, retient que cette société, même si elle conservait 
la personnalité morale, était dépourvue de représentant légal lors de la délivrance de 
l’acte de signification du jugement et en déduit que cet acte n’avait pu faire courir le 
délai d’appel.

10. En statuant ainsi, alors que la radiation d’office d’une société à responsabilité li-
mitée du registre du commerce et des sociétés n’a pas pour effet de mettre fin aux 
fonctions de son gérant, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; 

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable l’appel formé par la société SM contre le jugement prononcé le 
29 septembre 2017 par le tribunal de commerce de Pontoise.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Lefeuvre  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R. 123-136 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de perte de la personnalité morale d’une société suite à sa radiation d’office, à rap-
procher : Com., 20 février 2001, pourvoi n° 98-16.842, Bull. 2001, IV, n° 44 (rejet).

SOCIETE ANONYME

Com., 18 mars 2020, n° 17-24.039, (P)

– Rejet –

 ■ Administrateur – Election d’un administrateur par l’assemblée 
générale des actionnaires – Litige relatif à la contestation de 
la désignation d’un candidat par les salariés actionnaires – 
Compétence – Tribunal de commerce.

Aux termes de l’article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation judiciaire, le tribunal d’instance connaît des 
contestations relatives à l’électorat, à l’éligibilité et à la régularité des opérations électorales en ce qui concerne 
l’élection des représentants des salariés au conseil d’administration ou au conseil de surveillance des sociétés 
anonymes, ce dont il résulte que ce texte ne lui donne pas compétence pour connaître des contestations portant 
sur la désignation, par les salariés actionnaires, d’un candidat à l’élection d’un administrateur par l’assemblée 
générale des actionnaires, régie par l’article L. 225-23 du code de commerce.

En l’absence de toute autre disposition prévoyant la compétence du tribunal d’instance en cette matière, c’est à 
bon droit qu’une cour d’appel retient que le litige relatif à la contestation de l’élection par les salariés action-
naires du candidat proposé à l’élection de l’administrateur représentant les salariés actionnaires par l’assemblée 
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générale, portant sur une contestation relative aux sociétés commerciales, relevait de la compétence du tribunal de 
commerce, en application de l’article L. 721-3, 2°, du code de commerce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 juin 2017), statuant sur contredit de compétence, la 
société Capgemini, société anonyme dont les titres sont admis sur un marché régle-
menté et qui est détenue à hauteur de plus de 3 % de son capital par les membres de 
son personnel, a, en application de l’article L. 225-23 du code de commerce, mis en 
œuvre en janvier 2016 la procédure de désignation des candidats devant être proposés 
à l’assemblée générale des actionnaires en vue de l’élection de l’administrateur repré-
sentant les salariés actionnaires.

2. Les salariés actionnaires ont, par un vote organisé conformément aux statuts de la 
société, désigné un candidat.

3. Estimant que des irrégularités avaient été commises dans l’organisation et le dérou-
lement de ce vote, M. W..., candidat non désigné, a formé une contestation devant le 
tribunal d’instance.

4. La société Capgemini a soulevé l’incompétence de ce tribunal au profit du tribunal 
de commerce.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. W... fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal d’instance est incompétent au pro-
fit du tribunal de commerce et de renvoyer l’affaire devant cette dernière juridiction 
alors :

« 1°/ que le tribunal d’instance connaît des contestations relatives à l’électorat, à l’éli-
gibilité et à la régularité des opérations électorales en ce qui concerne l’élection des 
représentants des salariés au conseil d’administration des sociétés anonymes  ; qu’en 
décidant que le litige relatif à la contestation de l’élection par les salariés actionnaires, 
du candidat proposé à l’élection de l’administrateur représentant les salariés action-
naires par l’assemblée générale ne relève pas de la compétence du tribunal d’instance, 
alors que cette désignation d’un candidat est incluse dans le processus de l’élection 
d’un administrateur représentant des salariés au conseil d’administration de la société 
anonyme, la cour d’appel a violé l’article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation 
judiciaire ;

2°/ que le tribunal d’instance connaît des contestations relatives à l’électorat, à l’éli-
gibilité et à la régularité des opérations électorales en ce qui concerne l’élection des 
représentants des salariés au conseil d’administration des sociétés anonymes  ; qu’en 
écartant la compétence du tribunal d’instance pour connaître de la contestation de 
l’élection par les salariés actionnaires, du candidat proposé à l’élection de l’adminis-
trateur représentant les salariés actionnaires par l’assemblée générale au motif que les 
conditions de cette élection sont fixées par les statuts et donc prétendument dans des 
conditions différentes de celles prévues pour l’élection de l’administrateur élus par les 
salariés, la cour d’appel a statué par un motif inopérant et n’a pas donné de base légale 
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à sa décision au regard des articles L. 225-23, L. 225-27, L. 225-27-1 et L. 225-28 du 
code de commerce et l’article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation judiciaire. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation judiciaire, alors 
applicable, le tribunal d’instance connaît des contestations relatives à l’électorat, à l’éli-
gibilité et à la régularité des opérations électorales en ce qui concerne l’élection des 
représentants des salariés au conseil d’administration ou au conseil de surveillance des 
sociétés anonymes, ce dont il résulte que ce texte ne lui donne pas compétence pour 
connaître des contestations portant sur la désignation, par les salariés actionnaires, d’un 
candidat à l’élection d’un administrateur par l’assemblée générale des actionnaires, 
régie par l’article L. 225-23 du code de commerce.

7. En l’absence de toute autre disposition prévoyant la compétence du tribunal d’ins-
tance en cette matière, c’est à bon droit et abstraction faite du motif surabondant cri-
tiqué par la seconde branche que la cour d’appel a retenu que le litige, portant sur une 
contestation relative aux sociétés commerciales, relevait de la compétence du tribunal 
de commerce, en application de l’article L. 721-3, 2°, du code de commerce.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : Mme Pé-
nichon - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 221-27, 3°, du code de l’organisation judiciaire ; articles L. 225-23 et L. 721-3, 2°, du 
code de commerce.

SOCIETE CIVILE

Com., 25 mars 2020, n° 18-17.924, (P)

– Rejet –

 ■ Associés – Obligations – Dettes sociales – Paiement – Action du 
créancier social – Mesure conservatoire – Conditions – Risque 
d’inexécution – Plan de redressement – Société apparemment 
défaillante – Créance paraissant fondée en son principe – 
Recherche suffisante.
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Lorsque le juge de l’exécution est saisi de la contestation d’une mesure conservatoire diligentée, sur le fondement 
de l’article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution, par le créancier d’une société civile contre les 
associés tenus indéfiniment des dettes sociales en application de l’article 1857 du code civil, il doit seulement 
rechercher l’existence d’une créance paraissant fondée en son principe contre la société et l’apparence d’une défail-
lance de celle-ci, cette apparence pouvant résulter, notamment, du risque d’inexécution du plan de redressement 
de la société. L’article 1858 du code civil étant inapplicable dans cette hypothèse, le juge de l’exécution n’est 
pas tenu de vérifier si sont remplies les conditions posées par ce texte pour poursuivre les associés en paiement 
des dettes sociales.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 15 mai 2018), que par un contrat du 26 juillet 
2004, la société civile immobilière La Brosse (la SCI La Brosse) a confié à la société 
Entreprise de travaux industriels et publics (la société Etip) l’exécution de travaux de 
construction d’ouvrage pour le prix de 2 631 200 euros ; que la SCI La Brosse n’ayant 
procédé à aucun paiement au titre de ce contrat, un jugement mixte du 8 décembre 
2005, confirmé par un arrêt du 26  juillet 2011, devenu irrévocable, a condamné la 
SCI La Brosse à payer à la société Etip la somme de 800 000 euros au titre des travaux 
exécutés ; qu’en 2011, la SCI La Brosse est devenue la SARL KM ; qu’une ordon-
nance du juge de la mise en état du 26 août 2015 a condamné la SARL KM à payer 
à la société Etip une provision de 876 000 euros au titre des travaux réalisés ; que le 
18 novembre 2015, la SARL KM a été mise en redressement judiciaire ; qu’un arrêt 
du 17 décembre 2015 a réduit à 800 000 euros le montant de la provision allouée à 
la société Etip par l’ordonnance du 26 août 2015 ; que le 2 juin 2016, la société Etip 
a assigné M. S... et la société Manulor en leur qualité d’associés de la SCI La Brosse, 
devenue la SARL KM, afin de les voir condamner à payer le passif de celle-ci, d’un 
montant de 800 000 euros, au prorata de leur participation au capital social ; que par 
une première ordonnance, le juge de l’exécution a autorisé la société Etip à pratiquer 
une saisie conservatoire de créances sur les comptes bancaires de M. S... ; que par une 
seconde ordonnance, ce juge a autorisé la société Etip à prendre une inscription d’hy-
pothèque judiciaire sur des biens immobiliers de la société Manulor et à pratiquer une 
saisie conservatoire de créances et de droits d’associés détenus par cette société ; qu’en 
vertu des autorisations judiciaires ainsi obtenues, la société Etip a fait procéder à des 
mesures conservatoires ; que la société Manulor et M. S... ont assigné la société Etip 
en abus de mesures conservatoires et en annulation desdites mesures ; que le juge de 
l’exécution ayant rejeté leurs demandes, la société Manulor et M. S... ont relevé appel 
de son jugement ; qu’au cours de l’instance d’appel, le 10 mai 2017, la SARL KM a 
bénéficié d’un plan de redressement incluant la créance de la société Etip ;

Attendu que M. S... et de la société Manulor font grief à l’arrêt de rejeter leurs de-
mandes alors, selon le moyen :

1°/ que les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre 
un associé d’une société civile qu’après avoir préalablement et vainement poursuivi 
la personne morale  ; que le créancier ne peut donc poursuivre le paiement d’une 
dette sociale contre les associés lorsque la société bénéficie d’un plan de redressement 
concernant cette dette qu’à la condition de démontrer que ce plan n’est pas respecté ; 
qu’en retenant pourtant en l’espèce que la société KM n’apporterait aucune preuve 
de ce qu’elle serait en mesure de payer le premier dividende à échéance du 10 mai 
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2018, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation des articles 1315 et 
1858 du code civil ;

2°/ que toute personne dont la créance paraît fondée en son principe peut solliciter 
du juge l’autorisation de pratiquer une mesure conservatoire sur les biens de son dé-
biteur, sans commandement préalable, si elle justifie de circonstances susceptibles d’en 
menacer le recouvrement ; que ne dispose pas d’une créance fondée en son principe 
à l’encontre des associés, le créancier d’une société civile dont la débitrice fait l’objet 
d’un plan de redressement incluant la créance litigieuse ; qu’en retenant pourtant que 
« la circonstance que la société KM fasse l’objet d’un plan de redressement avec mise 
en place d’un échéancier de paiement de ses dettes, dont celle de la société Etip, n’in-
terdit pas au créancier de prendre des mesures conservatoires contres les associés de 
son débiteur en garantie de sa créance à leur encontre » (arrêt, p. 9, alinéa 2), la cour 
d’appel a violé les articles L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution et 1858 
du code civil ;

Mais attendu que lorsque le juge de l’exécution est saisi de la contestation d’une 
mesure conservatoire diligentée, sur le fondement de l’article L. 511-1 du code des 
procédures civiles d’exécution, par le créancier d’une société civile contre les associés 
tenus indéfiniment des dettes sociales en application de l’article 1857 du code civil, il 
doit seulement rechercher l’existence d’une créance paraissant fondée en son principe 
contre la société et l’apparence d’une défaillance de celle-ci, cette apparence pouvant 
résulter, notamment, du risque d’inexécution du plan de redressement de la société, de 
sorte que, l’article 1858 du code civil étant inapplicable dans cette hypothèse, il n’est 
pas tenu de vérifier si sont remplies les conditions posées par ce dernier texte pour 
poursuivre les associés en paiement des dettes sociales ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution ; articles 1857 et 1858 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 9 octobre 2001, pourvoi n° 98-18.487, Bull. 2001, IV, n° 164 (cassation).
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SOCIETE COOPERATIVE

1re Civ., 25 mars 2020, n° 18-17.721, (P)

– Rejet –

 ■ Coopérative agricole – Organisation interprofessionnelle – 
Membres – Retrait – Condition – Notification du retrait.

Faute d’avoir notifié son retrait conformément aux dispositions statutaires de la coopérative agricole, l’associé 
coopérateur dispose toujours de cette qualité, peu important qu’il ait cessé tout apport.

 ■ Coopérative agricole – Organisation interprofessionnelle – 
Membres – Retrait – Cessation des apports – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 23 janvier 2018), la société coopérative agricole Cave 
du haut Poitou (la coopérative) a été mise en liquidation judiciaire.

2. La société [...], agissant en qualité de mandataire judiciaire à la liquidation de la 
coopérative, a assigné M. H..., en qualité d’associé coopérateur, en paiement d’une 
certaine somme au titre de la responsabilité de chaque coopérateur dans le passif de 
la coopérative.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. M. H... fait grief à l’arrêt de dire qu’il avait la qualité d’associé coopérateur au jour 
de l’ouverture de la procédure collective et d’accueillir, en conséquence, la demande 
en paiement, alors :

« 1°/ que la qualité d’associé coopérateur suppose, non seulement que la partie dé-
tienne une fraction du capital, mais également qu’elle ait la qualité d’utilisateur des 
services de la coopérative ; qu’en estimant que l’absence d’utilisation des services de 
la coopérative n’était pas de nature à faire perdre la qualité d’associé coopérateur, les 
juges du fond ont violé l’article L. 521-1-1 du code rural et de la pêche maritime, ainsi 
que des articles L. 522-3 et L. 522-4 du même code ;
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2°/ qu’en ne recherchant pas, comme l’y invitait M. H..., si le fait qu’il n’était plus 
convoqué aux assemblées générales, quand les statuts imposaient la convocation de 
tous les associés coopérateur, ne démontrait pas qu’aux yeux de la coopérative, M. H... 
n’avait plus la qualité d’associé coopérateur, les juges du fond ont privé leur décision 
de base légale au regard des articles L. 521-1-1, L. 522-3 et L. 522-4 du code rural et 
de la pêche maritime ;

3°/ qu’en opposant la procédure prévue par les statuts, pour considérer que seule la 
mise en oeuvre de cette procédure permettait de perdre la qualité d’associé coopéra-
teur, quand cette procédure ne concerne que l’hypothèse où la partie entend perdre la 
qualité d’associé mais qu’elle n’est pas applicable à la perte de la seule qualité de coo-
pérateur, les juges du fond ont violé l’article L. 521-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime, ainsi que des articles L. 522-3 et L. 522-4 du même code. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir constaté que M. H... affirmait avoir quitté la coopérative en 1995 et 
que, ce faisant, il reconnaissait lui-même sa qualité de coopérateur, l’arrêt retient que la 
perte de la qualité d’associé coopérateur est soumise à un ensemble de règles statutaires 
précises et ne se perd pas par la cessation de livraison des récoltes. Il ajoute que M. H..., 
qui a souscrit des parts de coopérateur en qualité d’associé coopérateur en octobre 
1971, ne justifie pas avoir notifié, à l’issue de la première période décennale de son 
engagement ou lors des périodes de reconduction tacite, sa volonté de se retirer dans 
les conditions prévues par les statuts, ni avoir reçu l’autorisation de se retirer au cours 
de ces périodes dans les conditions prévues par les statuts.

6. De ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel n’a pu que déduire, 
sans être tenue de procéder à une recherche inopérante, que, faute d’avoir notifié son 
retrait conformément aux dispositions statutaires, M.  H... avait toujours la qualité 
d’associé coopérateur lors de l’ouverture de la procédure collective de la coopérative, 
peu important qu’il ait cessé tout apport.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; 
SARL Corlay -

Textes visés : 

Articles L. 521-1-1, L. 522-3 et L. 522-4 du code rural et de la pêche maritime.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 4 mars 2020, n° 18-11.585, n° 18-11.587, n° 18-11.597, n° 18-11.599, 
n° 18-11.600, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Métallurgie – Conventions régionales – Convention collective des 
industries métallurgiques de la région du Havre – Contractualisation 
des dispositions conventionnelles régionales – Conditions – 
Application volontaire de la convention collective nationale – 
Conditions suffisantes (non) – Détermination.

L’application volontaire de la convention collective nationale de la métallurgie n’emporte pas contractualisation 
d’une convention collective des industries métallurgiques conclue au niveau régional ou local.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-11.585, 18-11.587, 18-11.597, 18-11.599 et 
18-11.600 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. C... et quatre autres salariés de la société 
Escolog (la société), venant aux droits de la société UPS SCS France, travaillant en 
équipes successives, ont saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant notam-
ment à la rémunération des temps de pause journalière de trente minutes ;

Sur les premier et second moyens réunis du pourvoi 
incident des salariés, ci-après annexés :

Attendu que sous le couvert de griefs non fondés de violation de la loi et de manque 
de base légale, le moyen, abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué 
par la première branche du premier moyen, ne tend qu’à remettre en cause l’appré-
ciation souveraine de la valeur et la portée des éléments de fait et de preuve soumis 
par l’employeur à la cour d’appel qui, procédant à la recherche prétendument omise 
sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a constaté, 
sans inverser la charge de la preuve, que les salariés pouvaient prendre effectivement 
leur pause de trente minutes et que durant ce temps de pause il n’était pas établi qu’ils 
restaient à la disposition de l’employeur sans pouvoir vaquer librement à des occupa-
tions personnelles ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de l’employeur :

Vu l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que pour condamner l’employeur à payer aux salariés des sommes à titre de 
rappel de pause conventionnelle du 1er février 2012 au 30 avril 2017, outre les congés 
payés afférents, les arrêts retiennent qu’un accord collectif a été conclu le 27 février 
2012 au sein de la société afin d’organiser l’application de la convention collective 
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nationale des transports routiers, dans le but d’une bonne transition à la suite de la ces-
sation de l’application volontaire de la convention collective de la métallurgie, suivant 
dénonciation opérée par la société UPS SCS à échéance du 31 janvier 2012, que le 
contrat de travail des salariés stipule qu’il est soumis aux dispositions de la convention 
collective nationale des industries métallurgiques, qu’il en ressort que l’application de 
cette convention collective a été contractualisée et ne résulte pas d’un engagement 
unilatéral de la société UPS SCS, de sorte que la dénonciation de cet engagement 
est inopposable aux salariés, que la contractualisation de l’application volontaire de la 
convention collective de la métallurgie plutôt que de celle des transports routiers doit 
s’entendre de l’application tant des accords nationaux applicables aux salariés, toutes 
catégories confondues, que des accords territoriaux qui les complètent, que les salariés 
sont en conséquence en droit d’obtenir le paiement de la pause qui est d’ailleurs pré-
vue tant par la convention collective de la région havraise que par celle de la région 
parisienne que la société UPS SCS appliquait volontairement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’application volontaire de la convention collective na-
tionale de la métallurgie n’emporte pas contractualisation de la convention collective 
des industries métallurgiques de la région du Havre, la cour d’appel, qui n’a pas carac-
térisé une volonté claire et non équivoque d’appliquer cette convention collective, a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Escolog à 
payer à MM. C..., M..., O..., E... et Q... des sommes à titre de rappel de pause conven-
tionnelle du 1er février 2012 au 30 avril 2017, outre les congés payés afférents, les arrêts 
rendus le 5 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

2e Civ., 12 mars 2020, n° 18-14.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Arrêté 
d’extension – Effets – Champ d’application – Détermination – 
Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 19 décembre 2017), à la suite d’un 
contrôle portant sur les années 2009 à 2011, la caisse générale de la sécurité sociale de 
la Réunion (la caisse) a, le 24 septembre 2012, notifié à la société Transport Camalon 
(la société), une lettre d’observations mentionnant plusieurs chefs de redressement, 
suivie, le 27 février 2013, d’une mise en demeure.

2. Une contrainte lui ayant été signifiée, le 18 novembre 2013, la société a formé op-
position devant une juridiction de sécurité sociale. Elle conteste, notamment, le chef 
de redressement afférent à la réintégration, dans l’assiette de la contribution sociale 
généralisée, de la contribution pour le remboursement de la dette sociale et du forfait 
social, du montant des primes « Cospar » qui auraient dû, selon la caisse, être versées 
aux salariés en application de l’accord interprofessionnel du 25 mai 2009 pour la Ré-
union, étendu par arrêté du 27 juillet 2009.

Examen des moyens

Sur les deux moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les deux moyens du pourvoi 
principal, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir la contestation de la société en ce qu’elle 
porte sur le redressement opéré au titre du bonus Cospar, alors que « selon l’article 3 
de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-
mer, un accord régional ou territorial interprofessionnel conclu selon les modalités 
prévues à l’article L. 2232-2 du code du travail et applicable dès 2009, peut permettre 
aux entreprises implantées dans les départements et régions d’outre-mer et dans les 
collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-Barthélemy, de ver-
ser à leurs salariés un bonus exceptionnel, d’un montant maximal de 1 500 euros par 
salarié et par an, exonéré de toutes cotisations sauf la CSG et la CRDS ; qu’un arrêté 
d’extension du ministre du travail du 27 juillet 2009 a rendu obligatoire pour tous les 
employeurs et tous les salariés compris dans son champ d’application, les dispositions 
du titre Ier de l’accord régional interprofessionnel du 25 mai 2009 à la Réunion im-
posant aux employeurs de verser le bonus Cospar à leurs salariés, même s’ils ne sont 
pas adhérents du Medef ; qu’en disant l’employeur fondé à contester le redressement 
opéré au titre du bonus Cospar aux motifs inopérants que « le Medef est seul signataire 
de l’accord du 25 mai 2009 » et que « la société Transcam est adhérente du syndicat 
FNTR dont l’adhésion au MEDEF n’est pas invoquée ni établie », la cour d’appel a 
méconnu les effets de l’arrêté d’extension du 27 juillet 2009 et a violé les textes visés 
au moyen. »

Réponse de la Cour

Vu les dispositions du titre 1er (Rémunérations) de l’accord régional interprofessionnel 
de La Réunion, signé le 25 mai 2009, et étendu par l’arrêté du ministre du travail du 
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27 juillet 2009, les articles L. 2261-15 du code du travail et 3, I, de la loi n° 2009-594 
du 27 mai 2009 pour le développement économique des outre-mer, ce dernier dans sa 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations et contributions litigieuses :

5. Il résulte du troisième de ces textes, rendu applicable par le dernier aux accords ré-
gionaux ou territoriaux interprofessionnels qu’il prévoit, que l’extension d’un accord 
par arrêté du ministre du travail rend les stipulations de l’accord obligatoires pour tous 
les salariés et employeurs compris dans le champ d’application de ce dernier.

6. Pour dire que la société est fondée à contester le redressement opéré au titre du 
bonus Cospar pour les années 2010 et 2011, l’arrêt, après avoir rappelé que l’arrêté 
d’extension du ministre a pour effet de rendre obligatoires les dispositions d’un ac-
cord professionnel ou interprofessionnel pour tous les employeurs compris dans son 
champ d’application professionnel et territorial, dont les organisations patronales sont 
représentatives à la date de la signature de l’accord, retient que l’arrêté d’extension du 
27 juillet 2009 n’est pas applicable à la société, dès lors qu’il est établi et non discuté 
que le MEDEF est seul signataire de l’accord du 25 mai 2009 et que la société est ad-
hérente du syndicat FNTR dont l’adhésion au MEDEF n’est pas invoquée ni établie.

7. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il lui appartenait seulement de 
déterminer si la société était comprise dans le champ d’application professionnel de 
l’accord étendu du 25 mai 2009, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour,

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a débouté la société Transport Camalon de sa 
demande en nullité du jugement et en ce qu’il a confirmé le jugement du tribunal des 
affaires de sécurité sociale de Saint-Denis de la Réunion rejetant la demande d’annu-
lation de l’acte de signification de la contrainte ainsi que la demande de nullité de la 
contrainte, l’arrêt rendu le 19 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Saint-Denis de la Réunion ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement 
composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 2261-15 du code du travail et article 3, I, de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009.

Soc., 25 mars 2020, n° 18-12.467, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Interprétation – Principes – Définition – Portée.
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Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme la loi, c’est-à-dire d’abord en 
respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en 
dernier recours, en utilisant la méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 20 décembre 2017), M. H... a été engagé en 1975 par 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(l’URSSAF) en qualité de cadre et, en dernier lieu, a été nommé directeur de l’URS-
SAF de la Vendée à compter du 1er janvier 2000.

2. Ayant été licencié pour insuffisance professionnelle le 24 février 2006, le salarié a 
saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de complément d’in-
demnité conventionnelle de licenciement alors «  que le juge, tenu d’interpréter et 
d’appliquer une convention collective, ne peut se limiter à une interprétation littérale 
d’une de ses stipulations qui induit une inégalité manifeste de traitement entre les 
salariés auxquels elle est applicable  ; que l’article 28 de la convention collective du 
25 juin 1968 des agents de direction et des agents comptables des organismes de sé-
curité sociale et d’Allocations familiales ne prévoit le versement d’une indemnité de 
licenciement, plus favorable que l’indemnité légale de licenciement, qu’aux salariés 
licenciés pour un motif disciplinaire, à l’exclusion des autres salariés licenciés pour un 
motif personnel non fautif ; qu’en refusant de faire application de cette stipulation au 
bénéfice du salarié licencié pour insuffisance professionnelle, en se limitant à son inter-
prétation littérale, la cour d’appel, qui, ainsi, n’a pas mis fin à ce traitement inégalitaire 
injustifié, a violé le texte susvisé, ensemble le principe « à travail égal, salaire égal » et 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 28 de la convention collective nationale du travail du 25 juin 1968 des 
agents de direction et des agents comptables des organismes de sécurité sociale et d’al-
locations familiales, alors applicable :

4. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est à dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

5. Selon l’article 28 de la convention collective susvisée, tout agent de direction ou 
agent comptable licencié après application de la procédure prévue par l’article R. 123-
51 du code de la sécurité sociale recevra, dans tous les cas, une indemnité égale à un 
mois de traitement (calculée sur la base du dernier mois d’activité) par année d’an-
cienneté calculée selon les modalités de l’article 30 de la convention collective du 
8 février 1957, avec un maximum de 18 mois de salaire.
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6. Toutefois, cette convention collective n’envisageait en 1968 que le licenciement en 
matière disciplinaire et celui prononcé en cas de suppression d’emploi suivie du refus 
par l’agent de direction d’un reclassement dans un poste de son grade.

7. Eu égard d’abord aux dispositions de l’article  2 de l’ordonnance n°  67-581 du 
13 juillet 1967 relatives à certaines mesures applicables en cas de licenciement pré-
voyant que tout travailleur salarié, lié par un contrat à durée indéterminée et qui est 
licencié alors qu’il compte deux ans d’ancienneté ininterrompue au service du même 
employeur avait droit, sauf faute grave, à une indemnité de licenciement et ensuite à 
la jurisprudence de la Cour de cassation qui, lors de la signature de la convention col-
lective, n’avait pas encore reconnu l’insuffisance professionnelle comme une catégorie 
autonome de licenciement, l’article 28 de la convention collective doit être interprété 
comme n’excluant pas le salarié licencié pour insuffisance professionnelle du bénéfice 
de l’indemnité conventionnelle de licenciement qu’il prévoit.

8. Pour rejeter la demande de complément d’indemnité conventionnelle prévue à l’ar-
ticle 28 de la convention collective, la cour d’appel retient que ce texte ne s’appliquait 
qu’aux agents licenciés selon la procédure disciplinaire prévue par l’article R. 123-51 
du code de la sécurité sociale à l’exclusion de ceux licenciés pour insuffisance profes-
sionnelle.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a dès lors violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. H... de 
complément d’indemnité conventionnelle de licenciement, l’arrêt rendu le 20  dé-
cembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Cavrois - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 28 de la convention collective nationale du travail du 25 juin 1968 des agents de direc-
tion et des agents-comptables des organismes de sécurité sociale et d’allocations familiales, alors 
applicable.

Soc., 4 mars 2020, n° 18-19.189, (P)

– Rejet –

 ■ Négociation collective – Périodicité de la négociation – 
Négociation triennale – Mobilité interne – Mise en oeuvre – 
Application au contrat de travail des stipulations de l’accord de 
mobilité – Refus du salarié – Effets – Cas – Etat de grossesse de la 
salariée – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 3 mai 2018), Mme S... a été engagée à compter du 
14 octobre 2013 par la société BPI (la société) en qualité de consultante et affectée au 
bureau d’Annecy.

2. Le 7 septembre 2015, la salariée a notifié à son employeur son état de grossesse.

3. Après la conclusion, le 21 octobre 2015, d’un accord de mobilité interne, l’em-
ployeur a, le 6 novembre 2015, adressé à Mme S..., ainsi qu’aux autres salariés du bu-
reau d’Annecy, une proposition de mobilité interne qu’elle a refusée.

4. Convoquée le 4 janvier 2016 à un entretien préalable fixé au 14 janvier 2016 auquel 
elle ne s’est pas présentée, la société lui a adressé la documentation relative au contrat 
de sécurisation professionnelle ainsi qu’un mémorandum expliquant les motifs du li-
cenciement envisagé « Votre refus d’accepter la proposition de mobilité formulée dans 
le cadre de l’accord de mobilité interne du 21 octobre 2015, doublé de l’impossibilité 
de maintien de votre poste actuel du fait des graves difficultés financières du bureau 
d’Annecy.

En effet le bureau d’Annecy ne représente pas un volume de production propre à as-
surer la rentabilité et à vous fournir la charge de travail correspondant à votre poste ».

5. Le 18 janvier 2016, la salariée a accepté le contrat de sécurisation professionnelle.

6. Contestant son licenciement, elle a saisi la juridiction prud’homale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement nul et de le condamner au 
paiement de sommes au titre des salaires pendant la période couverte par la nullité, de 
l’indemnité compensatrice de préavis, de congés payés afférents et de dommages-inté-
rêts pour licenciement nul alors :

« 1°/ qu’ aux termes de l’article L. 2242-19 dans sa rédaction applicable au litige, lors-
qu’un salarié refuse l’application à son contrat de travail des stipulations d’un accord de 
mobilité interne, son licenciement repose sur un motif économique et est prononcé 
selon les modalités d’un licenciement individuel pour motif économique ; qu’un tel 
licenciement, qui repose sur un motif légal préconstitué, est nécessairement justifié dès 
lors que la convention de mobilité est valable, et caractérise dès lors nécessairement, 
par lui-même, l’impossibilité de maintenir le contrat de travail d’une salarié en état de 
grossesse ; qu’en disant nul le licenciement de la salariée aux motifs que ne serait pas 
caractérisée l’impossibilité de maintenir le contrat de travail, la cour d’appel a violé, par 
refus d’application, l’article L. 2242-19 du code du travail ;

2°/ que le juge, qui est tenu par la conséquence légale attachée au refus d’application 
de l’accord de mobilité dès lors que celui-ci est valable, ne saurait, même en présence 
d’une salariée en état de grossesse médicalement constaté, vérifier si l’accord de mo-
bilité procède d’une cause économique pouvant justifier, en cas de refus de son appli-
cation par la salariée, son licenciement ; qu’affirmant que l’accord de mobilité interne 
du 21 octobre 2015, dont elle avait constaté la conformité aux exigences légales, ne 
pouvait caractériser l’impossibilité de maintenir le contrat de travail de Mme S... dès 
lors que les difficultés économiques à l’origine de cet accord n’auraient pas été dé-
montrées, la cour d’appel a derechef violé l’article susvisé ;
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3°/ qu’en retenant, pour conclure à la nullité du licenciement de la salariée, que dans 
le memorandum qui lui avait été transmis dans le cadre de son éventuelle adhésion 
au mécanisme du CSP, l’impossibilité de maintenir son contrat de travail était justifiée 
par les graves difficultés financières du bureau d’Annecy, difficultés qui, faute d’être 
démontrées, ne pouvaient justifier d’une telle impossibilité, quand il ressortait dudit 
document que le motif à l’origine de la procédure de licenciement était son « refus 
d’accepter la proposition de mobilité formulée dans le cadre de l’accord de mobilité 
interne du 21 octobre 2015 », les difficultés financières du bureau n’étant évoquées 
qu’à titre secondaire, la cour d’appel a dénaturé les termes dudit document et violé 
en conséquence l’interdiction faite aux juges de dénaturer les documents de la cause ;

4°/ qu’en retenant, pour conclure à la nullité du licenciement de la salariée, que les 
graves difficultés financières du bureau d’Annecy, non démontrées, ne justifiaient pas 
de l’impossibilité de maintenir son contrat de travail, sans rechercher si le motif avancé 
par l’employeur dans le mémorandum, tenant à son refus d’accepter la proposition de 
mobilité formulée dans le cadre de l’accord de mobilité interne du 21 octobr 2015, ne 
constituait pas une telle justification, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 2242-19 et L. 1225-4 du code du travail ;

5°/ qu’aux termes de l’article L. 1225-4 du code du travail, l’employeur peut résilier le 
contrat de travail d’une salariée enceinte s’il justifie de l’impossibilité dans laquelle il se 
trouve, pour un motif étranger à la grossesse, de le maintenir ; que cette impossibilité 
s’évince des circonstances de la vie de l’entreprise, étrangères aux rapports individuels 
nés du contrat de travail, qui imposent la suppression de l’emploi, telles que la fer-
meture d’un établissement ; qu’en retenant uniquement que la réalité des difficultés 
économiques de l’agence d’Annecy n’aurait pas été démontrée, sans rechercher si sa 
fermeture définitive, pour des raisons de gestion prévisionnelle des emplois, ne consti-
tuait pas l’impossibilité requise par l’article susvisé, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de ce texte. »

Réponse de la Cour

8. Aux termes de l’article L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à 
la modification issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, aucun employeur ne peut 
rompre le contrat de travail d’une salariée lorsqu’elle est en état de grossesse médicale-
ment constaté et pendant l’intégralité des périodes de suspension du contrat de travail 
auxquelles elle a droit au titre du congé de maternité, qu’elle use ou non de ce droit, 
ainsi que pendant les quatre semaines suivant l’expiration de ces périodes.

Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute grave de l’inté-
ressée, non liée à l’état de grossesse, ou de son impossibilité de maintenir ce contrat 
pour un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement. Dans ce cas, la rupture du 
contrat de travail ne peut prendre effet ou être notifiée pendant les périodes de sus-
pension du contrat de travail mentionnées au premier alinéa.

9. Il résulte de l’article L. 2242-19 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2015-994 du 17 août 2015, que lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent l’applica-
tion à leur contrat de travail des stipulations de l’accord relatives à la mobilité interne 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 2242-17, leur licenciement repose sur 
un motif économique.

10. Cependant, un tel refus ne caractérise pas, par lui-même, l’impossibilité dans la-
quelle se trouve l’employeur de maintenir le contrat de travail d’une salariée enceinte 
pour un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement.
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11. Par ailleurs, la cour d’appel, qui ne s’est pas bornée à retenir que la réalité des diffi-
cultés économiques de l’agence d’Annecy n’était pas établie, a relevé que la fermeture 
de cette agence n’était pas évoquée dans le memorandum adressé à la salariée, que 
l’accord de mobilité prévoyait qu’avant d’envisager la fermeture totale d’un bureau, 
l’entreprise devrait étudier toutes les solutions alternatives possibles et que s’il n’y avait 
pas de travail suffisant pour huit salariés au sein de l’agence d’Annecy il n’était pas dé-
montré qu’il ne pouvait pas y en avoir pour certains d’entre eux. Ayant déduit de ces 
éléments, hors toute dénaturation, que l’employeur ne caractérisait pas l’impossibilité 
de maintenir le contrat de travail de la salariée pour un motif étranger à sa grossesse, la 
cour d’appel a procédé aux recherches prétendument omises.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la modification issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et L. 2242-19 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

SURETES REELLES IMMOBILIERES

3e Civ., 5 mars 2020, n° 19-10.398, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Hypothèque – Hypothèque conventionnelle – Inscription – Purge – 
Purge amiable – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 2475 du code civil que la purge amiable, qui permet aux créanciers inscrits d’exercer leur 
droit de préférence sur le prix de vente, est une procédure facultative qui nécessite l’accord du vendeur sans qu’il 
soit tenu d’y consentir. 

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui, pour déclarer illégitime le refus du vendeur d’un immeuble de signer l’acte 
authentique de vente avec mainlevée de l’hypothèque par remise d’une partie du prix au créancier à l’issue 
d’une procédure de purge amiable, retient qu’il ne pouvait imposer le processus complexe de la purge légale des 
articles 2476 et suivants du code civil à un acquéreur tenu dans l’ignorance de l’inscription grevant le bien.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 7 novembre 2018), M. et Mme P... ont consenti 
à la société civile immobilière JLM (la SCI) une promesse de vente d’un bien immo-
bilier pour le prix de 244 000 euros.

2. Celle-ci a levé l’option et versé le prix de vente entre les mains du notaire.

3. Le notaire ayant relevé l’existence d’une inscription hypothécaire consentie par 
les vendeurs au profit du Crédit lyonnais, les parties ne se sont pas accordées sur les 
modalités de mainlevée de cette sûreté, de sorte que le notaire a dressé un premier 
procès-verbal de difficultés le 13 février 2013, puis un second le 27 février 2014, après 
accord du Crédit lyonnais pour donner mainlevée de l’hypothèque contre paiement 
de la somme de 64 241,01 euros, montant de sa créance en principal et intérêts.

4. M. et Mme P..., refusant toute purge amiable de l’hypothèque de la banque, ont 
assigné la SCI en réalisation judiciaire de la vente avec séquestration ou consignation 
du prix à hauteur d’une offre réelle de paiement de 36 587,76 euros faite au Crédit 
lyonnais dans l’attente de la décision à intervenir dans l’instance en radiation sans paie-
ment introduite contre celui-ci.

Examen des moyens

Sur les premiers et deuxième moyens, pris en leur première branche, réunis

Enoncé du moyen

5. M. et Mme P... font grief à l’arrêt de leur enjoindre de signer l’acte authentique 
de vente sans les modalités particulières de vente exigées et de les condamner au 
paiement de dommages-intérêts, alors « que, si une purge amiable peut être réalisée, 
lorsqu’à l’occasion de la vente, les créanciers inscrits conviennent avec le débiteur que 
le prix en sera affecté au paiement total ou partiel de leurs créances, cette procédure 
demeure facultative et ne peut être imposée contre la volonté des créanciers ou du 
débiteur ; qu’en l’absence de purge amiable, il appartient à l’acquéreur de procéder aux 
formalités légales de purge ; qu’en décidant que c’est de façon illégitime que les époux 
P... ont refusé de procéder à la purge amiable de l’immeuble quand ils n’étaient pas 
tenus d’y consentir, les juges du fond ont violé l’article 2475 du code civil, ensemble 
les articles 1583 et 1382 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2475 du code civil :

6. Il résulte de ce texte que la purge amiable, qui permet aux créanciers inscrits d’exer-
cer leur droit de préférence sur le prix de vente, est une procédure facultative qui 
nécessite l’accord du vendeur sans qu’il soit tenu d’y consentir.

7. Pour déclarer illégitime le refus du vendeur de signer l’acte authentique de vente 
avec mainlevée de l’hypothèque par remise d’une partie du prix au créancier à l’issue 
d’une procédure de purge amiable, l’arrêt retient que M. et Mme P... ne pouvaient pas 
imposer le processus complexe de la purge légale des articles 2476 et suivants du code 
civil à un acquéreur tenu dans l’ignorance de l’inscription grevant le bien, d’autant que 
le Crédit Lyonnais avait manifesté son accord pour donner mainlevée de l’inscription 
contre paiement du montant de sa créance.
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8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

9. M. et Mme P... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en paiement d’une in-
demnité d’occupation et de les condamner à restituer à la SCI le dépôt de garantie, 
alors « qu’il appartient au preneur, qui a la charge de la preuve, de restituer l’immeuble 
loué à l’expiration du bail ; qu’en rejetant la demande d’indemnité d’occupation, sans 
constater que la société JLM avait remis les clés aux époux P..., ce que ces derniers 
contestaient, la cour d’appel a violé l’article 1737 du code civil, ensemble l’article 1315 
du code civil (1353 nouveau). »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1737 du code civil :

10. Selon ce texte, le bail cesse de plein droit à l’expiration du terme fixé, lorsqu’il a 
été fait par écrit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé.

11. Pour rejeter la demande du bailleur en paiement d’indemnités d’occupation et 
accueillir celle du preneur en restitution du dépôt de garantie, l’arrêt retient que, si la 
SCI affirme avoir remis les clefs au bailleur, ce que ce dernier conteste, la résiliation 
des contrats de fourniture d’eau et d’électricité au début du mois de septembre 2011, 
dont il résulte que la SCI n’occupait plus les lieux à l’époque, ainsi que l’absence de 
remise en cause de l’information apportée par le notaire selon laquelle le preneur avait 
effectivement quitté les lieux et l’affirmation contenue dans l’assignation délivrée par 
M. et Mme P... au Crédit lyonnais selon laquelle l’immeuble était immobilisé « sans 
faculté pour eux de le louer », suffisent à établir que le bailleur avait recouvré la libre 
disposition de l’immeuble au terme de la convention du 29 juin 2009.

12. En statuant ainsi, sans constater la remise des clefs au bailleur en personne ou à un 
mandataire dûment habilité à les recevoir, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes dirigées contre la SCP 
M... I... B... et les demandes formées par cette dernière, l’arrêt rendu le 7 novembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles 2475 et 2476 du code civil.
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SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 25 mars 2020, n° 19-11.581, (P)

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Délégué syndical suppléant conventionnel – 
Désignation – Désignation par un syndicat représentatif – 
Conditions – Candidat ayant obtenu 10 % des suffrages exprimés – 
Portée.

Selon l’article L. 2143-3, alinéa 1, du code du travail, et sous la réserve prévue à l’alinéa 2 du même article, 
une organisation syndicale représentative qui désigne un délégué syndical doit le choisir parmi les candidats 
aux élections professionnelles qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suf-
frages exprimés. S’agissant d’une disposition d’ordre public tendant à assurer la détermination par les salariés 
eux-mêmes des personnes les plus aptes à défendre leurs intérêts dans l’entreprise et à conduire les négociations 
pour leur compte, elle s’applique nécessairement également au délégué syndical suppléant conventionnel, dont le 
mandat est de même nature que celui du délégué syndical.

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical suppléant conventionnel – Désignation – Conditions – 
Candidat ayant obtenu 10 % des suffrages exprimés – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris, 22 janvier 2019), que 
le syndicat CGT du Crédit agricole de Paris et d’Ile-de-France (le syndicat) a désigné 
le 29 novembre 2018 Mmes Q... et F... en qualité de déléguées syndicales suppléantes, 
en application de l’article 5 de la convention collective nationale du Crédit agricole ; 
que la caisse régionale du Crédit agricole d’Ile-de-France (la CADIF) a saisi le tribu-
nal d’instance d’une requête en annulation de ces désignations, au motif que les repré-
sentants désignés ne remplissaient pas la condition d’avoir obtenu 10 % des suffrages 
exprimés lors des dernières élections ;

Sur le premier moyen, ci après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que le syndicat et les salariées font grief au jugement d’annuler les désigna-
tions, datées du 29 novembre 2018, de Mmes F... et Q... en qualité de déléguées syn-
dicales suppléantes alors, selon le moyen :

1°/ que chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établis-
sement d’au moins cinquante salariés, qui constitue une section syndicale, désigne 
parmi les candidats aux élections professionnelles qui ont recueilli à titre personnel et 
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dans leur collège au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières 
élections au comité social et économique, quel que soit le nombre de votants, un ou 
plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur ; qu’il résulte 
de l’article  5 de la convention collective que les organisations syndicales représen-
tatives sont habilitées à désigner un délégué syndical suppléant exclusivement doté 
d’une fonction d’assistance du délégué syndical titulaire ; que le tribunal d’instance, 
pour annuler les désignations de Mmes F... et Q... en qualité de déléguées syndicales 
suppléantes, a retenu que celles-ci ne justifiaient pas d’une audience électorale de 10 % 
obtenue lors des précédentes élections professionnelles ; qu’en statuant ainsi, lorsque 
la condition de l’audience électorale s’impose seulement à l’égard des délégués syn-
dicaux habilités à engager la collectivité des salariés par leurs prérogatives, le tribunal 
a violé l’article L. 2143-3 du code du travail, ensemble l’article 5 de la convention 
collective nationale du Crédit agricole ;

2°/ qu’il résulte de l’article 5 de la convention collective que les organisations syn-
dicales représentatives sont habilitées à désigner un délégué syndical suppléant ex-
clusivement doté d’une fonction d’assistance du délégué syndical titulaire ; que pour 
annuler les désignations de Mmes F... et Q..., le tribunal d’instance a retenu que cer-
tains accords collectifs au sein de l’entreprise avaient été préalablement signés par des 
délégués syndicaux suppléants ; qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants à établir 
que les délégués syndicaux suppléants avaient par leur signature engagé la collectivité 
des salariés, le tribunal d’instance a violé l’article L. 2143-3 du code du travail ;

Mais attendu que, selon l’article L. 2143-3, alinéa 1, du code du travail, et sous la ré-
serve prévue à l’alinéa 2 du même article, une organisation syndicale représentative 
qui désigne un délégué syndical doit le choisir parmi les candidats aux élections pro-
fessionnelles qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des 
suffrages exprimés ; que s’agissant d’une disposition d’ordre public tendant à assurer la 
détermination par les salariés eux-mêmes des personnes les plus aptes à défendre leurs 
intérêts dans l’entreprise et à conduire les négociations pour leur compte, elle s’ap-
plique nécessairement également au délégué syndical suppléant conventionnel, dont 
le mandat est de même nature que celui du délégué syndical ;

Qu’il en résulte que le tribunal d’instance, qui a retenu que, malgré le silence de la 
convention collective, les délégués syndicaux suppléants devaient respecter la condi-
tion d’audience électorale conformément aux termes de l’article L. 2143-3 du code 
du travail et qui, constatant que ce n’était pas le cas des délégués syndicaux suppléants 
désignés par le syndicat CGT, a annulé les désignations, a statué à bon droit ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 2143-3, alinéa 1, du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de prévoir la désignation d’un délégué syndical suppléant par convention ou 
accord collectif, à rapprocher : Soc., 15 janvier 1981, pourvoi n° 80-60.317, Bull. 1981, V, n° 40 
(rejet) ; Soc., 14 janvier 2004, pourvoi n° 02-60.316, Bull. 2004, V, n° 19 (cassation sans renvoi). 
Sur le caractère d’ordre public des dispositions législatives faisant obligation aux organisations 
syndicales représentatives de choisir le délégué syndical parmi les candidats ayant obtenu au 
moins 10 % des suffrages exprimés, à rapprocher : Soc., 29 mai 2013, pourvoi n° 12-26.457, Bull. 
2013, V, n° 143 (cassation).

TIERCE OPPOSITION

2e Civ., 5 mars 2020, n° 18-24.430, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Décisions susceptibles – Avocat – Contestation d’honoraires – 
Décision du bâtonnier – Secret professionnel couvrant les relations 
entre l’avocat et son client – Effet.

Reçoit MM. A..., Y..., X..., ainsi que les SCP T... Y... et X... et associés, notaires, en leur 
intervention en défense au pourvoi ;

Sur le deuxième moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Vu l’article 66-5, alinéa 1er, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, les articles 174 
et 175 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et les articles 582 et 583 du code 
de procédure civile ;

Attendu que les dispositions du décret susvisées réservent l’action en contestation en 
matière d’honoraires d’avocats à ces derniers et à leurs clients ; que, selon le premier 
texte, les relations entre l’avocat et son client sont couvertes par le secret profession-
nel ; qu’il s’ensuit qu’en cette matière, la voie de la tierce opposition, qui tend non 
seulement à faire rétracter le jugement attaqué, mais également à le réformer, n’est pas 
ouverte contre la décision du bâtonnier saisi de la contestation ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, que la société Crédit du Nord et la société Caisse d’épargne Ile-de-France 
ont consenti à diverses sociétés de promotion immobilière des prêts destinés à financer 
l’achat de biens immobiliers ; qu’à la suite de l’annulation des contrats de vente, les 
notaires instrumentaires ont, par arrêt du 16 novembre 2017, été condamnés à indem-
niser les sociétés de promotion immobilière, lesquelles ont été condamnées à reverser 
aux banques les sommes que les notaires étaient tenus de leur régler, à concurrence du 
capital prêté restant dû ; que la société Conti et Sceg, avocat des sociétés de promotion 
immobilière (l’avocat), a fait pratiquer diverses saisies-attributions entre les mains des 
notaires, débiteurs de dommages-intérêts envers ses clientes, pour paiement des ho-
noraires que lui devaient celles-ci, notamment en vertu de reconnaissances de dette 
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notariées du 18 janvier 2010 ; que par jugement du 13 juin 2014, confirmé par arrêt 
du 11 mars 2016, un tribunal de grande instance, statuant sur l’action paulienne, no-
tamment de la société Crédit du Nord, lui a déclaré inopposables les reconnaissances 
de dettes émises par les sociétés de promotion immobilière au profit de l’avocat  ; 
qu’entre-temps, le bâtonnier de l’ordre, saisi par l’avocat, avait, par décision du 2 juillet 
2012, entre autres dispositions, fixé à la somme de 1 731 310,20 euros HT le montant 
total des honoraires dus à l’avocat par les sociétés de promotion immobilière ; que le 
29 octobre 2012, la société Crédit du Nord, la société Caisse d’épargne Ile-de-France 
et les notaires ont formé tierce opposition à la décision du bâtonnier du 2 juillet 2012 ; 
que, par décision du 23 mai 2016, ce dernier a déclaré irrecevables ces tierces opposi-
tions ; que la société Crédit du Nord et les notaires ont formé un recours contre cette 
décision ;

Attendu que pour déclarer recevable la tierce opposition formée par la société Crédit 
du Nord, l’ordonnance retient que le décret du 27 novembre 1991 ne prévoit pas 
que la décision du bâtonnier est susceptible de tierce opposition ; qu’elle ne l’interdit 
pas non plus ; qu’en particulier, le fait que l’article 176 du décret ne prévoit qu’un 
recours devant le premier président de la cour d’appel ne saurait suffire à démontrer 
que la tierce opposition est exclue, dès lors que l’article 277 dispose qu’il est procédé 
comme en matière civile pour tout ce qui n’est pas réglé par le présent décret ; que le 
bâtonnier tranche un litige entre l’avocat et son client en faisant application de règles 
de droit, après que chacun d’eux a pu faire valoir ses arguments dans le cadre d’une 
procédure organisée et contradictoire, et ce en rendant une décision susceptible d’un 
recours devant un magistrat de l’ordre judiciaire  ; que certes, il n’a pas le pouvoir 
d’ordonner l’exécution provisoire de sa décision ; que néanmoins la loi prévoit qu’elle 
peut être rendue exécutoire par le président du tribunal de grande instance si elle n’est 
pas frappée de recours ; qu’il se déduit de ces divers éléments que le bâtonnier rend un 
jugement au sens de l’article 585 du code de procédure civile ; que les termes de « ju-
ridiction », « juge » ou « magistrat » utilisés par les textes relatifs à la tierce opposition 
ne démontrent pas que la tierce opposition est impossible en la matière ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 13  sep-
tembre 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE IRRECEVABLE la tierce opposition formée par la société Crédit du 
Nord contre la décision du bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris du 
2 juillet 2012.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Sevaux et Mathonnet -
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Textes visés : 

Article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 articles 174 et 175 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 articles 582 et 583 du code de procédure civile.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 4 mars 2020, n° 18-10.636, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Prêt illicite de main-d’oeuvre – 
Caractérisation – Défaut – Cas – Activité de nettoyage dans le 
secteur hôtelier – Conditions – Portée.

Justifie légalement sa décision d’écarter la qualification de prêt illicite de main-d’oeuvre et de marchandage in-
voquée par un salarié, agent de service affecté dans un hôtel, la cour d’appel qui relève que la société exploitant 
l’établissement a confié l’activité de nettoyage de ses chambres et lieux publics à une société de nettoyage spécia-
lisée dans l’activité de nettoyage des hôtels de luxe et palaces et ayant un savoir-faire spécifique dans ce domaine, 
suivant un contrat de prestations de service prévoyant l’intervention d’un personnel qualifié, une permanence 
d’encadrement de ce personnel assurée par le prestataire, la fourniture par celui-ci des produits et matériel néces-
saires et sa prise en charge de toutes les obligations incombant à l’employeur, et qui constate qu’aucune pièce ne 
démontre la réalité de l’existence d’un lien de subordination entre le salarié et la société hôtelière.

 ■ Lutte contre le travail illégal – Marchandage – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Activité de nettoyage dans le secteur hôtelier – 
Conditions – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 novembre 2017), que Mme E... a été engagée, 
le 11  juin 2004, en qualité d’agent de service par la société Proprotel JNS suivant 
contrat à durée indéterminée soumis à la convention collective nationale des entre-
prises de propreté, ultérieurement transféré à la société Française de services groupe 
(la société FSG), son lieu d’affectation étant alors l’hôtel Park Hyatt Vendôme, exploité 
par la sas Immobilière hôtelière (la Sasih) ; que licenciée le 16 janvier 2013 pour faute 
grave, elle a, le 2 mai 2013, avec les syndicats CGT des hôtels de prestige et écono-
miques et CNT du nettoyage (les syndicats), saisi la juridiction prud’homale à l’effet 
d’obtenir de la société FSG paiement de rappels de primes et de salaire, d’indemnités 
et de dommages-intérêts ; qu’en cours de procédure, la société FSG, devenue la société 
Global facility services, a fait l’objet d’une liquidation judiciaire, M. J... étant désigné 
en qualité de liquidateur ;
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Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, 
et sur le quatrième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche : Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la salariée et les syndicats font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce 
qu’il a fixé au passif de la liquidation judiciaire de la société GFS diverses sommes et 
condamné in solidum la Sasih au paiement de dommages-intérêts pour marchandage 
et prêt de main-d’oeuvre illicite, et de rejeter les demandes de la salariée au titre de 
primes et de dommages-intérêts pour discrimination indirecte, alors, selon le moyen :

1°/ qu’est interdit tout marchandage défini comme une opération à but lucratif de 
fourniture de main d’oeuvre qui a pour effet de causer un préjudice au salarié qu’elle 
concerne ou d’éluder l’application de dispositions légales ou de stipulations d’une 
convention ou d’un accord collectif de travail ; que le prêt de main d’oeuvre illicite est 
caractérisé si la convention a pour objet la fourniture de main d’oeuvre moyennant 
rémunération pour faire exécuter une tâche permanente de l’entreprise utilisatrice 
sans transmission d’un savoir-faire ou mise en oeuvre d’une technicité qui relève de la 
spécificité propre de l’entreprise prêteuse ; qu’en se bornant à relever, pour écarter le 
marchandage et le prêt de main d’oeuvre illicite, que l’activité de nettoyage était une 
activité support de celle de l’hôtellerie et que la société Sasih avait décidé d’externa-
liser cette activité spécifique en la confiant à la société FSG, spécialisée dans l’activité 
de nettoyage des hôtels de luxe et palaces sans rechercher d’une part si le poste occupé 
par la salariée en qualité de femme de chambre ne relevait pas de l’activité normale et 
permanente de l’hôtel et d’autre part si la prestation fournie relevait d’une technicité 
spécifique qui n’aurait pas pu être confiée à un salarié de l’entreprise utilisatrice, la 
cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles L. 8231-1, L. 8241-1 
et L. 8243-1 du code du travail ;

2°/ qu’ il appartient au juge saisi par un salarié d’une demande de dommages-intérêts 
pour marchandage et prêt illicite de main d’oeuvre de rechercher, par l’analyse des 
conditions factuelles dans lesquelles il a effectué sa prestation, la véritable nature de la 
convention intervenue entre l’entreprise prêteuse et l’entreprise utilisatrice ; qu’en se 
référant aux stipulations du contrat de prestation de services pour exclure l’existence 
d’un prêt de main d’oeuvre entre la société Sasih et la société FSG, la cour d’appel, à 
laquelle il incombait de rechercher si les conditions factuelles dans lesquelles la salariée 
a exécuté sa prestation relevait d’une opération de fourniture de main d’oeuvre consti-
tutive du délit de marchandage, a statué par un motif inopérant et a violé les articles 
L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8243-1 du code du travail ;

3°/ que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’au-
torité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en 
contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné ; que le 
travail au sein d’un service organisé peut constituer un indice du lien de subordination 
lorsque l’employeur détermine unilatéralement les conditions d’exécution du travail ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé l’existence de manuels, annexés au contrat de 
sous-traitance, établis par la société Sasih et destinés aux salariés de la société FSG 
contenant les consignes et directives à respecter, l’existence de plannings établis par la 
société Sasih en fonction de l’occupation des chambres à partir desquels les horaires 
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des salariés de la société FSG étaient déterminés et d’un contrôle par la société Sasih 
de la qualité de la prestation effectuée par les salariée de la société FSG tenue d’une 
obligation de résultat ; qu’en estimant néanmoins que ces éléments ne permettaient 
nullement de caractériser un lien de subordination entre la salariée et la société Sasih, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé les 
articles L. 1221-1, L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8243-1 du code du travail ;

4°/ que lorsqu’une entreprise se borne à prêter des salariés exécutant des travaux peu 
spécialisés à une autre entreprise, à laquelle il est facturé un coût de main d’oeuvre sans 
qu’elle ait à supporter les charges financières et sociales de l’emploi qui lui auraient 
incombé si elle avait employé ses propres salariés, l’opération s’analyse en un prêt 
illicite de main d’oeuvre ; qu’en se bornant à relever que la rémunération prévue au 
contrat de sous-traitance était forfaitaire à la chambre sans que soit pris en compte le 
nombre d’heures effectuées par les salariés mis à disposition sans rechercher si cette ré-
munération prenait en compte le coût de la main d’oeuvre sans les charges financières 
correspondant aux primes conventionnelles et charges sociales que la société Sasih 
aurait dû payer si elle avait employé directement des salariées en qualité de femme de 
chambre, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles L. 8231-
1, L. 8241-1 et L. 8243-1 du code du travail ;

5°/ que le but lucratif du prêt de main d’oeuvre est caractérisé lorsque sous couvert 
de sous-traitance, l’entreprise utilisatrice cherche à bénéficier d’une meilleure flexibi-
lité dans la gestion de son personnel ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a expressément 
constaté l’existence de plannings établis par la société Sasih en fonction de l’occupa-
tion des chambres à partir desquels les horaires des salariés de la société FSG étaient 
déterminés ; qu’en s’abstenant de rechercher, ainsi qu’elle était invitée à le faire, si le 
recours à la « sous-traitance » n’avait pas pour but de procurer à la société Sasih de la 
flexibilité dans la gestion de ses moyens humains, la cour d’appel a privé son arrêt de 
base légale au regard des articles L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8243-1 du code du travail ;

6°/ que le préjudice causé aux salariés dans le cadre du délit de marchandage est 
constitué dès lors que les salariés mis illicitement à disposition ne bénéficient pas 
des garanties légales et des avantages conférés aux salariés permanents de l’entreprise 
où est exécutée la prestation de travail ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que 
contrairement aux salariés de la société Sasih, les salariés de la société FSG n’avaient 
pas accès aux 39 heures dont 4 heures majorées à 110 % et avaient de ce fait une ré-
munération moins élevée, qu’ils ne bénéficiaient pas de l’intéressement allant jusqu’à 
150 % d’un mois de salaire brut, ni de la prise en charge de la mutuelle ; qu’en jugeant 
que Mme E... ne subissait aucun préjudice, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations au regard des articles L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 
8243-1 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la Sasih avait choisi de confier l’activité de nettoyage 
à la société FSG, spécialisée dans l’activité de nettoyage des hôtels de luxe et palaces et 
ayant un savoir-faire spécifique dans ce domaine, aux termes d’un contrat de presta-
tions de service prévoyant que la prestataire s’engageait à fournir et exécuter les presta-
tions de nettoyage des chambres et des lieux publics de l’hôtel par un personnel quali-
fié, en fournissant les produits et le matériel nécessaires, que le contrat précisait que le 
prestataire assurait une permanence d’encadrement et assumait l’entière responsabilité 
du recrutement et de l’administration de son personnel, ainsi que de manière générale, 
de toutes les obligations qui lui incombaient en qualité d’employeur et constaté qu’au-
cune pièce ne démontrait la réalité de l’existence d’un lien de subordination entre la 
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salariée et la Sasih, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à des recherches 
que ses constatations rendaient inopérantes ou qui ne lui étaient pas demandées, a, par 
ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ;

Sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 8231-1 et L. 8241-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation du prêt illicite de main-d’oeuvre, à rapprocher : Soc., 9 juin 1993, pourvoi 
n° 91-40.222, Bull. 1993, V, n° 164 (cassation) ; Soc., 17 juin 2005, pourvoi n° 03-13.707, Bull. 
2005, V, n° 205 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 18 mars 2020, n° 18-24.982, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Sanction – 
Indemnisation – Indemnité forfaitaire – Cumul avec d’autres 
indemnités – Possibilité (non) – Cas – Indemnité forfaitaire pour 
emploi illicite d’un salarié étranger.

Lorsque l’étranger employé sans titre de travail l’a été dans le cadre d’un travail dissimulé, il bénéficie soit des 
dispositions de l’article L. 8223-1 du code du travail, soit des dispositions des articles L. 8252-1 à L. 8252-4 
du même code si celles-ci lui sont plus favorables.

Est approuvée la cour d’appel qui a estimé que le cumul des sommes allouées par elle à titre de rappel de salaire 
et d’indemnité forfaitaire de rupture en application de l’article L. 8252-2 du code du travail était plus favorable 
au travailleur étranger que l’indemnité forfaitaire de travail dissimulé prévue à l’article L. 8223-1 du même 
code.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2017), M. V..., ressortissant étranger sans titre 
de travail, a saisi la juridiction prud’homale aux fins de voir constater l’existence d’un 
contrat de travail le liant à M. R..., ainsi que de demandes relatives à l’exécution et à 
la rupture de ce contrat.
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Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’indemnité pour travail 
dissimulé, alors « que les indemnités prévues par l’article L. 8252-2 du code du travail 
au titre de la période d’emploi illicite en cas de rupture du contrat et celles prévues par 
l’article L. 8223-1 du même code au titre du travail dissimulé, ne se cumulent pas, mais 
que le salarié doit bénéficier de la disposition la plus favorable ; que l’article L. 8223-
1 prévoit une indemnité forfaitaire équivalente à six mois de salaire ; qu’en l’espèce 
la cour d’appel a accordé une indemnité forfaitaire équivalente à trois mois de salaire 
prévue par l’article L. 8252-2 quand l’indemnité au titre du travail dissimulé était plus 
favorable au salarié ; qu’elle a ainsi violé l’article L. 8252-2 du code du travail, dans sa 
rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir exactement retenu que lorsque l’étranger employé sans titre de travail 
l’a été dans le cadre d’un travail dissimulé, il bénéficie soit des dispositions de l’article 
L. 8223-1 du code du travail, soit des dispositions des articles L. 8252-1 à L. 8252-4 
du même code si celles-ci lui sont plus favorables, la cour d’appel a estimé que le cu-
mul des sommes allouées par elle à titre de rappel de salaire et d’indemnité forfaitaire 
de rupture en application de l’article L. 8252-2 du code du travail était plus favorable 
au travailleur étranger que l’indemnité forfaitaire de travail dissimulé prévue à l’article 
L. 8223-1 du même code.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article L. 8223-1 du code du travail ; article L. 8252-2 du code du travail, dans sa rédaction an-
térieure à la loi n° 2016-274 du 7 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la combinaison des dispositions des articles L. 8223-1 et L. 8252-2 du code du travail, à rap-
procher : Soc., 14 février 2018, pourvoi n° 16-22.335, Bull. 2018, V, n° 28 (cassation partielle).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 4 mars 2020, n° 18-12.052, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Code du travail de Nouvelle-Calédonie – Travail à temps partiel – 
Formalités légales – Contrat écrit – Mentions obligatoires – Défaut – 
Effets – Présomption de travail à temps complet – Preuve contraire – 
Preuve de la durée convenue de travail – Etablissement par 
l’employeur – Nécessité – Portée.

 ■ Code du travail de Nouvelle-Calédonie – Travail à temps partiel – 
Requalification en travail à temps complet – Présomption – Preuve 
contraire – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C... a été engagé en qualité de pilote hélicoptère 
par la société Helisud, selon contrat de travail à temps partiel du 1er avril 2009 ; que, 
licencié pour faute grave le 26 novembre 2012, le salarié a saisi un tribunal du travail 
de demandes au titre de la rupture et de l’exécution du contrat de travail ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article Lp. 223-10 du code du travail de Nouvelle-Calédonie ;

Attendu que, selon ce texte, le contrat écrit du salarié à temps partiel doit mentionner 
la durée hebdomadaire ou, le cas échéant, mensuelle du travail et la répartition de la 
durée du travail entre les jours de la semaine ou, le cas échéant, les semaines du mois ; 
qu’il en résulte que l’absence d’écrit mentionnant la durée du travail et sa répartition 
fait présumer que l’emploi est à temps complet et qu’il incombe à l’employeur qui 
conteste cette présomption de rapporter la preuve, d’une part, de la durée exacte heb-
domadaire ou mensuelle convenue, d’autre part que le salarié n’était pas placé dans 
l’impossibilité de prévoir à quel rythme il devait travailler et qu’il n’avait pas à se tenir 
constamment à la disposition de l’employeur ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de 
salaire au titre d’un contrat de travail à temps complet, l’arrêt retient, d’abord que 
si l’absence d’écrit conforme fait présumer que l’emploi est à temps complet, cette 
présomption est une présomption simple qui est renversée par la preuve, rapportée 
par l’employeur, que le salarié n’est pas tenu en permanence à sa disposition, de la 
durée convenue des horaires de travail et de la possibilité pour le salarié de prévoir 
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son rythme de travail à l’avance, ensuite que le planning de répartition des vols entre 
les pilotes était effectué en accord avec eux et qu’en cas de demande de vol adressée 
par un client de manière inopinée, le pilote présent sur la base en raison des vols qui 
lui étaient attribués ce jour-là était consulté en priorité et à défaut de disponibilité 
de ce pilote, les pilotes non présents étaient sollicités sans aucune obligation de leur 
part d’accepter le vol, certaines demandes de vols étant reportées en raison de la non 
disponibilité d’un pilote, que M. C... avait non seulement le choix de sa disponibilité 
mais également celui de son mode de rémunération puisqu’il était salarié de la société 
pour les heures de vol et leurs accessoires, à savoir le temps de préparation du vol, le 
temps d’attente sur site et le « debriefing » du vol, et qu’il était patenté prestataire de la 
société pour les missions accomplies au sol, que l’employeur rapporte la preuve de la 
rémunération de toutes les heures travaillées incluant le temps réglementaire consacré 
à la préparation et au « debriefing » des vols, enfin que le salarié ne peut valablement 
solliciter la requalification de son contrat de travail en contrat à temps plein puisqu’il 
avait une parfaite maîtrise de la détermination des heures de travail caractérisée par le 
fait qu’il n’était pas tenu en permanence à la disposition de l’employeur, que la durée 
des horaires de travail était convenue et qu’il avait la possibilité de prévoir son rythme 
de travail à l’avance ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser que l’employeur 
faisait la preuve de la durée de travail exacte, mensuelle ou hebdomadaire, convenue, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le contrat de travail de 
M. C... était un contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel et en ce qu’il 
déboute M. C... de ses demandes tendant au paiement de rappels de salaire consécutifs 
à la requalification de son contrat de travail en contrat à temps partiel, l’arrêt rendu le 
14 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. David - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Article Lp. 223-10 du code du travail de Nouvelle-Calédonie.

Soc., 18 mars 2020, n° 18-10.919, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Heures supplémentaires – Accomplissement – Preuve – Charge – 
Portée.



364

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Il résulte des dispositions des articles L. 3171-2, alinéa 1, L. 3171-3, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3171-4 du code du travail, qu’en cas de litige relatif à 
l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies 
afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre utilement 
en produisant ses propres éléments. Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments 
au regard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après analyse des pièces 
produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il retient l’existence d’heures supplémentaires, 
il évalue souverainement, sans être tenu de préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les 
créances salariales s’y rapportant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 novembre 2017), M. E..., engagé le 9 mars 1998 
par la société Galtier expertises techniques immobilières en qualité de technicien en 
dessin informatique, a exercé les fonctions de responsable de bureau d’études et tech-
niciens, statut cadre, à compter du 30 avril 2012.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment à titre 
d’heures supplémentaires, puis a été licencié par lettre du 1er septembre 2014.

Examen d’office de la recevabilité des interventions volontaires des associations Mouvement 
des entreprises de France (Medef) et Avosial après avis donné aux parties en application de 
l’article 1015 du code de procédure civile

3. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

4. Le Medef et Avosial ne justifiant pas d’un tel intérêt dans le présent litige, leurs in-
terventions volontaires ne sont pas recevables.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre des heures supplé-
mentaires et des congés payés afférents, alors « que dès lors que le salarié établit qu’à la 
date de son licenciement, il n’a pas été en mesure de prendre l’intégralité de ses congés 
payés, il appartient à l’employeur de démontrer avoir pris des mesures suffisantes pour 
lui permettre d’exercer effectivement son droit à congé ; qu’en affirmant que la réalité 
de l’impossibilité de prendre les congés payés alléguée par M. E... n’était pas établie, 
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sans rechercher si l’employeur avait pris des mesures suffisantes pour lui permettre 
d’exercer effectivement son droit à congé, la cour n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles L. 3141-12, L. 3141-14 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Le moyen, inopérant en ce qu’il ne critique pas le chef de dispositif de l’arrêt reje-
tant la demande de dommages-intérêts pour impossibilité de prendre des congés, ne 
peut être accueilli.

Mais sur le premier moyen pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre des heures sup-
plémentaires et des congés payés afférents, alors :

« 1°/ que d’une part, s’il appartient au salarié de fournir des éléments de nature à 
étayer sa demande en paiement d’heures supplémentaires, le décompte qu’il produit 
n’est pas nécessairement établi au moment de la relation contractuelle et peut l’être a 
posteriori ; qu’en écartant les documents produits par les salarié devant la cour au motif 
qu’ils n’ont pas été établis au moment de la relation contractuelle dans la mesure où 
ils sont différents de ceux produits devant le conseil des prud’hommes à l’appui de la 
demande initiale, la cour a violé l’article L. 3171-4 du code du travail ;

2°/ que d’autre part, en vertu de l’article L. 3171-4 du code du travail, le salarié doit 
fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés 
pour permettre à l’employeur de répondre en fournissant ses propres éléments ; que 
dès lors que le décompte des heures supplémentaires effectuées produit devant la 
cour d’appel, même différent de celui produit en première instance, est suffisamment 
précis pour permettre à l’employeur d’y répondre, la cour ne peut écarter les tableaux 
produits devant elle par le salarié au seul motif que le décompte produit devant la 
cour comporterait des contradictions manifestes avec les documents produits devant 
le conseil des prud’hommes ; qu’en considérant que M. E... ne produisait pas devant 
la cour d’éléments suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour 
étayer sa demande aux motifs que le décompte correspondant au travail réalisé pour 
le conseil général de l’Essonne ainsi que pour les autres dossiers présentait des inco-
hérences avec les pièces versées aux débats devant le conseil des prud’hommes, sans 
même examiner les documents produits devant elle, la cour a violé l’article L. 3171-4 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

9. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1, du code du travail, lorsque tous les sa-
lariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire 
collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée de 
travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des sa-
lariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.
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La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

10. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

11. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

12. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires et des 
congés payés afférents, l’arrêt retient que les documents produits devant la cour n’ont 
pas été établis au moment de la relation contractuelle dans la mesure où ils sont dif-
férents de ceux produits devant le conseil des prud’hommes à l’appui de la demande 
initiale, qu’en effet l’employeur produit le décompte des heures supplémentaires pré-
senté par le salarié aux premiers juges duquel il ressort de notables différences avec les 
tableaux produits dans l’instance devant la cour d’appel, ainsi par exemple le travail 
réalisé pour le conseil général de l’Essonne, que les mêmes différences et incohérences 
se retrouvent pour d’autres dossiers Renault Truck, Feu Vert, Polyclinique du pays de 
Rance notamment, qui présentent des anomalies similaires à celles relevées s’agissant 
du travail que le salarié prétend avoir effectué pour le conseil général de l’Essonne 
entre les deux tableaux présentés d’une part devant le conseil des prud’hommes et 
d’autre part devant la cour d’appel, qu’ainsi il ressort desdits tableaux des contra-
dictions manifestes, le salarié ayant opéré devant la cour d’appel des modifications 
pour tenter de corriger ses précédentes invraisemblances relevées alors à juste titre par 
l’employeur devant le conseil des prud’hommes, que pas plus les notes de frais que les 
« exemples de billets de train » ou l’attestation de l’épouse du salarié émanant d’un 
proche et, comme telle, dépourvue de valeur probante, ne sont de nature à étayer la 
demande du salarié, que dès lors les éléments présentés par le salarié ne sont pas suf-
fisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour étayer sa demande et 
permettre à l’employeur de répondre en fournissant ses propres éléments.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul 
salarié, a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen pris en sa troisième branche, la Cour :

DECLARE irrecevables les interventions volontaires des associations Mouvement des 
entreprises de France (Medef) et Avosial ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. E... de ses demandes 
à titre d’heures supplémentaires et de congés payés afférents, l’arrêt rendu, le 22 no-
vembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 3171-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la charge de la preuve s’agissant du décompte du nombre d’heures accomplies, à rapprocher : 
Soc., 25 février 2004, pourvoi n° 01-45.441, Bull. 2004, V, n° 62 (rejet) ; Soc., 24 novembre 2010, 
pourvoi n° 09-40.928, Bull. 2010, V, n° 266 (cassation partielle). Sur l’office du juge s’agissant de 
l’existence et de l’évaluation du nombre d’heures accomplies, à rapprocher : Soc., 4 décembre 
2013, pourvoi n° 12-17.525, Bull. 2013, V, n° 297 (rejet) ; Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-
22.344, Bull. 2013, V, n° 299 (rejet).

Soc., 4 mars 2020, n° 18-11.585, n° 18-11.587, n° 18-11.597, n° 18-11.599, 
n° 18-11.600, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Repos quotidien – Temps de pause – 
Rémunération – Conditions – Convention ou accord collectif 
prévoyant une rémunération des temps de pause – Application 
de la disposition conventionnelle – Cas – Contractualisation de la 
disposition – Détermination – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-11.585, 18-11.587, 18-11.597, 18-11.599 et 
18-11.600 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. C... et quatre autres salariés de la société 
Escolog (la société), venant aux droits de la société UPS SCS France, travaillant en 
équipes successives, ont saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant notam-
ment à la rémunération des temps de pause journalière de trente minutes ;
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Sur les premier et second moyens réunis du pourvoi 
incident des salariés, ci-après annexés :

Attendu que sous le couvert de griefs non fondés de violation de la loi et de manque 
de base légale, le moyen, abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué 
par la première branche du premier moyen, ne tend qu’à remettre en cause l’appré-
ciation souveraine de la valeur et la portée des éléments de fait et de preuve soumis 
par l’employeur à la cour d’appel qui, procédant à la recherche prétendument omise 
sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a constaté, 
sans inverser la charge de la preuve, que les salariés pouvaient prendre effectivement 
leur pause de trente minutes et que durant ce temps de pause il n’était pas établi qu’ils 
restaient à la disposition de l’employeur sans pouvoir vaquer librement à des occupa-
tions personnelles ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de l’employeur :

Vu l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que pour condamner l’employeur à payer aux salariés des sommes à titre de 
rappel de pause conventionnelle du 1er février 2012 au 30 avril 2017, outre les congés 
payés afférents, les arrêts retiennent qu’un accord collectif a été conclu le 27 février 
2012 au sein de la société afin d’organiser l’application de la convention collective 
nationale des transports routiers, dans le but d’une bonne transition à la suite de la ces-
sation de l’application volontaire de la convention collective de la métallurgie, suivant 
dénonciation opérée par la société UPS SCS à échéance du 31 janvier 2012, que le 
contrat de travail des salariés stipule qu’il est soumis aux dispositions de la convention 
collective nationale des industries métallurgiques, qu’il en ressort que l’application de 
cette convention collective a été contractualisée et ne résulte pas d’un engagement 
unilatéral de la société UPS SCS, de sorte que la dénonciation de cet engagement 
est inopposable aux salariés, que la contractualisation de l’application volontaire de la 
convention collective de la métallurgie plutôt que de celle des transports routiers doit 
s’entendre de l’application tant des accords nationaux applicables aux salariés, toutes 
catégories confondues, que des accords territoriaux qui les complètent, que les salariés 
sont en conséquence en droit d’obtenir le paiement de la pause qui est d’ailleurs pré-
vue tant par la convention collective de la région havraise que par celle de la région 
parisienne que la société UPS SCS appliquait volontairement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’application volontaire de la convention collective na-
tionale de la métallurgie n’emporte pas contractualisation de la convention collective 
des industries métallurgiques de la région du Havre, la cour d’appel, qui n’a pas carac-
térisé une volonté claire et non équivoque d’appliquer cette convention collective, a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Escolog à 
payer à MM. C..., M..., O..., E... et Q... des sommes à titre de rappel de pause conven-
tionnelle du 1er février 2012 au 30 avril 2017, outre les congés payés afférents, les arrêts 
rendus le 5 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;
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Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Soc., 4 mars 2020, n° 18-22.778, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Formalités légales – Contrat écrit – Mentions 
obligatoires – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Contrat 
de travail exécuté dans le cadre du dispositif chèque-emploi 
associatif – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M.  I... a été engagé, dans le cadre du disposi-
tif chèque-emploi associatif, en qualité de professeur de trompette par l’association 
Musique municipale de Wittelsheim (l’association) suivant contrat de travail à temps 
partiel du 21  avril 2008  ; que contestant la légitimité de son licenciement, il a, le 
29 décembre 2015, saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la requalification 
de son contrat de travail à temps partiel en un contrat à temps complet et paiement 
d’un rappel de salaire et d’indemnités de rupture ;

Sur le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article L. 1272-4 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 et l’article L. 3123-14 du même code dans sa 
rédaction modifiée par la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, ensemble l’article 1er de 
l’accord du 15 avril 2013 relatif au chèque-emploi associatif, conclu en application de 
la convention collective nationale de l’animation du 28 juin 1988, et les articles 4.2 et 
5.9.1 de ladite convention ;

Attendu que pour condamner l’association à payer certaines sommes à titre de rappel 
de salaire, de congés payés afférents, d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que le salarié est bien 
fondé à soutenir que, fût-ce avant ou après l’entrée en vigueur de l’article L. 1272-4 



370

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

du code du travail, le recours aux chèques-emploi associatif ne dispensait pas l’em-
ployeur d’établir un contrat de travail prévoyant expressément en cas de temps partiel 
la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue ainsi que la répartition de cette durée 
entre les jours de la semaine ou les semaines du mois, avec en cas de modification 
de la répartition un délai de prévenance de sept jours, que ce formalisme imposé à 
l’employeur pour la rédaction du contrat de travail - et qui s’avère plus favorable au 
salarié que la disposition dérogatoire de l’article L. 1272-4 en sorte que celui-ci doit 
en bénéficier - a été maintenu dans le texte de base de la convention collective de 
l’animation et dans tous ses avenants, qu’en l’espèce le contrat de travail est vide de 
toute mention sur la durée de travail convenue, comme sur la répartition de celle-ci, 
qu’il s’évince du tout une présomption de travail à temps complet que l’association 
ne combat pas utilement faute de prouver suffisamment la durée de travail convenue 
et le fait que le salarié avait connaissance des rythmes de travail imposés ce qui ne le 
maintenait pas à disposition permanente de l’employeur ;

Attendu, cependant, qu’il résulte de l’article L.  1272-4 du code du travail que les 
associations utilisant le chèque-emploi associatif sont réputées satisfaire à l’ensemble 
des formalités liées à l’embauche et à l’emploi de leurs salariés, notamment à celles 
relatives à l’établissement d’un contrat de travail écrit et à l’inscription des mentions 
obligatoires, prévues à l’article L. 3123-14 du même code, pour les contrats de travail 
à temps partiel ; que ni la convention collective nationale de l’animation du 28 juin 
1988, ni l’accord du 15 avril 2013 relatif au chèque-emploi associatif qui prévoit que 
l’employeur est tenu de fournir un contrat de travail écrit au personnel rémunéré par 
chèque-emploi associatif conformément à l’article 4.2 de la convention collective de 
l’animation, ne font obstacle à ce dispositif ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que les 
chèques-emploi associatif utilisés ne répondaient pas aux exigences de l’article 
L. 1272-4 du code du travail, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ses dispositions por-
tant sur les dépens et les frais irrépétibles et condamne l’association Musique munici-
pale de Wittelsheim à payer à M. I... la somme de 200 euros à titre de dommages-in-
térêts pour procédure irrégulière, l’arrêt rendu le 17 avril 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Colmar ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles L. 1272-4 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-
856 du 31 juillet 2014 et L. 3123-14 du code du travail dans sa rédaction modifiée par la loi 
n° 2008-67 du 21 janvier 2008 ; article 1er de l’accord du 15 avril 2013 relatif au chèque-emploi 
associatif, conclu en application de la convention collective nationale de l’animation du 28 juin 
1988 ; articles 4.2 et 5.9.1 de la convention collective nationale de l’animation du 28 juin 1988.
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Rapprochement(s) : 

Sur le formalisme applicable à un contrat de travail exécuté dans le cadre du dispositif chèque-em-
ploi associatif, à rapprocher : Soc., 20 mai 2015, pourvoi n° 14-13.127, Bull. 2015, V, n° 102 (cas-
sation).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 18 mars 2020, n° 18-10.919, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Heures supplémentaires – Accomplissement – Preuve – 
Eléments de preuve – Appréciation – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22 novembre 2017), M. E..., engagé le 9 mars 1998 
par la société Galtier expertises techniques immobilières en qualité de technicien en 
dessin informatique, a exercé les fonctions de responsable de bureau d’études et tech-
niciens, statut cadre, à compter du 30 avril 2012.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment à titre 
d’heures supplémentaires, puis a été licencié par lettre du 1er septembre 2014.

Examen d’office de la recevabilité des interventions volontaires des associations Mouvement 
des entreprises de France (Medef) et Avosial après avis donné aux parties en application de 
l’article 1015 du code de procédure civile

3. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

4. Le Medef et Avosial ne justifiant pas d’un tel intérêt dans le présent litige, leurs in-
terventions volontaires ne sont pas recevables.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre des heures supplé-
mentaires et des congés payés afférents, alors « que dès lors que le salarié établit qu’à la 
date de son licenciement, il n’a pas été en mesure de prendre l’intégralité de ses congés 
payés, il appartient à l’employeur de démontrer avoir pris des mesures suffisantes pour 
lui permettre d’exercer effectivement son droit à congé ; qu’en affirmant que la réalité 
de l’impossibilité de prendre les congés payés alléguée par M. E... n’était pas établie, 
sans rechercher si l’employeur avait pris des mesures suffisantes pour lui permettre 
d’exercer effectivement son droit à congé, la cour n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles L. 3141-12, L. 3141-14 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Le moyen, inopérant en ce qu’il ne critique pas le chef de dispositif de l’arrêt reje-
tant la demande de dommages-intérêts pour impossibilité de prendre des congés, ne 
peut être accueilli.

Mais sur le premier moyen pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre des heures sup-
plémentaires et des congés payés afférents, alors :

« 1°/ que d’une part, s’il appartient au salarié de fournir des éléments de nature à 
étayer sa demande en paiement d’heures supplémentaires, le décompte qu’il produit 
n’est pas nécessairement établi au moment de la relation contractuelle et peut l’être a 
posteriori ; qu’en écartant les documents produits par les salarié devant la cour au motif 
qu’ils n’ont pas été établis au moment de la relation contractuelle dans la mesure où 
ils sont différents de ceux produits devant le conseil des prud’hommes à l’appui de la 
demande initiale, la cour a violé l’article L. 3171-4 du code du travail ;

2°/ que d’autre part, en vertu de l’article L. 3171-4 du code du travail, le salarié doit 
fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés 
pour permettre à l’employeur de répondre en fournissant ses propres éléments ; que 
dès lors que le décompte des heures supplémentaires effectuées produit devant la 
cour d’appel, même différent de celui produit en première instance, est suffisamment 
précis pour permettre à l’employeur d’y répondre, la cour ne peut écarter les tableaux 
produits devant elle par le salarié au seul motif que le décompte produit devant la 
cour comporterait des contradictions manifestes avec les documents produits devant 
le conseil des prud’hommes ; qu’en considérant que M. E... ne produisait pas devant 
la cour d’éléments suffisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour 
étayer sa demande aux motifs que le décompte correspondant au travail réalisé pour 
le conseil général de l’Essonne ainsi que pour les autres dossiers présentait des inco-
hérences avec les pièces versées aux débats devant le conseil des prud’hommes, sans 
même examiner les documents produits devant elle, la cour a violé l’article L. 3171-4 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :
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9. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1, du code du travail, lorsque tous les sa-
lariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire 
collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée de 
travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des sa-
lariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

10. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

11. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

12. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires et des 
congés payés afférents, l’arrêt retient que les documents produits devant la cour n’ont 
pas été établis au moment de la relation contractuelle dans la mesure où ils sont dif-
férents de ceux produits devant le conseil des prud’hommes à l’appui de la demande 
initiale, qu’en effet l’employeur produit le décompte des heures supplémentaires pré-
senté par le salarié aux premiers juges duquel il ressort de notables différences avec les 
tableaux produits dans l’instance devant la cour d’appel, ainsi par exemple le travail 
réalisé pour le conseil général de l’Essonne, que les mêmes différences et incohérences 
se retrouvent pour d’autres dossiers Renault Truck, Feu Vert, Polyclinique du pays de 
Rance notamment, qui présentent des anomalies similaires à celles relevées s’agissant 
du travail que le salarié prétend avoir effectué pour le conseil général de l’Essonne 
entre les deux tableaux présentés d’une part devant le conseil des prud’hommes et 
d’autre part devant la cour d’appel, qu’ainsi il ressort desdits tableaux des contra-
dictions manifestes, le salarié ayant opéré devant la cour d’appel des modifications 
pour tenter de corriger ses précédentes invraisemblances relevées alors à juste titre par 
l’employeur devant le conseil des prud’hommes, que pas plus les notes de frais que les 
« exemples de billets de train » ou l’attestation de l’épouse du salarié émanant d’un 
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proche et, comme telle, dépourvue de valeur probante, ne sont de nature à étayer la 
demande du salarié, que dès lors les éléments présentés par le salarié ne sont pas suf-
fisamment précis quant aux horaires effectivement réalisés pour étayer sa demande et 
permettre à l’employeur de répondre en fournissant ses propres éléments.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul 
salarié, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen pris en sa troisième branche, la Cour :

DECLARE irrecevables les interventions volontaires des associations Mouvement des 
entreprises de France (Medef) et Avosial ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. E... de ses demandes 
à titre d’heures supplémentaires et de congés payés afférents, l’arrêt rendu, le 22 no-
vembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s)  : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix  ; SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 3171-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la charge de la preuve s’agissant du décompte du nombre d’heures accomplies, à rapprocher : 
Soc., 25 février 2004, pourvoi n° 01-45.441, Bull. 2004, V, n° 62 (rejet) ; Soc., 24 novembre 2010, 
pourvoi n° 09-40.928, Bull. 2010, V, n° 266 (cassation partielle). Sur l’office du juge s’agissant de 
l’existence et de l’évaluation du nombre d’heures accomplies, à rapprocher : Soc., 4 décembre 
2013, pourvoi n° 12-17.525, Bull. 2013, V, n° 297 (rejet) ; Soc., 4 décembre 2013, pourvoi n° 12-
22.344, Bull. 2013, V, n° 299 (rejet).

Soc., 4 mars 2020, n° 18-10.719, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Paiement – Obligation de l’employeur – Cas – Suspension 
du contrat de travail – Inaptitude du salarié – Absence de 
reclassement ou de licenciement – Sanction – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme B...-R... a été engagée le 7 novembre 2011 
par l’association Aroéven Lorraine (l’association), en qualité de coordinatrice du sec-
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teur accueil collectif de mineurs ; qu’ayant été placée en arrêt de travail pour maladie 
à compter du 7 mars 2013, elle a été déclarée inapte à son poste par le médecin du 
travail à l’issue des examens des 29 août et 12 septembre 2014 ; qu’elle a été licenciée 
pour inaptitude le 3 décembre 2014 ; que, le 8 janvier 2015, la salariée a saisi la juridic-
tion prud’homale d’une demande de nullité de son licenciement et de condamnation 
de l’association au paiement de diverses sommes à titre de dommages-intérêts et de 
rappel de salaire ;

Sur les premier, deuxième et troisième moyens : Publication sans intérêt 

Mais sur le quatrième moyen :

Vu l’article L. 1226-4 du code du travail ;

Attendu que, selon ce texte, l’employeur est tenu de verser au salarié victime d’une 
maladie ou d’un accident non professionnel, qui n’est pas reclassé dans l’entreprise à 
l’issue du délai d’un mois à compter de la date de l’examen de reprise du travail ou qui 
n’est pas licencié, le salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait avant la suspension 
de son contrat de travail ;

Attendu que pour condamner la salariée à rembourser à l’association les salaires versés 
par cette dernière entre le 12 octobre 2014, soit un mois après sa déclaration d’inapti-
tude, et le 3 décembre 2014, date de son licenciement, la cour d’appel a retenu que de-
puis le 17 septembre 2014, la salariée avait retrouvé un nouvel emploi à temps plein ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le contrat n’avait été 
rompu que par le licenciement intervenu le 3 décembre 2014, de sorte que l’em-
ployeur était tenu de verser à la salariée, pour la période du 12 octobre au 3  dé-
cembre 2014, le salaire correspondant à l’emploi qu’elle occupait avant la suspension 
du contrat de travail, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mme B...-R... à payer à 
l’association Aroéven Lorraine les salaires que cette dernière lui a versés du 12 octobre 
2014 au 3 décembre 2014, l’arrêt rendu le 17 novembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nancy ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 1226-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel, si un salarié déclaré inapte n’est pas reclassé dans l’entreprise ni licen-
cié à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la date de la seconde visite médicale de reprise du 
travail, l’employeur est tenu de lui verser le salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait avant 
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la suspension de son contrat de travail, à rapprocher : Soc., 3 juillet 2013, pourvoi n° 11-23.687, 
Bull. 2013, V, n° 177 (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 4 mars 2020, n° 18-19.189, (P)

– Rejet –

 ■ Maternité – Licenciement – Motif justifiant la résiliation du contrat – 
Impossibilité de maintenir le contrat de travail – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Refus par la salariée de voir appliquer à son contrat 
de travail les stipulations d’un accord de mobilité interne – Portée.

Ne caractérise pas, par lui-même, l’ impossibilité dans laquelle se trouve l’employeur de maintenir le contrat de 
travail d’une salariée enceinte pour un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement, le refus par cette salariée 
de voir appliquer à son contrat de travail les stipulations d’un accord de mobilité interne.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 3 mai 2018), Mme S... a été engagée à compter du 
14 octobre 2013 par la société BPI (la société) en qualité de consultante et affectée au 
bureau d’Annecy.

2. Le 7 septembre 2015, la salariée a notifié à son employeur son état de grossesse.

3. Après la conclusion, le 21 octobre 2015, d’un accord de mobilité interne, l’em-
ployeur a, le 6 novembre 2015, adressé à Mme S..., ainsi qu’aux autres salariés du bu-
reau d’Annecy, une proposition de mobilité interne qu’elle a refusée.

4. Convoquée le 4 janvier 2016 à un entretien préalable fixé au 14 janvier 2016 auquel 
elle ne s’est pas présentée, la société lui a adressé la documentation relative au contrat 
de sécurisation professionnelle ainsi qu’un mémorandum expliquant les motifs du li-
cenciement envisagé « Votre refus d’accepter la proposition de mobilité formulée dans 
le cadre de l’accord de mobilité interne du 21 octobre 2015, doublé de l’impossibilité 
de maintien de votre poste actuel du fait des graves difficultés financières du bureau 
d’Annecy.

En effet le bureau d’Annecy ne représente pas un volume de production propre à as-
surer la rentabilité et à vous fournir la charge de travail correspondant à votre poste ».

5. Le 18 janvier 2016, la salariée a accepté le contrat de sécurisation professionnelle.

6. Contestant son licenciement, elle a saisi la juridiction prud’homale.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement nul et de le condamner au 
paiement de sommes au titre des salaires pendant la période couverte par la nullité, de 
l’indemnité compensatrice de préavis, de congés payés afférents et de dommages-inté-
rêts pour licenciement nul alors :

« 1°/ qu’ aux termes de l’article L. 2242-19 dans sa rédaction applicable au litige, lors-
qu’un salarié refuse l’application à son contrat de travail des stipulations d’un accord de 
mobilité interne, son licenciement repose sur un motif économique et est prononcé 
selon les modalités d’un licenciement individuel pour motif économique ; qu’un tel 
licenciement, qui repose sur un motif légal préconstitué, est nécessairement justifié dès 
lors que la convention de mobilité est valable, et caractérise dès lors nécessairement, 
par lui-même, l’impossibilité de maintenir le contrat de travail d’une salarié en état de 
grossesse ; qu’en disant nul le licenciement de la salariée aux motifs que ne serait pas 
caractérisée l’impossibilité de maintenir le contrat de travail, la cour d’appel a violé, par 
refus d’application, l’article L. 2242-19 du code du travail ;

2°/ que le juge, qui est tenu par la conséquence légale attachée au refus d’application 
de l’accord de mobilité dès lors que celui-ci est valable, ne saurait, même en présence 
d’une salariée en état de grossesse médicalement constaté, vérifier si l’accord de mo-
bilité procède d’une cause économique pouvant justifier, en cas de refus de son appli-
cation par la salariée, son licenciement ; qu’affirmant que l’accord de mobilité interne 
du 21 octobre 2015, dont elle avait constaté la conformité aux exigences légales, ne 
pouvait caractériser l’impossibilité de maintenir le contrat de travail de Mme S... dès 
lors que les difficultés économiques à l’origine de cet accord n’auraient pas été dé-
montrées, la cour d’appel a derechef violé l’article susvisé ;

3°/ qu’en retenant, pour conclure à la nullité du licenciement de la salariée, que dans 
le memorandum qui lui avait été transmis dans le cadre de son éventuelle adhésion 
au mécanisme du CSP, l’impossibilité de maintenir son contrat de travail était justifiée 
par les graves difficultés financières du bureau d’Annecy, difficultés qui, faute d’être 
démontrées, ne pouvaient justifier d’une telle impossibilité, quand il ressortait dudit 
document que le motif à l’origine de la procédure de licenciement était son « refus 
d’accepter la proposition de mobilité formulée dans le cadre de l’accord de mobilité 
interne du 21 octobre 2015 », les difficultés financières du bureau n’étant évoquées 
qu’à titre secondaire, la cour d’appel a dénaturé les termes dudit document et violé 
en conséquence l’interdiction faite aux juges de dénaturer les documents de la cause ;

4°/ qu’en retenant, pour conclure à la nullité du licenciement de la salariée, que les 
graves difficultés financières du bureau d’Annecy, non démontrées, ne justifiaient pas 
de l’impossibilité de maintenir son contrat de travail, sans rechercher si le motif avancé 
par l’employeur dans le mémorandum, tenant à son refus d’accepter la proposition de 
mobilité formulée dans le cadre de l’accord de mobilité interne du 21 octobr 2015, ne 
constituait pas une telle justification, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 2242-19 et L. 1225-4 du code du travail ;

5°/ qu’aux termes de l’article L. 1225-4 du code du travail, l’employeur peut résilier le 
contrat de travail d’une salariée enceinte s’il justifie de l’impossibilité dans laquelle il se 
trouve, pour un motif étranger à la grossesse, de le maintenir ; que cette impossibilité 
s’évince des circonstances de la vie de l’entreprise, étrangères aux rapports individuels 



378

Bulletin Chambres civiles - Mars 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

nés du contrat de travail, qui imposent la suppression de l’emploi, telles que la fer-
meture d’un établissement ; qu’en retenant uniquement que la réalité des difficultés 
économiques de l’agence d’Annecy n’aurait pas été démontrée, sans rechercher si sa 
fermeture définitive, pour des raisons de gestion prévisionnelle des emplois, ne consti-
tuait pas l’impossibilité requise par l’article susvisé, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de ce texte. »

Réponse de la Cour

8. Aux termes de l’article L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à 
la modification issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, aucun employeur ne peut 
rompre le contrat de travail d’une salariée lorsqu’elle est en état de grossesse médicale-
ment constaté et pendant l’intégralité des périodes de suspension du contrat de travail 
auxquelles elle a droit au titre du congé de maternité, qu’elle use ou non de ce droit, 
ainsi que pendant les quatre semaines suivant l’expiration de ces périodes.

Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute grave de l’inté-
ressée, non liée à l’état de grossesse, ou de son impossibilité de maintenir ce contrat 
pour un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement. Dans ce cas, la rupture du 
contrat de travail ne peut prendre effet ou être notifiée pendant les périodes de sus-
pension du contrat de travail mentionnées au premier alinéa.

9. Il résulte de l’article L. 2242-19 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2015-994 du 17 août 2015, que lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent l’applica-
tion à leur contrat de travail des stipulations de l’accord relatives à la mobilité interne 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 2242-17, leur licenciement repose sur 
un motif économique.

10. Cependant, un tel refus ne caractérise pas, par lui-même, l’impossibilité dans la-
quelle se trouve l’employeur de maintenir le contrat de travail d’une salariée enceinte 
pour un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement.

11. Par ailleurs, la cour d’appel, qui ne s’est pas bornée à retenir que la réalité des diffi-
cultés économiques de l’agence d’Annecy n’était pas établie, a relevé que la fermeture 
de cette agence n’était pas évoquée dans le memorandum adressé à la salariée, que 
l’accord de mobilité prévoyait qu’avant d’envisager la fermeture totale d’un bureau, 
l’entreprise devrait étudier toutes les solutions alternatives possibles et que s’il n’y avait 
pas de travail suffisant pour huit salariés au sein de l’agence d’Annecy il n’était pas dé-
montré qu’il ne pouvait pas y en avoir pour certains d’entre eux. Ayant déduit de ces 
éléments, hors toute dénaturation, que l’employeur ne caractérisait pas l’impossibilité 
de maintenir le contrat de travail de la salariée pour un motif étranger à sa grossesse, la 
cour d’appel a procédé aux recherches prétendument omises.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 
Articles L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la modification issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et L. 2242-19 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

Soc., 4 mars 2020, n° 18-24.405, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Contestation – Demande 
de désignation d’un médecin-expert – Convocation du médecin-
expert – Frais de déplacement – Remboursement – Fondement 
juridique – Détermination – Portée.

Les frais de déplacement exposés par un salarié à l’occasion de l’expertise ordonnée en application de l’article 
L. 4624-7 du code du travail ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile. 

Le juge ne peut accorder une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile à raison de frais exposés 
pour les besoins d’une procédure antérieure.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 700 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 4624-7 du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que Mme O..., salariée 
de la société JUL, a été déclarée inapte à son poste par le médecin du travail à l’occa-
sion d’un examen du 1er juin 2017 ; que, saisie d’une contestation formée à l’encontre 
de cet avis, la juridiction prud’homale, après avoir désigné un médecin-expert, a dit 
que la situation médicale de la salariée la rendait apte à son poste de travail, dit que 
les frais d’expertise seraient partagés par moitié entre les parties et que chaque partie 
conserverait la charge de ses dépens ; que la salariée a saisi une nouvelle fois la juri-
diction prud’homale d’une demande en paiement des frais de déplacement qu’elle a 
exposés pour se rendre à la convocation du médecin-expert ;

Attendu que pour accueillir cette demande, le jugement retient que l’expertise dili-
gentée à la suite de l’avis d’inaptitude constitue un examen complémentaire et que 
suivant les dispositions de l’article R. 4624-39 du code du travail, les frais de transport 
sont à la charge de l’employeur ;

Attendu, cependant, d’une part que les frais de déplacement exposés par un salarié à 
l’occasion de l’expertise ordonnée en application de l’article L. 4624-7 du code du 
travail ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’article 700 du code de 
procédure civile, d’autre part que le juge ne peut accorder une somme au titre de ce 
dernier texte à raison de frais exposés pour les besoins d’une procédure antérieure ;
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Qu’en statuant comme il l’a fait, le conseil de prud’hommes a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
du chef de dispositif relatif au paiement des frais de déplacement exposés par la salariée 
pour se rendre à la convocation du médecin-expert entraîne, par voie de conséquence, 
la cassation des dispositions du jugement condamnant l’employeur au paiement de 
dommages-intérêts pour résistance abusive ;

Vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en applica-
tion de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13 septembre 
2018, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de la Roche-sur-Yon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette les demandes formées par Mme O...

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, et article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité d’accorder une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile à 
raison de frais exposés pour les besoins d’une procédure antérieure, à rapprocher : 2e Civ., 19 no-
vembre 1986, pourvoi n° 85-14.941, Bull. 1986, II, n° 171 (cassation).

TRIBUNAL D’INSTANCE

Soc., 11 mars 2020, n° 19-16.438, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence territoriale – Représentation des 
salariés – Comité social et économique – Tribunal dans le ressort 
duquel sont centralisées les opérations électorales.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris, 20 avril 2019), le premier 
tour des élections des représentants du personnel aux comités sociaux et économiques 
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de la société Mediapost est intervenu entre les 23 et 29 janvier 2019, selon les moda-
lités prévues par un protocole d’accord préélectoral.

2. Critiquant ce protocole en raison de l’absence d’exclusion d’une catégorie de sa-
lariés comme éligibles et électeurs, la Fédération des syndicats solidaires, unitaires et 
démocratiques des activités postales et de télécommunications (FSSUDA) a saisi le 
tribunal d’instance, le 13  décembre 2018, pour faire modifier les listes électorales, 
puis le 11 février 2019, pour faire annuler le premier tour des élections des membres 
titulaires et suppléants de l’ensemble des comités sociaux et économiques, pour le 
troisième collège.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement de se déclarer incompétent au profit du tribunal 
d’instance d’Antony, alors « que lorsque le litige porte sur les dispositions d’un accord 
préélectoral unique organisant les élections d’un comité social et économique cen-
tral et de plusieurs comités sociaux et économiques d’établissements d’une entreprise 
ainsi que sur l’annulation des élections de l’ensemble de ces comités sociaux et éco-
nomiques, le tribunal d’instance territorialement compétent est celui dans le ressort 
duquel le protocole d’accord préélectoral a été signé et les listes électorales élaborées ; 
qu’en l’espèce, les élections du comité social et économique central de la société Me-
diapost et des onze comités sociaux et économiques d’établissement ont été organisées 
aux termes d’un protocole d’accord préélectoral unique signé à Paris et les listes élec-
torales ont également été élaborées à Paris ; que la difficulté en litige soulevée par la 
Fédération des syndicats solidaires unitaires et démocratiques (FSSUDA) des activités 
postales et télécommunications portant sur les dispositions de ce protocole d’accord 
préélectoral pour les Cse en ce qu’il incluait dans la liste électorale les responsables 
de plateformes ou de sites, quand le protocole d’accord préélectoral pour les délégués 
de proximité les excluait, étant née à Paris, le tribunal d’instance territorialement 
compétent pour connaître de la demande de ce syndicat tendant à la modification 
des listes électorales des comités sociaux et économiques afin d’exclure cette catégo-
rie de personnel de la liste électorale et de la demande subséquente d’annulation des 
élections du premier tour était donc le tribunal d’instance de Paris ; qu’en se déclarant 
incompétent au profit du tribunal d’instance d’Antony, le tribunal d’instance a violé 
les articles L. 2314-32 et R. 2314-23 du code du travail ».

Réponse de la Cour

4. S’agissant d’une contestation de l’inscription sur les listes électorales et de l’éligi-
bilité d’une catégorie de personnel, le tribunal d’instance a exactement retenu que le 
litige portait sur la régularité des élections.

5. Ayant constaté que, conformément au protocole d’accord préélectoral unique orga-
nisant les élections au sein de tous les comités sociaux et économiques de l’entreprise, 
le dépouillement et la proclamation des résultats avaient été centralisés dans un même 
lieu situé hors de son ressort, le tribunal d’instance a pu en déduire que ce litige ne 
relevait pas de sa compétence, peu important que le protocole d’accord préélectoral 
ait été signé dans son ressort.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée 
par la société Mediapost.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat général : M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 2314-32 du code du travail et article R. 2314-23 du code du travail, dans sa rédaction 
résultant du décret n° 2017-1819 du 29 décembre 2017.

UNION EUROPEENNE

Com., 25 mars 2020, n° 16-20.520, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 – Procédures 
d’insolvabilité – Article 3 – Action en inopposabilité exercée par le 
syndic désigné par une juridiction de l’Etat membre sur le territoire 
duquel la procédure d’insolvabilité a été ouverte – Compétence 
exclusive de l’Etat membre d’ouverture – Syndic autorisé à engager 
une action dans un autre Etat membre – Office du juge de cet 
autre Etat membre – Déclaration d’office – Incompétence.

Par un arrêt du 4 décembre 2019 (C-493/18, Tiger e.a.), la CJUE a dit pour droit que l’article 3, § 1, du 
règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux procédures d’insolvabilité doit être 
interprété en ce sens que l’action du syndic, désigné par une juridiction de l’Etat membre sur le territoire duquel 
la procédure d’insolvabilité a été ouverte, ayant pour objet de faire déclarer inopposables à la masse des créanciers 
la vente d’un bien immeuble situé dans un autre Etat membre ainsi que l’hypothèque consentie sur celui-ci, 
relève de la compétence exclusive des juridictions du premier Etat membre. Par le même arrêt, la CJUE a dit 
pour droit que l’article 25, § 1, du règlement n° 1346/2000 doit être interprété en ce sens qu’une décision 
par laquelle une juridiction de l’Etat membre d’ouverture autorise le syndic à engager une action dans un autre 
Etat membre, quand bien même celle-ci relèverait de la compétence exclusive de cette juridiction, ne saurait avoir 
pour effet de conférer une compétence internationale aux juridictions de cet autre Etat membre.

Viole en conséquence l’article 3, § 1, du règlement la cour d’appel qui, saisie d’une action engagée par le syndic 
d’une procédure d’insolvabilité ouverte en Angleterre ayant pour objet de faire déclarer inopposable à la masse 
des créanciers de cette procédure les hypothèques consenties par le débiteur sur des biens situés en France et les 
ventes de ces biens à un tiers, qui relève de la compétence exclusive des juridictions anglaises, ne se déclare pas 
d’office incompétente pour en connaître, peu important que le syndic ait été autorisé par le juge anglais à saisir 
le juge français.
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Reprise d’instance

1.Il est donné acte à la société Crédit immobilier de France développement de ce 
qu’elle reprend l’instance en lieu et place de la société Banque patrimoine immobilier.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 mai 2016) et les productions, le 7 août 2008, la société 
de droit allemand Wirecard a obtenu d’un juge anglais une mesure de gel des avoirs de 
M. N...Q, ressortissant néerlandais. Ce dernier était alors propriétaire sur le territoire 
français d’un appartement et d’un ensemble immobilier.

Le 22 août 2008, M. N...Q et sa soeur, Mme N...Q épouse N... X... (Mme N...Q), 
ont signé devant un notaire français un acte de reconnaissance de dette par lequel 
M. N...Q reconnaissait devoir à Mme N...Q la somme de 500 000 euros pour divers 
prêts, s’engageait à rembourser cette somme au plus tard le 22 août 2017 et hypothé-
quait au profit de Mme N...Q en second rang les biens ci-avant.

Le même jour, ils ont inscrit sur lesdits biens les deux hypothèques conventionnelles.

Les 18 et 24 mars 2010, M. N...Q a vendu à la SCI Tiger, constituée le 25 février 
précédent avec sa soeur, cette dernière en détenant 90 %, l’appartement et l’ensemble 
immobilier moyennant respectivement les prix de 395 000 euros et 790 000 euros.

3. Le 10 mai 2011, M. N...Q a été déclaré en faillite à sa demande par la County Court 
de Croydon au Royaume-Uni en application du Règlement (CE) n° 1346/2000 du 
29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité et de la section 271 de la loi britan-
nique sur les faillites de 1986 (Insolvency Act de1986) et le 1er juillet 2011, M. H..., 
de la société Grand Thornton, a été désigné syndic de la faillite de M. N...Q avec effet 
au 6 juillet 2011. A la demande de M. H..., ès qualités, la County Court de Croy-
don a, le 26 octobre 2011, autorisé l’initiative de procédures judiciaires pour, d’une 
part, entreprendre une action devant les juridictions françaises pour faire enregistrer 
l’ordonnance de faillite, d’autre part, obtenir une décision qui dise pour droit que 
l’hypothèque inscrite au profit de Mme N...Q le 22 août 2008 et les transferts des pro-
priétés à la SCI Tiger des 18 et 24 mars 2010 étaient constitutifs de transactions sans 
contrepartie réelle ou significative conformément aux dispositions de la section 339 
de la loi sur les faillites de 1986 et, par conséquent, obtenir une décision permettant 
la réintégration de ces propriétés dans le patrimoine du débiteur puis leur réalisation.

4. Le 12 décembre 2011, M. H..., ès qualités, a assigné M. N...Q, Mme N...Q et la 
SCI Tiger devant le tribunal de grande instance de Paris aux fins de voir déclarer ino-
pposables à la masse de la faillite les hypothèques conventionnelles inscrites le 22 août 
2008 et la vente des biens immobiliers situés en France.

La société Banque patrimoine immobilier (la BPI), qui avait financé l’acquisition de 
ces biens, est intervenue à l’instance.

Par un jugement du 19 novembre 2013, le tribunal de grande instance de Paris a dé-
claré recevable l’action de M. H..., ès qualités, et jugé que les hypothèques et les ventes 
étaient inopposables à celui-ci, dans la limite des sommes restant dues aux créanciers.

La cour d’appel de Paris a confirmé le jugement, sauf sur la limitation de l’inopposa-
bilité aux sommes restant dues aux créanciers et, statuant à nouveau de ce chef, a dit 
que l’inopposabilité des deux hypothèques et des deux ventes à M. H..., ès qualités, 
n’était pas limitée de la sorte.
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Par un arrêt du 24 mai 2018, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de l’Union 
européenne (la CJUE) d’un renvoi préjudiciel portant sur l’interprétation de l’ar-
ticle 3, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux 
procédures d’insolvabilité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen 
du pourvoi provoqué, rédigés en termes identiques, réunis

Enoncé du moyen

5. M. N...Q, Mme N...Q et la SCI Tiger font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’ac-
tion de M. H..., ès qualités, de juger que les hypothèques consenties par M. N...Q sur 
les biens situés à Paris et à [...], et les ventes de ces biens à la SCI Tiger, intervenues 
respectivement les 18 mars et 24 mars 2010, sont inopposables à M. H..., ès qualités, de 
dire que l’inopposabilité des deux hypothèques et des deux ventes à M. H..., ès qua-
lités, n’est pas limitée aux sommes dues aux créanciers et de rejeter les demandes de 
M. N...Q, alors « qu’aux termes de l’article 3 § 1 du Règlement (CE) n° 1346/2000 
du 29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, les juridictions de l’Etat membre 
sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont 
compétentes pour ouvrir la procédure principale d’insolvabilité ; que la CJUE a dit 
pour droit que l’article 3 § 1 doit être interprété en ce sens que les juridictions de l’Etat 
membre sur le territoire duquel s’est ouverte la procédure d’insolvabilité sont compé-
tentes pour connaître d’une action révocatoire fondée sur l’insolvabilité dirigée contre 
un défendeur ayant son domicile sur le territoire d’un autre Etat (CJUE, 16 janvier 
2014, Schmid, aff. C-328/12 ; CJCE, 12 février 2009, Seagon, aff. C-339/07) ; qu’au 
cas d’espèce, dès lors qu’il était constant que la procédure principale d’insolvabilité 
avait été ouverte au Royaume-Uni, seules les juridictions du Royaume-Uni étaient 
compétentes pour statuer sur l’action en « inopposabilité » des prises d’hypothèques et 
des ventes immobilières dirigée par le mandataire des créanciers M. H... à l’encontre 
de M. N...Q, peu important que ce dernier fût domicilié en France ou que les biens 
concernés y fussent situés ; qu’en s’abstenant de relever d’office son incompétence, la 
cour d’appel a violé l’article 3 § 1 du Règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000, 
ensemble l’article 92 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article 74 du code de procédure civile, les exceptions de procé-
dure doivent, à peine d’irrecevabilité, être soulevées avant toute défense au fond ou 
fin de non-recevoir, alors même que les règles invoquées au soutien de l’exception 
seraient d’ordre public. Il ne résulte ni de l’arrêt ni des conclusions de M. N...Q, de 
Mme N...Q et de la SCI Tiger devant les juges du fond que ceux-là aient contesté la 
compétence des juridictions françaises pour connaître du litige.

7. Le moyen, présenté pour la première fois devant la Cour de Cassation, est donc 
irrecevable.

Mais sur le moyen relevé d’office, suggéré par les demandeurs

Vu l’article 3, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, re-
latif aux procédures d’insolvabilité :
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8. Il résulte de ce texte que les juridictions de l’Etat membre sur le territoire duquel 
est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont compétentes pour ouvrir 
la procédure d’insolvabilité et que les juridictions de l’Etat membre compétent pour 
ouvrir la procédure d’insolvabilité ont une compétence exclusive pour connaître des 
actions qui dérivent directement de cette procédure et qui s’y insèrent étroitement 
(CJUE, 14 novembre 2018, Wiemer & Trachte, C-296/17, point 36).

9. Par un arrêt du 4 décembre 2019 (C-493/18, Tiger e.a.), la CJUE a dit pour droit 
que l’article susvisé doit être interprété en ce sens que l’action du syndic, désigné par 
une juridiction de l’Etat membre sur le territoire duquel la procédure d’insolvabilité 
a été ouverte, ayant pour objet de faire déclarer inopposables à la masse des créanciers 
la vente d’un bien immeuble situé dans un autre Etat membre ainsi que l’hypothèque 
consentie sur celui-ci, relève de la compétence exclusive des juridictions du premier 
Etat membre.

Par le même arrêt, la CJUE a dit pour droit que l’article  25, §  1, du règlement 
n° 1346/2000 doit être interprété en ce sens qu’une décision par laquelle une juri-
diction de l’Etat membre d’ouverture autorise le syndic à engager une action dans un 
autre Etat membre, quand bien même celle-ci relèverait de la compétence exclusive 
de cette juridiction, ne saurait avoir pour effet de conférer une compétence interna-
tionale aux juridictions de cet autre Etat membre.

10. Par conséquent, l’action engagée par M. H..., ès qualités, désigné syndic de la fail-
lite de M. N...Q par la County Court de Croydon, ayant pour objet de faire déclarer 
inopposables à la masse des créanciers de la procédure d’insolvabilité les hypothèques 
consenties au profit de Mme N...Q sur les biens situés en France ainsi que la vente de 
ces biens par M. N...Q à la SCI Tiger, relève de la compétence exclusive des juridic-
tions anglaises, peu important que le syndic ait été autorisé par la County Court de 
Croydon à entreprendre une action devant les juridictions françaises pour obtenir une 
décision qui permette la réintégration de ces propriétés dans le patrimoine du débi-
teur puis leur réalisation. Il en résulte que les juridictions françaises devaient se déclarer 
d’office incompétentes et qu’en ne le faisant pas, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 mai 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que les juridictions françaises sont incompétentes pour connaître de l’action ;

Invite les parties à mieux se pourvoir.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 

Articles 3, § 1, et 25, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en matière de procédure collective internationale, cf. : CJUE, arrêt du 4 dé-
cembre 2019, UB/VA e.a., C-493/18.

Com., 11 mars 2020, n° 19-10.657, (P)

– Cassation –

 ■ Règlement (UE) 2015/848 du 20 mai 2015 – Juridiction compétente – 
Office du juge.

Selon l’article 4 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015, la 
juridiction saisie d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité entrant dans le champ d’applica-
tion dudit Règlement examine d’office si elle est compétente en vertu de l’article 3, indique, dans sa décision 
d’ouverture de la procédure d’insolvabilité, les fondements de sa compétence et précise notamment si sa compé-
tence est fondée sur le § 1 ou le § 2 de l’article 3.

Viole, en conséquence, le texte susvisé, la cour d’appel qui, pour ouvrir la liquidation judiciaire d’une société 
dont le siège est au Royaume-Uni et qui possède un établissement situé en France, se prononce seulement sur 
l’état de cessation des paiements et l’impossibilité manifeste du redressement de l’entreprise, sans examiner 
d’office si elle était internationalement compétente pour ouvrir une procédure d’insolvabilité à l’égard de cette 
société, ni indiquer les fondements de sa compétence, ni préciser si sa compétence était fondée sur le § 1 ou le 
§ 2 de l’article 3 du Règlement précité, rendant ainsi impossible la détermination du périmètre et des effets de 
la liquidation judiciaire qu’elle prononce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 décembre 2018), la société Vertu Operations Limited, 
dont le siège est au Royaume-Uni, dispose d’un établissement en France situé à Paris.

2. Saisi par le ministère public, le tribunal de commerce de Paris, par un jugement du 
24 mai 2018, a ouvert la liquidation judiciaire de la « SARL membre de la CE Vertu 
Operations Limited dont le principal établissement en France est au [...] », la société 
BTSG, prise en la personne de M. O..., étant désignée liquidateur.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Vertu Operations Limited et M. M... T..., en qualité de représentant de 
la société en France, font grief à l’arrêt d’ouvrir la liquidation judiciaire de la « SARL 
membre de la CE Vertu Operations Limited » alors « que la juridiction saisie d’une de-
mande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité examine d’office si elle est compé-
tente en vertu de l’article 3 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité, indique dans sa déci-
sion d’ouverture les fondements de sa compétence et précise notamment si elle repose 
sur le paragraphe 1 ou 2 de l’article 3 du règlement ; qu’en vertu du paragraphe 1, les 
juridictions de l’Etat membre où est situé le centre des intérêts principaux du débiteur 
sont compétentes pour ouvrir une procédure d’insolvabilité principale, tandis qu’en 
vertu du paragraphe 2, les juridictions des autres Etats membres que celui où est situé 
le centre des intérêts principaux du débiteur ne sont compétentes que si le débiteur 
possède également un établissement sur leur territoire, les effets de la procédure étant 
limités aux biens du débiteur se trouvant sur ce territoire ; qu’en plaçant en liquida-
tion judiciaire la « SARL membre de la CE Vertu Operations Limited » sans examiner 
d’office si elle était compétente en vertu de l’article 3, sans indiquer les fondements de 
sa compétence et sans préciser si sa compétence était fondée sur le paragraphe 1 ou 2 
de l’article 3, la cour d’appel a violé l’article 4 du règlement précité. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 mai 2015 ;

4. Selon le texte susvisé, la juridiction saisie d’une demande d’ouverture d’une pro-
cédure d’insolvabilité entrant dans le champ d’application du Règlement (UE) 
2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 examine d’office si 
elle est compétente en vertu de l’article 3, indique, dans sa décision d’ouverture de la 
procédure d’insolvabilité, les fondements de sa compétence et précise notamment si sa 
compétence est fondée sur le § 1 ou le § 2 de l’article 3.

5. Pour ouvrir la liquidation judiciaire de la « SARL membre de la CE Vertu Ope-
rations Limited dont le principal établissement en France est au [...] », l’arrêt se pro-
nonce seulement sur l’état de cessation des paiements et l’impossibilité manifeste du 
redressement de l’entreprise.

6. En statuant ainsi, sans examiner d’office si elle était internationalement compétente 
pour ouvrir une procédure d’insolvabilité à l’égard de la société Vertu Operations Li-
mited, ni indiquer les fondements de sa compétence, ni préciser si sa compétence était 
fondée sur le § 1 ou le § 2 de l’article 3 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2015, rendant ainsi impossible la détermination du 
périmètre et des effets de la liquidation judiciaire qu’elle prononçait, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 3 et 4 du Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 
2015.

Soc., 18 mars 2020, n° 16-27.825, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Salarié – Principe de non-discrimination – Egalité de 
traitement entre hommes et femmes – Violation – Applications 
diverses – Salarié engagé à durée indéterminée et à temps plein 
licencié au moment où il bénéficie d’un congé parental à temps 
partiel – Indemnité de licenciement déterminée au moins en partie 
sur la base de la rémunérationn réduite que le salarié perçoit quand 
le licenciement intervient – Portée.

Saisie par la Cour de cassation d’une question préjudicielle, la Cour de justice de l’Union européenne, par 
arrêt du 8 mai 2019 (CJUE, arrêt du 8 mai 2019, Praxair MRC, C-486/18) a d’abord relevé que des 
prestations telles que l’indemnité de licenciement et l’allocation de congé reclassement devaient être qualifiées de 
« rémunérations » au sens de l’article 157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). 
Elle a ensuite dit pour droit que cet article devait être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation 
telle que celle au principal qui prévoit que, lorsqu’un travailleur engagé à durée indéterminée et à temps plein 
est licencié au moment où il bénéficie d’un congé parental à temps partiel, ce travailleur reçoit une indemnité de 
licenciement et une allocation de congé de reclassement déterminées au moins en partie sur la base de la rému-
nération réduite qu’il perçoit quand le licenciement intervient, dans la situation où un nombre considérablement 
plus élevé de femmes que d’hommes choisissent de bénéficier d’un congé parental à temps partiel et lorsque la 
différence de traitement qui en résulte ne peut pas s’expliquer par des facteurs objectivement justifiés et étrangers 
à toute discrimination fondée sur le sexe.

Les articles L. 3123-13 et R. 1233-32 du code du travail prévoient une indemnité de licenciement et une 
allocation de congé de reclassement déterminées au moins en partie sur la base de la rémunération réduite perçue 
par le salarié, qui engagé par un contrat à durée indéterminée à temps complet, bénéficie d’un congé parental à 
temps partiel lorsque le licenciement intervient. Ces dispositions établissent une différence de traitement avec les 
salariés se trouvant en activité à temps complet au moment où ils sont licenciés. Dans la mesure où un nombre 
considérablement plus élevé de femmes que d’hommes choisissent de bénéficier d’un congé parental à temps 
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partiel, ces articles instaurent indirectement une différence de traitement entre les salariés féminins et masculins 
pour le calcul de ces droits à prestation résultant du licenciement qui n’est pas justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à toute discrimination fondée sur le sexe. 

Il en résulte que l’application de ces articles, contraires à l’article 157 du TFUE en ce qu’ils instaurent une 
discrimination indirecte fondée sur le sexe, doit être dans cette mesure écartée.

 ■ Travail – Salarié – Principe de non-discrimination – Egalité de 
traitement entre hommes et femmes – Violation – Applications 
diverses – Salarié engagé à durée indéterminée et à temps plein 
licencié au moment où il bénéficie d’un congé parental à temps 
partiel – Allocation de congé de reclassement déterminée au 
moins en partie sur la base de la rémunération réduite que le salarié 
perçoit quand le licenciement intervient – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 14 octobre 2016), Mme J... a été engagée le 22 no-
vembre 1999 par la société Material Research, devenue Praxair MRC, en qualité 
d’assistante commerciale à temps complet.

En dernier lieu, elle exerçait en qualité de responsable CSD (« customer service de-
partment «) et avait réduit son temps de travail dans le cadre d’un congé parental 
d’éducation devant se terminer le 29 janvier 2011.

2. Elle a été licenciée pour motif économique le 6 décembre 2010 dans le cadre d’un 
licenciement collectif et a accepté un congé de reclassement de neuf mois. Elle a re-
noncé à compter du 1er janvier 2011 à la réduction de sa durée du travail et a quitté 
définitivement l’entreprise le 7 septembre 2011.

3. Contestant son licenciement, elle a saisi la juridiction prud’homale de diverses de-
mandes.

4. Par arrêt du 11 juillet 2018, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de l’Union 
européenne d’une question préjudicielle.

Examen des moyens

Sur le premier moyen ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de sa demande acces-
soire de remboursement de ses allocations chômages, alors :
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« 1°/ que l’article 28 de l’accord national sur l’emploi dans la métallurgie du 12 juin 
1987 prévoit que l’entreprise, qui envisage un licenciement collectif d’ordre écono-
mique, doit rechercher les possibilités de reclassement à l’extérieur de l’entreprise, en 
particulier dans le cadre des industries de métaux, en faisant appel à la commission ter-
ritoriale de l’emploi ; qu’en se bornant, pour juger que la société Praxair avait respecté 
son obligation conventionnelle de reclassement externe, à énoncer qu’elle justifiait 
avoir le 9 février 2010, lendemain de la première réunion du comité d’entreprise sur 
le plan de sauvegarde de l’emploi, saisi ladite commission en joignant à sa saisine un 
exemplaire du document fourni au comité d’entreprise et que, par lettre du 12 février 
suivant, l’UIMM Midi-Pyrénées l’avait informée des outils d’accompagnement dont 
elle disposait, sans vérifier, ainsi qu’elle y était invitée, si eu égard à ce dernier courrier, 
la société Praxair avait loyalement recherché les possibilités de reclassement externe 
en informant la salariée de la possibilité de consulter les postes disponibles sur les deux 
sites internet national de la métallurgie et d’y déposer son curriculum vitae, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 28 de l’accord national 
sur l’emploi dans la métallurgie du 12 juin 1987 ;

2°/ que les mesures d’accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de l’em-
ploi conformément aux dispositions de l’article L. 1233-62 du code du travail, sont 
indépendantes de l’obligation conventionnelle de reclassement externe qui pèse sur 
l’employeur en application de l’article 28 de l’accord national sur l’emploi dans la 
métallurgie du 12 juin 1987 ; qu’en déduisant le respect par la société Praxair de son 
obligation conventionnelle de reclassement externe, des seules dispositions du plan 
de sauvegarde de l’emploi prévoyant des mesures d’accompagnement, comme la mise 
en place d’un point relais emploi permanent, un congé de reclassement de 9 mois et 
une prime au retour à l’emploi rapide, la cour d’appel a violé l’article 28 de l’accord 
national sur l’emploi dans la métallurgie du 12 juin 1987. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel, ayant constaté que la société avait saisi dès le 9  février 2010 la 
commission paritaire territoriale de l’emploi, conformément aux dispositions des ar-
ticles 2 et 28 de l’accord national sur l’emploi dans la métallurgie du 12 juin 1987 
étendu, dans sa rédaction alors applicable, pour l’informer de son projet de plan de 
réorganisation et que l’Union des industries et métiers de la métallurgie avait indiqué 
le 12 février 2010 qu’elle apporterait son concours pour faciliter le reclassement des 
salariés dont le licenciement serait finalement envisagé, a, par ces seuls motifs, légale-
ment justifié sa décision.

Mais sur le moyen soulevé d’office

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), l’ar-
ticle L. 3123-13 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016 et l’article R. 1233-32 du même code :

9. Il résulte du premier de ces textes un principe d’égalité des rémunérations entre 
travailleurs masculins et féminins et la prohibition des discriminations directes ou in-
directes fondées sur le sexe.
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10. Aux termes du deuxième de ces textes, l’indemnité de licenciement et l’indemnité 
de départ à la retraite du salarié ayant été occupé à temps complet et à temps partiel 
dans la même entreprise sont calculées proportionnellement aux périodes d’emploi 
accomplies selon l’une et l’autre de ces deux modalités depuis leur entrée dans l’en-
treprise.

11. Selon le dernier, pendant la période du congé de reclassement excédant la durée 
du préavis, le salarié bénéficie d’une rémunération mensuelle à la charge de l’em-
ployeur, dont le montant est au moins égal à 65 % de sa rémunération mensuelle brute 
moyenne soumis aux contributions mentionnées à l’article L.  5422-9 au titre des 
douze derniers mois précédant la notification du licenciement.

12. Par arrêt du 8 mai 2019 (CJUE, Praxair MRC,C-486/18), la Cour de justice de 
l’Union européenne, saisie par la Cour de cassation d’une question préjudicielle (Soc., 
11 juillet 2018, n° 16-27.825), a d’abord relevé que des prestations telles que l’indem-
nité de licenciement et l’allocation de congé reclassement devaient être qualifiées de 
« rémunérations » au sens de l’article 157 TFUE. Elle a ensuite dit pour droit que cet 
article devait être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation telle que 
celle au principal qui prévoit que, lorsqu’un travailleur engagé à durée indéterminée 
et à temps plein est licencié au moment où il bénéficie d’un congé parental à temps 
partiel, ce travailleur reçoit une indemnité de licenciement et une allocation de congé 
de reclassement déterminées au moins en partie sur la base de la rémunération ré-
duite qu’il perçoit quand le licenciement intervient, dans la situation où un nombre 
considérablement plus élevé de femmes que d’hommes choisissent de bénéficier d’un 
congé parental à temps partiel et lorsque la différence de traitement qui en résulte ne 
peut pas s’expliquer par des facteurs objectivement justifiés et étrangers à toute discri-
mination fondée sur le sexe.

13. Pour rejeter les demandes de la salariée en paiement de compléments d’indemnité 
de licenciement et d’allocation de congé reclassement calculés entièrement sur la base 
d’un travail à temps complet, la cour d’appel a retenu, par motifs adoptés, que l’article 
L. 3123-13 du code du travail prévoit que l’indemnité de licenciement du salarié ayant 
été occupé à temps complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée 
proportionnellement aux périodes d’emploi accomplies selon l’une et l’autre de ces 
deux modalités depuis son entrée dans l’entreprise. Elle a ajouté qu’il n’existe pas de 
texte ou de jurisprudence autorisant le calcul de l’allocation de congé de reclassement 
due à la salariée sur la base de la rémunération afférente à un travail à temps complet.

14. Cependant, les articles L. 3123-13 et R. 1233-32 du code du travail prévoient une 
indemnité de licenciement et une allocation de congé de reclassement déterminées 
au moins en partie sur la base de la rémunération réduite perçue par le salarié, qui 
engagé par un contrat à durée indéterminée à temps complet, bénéficie d’un congé 
parental à temps partiel lorsque le licenciement intervient. Ces dispositions établissent 
une différence de traitement avec les salariés se trouvant en activité à temps complet 
au moment où ils sont licenciés. Dans la mesure où un nombre considérablement 
plus élevé de femmes que d’hommes choisissent de bénéficier d’un congé parental à 
temps partiel, ces articles instaurent indirectement une différence de traitement entre 
les salariés féminins et masculins pour le calcul de ces droits à prestation résultant du 
licenciement qui n’est pas justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discri-
mination fondée sur le sexe.
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15. Il en résulte que l’application de ces articles, contraires à l’article 157 du traité 
précité en ce qu’ils instaurent une discrimination indirecte fondée sur le sexe, doit être 
dans cette mesure écartée.

16. En application d’une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJCE, arrêt du 8 avril 1976, Defrenne, C-43/75, points 10 à 15 ; arrêt 
du 28  septembre 1994, Avdel Système, C-408/92, points 15 à 17  ; CJUE, arrêt du 
7 octobre 2019, Safeway, C-171/18, point 40), dès lors qu’une norme interne refusant 
l’octroi d’une prestation ou d’un avantage à un groupe de personnes est contraire au 
principe de l’égalité de traitement, le juge national doit immédiatement, de sa propre 
autorité, accorder cette prestation ou cet avantage au groupe ainsi défavorisé, sans at-
tendre l’élimination de la contrariété par la voie législative.

17. En statuant comme elle l’a fait, sans calculer le montant de l’indemnité de licen-
ciement et de l’allocation de congé de reclassement de la salariée entièrement sur la 
base de sa rémunération à temps complet, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme J... de sa demande de 
rappels d’indemnité de licenciement et d’allocation de congé de reclassement, l’arrêt 
rendu le 14 octobre 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Depelley - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; articles L. 3123-13 du code 
du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et R. 1233-32 du 
même code.

Rapprochement(s) : 
Sur la caractérisation d’une discrimination indirecte fondée sur le sexe, à rapprocher  : 2e Civ., 
19 décembre 2019, pourvoi n° 18-16.974, Bull. 2019, (rejet). Sur la caractérisation d’une discri-
mination indirecte fondée sur le sexe, cf : CJUE, arrêt du 17 juillet 2014, époux Leone, C-173/13. 
Sur l’application des articles L. 3123-13, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, et R. 1233-32 du code du travail au regard de l’article 157 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, cf. : CJUE, arrêt du 8 mai 2019, Praxair MRC, C-486/18.
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Avis de la Cour de cassation

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Avis de la Cour de cassation, 12 mars 2020, n° 19-70.022, (P)

– Non-lieu à avis –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Décision de la commission – Effets – Suspension 
des procédures d’exécution forcée – Cas – Saisine du juge de 
l’exécution antérieure aux fins de saisie immobilière – Portée.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Le 3 décembre 2019, le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de Poitiers 
a formulé une demande d’avis, ainsi libellée :

Énoncé de la demande d’avis

1. La Cour de cassation a reçu, le 10 décembre 2019, une demande d’avis formée le 
3 décembre 2019 par le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de Poitiers, 
dans une instance opposant la Caisse régionale de crédit agricole mutuel de la Tou-
raine et du Poitou à M. T... et à Mme Q....

2. La demande est ainsi formulée :

« En matière de saisie immobilière, lorsque la commission de surendettement déclare 
recevable la demande du saisi après la délivrance du commandement de payer et la 
saisine du juge de l’exécution alors que le jugement d’orientation n’a pas encore été 
rendu, le juge de l’exécution vérifie-t-il, avant de constater par jugement la suspension 
de la procédure :

- la réunion des conditions légales préalables à la saisie immobilière ?

- la créance avant de constater la suspension de la procédure ?

La question se pose dans les mêmes termes lorsque le saisi est admis au bénéfice d’une 
procédure collective après la saisine du juge de l’exécution alors que le jugement 
d’orientation n’a pas été rendu.»

Examen de la demande d’avis

3. La première question ne présente pas de difficulté sérieuse dès lors que conformé-
ment à l’article L. 722-2 du code de la consommation, la recevabilité de la demande 
de traitement de la situation financière du débiteur emporte suspension des procé-
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dures d’exécution diligentées à l’encontre des biens de ce débiteur et que la procédure 
reprendra au stade où la décision de recevabilité l’avait suspendue.

4. Il en résulte qu’en matière de saisie immobilière, lorsque la décision de recevabilité 
de la commission de surendettement intervient avant que le jugement d’orientation 
ne soit rendu, le juge de l’exécution, saisi d’une demande de constatation de la suspen-
sion de la procédure, n’a pas, à cette occasion, à procéder aux vérifications relatives à 
la créance ni à en fixer le montant.

5. La seconde question relative aux procédures collectives ne commande pas l’issue du 
litige devant le juge de l’exécution.

6. La demande d’avis n’entre donc pas dans les prévisions de l’article L.441-1 du code 
de l’organisation judiciaire.

LA COUR :

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Article L. 722-2 du code de la consommation.

SAISIE IMMOBILIERE

Avis de la Cour de cassation, 12 mars 2020, n° 19-70.022, (P)

– Non-lieu à avis –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Décision de recevabilité à la procédure de surendettement 
antérieure – Pouvoirs du juge de l’exécution – Détermination – 
Portée.

Selon l’article L. 722-2 du code de la consommation, la recevabilité de la demande de traitement de la situation 
financière du débiteur emporte suspension des procédures d’exécution diligentées à l’encontre des biens de ce 
débiteur ; la procédure reprendra au stade où la décision de recevabilité l’avait suspendue. 

Il en résulte qu’en matière de saisie immobilière, lorsque la décision de recevabilité de la commission de surendet-
tement intervient avant que le jugement d’orientation ne soit rendu, le juge de l’exécution, saisi d’une demande 
de constatation de la suspension de la procédure, n’a pas, à cette occasion, à procéder aux vérifications relatives 
à la créance ni à en fixer le montant.
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Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Le 3 décembre 2019, le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de Poitiers 
a formulé une demande d’avis, ainsi libellée :

Énoncé de la demande d’avis

1. La Cour de cassation a reçu, le 10 décembre 2019, une demande d’avis formée le 
3 décembre 2019 par le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de Poitiers, 
dans une instance opposant la Caisse régionale de crédit agricole mutuel de la Tou-
raine et du Poitou à M. T... et à Mme Q....

2. La demande est ainsi formulée :

« En matière de saisie immobilière, lorsque la commission de surendettement déclare 
recevable la demande du saisi après la délivrance du commandement de payer et la 
saisine du juge de l’exécution alors que le jugement d’orientation n’a pas encore été 
rendu, le juge de l’exécution vérifie-t-il, avant de constater par jugement la suspension 
de la procédure :

- la réunion des conditions légales préalables à la saisie immobilière ?

- la créance avant de constater la suspension de la procédure ?

La question se pose dans les mêmes termes lorsque le saisi est admis au bénéfice d’une 
procédure collective après la saisine du juge de l’exécution alors que le jugement 
d’orientation n’a pas été rendu.»

Examen de la demande d’avis

3. La première question ne présente pas de difficulté sérieuse dès lors que conformé-
ment à l’article L. 722-2 du code de la consommation, la recevabilité de la demande 
de traitement de la situation financière du débiteur emporte suspension des procé-
dures d’exécution diligentées à l’encontre des biens de ce débiteur et que la procédure 
reprendra au stade où la décision de recevabilité l’avait suspendue.

4. Il en résulte qu’en matière de saisie immobilière, lorsque la décision de recevabilité 
de la commission de surendettement intervient avant que le jugement d’orientation 
ne soit rendu, le juge de l’exécution, saisi d’une demande de constatation de la suspen-
sion de la procédure, n’a pas, à cette occasion, à procéder aux vérifications relatives à 
la créance ni à en fixer le montant.

5. La seconde question relative aux procédures collectives ne commande pas l’issue du 
litige devant le juge de l’exécution.

6. La demande d’avis n’entre donc pas dans les prévisions de l’article L.441-1 du code 
de l’organisation judiciaire.

LA COUR :

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article L. 722-2 du code de la consommation.
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

Avis de la Cour de cassation, 13 mars 2020, n° 19-70.021, (P)

– Non-lieu à avis –

 ■ Maladies professionnelles – Retrait des coûts moyens du compte 
employeur – Refus d’inscription au compte spécial – Décision de la 
caisse régionale – Recours – Cour d’appel d’Amiens spécialement 
désignée – Compétence – Compétence exclusive.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

Énoncé de la demande d’avis

1. La Cour de cassation a reçu, le 10 décembre 2019, une demande d’avis formée, le 
8 novembre 2019, par la cour d’appel d’Amiens, dans une instance opposant la société 
Yara France à la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) des Pays 
de la Loire.

2. La demande est ainsi libellée :

« 1°) La cour spécialement désignée en matière de tarification doit-elle être considérée 
comme une cour d’appel au regard des prescriptions de l’article 76, second alinéa, du 
code de procédure civile, lorsque la question de sa compétence se pose dans le conten-
tieux de la tarification dans lequel elle statue en premier et dernier ressort et qui ne 
ressortit pas de la compétence générale de la cour d’appel telle que prévue par l’article 
L.311-1 du code de l’organisation judiciaire ?

2°) en cas de réponse négative à la question qui précède, la règle de l’incompétence 
d’attribution de la cour d’appel spécialement désignée et inversement de la com-
pétence d’attribution des juridictions du contentieux général de la sécurité sociale 
pour connaître d’une demande de retrait de coûts moyens du compte employeur et 
d’inscription de ces coûts au compte spécial, en l’absence de décision sur le taux de 
cotisation, présente-t-elle un caractère d’ordre public ouvrant à la cour spécialement 
désignée la faculté, en application de l’article 76, alinéa 1er, du code précité, de relever 
d’office son incompétence d’attribution ? »

Examen de la demande d’avis

3. Il résulte des articles L. 142-1, L. 142-2, 4° et D. 242-6-5 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction applicable au litige, que la cour d’appel spécialement dési-
gnée par les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire pour 
connaître du contentieux de la tarification est compétente pour statuer sur le recours 
d’un employeur contre la décision d’une CARSAT de retrait des coûts moyens d’une 
maladie professionnelle du compte employeur et de refus d’inscription de ces coûts au 
compte spécial prévu à l’article D. 242-6-5 précédemment mentionné.

4. Dès lors, les questions posées ne conditionnent pas la solution du litige.
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EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. Gaillardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 
Articles L. 142-1, L. 142-2, 4°, et D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

Avis de la Cour de cassation, 13 mars 2020, n° 19-70.021, (P)

– Non-lieu à avis –

 ■ Contentieux spéciaux – Cour d’appel d’Amiens spécialement 
désignée – Compétence matérielle – Accident du travail – 
Tarification – Application – Cas – Décision de retrait des coûts 
moyens d’une maladie professionnelle du compte employeur et de 
refus d’inscription de ces coûts au compte spécial.

Il résulte des articles L. 142-1, L. 142-2, 4° et D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige, que la cour d’appel spécialement désignée par les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code 
de l’organisation judiciaire pour connaître du contentieux de la tarification, est compétente pour statuer sur le 
recours d’un employeur contre la décision d’une caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de retrait des 
coûts moyens d’une maladie professionnelle du compte employeur et de refus d’inscription de ces coûts au compte 
spécial prévu à l’article D. 242-6-5 précédemment mentionné.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

Énoncé de la demande d’avis

1. La Cour de cassation a reçu, le 10 décembre 2019, une demande d’avis formée, le 
8 novembre 2019, par la cour d’appel d’Amiens, dans une instance opposant la société 
Yara France à la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) des Pays 
de la Loire.

2. La demande est ainsi libellée :

« 1°) La cour spécialement désignée en matière de tarification doit-elle être considérée 
comme une cour d’appel au regard des prescriptions de l’article 76, second alinéa, du 
code de procédure civile, lorsque la question de sa compétence se pose dans le conten-
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tieux de la tarification dans lequel elle statue en premier et dernier ressort et qui ne 
ressortit pas de la compétence générale de la cour d’appel telle que prévue par l’article 
L.311-1 du code de l’organisation judiciaire ?

2°) en cas de réponse négative à la question qui précède, la règle de l’incompétence 
d’attribution de la cour d’appel spécialement désignée et inversement de la com-
pétence d’attribution des juridictions du contentieux général de la sécurité sociale 
pour connaître d’une demande de retrait de coûts moyens du compte employeur et 
d’inscription de ces coûts au compte spécial, en l’absence de décision sur le taux de 
cotisation, présente-t-elle un caractère d’ordre public ouvrant à la cour spécialement 
désignée la faculté, en application de l’article 76, alinéa 1er, du code précité, de relever 
d’office son incompétence d’attribution ? »

Examen de la demande d’avis

3. Il résulte des articles L. 142-1, L. 142-2, 4° et D. 242-6-5 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction applicable au litige, que la cour d’appel spécialement dési-
gnée par les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire pour 
connaître du contentieux de la tarification est compétente pour statuer sur le recours 
d’un employeur contre la décision d’une CARSAT de retrait des coûts moyens d’une 
maladie professionnelle du compte employeur et de refus d’inscription de ces coûts au 
compte spécial prévu à l’article D. 242-6-5 précédemment mentionné.

4. Dès lors, les questions posées ne conditionnent pas la solution du litige.

EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. Gaillardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 
Articles L. 142-1, L. 142-2, 4°, et D. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige.
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SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 9 mars 2020, n° 20-04.179, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Ouvrage public – 
Dommage causé à un tiers – Subrogation conventionnelle du 
requérant dans les droits du tiers – Absence d’influence.

L’action qui tend à l’engagement de la responsabilité sans faute du maître de l’ouvrage public à l’égard de tiers 
par rapport à cet ouvrage relève de la juridiction administrative.

Le caractère conventionnel de la subrogation du requérant dans les droits des tiers est sans incidence.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 5 novembre 2019, l’expédition du jugement du 
même jour par lequel le tribunal administratif de Poitiers, statuant sur la demande de 
la société Allianz France IARD tendant à la condamnation de Gaz Réseau Distribu-
tion France (GRDF) à lui verser la somme de 1 800 010, 41 euros assortie des intérêts 
légaux en remboursement des indemnités versées aux assureurs qui ont indemnisé les 
tiers victimes de dommages imputables à l’explosion de gaz survenue le 22  février 
2011 à Saint-Jean-d’Angély, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu le mémoire par lequel la société GRDF conclut à ce que la juridiction administra-
tive soit déclarée compétente pour connaître de l’action de la société Allianz France 
IARD à son encontre au titre des dommages subis par des tiers ;

Vu le mémoire par lequel la société Allianz IARD conclut à ce que la compétence de 
la juridiction administrative soit déclarée compétente pour connaître du litige ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la commune 
de Saint-Jean-d’Angély, à la société AXA Corporate Solutions Assurances, à la société 
Mutuelle d’Assurances des Collectivités Locales, à la société [...], à la société AVIVA 
Assurances et au ministre de la transition écologique et solidaire, qui n’ont pas produit 
de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier,

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Considérant que, le 22 février 2011, une explosion de gaz a détruit l’habitation des 
époux E... et endommagé une cinquantaine de maisons situées à proximité, causant 
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la mort de trois personnes, dont celle des époux E... ; que la société Allianz France 
IARD, assureur des époux E..., a saisi le tribunal de grande instance de Saintes d’une 
action indemnitaire à l’encontre de Gaz Réseau Distribution Réseau (GRDF) en 
qualité d’assureur subrogé légalement dans les droits des époux E..., usagers du service 
public industriel et commercial de distribution de gaz ; que la société Allianz France 
IARD a, par ailleurs, remboursé aux assureurs des tiers à l’ouvrage public les sommes 
qu’ils leur avaient versées au titre des dommages subis à raison de l’explosion de gaz ; 
que la société Allianz France IARD, subrogé par convention dans les droits de ces 
assureurs, a saisi le tribunal administratif de Poitiers de conclusions tendant à ce que 
GRDF lui rembourse les sommes ainsi versées sur le fondement de sa responsabilité 
sans faute à l’égard des tiers à l’ouvrage public constitué par le réseau de distribution 
de gaz ; que, par un jugement du 5 novembre 2019, le tribunal administratif de Poitiers 
a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le 
soin de décider sur la question de compétence ;

Considérant que la société Allianz France IARD agit en qualité de subrogée conven-
tionnellement dans les droits des assureurs, eux-mêmes subrogés légalement dans les 
droits de leurs assurés, qu’ils ont indemnisés des dommages causés par l’explosion de 
gaz ; que la demande présentée par la société Allianz France IARD tend à l’engage-
ment de la responsabilité de GRDF, maitre de l’ouvrage public, sur le terrain de sa 
responsabilité sans faute à l’égard des tiers à cet ouvrage  ; qu’une telle action, alors 
même que la subrogation était de nature conventionnelle, relève de la compétence de 
la juridiction administrative ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant la so-
ciété Allianz France IARD, en qualité de subrogée dans les droits des assureurs des 
tiers, à Gaz Réseau Distribution France. 

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : M. Schwartz - Avocat général : M. Liffran 
(Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; loi du 24 mai 1872 ; décret du 16 fructidor an III ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015.
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